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ANATOMIE

LA MOULE COMMUNE
l»ar M. A. f^ABATlE»,

Professeur ù la Faculté des sciences de Montpellier,

I

La Moule commune {Mitylus edulis) est un des Mollusques

lamellibranches les plus communs sur nos côtes. On le trouve

très-abonclamment. sur les marchés, où il constitue, pendant

une bonne partie de l'année, une ressource alimentaire assez

importante. On en apporte à Montpellier de divers points du
littoral; et cette circonstance qui permet de renouveler fré-

quemment les sujets pour l'étude, en même temps que les

dimensions relativement considérables qu'atteignent certains

individus, m'ont engagé à faire de la Moule une étude un peu

détaillée et en quelque sorte une monographie. J'ai pensé qu'un

pareil travail présenterait un double avantage : celui d'une

connaissance plus approfondie d'un être organisé, et celui de

fournir aux naturalistes inexpérimentés les éléments de l'étude

d'un Mollusque qu'il est très-facile de se procurer et qui peut

devenir le point de départ d'études ultérieures sur les autres

Mollusques lamellibranches.

Le désir que j'ai eu d'être utile aux jeunes naturalistes qui

débutent et qui ne sont point familiarisés avec les procédés des

recherches zoologiques m'engage à entrer dans quelques détails

à cet égard, et à indiquer avec soin la marche que j'ai suivie

dans la poursuite des résultats. J'insisterai spécialement sur les

divers modes d'injection, sur les points d'attaque du système
ANN. se. NÂT., JANVIER 1877. Y. 1. — ART. N" J.
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vasculaire, c'est-à-dire sur les lieux où il convient d'appliquer

les canules à injection quand on veut obtenir tel ou tel résultat.

Je suivrai un ordre méthodique, et, après avoir décrit la

forme et les organes extérieurement visibles de l'animal, je pas-

serai à l'étude de l'appareil musculaire, du tube digestif, des

appareils circulatoires et respiratoires, et de l'appareil excréteur

qui leur est intimement lié ; enfin je terminerai par l'étude de

l'appareil reproducteur et du système nerveux. Je n'insisterai pas

également sur ces divers sujets , mais je m'attacherai surtout

à ceux qui présentent chez la Moule les particularités les plus

remarquables et qui demandent un examen plus approfondi.

II

FORME GÉNÉRALE ET DISPOSITION EXTÉRIEURE DES ORGANES.

La Moule commune est un Mollusque lamellibranche dont

la coquille est équivalve, cunéiforme, arrondie en arrière, à

crochets antérieurs et pointus, couverte à l'extérieur d'un épi-

derme noir bleuâtre, violacé, assez transparent, nacrée à l'in-

térieur; les dents cardinales sont très-petites.

Le ligament est linéaire, sub-marginal, très-long (pi. i,

fior. 1^ 5). A la face interne, la coquille présente une impression

palléale simple. Les impressions musculaires sont au nombre

de cinq :

1" Une impression arrondie et souvent légèrement bilobée,

relativement grande, obscure, placée à l'extrémité postérieure

du bord supérieur : c'est l'insertion du muscle adducteur pos-

térieur; ^1° une impression très-petite, mais très-marquée, située

près du sommet et à l'extrémité antérieure du bord inférieur :

elle appartient au muscle adducteur antérieur (pi. 1, fig. 6, a);

8° une impression placée en avant de celle de l'adducteur pos-

térieur, et composée d'une série horizontale d'impressions

elliptiques correspondant à l'insertion des faisceaux des muscles

dits du byssus, et des muscles rétracteurs postérieurs du pied;

4" une impression petite, linéaire, placée sous l'extrémité anté-

v^KTICLE N^ 1.



ANAïOMIE DE LA MOULE COMMUNE. 3

rieure de la charnière, et à laquelle vient s'insérer le muscle

rétracteur antérieur du pied ;
5° en arrière et au-dessous du

muscle adducteur postérieur, une petite empreinte triangulaire,

rudiment de sinus palléal, pour l'insertion des muscles de la

membrane anale.

Le manteau tapisse la face interne des valves et a un bord

légèrement saillant. Très-mince et passablement transparent

en dehors de la saison de la reproduction, le manteau acquiert

pendant cette saison une épaisseur notable et une opacité

complète.

Les muscles marginaux du manteau, formés de faisceaux

délicats, généralement perpendiculaires au bord et anastomosés

entre eux, occupent tout le bord libre du manteau, son bord

postérieur arrondi et le bord supérieur, jusqu'à l'angle supé-

rieur obtus de la valve. Leur insertion laisse sur les valves une

impression obscure, mais pourtant visible, formant une bande

marginale, et dont le bord interne est par places finement

frangé.

Les bords du manteau sont libres, sauf en arrière, où ils sont

réunis par une membrane contractile recouverte d'un épithé-

lium très-pigmenté : c'est la membrane anale (pi. 1, fig, i, 3;

fig. 6, 12, 13; pi. 3, fig. 3, 5, 5'), qui sépare ainsi del'ouverture

générale du manteau une ouverture supérieure et postérieure,

en forme d'entonnoir, qui correspond au siphon anal (pi. i,

fig. i, 4; fig. 6, u).

Le bord libre du manteau est dédoublé en deux lèvres

(pi. 1, et fig. i, e), dont l'une, interne et saillante, est lisse et

tranchante dans les régions antérieure et anale, et au contraire

recouverte de papilles disposées par groupes ou festons dans

les régions postérieure et inférieure. Le bord lisse et externe

est recouvert par un prolongement interne de Fépidémie corné

de la coquille. Ce prolongement se replie intérieurement sur

le bord du manteau et forme une sorte d'ourlet qui adhère au

manteau, le fixe à la coquille et recouvre un grand sinus san-

guin qui parcourt tout le bord libre du manteau, et sur lequel

je reviendrai (pi. 1, fig. 6, 1).
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En relevant le manteau, on aperçoit les branchies, qui com-

prennent deux feuillets de chaque côté, un externe et un interne.

Chacun des feuillets est composé de deux lames unies par leur

bord inférieur. La lame intérieure est fixée au corps de l'ani-

mal par son bord supérieur, dans l'étendue de ses quatre cin-

quièmes antérieurs. Le cinquième postérieur est libre et occupé

par un vaisseau qui se rétrécit d'avant en arrière, le vaisseau

afTérent de la branchie (pi. 3, fig. 3). Ce vaisseau est commun
aux feuillets d'un même côté, d'où il résulte que les deux feuil-

lets sont fixés l'un à l'autre dans toute la longueur du bord

supérieur de leurs lames intérieures. La pi. 2, fig. 3, montre

en arrière du muscle adducteur postérieur le vaisseau afférent

commun aux deux feuillets et les vaisseaux efférents libres des

lames interne et externe du même côté. La lame externe a

un bord supérieur libre, et occupé dans toute son étendue par

le vaisseau efFérent de la branchie (pi. 2, fig. 3, n ; fig. 6, js)-

En arrière, les extrémités fermées et effilées des deux vaisseaux

afférent et efférent se réunissent pour adhérer ensemble à la

face inférieure de la membrane anale (pi. 3, fig. 3).

Les lames branchiales présentent un aspect strié, très-délicat,

dû à ce qu'elles sont constituées par des filets très-déliés ; larges

dans presque toute leur étendue, elles se rétrécissent en avant

et en arrière pour se terminer par un angle aigu (pi. 2, fig. 3;

pi. 3, fig. 3). L'angle aigu antérieur passe entre les deux ten-

tacules buccaux d'un même côté (pi. i, fig. 8), et à ce niveau

les vaisseaux afférents et efférents de la branchie adhèrent au

corps de l'animal.

Dans l'angle de séparation du manteau et de la branchie on

aperçoit une série de lamelles transversales qui vont du man-

teau au vaisseau afférent de la branchie, et dont les dimensions

augmentent d'avant en arrière (pi. i, fig. 3, 3, 4; pi. 2,

fig. 2, 8, 8). Je reviendrai longuement sur la nature et les

fonctions de ces organes.

En soulevant les deux branchies d'un même côté, on aper-

çoit le corps de l'animal (pi. l, fig. 6). Ce corps se compose de

DJusieurs parties dont la position ()eut être déterminée par

ARTICLE N" 1.
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rapport au pied. Le pied est rudimentaire, peu développé et a

une forme très-comparable à celle d'une langue de Mammifère.

Il est mobile, rétractile et susceptible de prendre des dimen-

sions et des formes assez variées, comme l'organe buccal,

auquel je le compare. Ce n'est pas un organe de locomotion,

puisque l'animal est fixé par son byssus et n'est point appelé

à changer de place; c'est plutôt un organe destiné à saisir

des matières alimentaires, mais surtout, je crois, à introduire,

à un moment donné, dans le système vasculaire, une certaine

quantité d'eau.

En avant du pied, sur la description duquel je reviendrai

à propos de la circulation, se trouve une masse plus ou moins

volumineuse ayant une forme conique à somme antérieur, et

composée surtout par le foie, par la partie antérieure du tube

digestif et par les muscles rétracteurs antérieurs du pied.

A l'extrémité antérieure de cette masse se trouve la bouche,

en forme de fente transversale courbe à concavité supérieure

(pi. 1, fig. 8, 5), limitée par deux lèvres minces, l'une supé-

rieure et l'autre inférieure. Aux angles externes de la lèvre su-

périeure font suite les tentacules ou palpes labiaux externes, et

aux angles externes de la lèvre inférieure font suite les deux

tentacules labiaux internes. Ces tentacules sont longs et poin-

tus; ils ont une forme triangulaire (pi. 1, fig. 6, 8, i); leur

extrémité forme un angle aigu, leur bord adhérent est relati-

vement court, leur direction est en bas et en arrière. Les ten-

tacules d'un même côté sont appliqués immédiatement l'un à

l'autre par une de leurs faces, et ne sont séparés qu'au voisi-

nage de leur base ou bord adhérent par l'angle antérieur de la

branchie.

La face extérieure ou libre des palpes est lisse, mais la face

par où les palpes d'un même côté se correspondent et s'appli-

quent l'un à l'autre a une disposition spéciale. Elle se divise en

deux bandes longitudinales séparées par une ligne qui va du

milieu de la base au sommet (pi. 1, fig. 8). La bande posté-

rieure est lisse, unie, et présente un bourrelet saillant qui

forme une gouttière en recouvrant le bord voisin de la bande
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antérieure (pi. 1, fig. iO), Cette dernière est composée de bour-

relets ou saillies très-fins, perpendiculaires à l'axe du palpe,

qui se recouvrent successivement de la pointe à la base et pré-

sentent ainsi une imbrication très-régulière (pi. i, fig. 10, 2).

Chacune de ces petites saillies n'est que la miniature de la

bande lisse et saillante du palpe. Elle a comme elle une face

inclinée et un bourrelet saillant, limitant une petite gouttière

ouverte vers la base du palpe ; toutes ces parties sont tapissées

d'un épithélium à cils vibratiles très-actifs. On comprend que

cette disposition est éminemment propre à diriger vers l'ouver-

ture buccale les matières alimentaires, le plus souvent vivantes,

qui sont saisies entre les palpes.

Les matières alimentaires, composées pour la plupart de

Diatomées, de petits Entomostracés , d'Infusoires , de larves

d'animaux inférieurs, etc., sont très-souvent amenées aux

palpes par le pied, dont les cils vibratiles saisissent ces petits

objets. Le pied peut être rétracté , ramassé vers la bouche, au

voisinage des palpes, qui s'emparent des objets que l'animal

doit avaler; mais la grande voie suivie par les particules alimen-

taires se trouve surtout sur le bord inférieur de la branchie,

qui présente une gouttière garnie de longs cils vibratiles, sur

laquelle je reviendrai. Or, nous savons que ce bord de la bran-

chie vient précisément se rendre 'entre les deux palpes, qui re-

çoivent de lui les aliments et les transmettent à la bouche.

Ces matières parviennent aux palpes parleur bord postérieur,

puisque la bouche, la base des palpes et leur bord antérieur

sont recouverts par un capuchon formé à ce niveau par le man-

teau (pi. 1, fig. i), capuchon qui est représenté déchiré pi. 1,

fig. 8, 4., et retiré en avant, fig. 6. Les aliments saisis par la

bande lisse des palpes sont amenés par les contractions des

palpes et par les cils vibratiles vers le bourrelet saillant, qu'ils

franchissent pour tomber dans la bande striée. Une fois là, les

matières alimentaires, le plus souvent vivantes, ne peuvent plus

reculer et sont obligées de progresser vers la bouche. Le bour-

relet longitudinal les arrête d'un côté, et la gouttière qu'il

limite les conduit précisément à l'angle de l'orifice buccal,

AKTICI-E N'' J .
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D'autre part, les petits bourrelets transversaux leur permet-

tent de progresser vers la bouche, à cause de l'obliquité en

pente douce de leur face postérieure, mais les empêchent de

rétrograder à cause de la saillie et de la gouttière antérieure.

n résulte de là que les contractions vermiculaires des palpes,

les vibrations des cils et les mouvements des proies vivantes,

poussent nécessairement les aliments vers la bouche.

En arrière du pied, et séparé de la base de ce dernier par

une dépression, se trouve le byssus, qui est inséré au centre

d'un disque charnu auquel correspondent des muscles impor-

tants (pi. 7, fig. 6). Le byssus est composé d'une tige cornée

légèrement aplatie latéralement, et sur les bords antérieur

et postérieur de laquelle s'insèrent de très-nombreux fda-

ments cornés de plusieurs centimètres de longueur, et adhé»

rant solidement aux corps étrangers, le plus souvent aux

rochers, par une extrémité légèrement aplatie en forme de petit

disque.

En arrière du byssus se trouve une masse parenchymateuse

qui s'étend jusqu'au muscle adducteur des valves (pi. 1, fig. 6;

pi. 7, fig. 6). Cette masse renferme dans sa partie libre les

muscles postérieurs du pied et du byssus, et quelques parties

de la glande génitale. Dans la portion placée au-dessus de l'in-

sertion des branchies, elle comprend la partie postérieure du

tube digestif, la cavité péricardique et le cœur.

La forme comprimée latéralement de la partie libre de cette

masse postérieure et son contour arrondi et saillant en arrière

lui ont fait donner le nom pittoresque de bossede Polichinelle.

On lui a aussi donné le nom à'abdomen, qui me paraît peu juste,

attendu que cette partie du corps ne contient ni le foie ni l'es-

tomac. Cette portion libre et saillante présente des dimensions

variables suivant l'époque où on l'étudié, et surtout suivant que

l'animal est plus ou moins amaigri, plus ou moins dépourvu de

liquide hydro-sanguin, etc.

Quand l'animal est gras ou gorgé de liquide, il existe, sur les

parties latérales du corps et en dessous des muscles postérieurs

du byssus, une excavation profonde, ou cavité des flancs, qui
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s'ouvre alors, par un large orifice ovalaire (pi. 1, fig. 6; pi. 7,

fig. 6, 9), en dedans d\me papille blanchâtre qui est l'orifice du

canal excréteur des glandes génitales, ou pore génital. Cette

excavation remonte en haut entre les muscles postérieurs du

pied et du byssus, qui sont en dehors, et la masse centrale

du corps formée par l'appareil intestinal. Si, quand l'animal

est extrait de la coquille, on pratique une déchirure en dedans

des surfaces d'insertion des muscles postérieurs du byssus et du

pied, on pénètre de chaque côté dans l'une de ces cavités laté-

rales que j'ai appelées cavité des flancs (pi. 1, fig. 4, 10, 10).

Quand l'animal est peu volumineux, amaigri, cette cavité des

flancs est peu étendue, et l'orifice est petit, oblique et caché

dans l'angle formé par le corps et la base des branchies, en

dedans de \a papille génitale.

L'existence de cette cavité des flancs est due au développe-

ment considérable des muscles rétracteurs postérieurs du pied

et du byssus, muscles qui font saillie sur les parties latérales du

corps, et qui, ayant un trajet fortement oblique en arrière,

s'appliquent sur ces parties latérales, et déterminent ainsi la

formation d'une cavité entre eux et les parois latérales du corps

(pi. 1, fig. 6; pi. 7, fig. 6, 9).

Dans l'angle rentrant formé par l'union du corps et des bran-

chies, on remarque une série de vésicules ou renflements fusi-

formes de couleur brun verdâtre, qui s'étendent en arrière

jusqu'au voisinage de \si papille ou pore génital. C'est une partie

de Vorgane de Bojanus, ou appareil d'excrétion (pi. j, fig. 6;

pi. 7, fig. 6, f, 1), qui s'étend plus en arrière et jusqu'au

muscle adducteur postérieur, sous la forme d'une bande brune

placée entre la base de la branchie et le conduit génital.

Telles sont les diverses parties ou organes qui sont visibles

sans dissection, et qui contribuent à la forme générale et à

l'aspect de l'animal.

Je vais maintenant entrer dans l'étude détaillée des systèmes

et des appareils.

AUTICI.E N'-'
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III

APPAREIL MUSCULAIRE.

L'appareil musculaire de la Moule est assez complexe. Il se

compose : i" de muscles destinés à rapprocher les valves,

muscles addacteiirs des valves; 2° de muscles agissant sur

\e pied, ou rétracteurs du pied ;
3' de muscles agissant sur le

byssus, ou muscles du byssus, dont l'action est complexe ;
4° des

muscles palléaux, et 5° des muscles anaux.

i° Les muscles adducteurs des valves sont au nombre de

deux, l'un antérieur et l'autre postérieur. Leurs dimensions

sont très-inégales, le postérieur étant un muscle volumineux,

et l'antérieur un muscle si petit et si rudimentaire, qu'il est

passé inaperçu pour quelques observateurs, qui ont placé la

Moule parmi les Bivalves monomyaires. L'adducteur postérieur

est un muscle puissant (pi. l,fig. i, o; pi. 2, fig. 1, 2, lo,

fig. 3, 10, fig. 4, 7, fig. 6, g), transversalement étendu d'une

valve à l'autre, et présentant une coupe ovalaire, quelquefois

légèrement bilobée. J'ai déjà indiqué ses insertions ou em-

preintes sur la coquille.

Le muscle adducteur antérieur est très-petit (pi. 1, fig. 6, ii);

il occupe transversalement le capuchon antérieur du manteau,

et s'insère à la face interne de chaque valve, dans une fossette

placée à l'extrémité antérieure du bord inférieur. La partie

moyenne de ce muscle est comprise dans l'épaisseur même du

manteau.

Le rôle de ces deux muscles est évidemment de rapprocher

les valves et de fermer la coquille ; leur action, celle du posté-

rieur surtout, est très-puissante, ce qui est en rapport avec les

dimensions du muscle postérieur, avec la courte étendue et le

parallélisme parfait de leurs fibres, avec leur insertion perpen-

diculaire sur les leviers qu'ils ont à mouvoir, et avec la longueur

du bras de levier pour le muscle postérieur, qui est relativement

éloigné de la charnière. Aussi est-il très-difficile d'ouvrir une
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Moule, et faut-il déployer une force considérable pour écarter

les valves. Quand on veut étudier ces animaux à l'état frais et

vivants, il faut employer certains procédés pour les mettre à nu

sans leur faire subir des altérations trop considérables. Je les

indiquerai, en vue des débutants, après avoir décrit les autres

muscles.

2° Les muscles rétracteurs du pied sont, les uns antérieurs

et les autres postérieurs. Il y a deux muscles antérieurs et deux

postérieurs.

Les muscles antérieurs forment deux faisceaux très-volu-

mineux qui, partant du pied, se portent en avant et un peu en

haut, et vont s'insérer dans une fossette allongée située un peu

en arrière de l'extrémité antérieure de la charnière. Ces deux

muscles comprennent entre eux un angle très-aigu ouvert en

avant, angle qui s'agrandit d'autant plus que les valves s'écartent

davantage. Ils forment deux faisceaux blancs nacrés parfaite-

ment visibles au devant du pied (pi. 4, fig. 6; pi. 7, fig. 6, h).

Les muscles rétracteurs postérieurs sont de petits muscles

composés d'un ou deux petits faisceaux aplatis, et qui, insérés

sur la face interne de la coquille, au-dessous de la cavité péri-

cardique, se portent en bas et en avant et pénètrent dans la

base du pied, qu'ils parcourent dans toute sa longueur. Ces

muscles sont essentiellement rétracteurs du pied, sur lequel

ils agissent bien plus directement que les rétracteurs antérieurs.

Tandis que l'action de ces derniers ne porte que sur la base du

pied, et par conséquent sur la position de cet organe, les muscles

rétracteurs postérieurs, pénétrant dans le pied lui-même et

venant s'insérer dans toute la longueur du pied, à l'enveloppe

cutanée de cet organe, influent non-seulement sur la situation

du pied, mais encore sur la forme et la longueur de cet organe.

Quand ces muscles se contractent dans leur totalité, le pied est

non-seulement ramené en haut, mais il est fortement raccourci,

et son épaisseur est accrue. Quand ces muscles sont le siège de

contractions partielles de certaines de leurs fibres, le pied est

déformé de telle ou telle manière et présente des dépressions

et des saillies diversement distribuées. Nous verrons plus tard

ARTICLE N'' 1.
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quelle peut être l'influence de ces muscles sur la pénétration

de l'eau dans le système circulatoire.

o" Les muscles du hyssiis sont constitués par une série de

faisceaux musculaires volumineux qui, partant de la base du

byssus, s'écartent en un éventail composé de quatre ou cinq

faisceaux qui vont s'insérer sur cette empreinte musculaire

longitudinale et horizontale qui est au devant du muscle ad-

ducteur postérieur des valves et au-dessous de la région péri-

cardique. Ces muscles s'appliquent sur les flancs de l'animal

et limitent en dehors cette cavité que j'ai décrite sous le nom

de cavité des flancs. On les aperçoit sur la figure 6 de la planche 1

,

et figure 6, lo de la planche 7. Ils s'insèrent ordinairement sur

le disque (pi. 5, fig. 14, 5) qui renferme la glande du byssus,

et ils forment à ce niveau une sorte de décussation, soit avec

ceux du côté opposé, soit même quelquefois avec le muscle

rétracteur antérieur du pied, qui, au lieu de s'arrêter au pied,

s'étend en arrière jusqu'à la base du byssus, et semble parfois

même se continuer directement avec le faisceau postérieur des

muscles du byssus. Il y a donc de grandes variations à cet égard,

et il faut, pour être exact, dire que les muscles rétracteurs

antérieurs du pied et les muscles du byssus forment, dans leur

ensemble, un système qui vient converger indifféremment à la

base du pied et du byssus, tandis que le rétracteur postérieur

du pied appartient exclusivement à ce dernier organe. Il résulte

de cette disposition que la masse du corps de l'animal est com-

prise dans l'intervalle des branches d'un X musculaire qui doit

exercer sur elle une certaine compression.

On comprend quelle peut être l'action de ce groupe de

muscles, soit pour rapprocher l'animal de l'extrémité du byssus

qui se fixe à l'extérieur, et par conséquent pour diminuer sa

mobilité, soit pour rapprocher les deux valves et venir en aide

aux adducteurs. Ces muscles, prenant leur point fixe sur le

byssus, peuvent en effet rapprocher les valves, de telle sorte

que la même action musculaire consohde l'animal sur le rocher

auquel il adhère, et contribue à l'occlusion énergique de la

coquille, deux effets qui tendent à le défendre contre certains
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dangers. Mais je répète que le muscle rétracteur postérieur du

pied est toujours indépendant de ce groupe et pénètre seul dans

le pied, pour se distribuer successivement à la peau de la moitié

terminale de cet organe. Nous verrons quel est son rôle spécial

dans les fonctions du système aquifère.

4° Les muscles palléaux occupent tout le bord libre du man-

teau et le bord supérieur jusqu'à la charnière {pi. i, fig. 1, i ;

pi. 2, fig. i, 7). Ils forment, sur chaque lobe du manteau, une

bande qui se rétrécit en pointe à ses deux extrémités. Cette

bande est composée de petits faisceaux musculaires dont la

direction est perpendiculaire aux bords du manteau. Ces petits

faisceaux nacrés s'anastomosent obliquement entre eux. Quand

ces muscles sont relâchés, la lèvre festonnée et papillaire des

bords du manteau proémine entre les valves ; mais, dès que ces

muscles se contractent, les bords du manteau et les festons

papillaires sont retirés au dedans, de manière que l'animal

puisse fermer hermétiquement sa coquille en appliquant les

valves l'une contre l'autre ; les lèvres saillantes et papillaires

du manteau, ramassées en dedans, s'appliquent aussi l'une

à l'autre, et contribuent à fermer la cavité du manteau et

à y retenir une certaine quantité d'eau nécessaire à la vie

de l'animal.

Les muscles palléaux, en se contractant, tendent la lèvre

lisse ou externe du manteau, et aplatissent un grand vaisseau

veineux, ou sinus marginal, qu'ils contribuent ainsi à vider.

Nous verrons quelle est l'influence de cette action sur la cir-

culation.

5° Les muscles anaux prennent leur insertion derrière le

muscle adducteur postérieur des valves, sur une petite impres-

sion triangulaire. Ces muscles s'épanouissent dans la mem-

brane anale, qu'ils tendent et retirent en dedans quand l'animal

veut fermer sa coquille. Ils ferment ainsi l'orifice anal du man-

teau, et représentent précisément, au point de vue anatomique

et physiologique, les muscles des siphons des Bivalves siphonés.

Pour étudier la Moule à l'état frais dans de bonnes condi-

ARTICLE N° 1.
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tiens, il convient de l'ouvrir sans léser les organes. Ce n'est pas

toujours facile, et il faut avoir recours à quelque tour de main.

Voici celui que j'emploie. J'introduis peu profondément entre

les deux valves, au niveau du byssus, un corps large et mince,

comme le tranchant d'un ciseau ou la lame d'un fort couteau.

En faisant pirouetter cet instrument sur son axe longitudinal,

j'écarte légèrement les valves, entre lesquelles j'introduis un

coin d'un demi-centimètre d'épaisseur environ. Puis, avec la

pointe d'un scalpel étroit, je détache le bord adhérent du man-

teau au niveau de la région anale. Je glisse soigneusement le

scalpel entre le manteau et la coquille, et je vais détacher de

son insertion le muscle adducteur postérieur des valves. Une

fois ce muscle coupé, les valves s'écartent avec assez de force

pour amener des déchirures. Je les maintiens entre les doigts,

de manière à régler leur écartement, et je continue, avec le

scalpel, à détacher d'abord les muscles postérieurs du byssus

et du pied, en ayant la précaution de ne pas entamer le péri-

carde et la veine afférente oblique. Je détache ensuite succes-

sivement les muscles palléaux jusqu'à l'extrémité antérieure,

et je finis par les muscles adducteur antérieur des valves et

rétracteur antérieur du pied.

On peut aussi obtenir une Moule détachée de ses valves sans

déchirure, en la plongeant pendant quelques instants dans de

l'eau à 60 degrés centigrades environ. Les muscles se détachent

alors très-nettement des valves, et l'on a l'animal, mort, il est

vrai, mais dans un état suffisamment normal, si l'on a eu la

précaution de le retirer de l'eau chaude dès que les valves se

sont entr'ouvertes.

ÎV

APPAREIL DIGESTIF.

L'appareil digestif commence à la bouche, dont j'ai déjà

donné la description (pi. i, fig. 8). C'est une fente transversale

en forme de croissant concave en haut, et dont les angles se

continuent avec des gouttières comprises entre les bases des
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deux paires de tentacules buccaux, sur la ibrnie et le rôle des-

quels j'ai déjà insisté.

La cavité buccale qui, comme celle de tous les Bivalves, est

lisse et dépourvue d'armature, se rétrécit en arrière pour former

une sorte d'œsophage très-court (pi. 5, fig. 4, îo; pi. 6, fig. i , i),

auquel fait suite l'estomac.

Ce dernier se compose de deux parties très-distinctes : une

partie dilatée et évasée postérieurement (pi. 5, fig. 4, 5; pi. 6,

lig. i, 2, 3, 4), et une partie étroite et allongée en forme de

tube, qui s'étend directement en arrière jusque sur le muscle

adducteur postérieur des valves (pi. 5, lig. 3 et 4, 2; pi. 6,

fig. i, 5, 6, 7, 8, 9), où elle se termine par un petit cul-de-sac

ou csecum (pi. 5, fig. 4, g).

La portion dilatée s'évase en arrière et se termine assez brus-

quement à ce niveau. Elle forme de chaque côté une sorte de

golfe ou sinus (pi. 5, fig. 4, 4; pi. 6, fig. 1), dans lequel on

aperçoit un certain nombre d'orifices qui sont des ouvertures

glandulaires. Sur la face inférieure se trouve un orifice (pi. 6,

fig. 1, 1) de "^ millimètres environ, qui conduit dans une sorte

de cul-de-sac (pi. 5, fig. 4, e), de 5 à 6 millimètres de longueur,

séparé de la cavité de l'estomac par un simple repli de la mu-

queuse. Cette cavité ou diverticulum stomacal présente aussi

des orifices glandulaires.

A la portion renflée ou utricidaire de l'estomac fait suite la

portion tubiilaire(\)\. 1, fig. 2 et 4, 2, et pi. 5, fig. 4 et 4, 2;

pi. 6, fig. 1, 5, 6, 7, s), qui s'étend jusque sur le muscle

adducteur postérieur, et qui se termine là par un court

caecum (pi. 5, fig. 4, s).

On trouve toujours dans cette portion de l'intestin un stylet

cristallin de consistance cartilagineuse, dur et cassant, qui

s'étend dans toute la longueur de cette portion tubulaire de

l'estomac. Ce stylet, résistant sur l'animal très-frais, se ramollit

bientôt, et finit par devenir diffluent et par disparaître au bout

de quelques jours, quoique l'animal soit encore vivant, mais

dans un laboratoire et en dehors de ses conditions normales de

vie et de nutrition. C'est ce (|ui fait (ju'après un certain temps

AliTlCLE N° i.
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on ne trouve plus le stylet cristallin. Ce stylet (pi. 5, %. 4, 7),

rectiligne et de forme cylindrique, a une extrémité antérieure

mousse et une extrémité postérieure aiguë au voisinage de l'ori-

fice de l'intestin.

Près de l'extrémité postérieure de l'estomac, au point où

commence le court cœcum, on aperçoit sur la paroi de droite

un orifice ovalaire (pi. i, fig. 4, .4) très-net et comme taillé en

emporte-pièce. C'est l'orifice de l'intestin (pi. 5, fig. 4, 3; pi. 6,

fig. 1, 9), orifice qui est laissé libre par l'extrémité aiguë du

stylet cristallin.

Tandis que l'œsophage et la portion dilatée de l'estomac sont

entièrement enveloppés et comme ensevelis au milieu du foie

(pi. 5, fig. 3, 9, 9), la portion tubulaire (pi. 6, fig. 1) n'a de

rapports avec cette glande que dans une petite étendue, et s'en

dégage bientôt pour passer sous la cavité péricardique et pour

occuper ensuite avec le rectum et V intestin récurrent le bord

supérieur du corps de l'animal et la face supérieure du muscle

adducteur, où il se termine par le cœcum.

L'intestin, qui fait suite à l'estomac, est constitué par une

anse allongée dont les branches sont rectilignes dans leurs

moitiés postérieures et sinueuses dans leurs moitiés anté-

rieures, qui sont englobées dans le foie. La première branche

de l'anse, ou branche droite, constitue Yintestin récurrent (pi. i,

fig. 2, 3, fig. 4, 3, 3; pi. 5, f]g. 3 et 4, 3); la branche gauche

est Y intestin terminal (pi. 27, fig. 3, 3). Les portions recti-

lignes et postérieures des branches de l'anse se voient presque

à nu en arrière, sur le bord supérieur de la bosse de Polichi-

nelle; mais, quand les glandes reproductrices sont gorgées

de produits, elles enveloppent et cachent ces portions de fin»

testin.

Ij' intestin récurrent est d'un calibre moindre que l'estomac

tubulaire. Il est cylindrique. Après s'être détaché obhquement

de l'estomac tubulaire, il se porte en avant et se place en dehors

et en dessous du rectum (pi. 5, fig. 3 et 4, 3), sur le côté droit

de, Yestomac tubulaire. Il est presque superficiel, mais toujours

plus ou moins enveloppé par des portions de la glande génitale.
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Arrivé ainsi au niveau du péricarde, il parcourt d'arrière en

avant le côté droit du plancher de cette cavité. Encore là, il est

enveloppé par la glande génitale, qui occupe le plancher du

péricarde. Au sortir de la région péricardique, il pénètre dans

le foie, y devient sinueux et décrit une première courbe à con-

cavité gauche et une seconde à concavité droite. Il coupe ainsi

très-obliquement le trajet de l'aorte, au-dessous de laquelle il

passe; et, parvenu au-dessus de la dilatation stomacale, il décrit

une anse à concavité postérieure placée entre les deux grandes

veines longitudinales antérieures (pi. 5, fig. 3).

A partir de ce point, l'intestin, devenant intestin terminal,

se dirige en arrière en décrivant de légères sinuosités au voisi-

nage de la grande veine afférente longitudinale gauche, où l'on

peut l'apercevoir quand on a détaché la coquille. Puis il se

porte assez brusquement vers la ligne médiane, passe au-dessous

du bulbe aortique et pénètre immédiatement dans le ventricule

du cœur (pi. i, fig. 3, 3, fig. 5, 5, et pi. 5, fig. 3), où il forme

le rectum cardiaque. Il traverse le ventricule en droite ligne

d'avant en arrière, mais sans occuper exactement l'axe de sa

cavité, car, pénétrant au-dessous du bulbe aortique, il sort en

arrière, au-dessus de la pointe postérieure du cœur (pi. 5,

fig. 1, 5, fig. 2 et 3, 9).

Au sortir du cœur, l'intestin devient libre et forme une saillie

longitudinale sur le bord supérieur de l'animal. Il constitue le

rectum et se place dans la gouttière formée en haut par le contact

de l'estomac tubulaire et de l'intestin récurrent (pi. 1, fig. 3, 7;

pi. 5, fig. 3, 1, coupe 1). 11 chemine directement d'avant en

arrière, et passe au-dessus du muscle adducteur postérieur,

auquel il adhère, et sur la face supérieure et postérieure duquel

il se courbe, pour se terminer par un orifice dont les parois

molles et délicates sont ordinairement affaissées, pour ne s'ou-

vrir que lors de la sortie des matières fécales.

Au sortir du péricarde et sur la moitié environ de sa longueur,

le rectum est recouvert par des portions de la glande génitale

qui donnent à ses parois une épaisseur plus grande et forment

là un renflement d'autant plus prononcé qu'on est plus près de

ARTICLE N° 1.
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Tépoque de la maturation des produits reproducteurs (pi. 1,

fig. 3, 3; pi- 5, fig. 3, 4, coupe i).

Au niveau du muscle adducteur postérieur, le rectum passe

au-dessus de l'embouchure de l'intestin dans l'estomac tubu-

laire (pi. 5, fig. 3 et 4, 1). Ses parois, à ce niveau, sont dégagées

de la glande génitale; elles sont minces et recouvertes exté-

rieurement d'un épithélium pigmenté en brun foncé, qui permet

de distinguer immédiatement la terminaison du rectum sur le

blanc nacré du muscle adducteur postérieur. L'orifice de l'anus

se trouve exactement au niveau de l'ouverture anale du man-

teau, par où est expulsée l'eau qui vient des branchies et qui

entraîne avec elle les matières fécales.

Après avoir décrit la forme générale et le trajet du tube

digestif, je dois en étudier la constitution, la structure et le rôle

physiologique. La bouche et l'œsophage ont des parois lisses,

tapissées par un épithélium cylindrique à cils vibratiles. Les

mouvements des cils se font d'avant en arrière, de manière

à entraîner vers l'estomac les substances ahmentaires. L'œso-

phage et la bouche possèdent des fibres musculaires lisses, dont

les unes, internes, sont transversales, et les autres, externes,

lonoituchnales.

L'estomac, soit utriculaire, soit tubulaire, présente des par-

ticularités de structure très-remarquables, et sur lesquelles je

dois insister. Lorsque ces cavités sont ouvertes par le bord

supérieur, comme dans la figure 1 de la planche 6, on distingue

immédiatement des saillies ou bourrelets séparés par des sillons

plus ou moins irréguliers. Les saillies ont une couleur d'un

blanc mat; elles sont tomenteuses, veloutées. Les sillons sont

légèrement brunâtres, les uns par transparence, d'autres par

suite de la coloration propre de l'épithélium.

Dans la partie utriculaire de l'estomac on remarque (pi, 6,

fig. i), sur la face inférieure, une saillie médiane 2 qui com-
mence en avant, au point où finit l'œsophage. Cette saillie, de

form.e assez irrégulière, commence par un bouton antérieur

suivi d'une partie étroite et allongée qui s'élargit ensuite lorte-

ANN. se. NAT., JANVIER 1877. V. 2. — ART. ^'' j.
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ment en une saillie transversale placée à l'orifice de l'estomac

tubulaire. Du bord postérieur de cette saillie transversale naît

un bourrelet 6 qui parcourt l'estomac tubulaire dans toute sa

longueur, et que je désigne sous le nom de bourrelet gauche.

De chaque côté de la saillie médiane de l'estomac utriculaire

se remarquent deux saillies o, qui, larges sur la face inférieure

de l'estomac, remontent sur les parois latérales et supérieure,

et regagnent la paroi inférieure en décrivant une courbe à con-

cavité inférieure et en se rétrécissant fortement. Elles limitent

un sillon antéro-postérieur médian sur la paroi supérieure de

restomac. Celle de gauche se termine par une extrémité fnie

au niveau de l'orifice de l'estomac tubulaire, et tout près de

l'origine du bourrelet gauclie, dont elle n'est séparée que par

un petit sillon. Celle de droite se relie directement par son

extrémité postérieure avec le hoiirrelet droit 5 de l'estomac tu-

bulaire. Sur le sujet de la planche 6, figure i, son extrémité

antérieure est plus volumineuse que celle de la saillie gauche,

et elle décrit sur la face inférieure et latérale droite de l'esto-

mac utriculaire une sorte de circonvolution en forme d'S. De

chaque côté de la saillie médiane se remarque une série de

petits orifices séparés par des digitations, soit de la saillie

moyenne, soit des saillies latérales : ce sont des orifices corres-

pondant à des culs-de-sac glandulaires de l'estomac. Sur la face

inférieure (pi. 6, fig. i , 4) se trouve un orifice plus considérable,

masqué par l'extrémité antérieure de la saillie gauche. Cet

orifice correspond à un diverticulum ou cul~de-sac assez étendu

(pi. 5, fig. 4, 6), qui reçoit les canaux biliaires.

L'estomac tubulaire va se rétrécissant d'avant en arrière. Ou

y remarque sur la face inférieure une gouttière profonde 8, qui

est comprise entre les deux bourrelets longitudinaux 5, 6, que

j'ai déjà signalés. Cette gouttière est lisse et de couleur blanc sale.

Son extrémité antérieure se rétrécit brusquement en se portant

à droite, pour se continuer avec les sillons étroits et tortueux

qui séparent les saillies droites de l'estomac utriculaire. Mais

le sillon de communication est plutôt virtuel que réel, attendu

i|ue les saillies qui le bordant sont en contact immédiat. Cette

ARTICLE N» 1.
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gouttière de restomac tubulaire conserve ses dimensions dans

presque tout son parcours, et jusqu'à l'orifice de l'intestin 9,

qui est logé à droite, sous le bourrelet droit. A partir de ce

point, la gouttière se rétrécit rapidement, et fmit en pointe par

le contact des deux extrémités amincies et aiguës des bourrelets.

Les bourrelets 5 et 6 qui limitent la gouttière 8 sont très-

saillants (pi. 6, fig. i et 2), à peu près égaux, celui de droite

quelquefois un peu plus gros ; ils sont d'un blanc mat, d'un

aspect velouté, et présentent de très-légères ondulations de la

surface. Dans un estomac non ouvert, ces bourrelets, appliqués

l'un à l'autre, sont en contact par leur face large. Au-dessus

d'eux se trouve une surface muqueuse d'un aspect très-remar- .

quable, el qui se distingue nettement des bourrelets blancs par

sa couleur brun jaunâtre. Cette surface, examinée très-atten-

tivement à l'œil nu, et mieux encore à la loupe, présente une

série de sillons et de bourrelets transversaux très-fms, très-

réguliers, qui décrivent trois quarts de circonférence (pi. 6^

fig. 1 et 2, 7, T). Ces bourrelets transversaux, partant ainsi des

bords externes des grands bourrelets longitudinaux, sur lesquels

ils semblent s'attacher, tapissent donc les trois quarts d'une

gouttière supérieure de forme cylindrique, dont le quart infé-

rieur est formé par les bourrelets longitudinaux (pi. 6, fig. 6).

Ils ont une épaisseur de O'"",^ environ. Ils ne sont bien visibles

que sur un estomac très-frais pris chez un animal en très-bon

état. Au bout de peu de temps, la surface de l'estomac perd

son aspect strié transversalement, et devient lisse et comme
diffluente. Nous verrons bientôt pourquoi. C'est dans une gout-

tière supérieure que se trouve le stylet cristallin que j'ai déjà

décrit, et qui en occupe presque tout le calibre, de telle sorte

qu'il ne reste entre le sLylel et la paroi de l'estomac qu'une

zone étroite. Cette gouttière supérieure se rétrécit légèrement

d'avant en arrière, et se termine par une extrémité conique

dans le ctecum stomacal.

Examinons maintenant quelle est la structure des diverses

régions de l'estomac. Les parois de l'estomac sont complexes.
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On y trouve des tissus musculaires, du tissu coojonclil", des

éléments épithéliaux de nature différente, et un tissu sous-

muqueux spécial, que je décrirai plus loin sous le nom de tissa

adénoïde.

Le tissu musculaire forme autour de l'œsophage et de tout

le tube digestif en général une couche décomposable en deux

couches secondaires : l'une externe, composée de fibres longi-

tudinales, et l'autre, interne, de fibres transversales ou circu-

laires. Ces fibres musculaires, lisses et pourvues de noyaux

allongés (pi. 6, fig. 8, 5, et pi. 7, fig. 3 et 5, 5), forment des

faisceaux plus ou moins serrés (pi. 6, fig. 18) et fréquemment

reliés entre eux par des anastomoses très-obliques. Les deux

couches, l'une longitudinale 1, et l'autre circulaire et interne 2,

sont unies entre elles par un tissu conjonctif am-orphe qui, au

niveau des intervalles losangiques ou trapézoïdes placés entre

les faisceaux, renferme un très-grand nombre de granulations

(pi, 6, fig. 18, 3). Cette couche de tissu conjonctif forme une

sorte de gahie générale aux couches musculaires ; sur elle repose

immédiatement l'épithélium de la cavité intestinale. Mais il est

des points où la couche de tissu conjonctif sous-épithéliale

prend plus d'épaisseur et renferme des éléments relativement

volumineux, sous forme de gros noyaux entourés d'une atmo-

sphère de protoplasma (pi. 6, fig. 8, 4, fig. 13). Ces éléments

cellulaires sont de volume variable, plus ou moins groupés et

mêlés à de nombreuses granulations. On peut en juger par la

figure 13, qui représente l'aspect de cette couche après traite-

ment par le nitrate d'argent au 0,03. Les noyaux sont restés

blancs, tandis que le protoplasme environnant s'est fortement

coloré en noir. J'ajoute que l'imbibition par le nitrate d'argent,

en colorant en noir les granulations et en brun la masse du

tissu conjonctif, tandis qu'il laisse les faisceaux musculaires

incolores, m'a permis de reconnaître très-nettement la dispo-

sition des couches musculaires, La figure 18 a été prise sur une

de ces préparations.

Sur la couche de tissu conjonctif interne repose la couche

épithéliale. Cette couche est vibratile depuis la bouche jiis(ju';i
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ANÂTOMTE DE LA MOULE COMMUNE. 21

l'anus, c'est-à-dire dans toute la longueur de l'intestin. Elle est

aussi partout formée de cellules cylindriques, mais dont les

dimensions, la forme et le rôle varient considérablement d'un

point à l'autre. Je vais décrire l'épithélium stomacal suivant les

régions auxquelles il appartient.

L!épithélium buccal et œsophagien est, avons-nous dit, com-

posé de cellules cylindriques uniformes de petites dimensions

et pourvues de cils vibratiles qui entraînent les matières alimen-

taires d'avant en arrière et les portent à l'estomac.

Dans l'estomac, il faut distinguer les sillons et les saillies.

Les sillons sont tapissés par un épithéiium cylindrique vibratile

tout à fait analogue à celui de l'œsophage. Ce sont de petites

cellules très-serrées, sur une seule couche, et ayant environ

0'"™,03 de longueur, et des cils de 0"'",01 environ. L'épithélium

des saillies est très-remarquable par ses dimensions, par sa

forme et par son rôle physiologique.

La surface épithéliale des saillies, examinée à la loupe, est

passablement ondulée et présente des sillons sinueux. Exa-

minée sur le frais et sur un petit fragment détaché avec des

ciseaux courbes, elle montre de magnifiques faisceaux dont

le bord libre s'élargit en éventail. Ce bord est terminé par

une cuticule brillante très-réfrinoente et surmontée de cils

vibratiles.

Sur une coupe des parois stomacales durcies dans une solution

de gomme glycérinée, on obtient des préparations semblables

à celle qui est dessinée (pi. 7, fig. 5), où plusieurs éventails

successifs 9, 9, sont représentés dans leurs rapports mutuels.

Ces éventails ont, comme on le voit, des bords courbes présen-

tant de légères ondulations, et sont séparés par des sillons pro-

fonds dont le fond présente parfois des cellules d'une confor-

mation spéciale. La même planche représente (fig. i) une saillie

épithéliale fort belle, plus considérable que les autres et cor-

respondant à la saillie médiane de la face inférieure de l'estomac.

On voit que les cellules épithéliales augmentent de dimension

à mesure qu'elles se trouvent plus près du centre de la saillie.

Ces longues cellules sont portées le plus souvent par des saillies
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OU papilles plus ou moins prononcées, formées par les tissus

sous-jacents, et sur lesquelles je reviendrai.

Si l'on prend des parcelles d'épithélium détachées par la

raclure après macération suffisante dans un mélange de deux

parties d'eau pour une d'alcool à 36 degrés Cartier, suivant le '

conseil de Ranvier, on obtient de magnifiques lambeaux d'épi-

thélium, sur lesquels on peut étudier les cellules isolées (pi. 6,

fig. 7, 8, 9, 10, il). Ces cellules sont très-remarquables par

leur longueur, qui les fait ressembler à de longs pilotis très-

serrés. Elles possèdent un noyau allongé elliptique vers la

réunion du tiers supérieur et des deux tiers inférieurs. Ces

noyaux renferment plusieurs granulations ; ils sont plus réfrin-

gents que le contenu de la cellule. La portion de la cellule où

se trouve le noyau est élargie et fusiforme ; au-dessus du noyau

la cellule, d'abord légèrement rétrécie, s'élargit de nouveau

pour former un ruban assez large, de 0""",007 environ à l'état

frais. La portion inférieure ou noyau est au contraire étroite,

fdiforme, et forme une sorte de cordon délié qui se termine

inférieurement par une extrémité mousse, et quelquefois même
par une extrémité bifurquée (pi. 6, fig. 9).

La position des noyaux varie dans de certaines limites d'une

cellule à l'autre, de manière à permettre l'accolement exact

des cellules voisines, le renflement nucléaire de l'une étant reçu

dans les échancrures correspondantes des cellules voisines

(pi. 6, fig. 40). Ainsi se distingue, dans l'épaisseur de la couche

épithéliale, une zone assez étendue qui constitue la région des

noyaux. Le bord libre ou supérieur de la cellule est formé par

une cuticule brillante, réfringente, de0'""',002 d'épaisseur en-

viron, surmontée de cils vibratiles qui se courbent et se redres-

sent rapidement, et ont 0'"'",01 de longueur au plus.

La longueur de ces cellules est très-variable et dépend de la

place qu'elles occupent dans la saillie. Elle s'accroît de la cir-

conférence au centre ou sommet, et varie depuis 0"'" ,05 jusqu'à

0'""',24et même 0""",25, ce qui est très-considérable. Lorsque

ces cellules sont à l'état frais, leur contenu renferme des gra-

nulations fines et réfringentes, et lorsqu'on les plonge dans l'eau
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pure on salée, il s'échappe par endosmose on à travers les pores

de la cnticule nne portion du contenu, qui forme au-dessus

de chacune d'elles une sphère hyaline (pi. 6, fig. 7).

Les sailhes épithéliales voisines sont généralement en contact

les unes avec les autres par leurs cellules, qui sont plus ou

moins pressées les unes contre les autres, et ne laissent aucun

espace libre. Mais il est aussi des intervalles de saillies qui se

font remarquer par leur disposition particulière. Ces intervalles

(pi. 7, fig. 5), placés ordinairement entre deux saillies très-

proéminentes, ont une profondeur remarquable et atteignent

presque la couche sous-jacente à l'épithélium. Les cellules

externes des saillies limitent une cavité en forme d'utricule à

goulot supérieur. Cette utricule est occupée par des cellules en

massue, à grosse tête portée sur un pédicule court et conver-

geant supérieurement, comme les pétales d'une tulipe entr'ou-

verte. Ces cellules n'ont pas de cuticule réfringente ni de cils

vibratiles; leur contenu est très-finement granuleux, et leur

noyau est arrondi. Je les considère comme des cellules glandu-

laires, et les utricules comme de vraies glandes dont le goulot

ou canal de sortie se prolonge entre deux saillies épithéliales

voisines.

Une coupe des parois de l'estomac utriculaire au niveau des

orifices latéraux séparés par des digitations de la figure 1,

planche 6, permet de reconnaître la disposition des culs-de-sac

qui correspondent aux orifices (pi. 6, fig. 15). Ces culs-de-sac

sont limités extérieurement par la couche musculaire de l'esto-

mac, et sont subdivisés en cavités secondaires par un stroma

conjonctif très-riche en noyaux et en granulations. On y trouve

un épithélium cylindrique vibratile dont les cellules, courtes

au fond des culs-de-sac, acquièrent plus de longueur à mesure

qu'elles se rapprochent du sommet des saillies de séparation.

Ces cavités sont, sans aucun doute, des cavités à la fois de

sécrétion et d'absorption.

L'épithélium de l'estomac tubulaire mérite de nous arrêter.

Les saillies longitudinales blanches (5 et 6, fig. i, pi- 6) sont

composées d'un épithélium à longues cellules, comparable
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à celui des saillies de rcsiomac iilriciilaire. Cet épithélium se

trouve, sur des coupes, former des éventails de cellules rayon-

nantes, séparés par des sillons plus ou moins prononcés, dont

le fond est souvent occupé par des cellules glandulaires en

massue, semblables à celles que je viens de décrire. La figure 5

de la planche 7 représente une coupe oblique faite sur le bour-

relet droit. Ces touffes épithéliales reposent, comme dans

l'estomac utriculaire, sur des saillies coniques formées par un

stroma conjonctif, avec noyaux et granulations, dans lequel se

trouve, près de la surface, une mince couche de tissu muscu-

laire. Ce sont là de véritables villosités creusées de vaisseaux

lacunaires. Ces cônes conjonctifs reposent sur une couche de

tissu musculaire plus épaisse que la couche superficielle.

La rigole ou gouttière inférieure placée entre les deux bour-

relets est tapissée par un épithélium cylindrique vibratile dont

les cellules ont 0'"'",02 de longueur, et dont les cils vibratiles,

très-serrés, sont longs de 0""",007 environ. Le passage de lépi-

thélium des bourrelets à celui de la rainure est assez brusque,

ainsi qu'on le voit sur une coupe perpendiculaire à la direction

du canal (pi. 6, fig. 14).

Quant à la gouttière supérieure ou jaunâtre de l'estomac

tubulaire, son épithélium se distingue, par des caractères très-

saillants, des épithéliums que nous avons rencontrés sur les

autres régions de l'estomac. Nous avons vu que cette gouttière

était remarquable par sa couleur brun jaunâtre et par les petits

bourrelets transversaux qu'elle présente dans toute son étendue.

Si l'on prend un lambeau frais de cette muqueuse, qu'on l'étalé

sur une plaquette et qu'on l'examine à nu avec un objectif

faible, le n" de Verick ou de Nachet, on s'aperçoit que les

petits bourrelets transversaux (pi. 6, fig. '2, 7, 7') ont leur sur-

face recouverte elle-même de bourrelets beaucoup plus petits

et dirigés obliquement par rapport à l'axe des bourrelets trans-

versaux (pi. 6, fig. 5). Ces petits bourrelets obliques sont

environ dix fois plus étroits que ces derniers, et mesurent à peu

prèsO-%08.

Sur une coupe de l'estomac faite perpendiculnirement à ces
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bourreiels de troisième ordre, on constate que les bourrelets

transversaux ou de deuxième ordre sont dus h des plissements

ou ondulations de l'ensemble des parois mêmes de l'estomac,

tandis que les bourrelets obliques ou de troisième ordre sont

dus à la disposition spéciale de l'épithélium.

Cet épithélium (pi. 7, fig. 3) présente, sur une coupe, de

petits éventails réguliers, égaux entre eux, constitués par des

cellules cylindriques de longueurs inégales, les plus longues

occupant le centre du bourrelet, et les cellules allant en se

raccourcissant jusqu'au fond même des sillons de séparation.

Les cellules qui composent cet épithélium sont cylindriques,

et ont depuis 0'"'",04 jusqu'à 0'"'",06 de longueur. Les noyaux

elliptiques sont clairs, très-distincts et pourvus d'un nucléole

(pi. 7, fig. 4). La partie sous-nucléaire de la cellule n'est point

filiforme, mais légèrement conique, claire, finement granu-

leuse. La partie qui correspond au noyau, et surtout la tête de

la cellule, sont remplies de granulations fines de couleur brun

jaunâtre, très-nombreuses; c'est à cette circonstance qu'est

due la coloration de cette région de restomac. Le bord libre

de la cellule est pourvu d'une cuticule brillante de 0'""\002

d'épaisseur, qui, vue à un fort grossissement, est facilement

décomposable en grains brillants placés côte à côte sur une

seule rangée. Ces grains brillants portent des cils très-remar-

quables par leur volume et par leur longueur. Ces cils sont en

effet relativement volumineux, comme de fins bâtonnets, très-

réfringents, et d'une longueur remarquable, 0'"'",0^, c'est-à-dire

la moitié ou le tiers de la lonoueur de la cellule. Ces cils sont

au moins deux fois plus longs et plus forts que ceux des autres

cellules épithéliales de l'estomac; ils sont très-résistants et se

conservent bien mieux et beaucoup plus longtemps que les

autres sur les coupes et dans les divers liquides employés pour

les préparations. Ces cils forment, à la surface de l'épithélium,

une sorte de couche très-serrée et très-puissante, d'une résis-

tance relative considérable, qui est en rapport avec le stylet

cristallin que,nous avons vu remplir la cavité de cette gouttière

supérieure de l'estomac tubulaii'e.
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J'ajoute que la limite eotre l'épithélium brunâtre et l'épithé-

liuoi blanc des bourrelets est très-tranchée, et que le passage

se fait brusquement. Là où finit Tépithélium brunâtre com-

mence, sans transition, l'épithélium blanchâtre. Les coupes

montrent très-nettement cette particularité.

Il me reste enfin à déterminer le rôle physiologique des

diverses parties de l'estomac. Je vais d'abord m'occuper de

l'épithélium à longues cellules, ou épithélium des saillies, que

l'on peut désigner comme épithélium d'absorption des parti-

cules insolubles (matières grasses, endochrome, etc.). Quand

on examine des lambeaux de cet épithélium, soit sur le irais,

soit après macération dans l'alcool au tiers, on aperçoit dans

l'épaisseur de la couche, et à divers niveaux, des aggloméra-

tions de granulations, de gouttelettes graisseuses ou de globules

d'endochrome provenant des Diatomées ingérées par l'animal.

On a affaire à une véritable émulsion. Ces agglomérations ont,

sur le frais, la forme de fuseaux dont l'extrémité profonde est

arrondie, mousse (pi. 6, fig 3, 5, 5). Il y a, en outre, des gra-

nulations et des globules graisseux isolés, parsemés çà et là

dans la couche. Si la préparation est recouverte d'un verre très-

mince et très-léger, et que l'on presse délicatement avec la

pointe d'une aiguille, on s'aperçoit que ces agglomérations et

ces granulations cheminent suivant la direction des interstices

cellulaires et s'échappent enfin de l'épithélium par la surface

libre. Sur les préparations faites après macération dans l'alcool

au tiers, les substances renfermées dans la couche épithéliale

se sont plus agglomérées ; la finesse des granulations et des glo-

bules est moindre, et les matières se sont groupées en grains

plus gros, plus uniformes, moins distincts et plus disposés en

masses arrondies. Le tout est coloré en brun verdâtre par l'en-

dochrome des Diatomées (pi. 6, fig. 8 et 10). Si l'on dissocie

avec des aiguilles un lambeau d' épithélium après macération

dans l'alcool au tiers, on peut se rendre un compte exact de la

position de ces diverses granulations et de leurs rapports avec

les cellules. On obtient, en etiet, de nombreuses préparations
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semblables à la figure 11 de la planche (3, où l'on voi! nette-

ment les globules sus-nommés accolés aux cellules et placés

précisément dans leurs interstices, et non dans la substance

même des cellules.

On peut donc ici se rendre compte d'une manière claire et

précise de la voie suivie dans la couche épithéliale par les gra-

nulations, ou globules insolubles. Ce qn'il faut remarquer,

c'est que ces particules insolubles ne se trouvent que dans

l'épaisseur de la couche des cellules incolores. On les rencontre

quelquefois, mais très-rarement, dans la couche des cellules

incolores courtes. Leur nombre, leur quantité et leur fréquence

sont en raison inverse de la longueur des cellules, et aux points

où celles-ci forment les grandes saillies ou bourrelets, on en

trouve presque toujours. Quand l'animal est ouvert en pleine

digestion et peu de temps après avoir été péché, la couche en

présente à toutes les hauteurs. Mais, plus il a jeûné avant d'être

ouvert, plus les particules sont limitées à un niveau profond de

l'épithélium. Dans ce cas, les régions à cellules courtes en sont

entièrement dépourvues. Ces résultats sont évidemment dus en

partie au temps nécessaire pour parcourir l'épaisseur de la

couche. Mais je crois néanmoins qu'il est permis de penser que

les renflements, ou bourrelets épithéliaux à longues cellules,

sont éminemment propres à l'absorption des particules inso-

lubles, et que c'est par là surtout que se fait leur introduction

dans les tissus sous-jacents, dont j'aurai à parler plus tard.

L'épithélium brun jaunâtre de la gouttière supérieure de

l'estomac tubulaire appartient exclusivement à cette région de

l'estomac. Nous savons, du reste, que ses limites d'avec l'épi-

thélium blanchâtre des bourrelets voisins sont nettes et très-

tranchées. Sur des coupes perpendiculaires à l'axe de l'estomac,

on constate le passage brusque de la tranche brune, granuleuse

et à très-longs cils, à la tranche blanchâtre, dont les cils sont

relativement courts. Quelques nombreuses qu'aient été les pré-

parations que j'ai observées, je n'ai jamais rencontré dans cette

couche d'épithélium lapins petite parcelle d'aliments solides.

L'aspect particulier de ses cellules, leur richesse en protoplasma
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granuleux, me portent, à la considérer surtout comme un épi-

thélium de sécrétion destiné k fournir à l'estomac un liquide

digestif. La longueur et la force des cils de cette couche peuvent

être regardés comme des moyens de trituration stomacale

propres à favoriser l'action des sucs gastriques. Il faut remar-

quer, en effet, que la gouttière supérieure de l'estomac tubu-

laire est occupée dans toute sa longueur par le stylet cristallin,

dont j'ai signalé la résistance et le faible degré de compressi-

bibté. Quand les cils vibratiles hyalins, durs, épais, de la couche

brune se relèvent, ils appliquent fortement contre la surface

dure du cylindre les corps mous ou durs qui sont introduits

dans l'estomac. Ces corps consistent surtout en Diatomées, en

Infusoires, en petits Crustacés, qui sont protégés, les uns par

une frustule à deux valves, les autres par une mince enveloppe

chitineuse ou non, et l'on peut penser que les compressions

très-répétées et les frottements auxquels ils sont soumis doivent

avoir pour effet d'exprimer les matières alibiles contenues sous

l'enveloppe. L'action des muscles stomacaux vient, sans aucun

doute, s'ajouter à celle des cils vibratiles pour exprimer les

dernières portions de ces matières.

La couche ciliaire épaisse, massive et résistante que j'étudie

doit avoir aussi une influence importante sur la progression des

matières contenues dans l'estomac, et elle me paraît, par cela

même, s'opposer à l'arrêt et à la pénétration sur place des

particules solides. Aussi, je le répète, n'ai-je jamais trouvé,

dans l'épaisseur de cet épithélium, la moindre trace de ces par-

ticules.

Quant à l'épithélium cylindrique à petites cellules des sillons

de l'estomac utriculaire et de la gouttière inférieure de l'esto-

mac tabulaire, il est probablement destiné à permettre facile-

ment l'arrivée des matières solubles dans le torrent circulatoire,

et ses cils servent à faire progresser les détritus qui doivent être

rejetés.

Voici, en définitive, comment je présume que s'accomplissent

les phénomènes de la digestion et de rabsorptioii dans les di-

verses régions de Testoniac.

AKTir.rj-: n" I.
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Les Diatomées, Iniusoires, petits Crustacés, larves de Vers,

de Mollusques, etc., sont conduits vers l'estomac en suivant la

gouttière qui se trouve au bord inférieur de la brancliie, et qui

est garnie de très-longs cils vibratiles. Ces aliments sont con-

duits ainsi jusque dans l'intervalle qui sépare les deux tentacules

buccaux d'un même côté, et ces derniers les introduisent dans

l'estomac, ainsi que nous l'avons vu précédemment. Arrivés

dans l'estomac utriculaire, les aliments sont mis en contact

avec les produits de sécrétion du foie et des glandes gastriques.

Ils sont en partie attaqués par ces sucs ; les matières grasses

sont émulsionnées et en partie absorbées. On en trouve, en

effet, des quantités considérables dans les bourrelets d'épithé-

lium à grandes cellules, et c'est ce que montre la figure 3,

planche 6, où l'on aperçoit la partie profonde de la couche

épithéliale. Cette pénétration des globules graisseux dans les

interstices des cellules est évidemment provoquée et favorisée

par les contractions des parois stomacales. Ces globules grais-

seux sont ainsi enfoncés entre les cils, et de là dans les inter-

valles des cellules, où la couche est plus facilement pénétrable.

Les globules cheminent ensuite de la surface à la partie pro-

fonde de l'épithélium, soit en vertu de la vis à tergo, poussés

qu'ils sont par les globules nouvellement introduits, soit par

résorption graduelle de la substance intercellulaire molle de la

couche épithéliale. Nous les suivrons plus tard dans les couches

sous-jacentes de l'estomac.

Les portions d'aliments dissoutes s'écoulent dans les rigoles

sinueuses de l'estomac, et y sont en partie absorbées. Les ali-

ments non dissous et non suffisamment divisés tombent égale-

ment dans ces rigoles et sont conduits par elles jusqu'à l'estomac

tubulaire. Ils pénètrent tous dans la gouttière supérieure ou

glandulaire de cet estomac, attendu que la gouttière inférieure

est fermée par le contact des deux bourrelets latéraux et par le

bourrelet médian de l'estomac utriculaire (pi. 6, hg. 1). Là

ces aliments se trouvent soumis à l'action d'un nouveau liquide

provenant des cellules brunâtres, et à la pression des cils puis-

sants de cette couche contre le stvlet cristallin. Les Diatomées
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sont attaquées, comprimées, et leur endochrome est rendu libre

sous forme de gouttelettes jaunâtres.

Les aliments sont malaxés dans le plan courbe compris entre

le stylet et la paroi de la gouttière, soit par les cils, soit par les

contractions musculaires. Les parties dissoutes peuvent être là

en partie absorbées, tandis que les aliments non solubles et les

résidus inabsorbables sont conduits par les gouttières obliques

et circulaires jusqu'aux bourrelets inférieurs de la gouttière.

Ils se trouvent là en présence des grandes cellules. Comprimés

entre les deux bourrelets qui s'appliquent l'un contre l'autre,

ils pénètrent entre les cellules, s'ils sont d'une ténuité suffi-

sante; sinon, ils sont rejetés dans la gouttière inférieure lisse,

en môme temps que les liquides qui proviennent de la gouttière

supérieure. Cette gouttière inférieure, tapissée par des cils

vibratiles d'une grande activité, les pousse vers l'extrémité pos-

térieure de l'estomac tubu..dre et jusqu'à l'orifice pylorique,

qui se trouve précisément compris dans cette gouttière^ et sous

le bourrelet droit (pi. 6, fig. 4, g)-

Les sucs non absorbés et les matières non absorbables pé-

nètrent ainsi dans l'intestin, où elles trouvent sur la paroi infé-

rieure deux boutrrelets de longues cellules qui passent insen-

siblement sur le reste de la paroi intestinale à une couche de

cellules plus courtes, mais de même nature qu'elles, et bien

différentes de l'épithélium jaunâtre de l'estomac tubulaire.

Dans l'intestin, l'absorption continue, les substances solides

pénétrant surtout dans les bourrelets qui, par leur mollesse

relative, permettent mieux leur introduction. Ces bourrelets,

en effet, renferment des particules insolubles jusqu'en arrière

du rectum cardiaque. Enfin, les résidus non digestibles sont

rejetés par l'anus. Celui-ci se trouve exactement sur le passage

de l'eau qui, revenant des branchies, va s'engager dans un ori-

fice spécial du manteau.

Il y a donc, dans le tube digestif de la Moule, des formes

diverses d'épithéiium qui paraissent en rapport avec des fonctions

spéciales.

i" Un épithélium brun jaunâtre à cellules volumineuses et
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à granulations brunes nombreuses, à cils durs, forts, résistants,

et que je considère comme un épithélium de sécrétion et

d'absorption des matières dissoutes. Je n'ai jamais découvert,

dans l'intervalle de ces cellules, la plus petite parcelle de sub-

stance figurée.

2° Un épithélium d'absorption des particules insolubles, et

peut-être aussi des substances dissoutes. Il y a toujours dans

sa profondeur des particules, des globules non dissous, à moins

que l'animal ne soit à jeun depuis plusieurs jours. Le niveau où

se trouvent ces particules est d'autant plus profond, que l'animal

a été retiré depuis plus longtemps du milieu où il vit.

8° Enfm, un épithélium à petites cellules vibratiles, à cils

très-actifs, produisant à l'œil, sous l'objectif du microscope,

l'aspect d'an fleuve qui s'écoule à flots pressés. Il me parait

être un épithélium d'absorption des liquides, et plus spéciale-

ment un épithélium conducteur des corps non absorbables et

des détritus qui doivent être rejetés.

A ces trois espèces d'épithélium on peut en ajouter une qua-

trième, formée par les cellules épithéliales renflées en massue,

que l'on trouve çà et là dans le fond des sillons qui séparent les

mamelons à longues cellules.

Je dois maintenant parler du trajet que suivent les particules

solides absorbables quand elles ont atteint la base de l'épithé-

lium des bourrelets.

Ces particules, réunies en petites masses fusiformes, ont

cheminé entre les longues cellules jusqu'à la couche conjonctive

qui revêt les muscles du tube digestif, et qui est pourvue par

places de gros noyaux. Elles pénètrent à travers cette couche,

et ensuite à travers la couche musculaire, comme des corps

étrangers qui cheminent dans l'organisme, produisant la ré-

sorption des parties les moins résistantes, et suivant un trajet

qui leur est tracé par la position même de ces parties. Elles

passent à côté des petites artères, vrais capillaires qui se trouvent

dans les parois intestinales, et notamment dans la couche mus-

culaire* Il est peu probable qu'elles pénètrent dans ces vais-
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seaux, où la pression cardiaque se fait sentir dans une certaine

mesure. Dans tous les cas, il ne m'a pas été possible de rien

constater à cet égard ; mais ce que j'ai pu voir nettement sur

des Moules examinées en pleine digestion, peu de temps après

la pèclie et alors que le tube digestif était bourré de matières

alimentaires, c'est qu'après avoir traversé les muscles, ces

espèces de fuseaux alimentaires pénétraient dans la couche de

tissu lacunaire qui enveloppe le tube digestif, mais qui est plus

particulièrement épaisse et développée au niveau des bourrelets

et des saillies à grandes cellules (pi. 6, fig. 3, 4; pi. 7,

iig. i,/i,).

Cette couche de tissu lacunaire m'a présenté, du reste, deux

aspects bien différents, selon que je l'examinais sur un animal

à jeun depuis plusieurs jours, ou sur un animal en pleine di-

gestion. Sur un animal à jeun, ce tissu était formé de trabécules

de tissu conjonctif fibrillaire (pi. 7, fig. ^, 3, 3, 3) qui hmitaient

fies intervalles plus ou moins réguliers et arrondis, formant des

lacunes i, 1, 1, dans lesquelles se déversait le sang à la sortie du

système capillaire. Ces bandes ou trabécules renfermaient un

petit nondjre de noyaux pourvus de plusieurs nucléoles bril-

lants, et dont quelques-uns, placés sur les bords mêmes des

trabécules et faisant saillie dans la cavité de la lacune, semblaient

près de tomber dans le courant sanguin

.

Sur une Moule bien nourrie et prise en pleine digestion,

l'aspect était différent : la structure fibrillaire des trabécules

était insaisissable et masquée par une accumulation extraoï'di-

naire de noyaux fortement presses les uns contre les autres

(pi. 7, lig. 1), limitant les lacunes veineuses 4, a.. Ces noyaux

avaient généralement 0""'V)1 de diamètre. Sur la limite externe

du tissu périphérique du tube digestif, la quantité de noyaux

décroissait et la structure fibrillaire redevenait évidente. C'est

ce qui se voit nettement dans la ligure 1, planche 7, qui repré-

sente la coupe d'une saillie de l'estomac on le tissu lacunaire

sous-jacent à la couche musculaire présente les deux aspects

que je viens de décrire; au centre de ce mamelon se trouvent

deux artères 3, 3, (jui se distinguent des lacunes par leur cnvc-
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lo}3pe musculaire. Le tissu lacunaire est limité à l'extérieur par

des tubes hépatiques

.

La figure 3 de la planche 6 représente la partie profonde de

l'épithélium de cette saillie stomacale, ainsi qu'une partie de la

couche musculaire, exagérée par le dessin, et un fragment du

tissu lacunaire sous-jacenl. Elle représente également, sur cet

animal observé en pleine digestion, l'aspect et la marche des

fuseaux de corpuscules insolubles
; ces fuseaux traversent la

couche de tissu conjonctif sous-épithélial, la couche muscu-

laire, et pénètrent enfin dans les trabécules du tissu lacunaire,

dans lequel ils deviennent plus étroits et se réduisent à des

traînées presque linéaires. On comprend qu'il n'est pas possible

de les suivre plus lom.

Il me semble permis de comparer ce tissu conjonctif lacu-

naire qui entoure le tube digestif, mais dont la couche s'épaissit

généralement au-dessous des bourrelets épithéliaux à longues

cellules ; il me semble, dis-je, permis de le comparer au tissu

adénoïde des follicules de Peyer et des ganglions lymphatiques

de l'intestin des Vertébrés. On est conduit à penser, en efTet,

que la pénétration des liquides nutritifs et des corpuscules

graisseux dans les trabécules de ce tissu y produit, pendant la

digestion, comme dans le tissu adénoïde ci-dessus, une proli-

fération abondante de noyaux et de corpuscules qui, s'échappant

des trabécules, tombent dans les lacunes sanguines pour former

les globules du sang. Il y aurait donc, autour du tube intestinal,

et plus particulièrement au niveau des bourrelets épithéliaux

à longues cellules, un tissu représentant le système cliylifère

des Vertébrés, avec les différences que comporte la simplicité

de l'organisme chez les Mollusques, et le défaut d'une distinc-

tion entre le système des vaisseaux sanguins et le système des

vaisseaux lymphatiques.

Le foie, que je décris ici comme annexe du tube digestif,

occupe la partie antérieure de la masse viscérale, et entoure

entièrement l'estomac utriculaire, une petite portion de l'esto-

mac tubulaire, et l'anse antérieure formée par une pai'tie de

l'intestin terminal (pi. 5, fig. 3, y, g). H s'étend en arrière

ANN. se. NAT., .TANVIlil'. 1877. V. 3. — ART N" 1
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jusqu'au voisinage du péricarde, et est formé de lobules qui

sont eux-mêmes décomposables en acini glandulaires allongés.

C'est une véritable glande en grappe dont les canaux excréteurs

se réunissent successivement pour venir déboucher dans l'esto-

mac utriculaire.

Les tubes glandulaires sont constitués par une membrane

externe conjonctive mince, par une couche de cellules internes

(pi. 7, fig. i, 1). Ces cellules, dépourvues d'enveloppe, doivent

à leur pression réciproque une forme prismatique (pi. 6, fig. 17;

pi. 7, fig. 1, i). Elles se distinguent difficilement l'une de

l'autre; on peut pourtant les isoler, et l'on remarque alors

qu'elles sont formées par un protoplasma jaune verdâtre ren-

fermant des granulations plus foncées et de nombreux globules

graisseux. Au centre de la cellule se trouve un noyau à granu-

lations jaune verdâtre. Ces cellules ont de C,01 à 0"'",02.

Les tubes ou acini glandulaires sont séparés entre eux par

des espaces lacunaires dans lesquels circule le liquide sanguin

lpL7, fig. 7, i).

Nota. — Soixante-deux examens provenant du contenu de l'estomac

de Moules arrivant des Martigues (étang de Berre), examens faits par mon

ami M. Guinard, si compétent pour tout ce qui a trait à l'histoire des Dia-

tomacées, ont donné le résultat suivant :

DIATOMACÉES.

Âchnanthes longipes, Agardh.

Achnanthes brevipes, Agardh.

Amphipleura sigmoidea, Smith.

Amphitetras antediluviana, Ehrenberg.

Amphora robusta, Gregory.

Bacillaria paradoxa, Gmelin.

Biddulphia pulcliella, Gray.

Cocconeis scutellum, Ehrenberg.

Coscinodiscus excentricus, Ehrenberg.

Coscinodiscus radiatus, Ehrenberg.

Grammatophora marina, Kûtzing,

Navicula didyma, Ehrenberg.

Navicula nitescetis, Gregory^

Nitzschia nùjma, Smith.

ARTICLE N» l.
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Pinnularia cyprinus, Ehrenberg.

Pleurosignia formosum, Smith.

Pleurosigma strigosum, Smith.

Rhabdonema arcuatum, Kûtzing.

Rhipidophora paradoxa, Kûtzing.

Synedra gradlis, Smith.

Nombreuses spicules d'Epongés.

Débris nombreux de petits Entomostracés.

Fragments d'Ulves.

Filaments de Bangia.

Nématoïdes (Stenolaimus lepturus, Marion).

Spicules de Gorgones.

On trouve également des ïnfusoires, des œufs d'animaux inférieurs, de

petites larves, etc.

V

APPAREIL DE LA CIRCULATION.

L'appareil de la circulation chez la Moule présente quelques

particularités dignes d'être signalées. Je compte du reste ici

donner une description détaillée de cet appareil, faire une

étude histologique de ses diverses parties, et indiquer aussi les

moyens d'étude. Cette dernière partie ne pourra être traitée

qu'après l'étude descriptive, c'est-à-dire quand le nom et la

disposition des parties seront assez connus du lecteur pour qu'il

puisse comprendre les indications données pour le choix des

vaisseaux qui doivent être le point de départ des injections.

Cœur et péricarde. —Le cœur est situé à la région dorsale^

immédiatement en arrière de l'extrémité postérieure de la char-

nière (pi. 1, fig. 1, -; pL 2, fig. 1, 3, fig. % fig. 3, ]). Il se

compose d'un ventricule et de deux oreillettes. Le ventricule est

fusiforme à l'état de plénitude moyenne; il devient ovoïde lors-

qu'il est bien distendu par une injection. Son extrémité anté-

rieure correspond à l'embouchure de l'aorte (pi. 2, fig. 2, i';

pi. l,fig. 1); son extrémité postérieure est fermée, et forme

un cul-de-sac au-dessous de l^intestin rectal, qui, comme nous



36 A. !^ASSATli:i&.

l'avons vu, traverse la cavité du cœur d'avant en arrière. Il

résulte de là que l'embouchure de l'aorte est au-dessous du

rectum quand celui-ci pénètre dans le cœur, tandis que le

caecum postérieur du cœur est au-dessous du rectum quand

celui-ci en sort.

Les oreillettes sont placées d'une manière symétrique de

chaque côté du ventricule, qu'elles enveloppent en partie. Ce

sont deux masses de couleur brune à surface très-mamelonnée

(pi. 1, fig. -1, m pl. 2,%. 1, %. % fig. 3; pi. 3, %. 1, fig. 3),

présentant une cavité centrale entourée de nombreux diver-

ticules ou culs-de-sac qui font sailhe à la surface. Chacune des

oreillettes communique d'une part avec le ventricule, et d'autre

part avec le vaisseau qui remonte obliquement de bas en haut

et d'arrière en avant, et auquel j'ai donné le nom de veine

aIférente oblique.

L'oreillette communique avec le ventricule par un goulot

très-étroit (pi. ^, fig. 1), auquel correspond un petit orifice en

forme de boutonnière verticale 4, pourvu de deux valvules sig-

moïdes qui permettent le passage du sang de l'oreillette dans le

ventricule, et s'opposent à son retour.

h'à veine afférente oblique (pi. 2, fig. 2, 5, fig. 3, fig. 4, 1;

pi. i, fig. 1, 13) s'abouche largement dans roreillette,;en bas et

en avant de cette cavité. Cette veine s'élargit à ce niveau en

entonnoir et forme en réalité l'oreillette par sa dilatation. Je

reviendrai sur ces rapports quand je décrirai la veine afférente

oblique.

Enfin l'oreillette, qui est libre dans le péricarde par la

presque totalité de sa surface, adhère par la partie postérieure

de son bord inférieur à la paroi externe de la cavité péricar-

dique. Ces adhérences sont formées par de petits vaisseaux

veineux assez nombreux qui viennent des parties voisines du

manteau et qui se jettent directement dans l'oreille (pi. 9.,

fig.'â).

La cavité péricardique, dans laquelle se trouvent logés le

ventricule et les oreillettes, présente la forme d'un paralléli-

])ipède aplati de haut en bas, et à angles arrondis (pi. 5, fig. 3).
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Son plancher est formé, comme nous l'avons vu, par l'estomac

tubulaire et par l'intestin récurrent, placés parallèlement, l'un

à gauche, l'autre à droite, et plongés dans du tissu conjonctif

parcouru par des portions de la glande génitale. Les parois

externes et supérieure du péricarde sont formées par une mem-
brane mince, transparente, qui se continue sur toute sa circon-

férence avec le corps de l'animal (pi. 2, fig. 1, 2).

Le péricarde est lui-même recouvert supérieurement et sur

la ligne médiane, par le raphé du manteau et ses deux bandes

musculaires (pi. 2, fig. 1), et latéralement par une portion

très-amincie du manteau, qui ne renferme pas ordinairement

de portion de la glande génitale. Gela permet de voir les mouve-

ments du cœur à travers les deux membranes qui le recouvrent,

dès qu'on a détaché l'animal de la coquille.

Le péricarde renferme toujours du liquide, et sa cavité, loin

d'être complètement fermée, présente de chaque côté, près de

l'extrémité antérieure de son plancher, un large orifice (pi. i,

fig. 1
;
pi. 2, fig. 1, fig. % fig. 3; pi. 3, fig. 3

;
pi. 5, fig. 3) qui

fait communiquer le péricarde avec un conduit placé au devant

de la veine afférente oblique, conduit auquel j'ai donné le nom

de couloir (pi. 2, fig. 2 et 3, 1), et sur lequel nous aurons à

revenir.

Artères. — Le ventricule ne fournit pas de vaisseau par son

extrémité postérieure ; il en résulte que, contrairement à ce qui

se passe chez la plupart des Mollusques lamellibranches, il n'y

a pas d'aorte postérieure, et les vaisseaux, soit intestinaux, soit

palléaux postérieurs, qui naissent ordinairement de cette der-

nière, proviennent, chez la Moule, d'un tronc commun qui naît

de la face inférieure du bidbe aortique.

De l'extrémité antérieure du ventricule naît l'aorte antérieure

(pi. 1, fig. 1), qui commence par un renflement ou bulbe.

Entre le bulbe et le ventricule se trouve un rétrécissement

pourvu de valvules sigmoïdes qui s'opposent au retour du sang

dans le ventricule.

Le bulbe aortique (pi. i, fig. 5, 1) naît immédiatement au»
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dessus et au devant du point où le rectum cardiaque 5 pénètre

dans le ventricule 4.

Le bulbe donne immédiatement naissance à plusieurs gros

vaisseaux, et se rétrécit ensuite pour former l'aorte antérieure,

qui suit le bord supérieur du corps au-dessous de la charnière

(pi. 1, fig. 1), et qui là est tout à fait superficielle et peut faci-

lement être distinguée, comme une bande de deux millimètres

de largeur, transparente et légèrement sinueuse. Quand elle est

injectée, l'aorte fait sur le bord supérieur du corps une saillie

très-marquée. Elle est protégée dans tout son parcours par la

charnière et son ligament. Au niveau de l'extrémité antérieure

de ce dernier, l'aorte se bifurque et forme deux gros troncs qui

se portent un peu à côté de la ligne médiane et suivent un par-

cours identique des deux côtés.

De la face inférieure du bulbe naît un gros tronc très-court

qui se divise immédiatement en un bouquet de trois troncs

secondaires (pi. i, fig. 2, lo). On peut lui donner le nom de

tronc cœliaque. Il fournit d'abord deux gros troncs très-courts

et latéraux, ou artères gastro-intestinales (pi. 4, fig. 5, 2, 2), et

un petit tronc médian 3, ou artère péricardiqiie.

L'artère péricardique (pi. 4, fig. 3, 9, fig. 2, 9, fig. 4, s) se

porte immédiatement en arrière, en suivant la partie moyenne

du plancher du péricarde. Elle est d'un moyen calibre. Gomme
elle est superficiellement située, on l'aperçoit sur les sujets

injectés, dès qu'on a ouvert le péricarde et repoussé le cœur

sur le côté. Elle fournit à droite et à gauche de petits vaisseaux

qui se distribuent au plancher du péricarde, c'est-à-dire à la

portion correspondante de l'estomac tubulaire et de l'intestin

récurrent, au tissu conjonctif et à la portion des glandes géni-

tales qui se trouvent dans cette région. Elle se termine posté-

rieurement sur l'origine du rectum terminal. La fig. 3, pi. 4,

dans laquelle le rectum cardiaque 3, dépouillé du ventricule, a

été détaché du rectum terminal 4 et soulevé, permet de se

rendre compte de la distribution de cette artère péricardique.

Les troncs gastro-intestinaux sont beaucoup plus volumi-

neux; ils sont très-courts et se divisent en artères gastro-intesti-
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nahs antérieures et en artères gastro-intestinales postérieures

.

Les artères gastro-intestinales antérieures (pi. 1, fig. 2, 4, ï,

fig. 4, 6, 6') se portent immédiatement en avant, et forment

deux troncs parallèles antéro-postérieurs. Peu après leur ori-

gine, elles fournissent chacune une longue artère récurrente

(pi. 1, fig. 2, 5, 5, fig. 4, 10, io) qui se porte d'abord en dehors

et ensuite directement en arrière. Ces artères ont un long trajet:

situées dans la partie supérieure des parois de la cavité des

flancs, elles atteignent et dépassent la limite postérieure de cette

cavité. Elles fournissent successivement des branches qui se

distribuent aux parois interne et externe de la cavité des flancs,

mais surtout à la paroi externe, qui renferme, comme nous

l'avons vu, plusieurs faisceaux de muscles et des portions des

glandes génitales. Les terminaisons inférieures de ces branches

se distribuent à la bosse de Polichinelle. La figure 4 delapl.l,

ou les cavités des flancs ont été ouvertes supérieurement,

montre la distribution de ces vaisseaux récurrents.

Après avoir fourni ces artères récurrentes, les artères gastro-

intestinales antérieures se portent en avant de chaque côté de

l'estomac tubulaire, auquel elles fournissent des branches, et

s'épanouissent enfin en un bouquet de rameaux qui se distri-

buent à l'estomac utriculaire et à la portion voisine de l'intestin

l'écurrent.

Les artères gastro-intestinales postérieures sont volumi-

neuses (pi. i, fig. 2, 65 7, fig. 4, 7, 9). Elles diffèrent un peu à

droite et à gauche, ce qui tient à leur position symétrique de

chaque côté de l'estomac tubulaire et à la présence de l'intestin

récurrent à la droite de ce dernier. L'artère gastro-intestinale

postérieure gauche se porte à gauche de l'estomac tubulaire,

qu'elle suit jusqu'à sa terminaison postérieure (pi. 1, fig. 2, 6,

\\%. 4, 7). Elle fournit, chemin faisant, une série de petites

branches qui se détachent à angle droit et qui se ramifient sur

la moitié o^auche de cet estomac. L'artère s^astro-intestinale

droite est plus volumineuse; elle se place-à droite de l'estomac

tubulaire (pi. 1 , fig. 2, 7, fig. 4, 9). Elle est située dans la gout-

tière formée par le parallélisme de l'estomac tubulaire et de
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rinlestin réciuTenl (pi. 5, fig. o, ,4), et se trouve profondément

cachée. Pour la découvrir, il faut détacher le rectum terminal

et écarter ensuite l'intestin récurrent de l'estomac tubulaire.

Peu après son origine, elle fournit ordinairement une ou deux

grosses branches collatérales qui, se portant à droite, passent

au-dessous de l'intestin récurrent en croisant sa direction, et

qui, longeant ensuite le côté droit de celui-ci, viennent former

une artère intestinale symétrique à l'artère gastro-intestinale

postérieure gauche (pi. 1, fig. 2, s). Cette artère se distribue à

la portion correspondante de l'intestin récurrent. Quant à l'ar-

tère gastro-intestinale postérieure droite, elle fournit successi-

vement des rameaux à la moitié droite de l'estomac tubulaire

et à la moitié gauche de l'intestin récurrent. Quelques rameaux

assez importants se portent en haut sur le rectum terminal

(pi. i, fig. 3, 7, 7), et s'y anastomosent entre eux, pour tbrmer

un tronc longitudinal qui fournit des artérioles au rectum et se

prolonge jusqu'à l'anus.

Un peu en arrière de l'origine du tronc cœliaque, le bulbe

aortique fournit latéralement de chaque côté un tronc volu-

mineux qui, quoique donnant quelques rameaux au foie, mérite

surtout le nom de grande artère palléale (pi. 4 , fig. i , 9, fig. 5)

.

Cette artère, d'abord noyée dans le tissu parenchymateux qui

enveloppe le bulbe, devient bientôt superficielle et très-facile

à voir, même sans injection, sur la face externe du foie, un peu

au devant du péricarde et du couloir péricardique. Sa situation

est très-utile à connaître, car on peut la choisir pour point de

départ des injections du système artériel, et, comme elle est

d'un calibre assez considérable, elle permet d'obtenir de fort

beaux résultats sans détériorer l'animal. J'indiquerai plus tard

la manière dont il faut opérer.

L'artère grande palléale se divise ordinairement, peu après

son origine, en deux troncs d'une importance relative variable.

Ces troncs sont sinueux et se portent l'un et l'autre en bas

et en arrière. L'antérieur se distribue à la partie antérieure et

moyenne du manteau, le postérieur à la partie moyenne et pos-

térieure. Ils fournissent d'abord l'un et l'autre quelques ra-
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meaux hépatiques, et ensuite des branches palléales nom-

breuses qui se subdivisent à leur tour dans toute l'étendue du

manteau, pour y former le réseau lacunaire palléal. Je dois

faire remarquer que c'est à la face externe du manteau que se

trouvent les artères palléales. Sur un manteau épaissi et rendu

opaque par le développement des glandes génitales à l'époque

de la reproduction, les artères injectées ne se voient pas sur la

face interne du manteau; elles n'apparaissent que sur la face

externe. Les troncs veineux, au contraire, ne sont visibles que

sur la face interne.

Après avoir fourni les artères grandes palléales, l'aorte donne

naissance à plusieurs artères hépatiques , ordinairement au

nombre de trois de chaque côté (pi. i, fig. i, 9', 9", 9'")- Ce

sont des troncs très-courts, se détachant par paires et à angle

droit du tronc aortique, et se distribuant dans le foie. Quelques

petits rameaux dépassant la région du foie vont aussi se dis-

tribuer dans la portion voisine du manteau 9^

Les deux artères terminales de l'aorte se séparent à angle

très-aigu (pi. 1 , fig. 1 ,
9"")? et se portent en bas et en avant jus-

qu'au sommet du capuchon formé antérieurement par le man-

teau. Là elles se recourbent en arrière et se terminent en

fournissant plusieurs vaisseaux. Il arrive assez souvent que la

troisième artère hépatique 9"' naît d'une des artères terminales

de l'aorte. Après, naissent de petits vaisseaux destinés au capu-

chon palléal et au bord antérieur de l'ouverture du manteau.

L'artère terminale de l'aorte fournit, pour chacun des ten-

tacules buccaux, une artère assez importante qui en suit le

bord libre supérieur ou lisse (pi. i, fig. 9, 5, et fig. 10, 1, fig. 6,

10), et qui donne, surtout par le bord inférieur, une série très-

élégante de petits vaisseaux sinueux et parallèles qui se distri-

buent dans le tentacule. Il y a donc quatre artères tentacu-

laires.

Les aortes terminales fournissent encore des artères destinées

à la partie antérieure du corps, aux lèvres buccales, aux mus-

cles rétracteurs antérieurs du pied, au pied lui-même, etc.

Le muscle adducteur postérieur des valves est vascularisé
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par des rameaux postérieurs de la grande palléale et par des

rameaux des artères gastro-intestinales postérieures.

Veines. — Les voies de retour du sang au cœur sont beau-

coup plus complexes et bien plus difficiles à étudier que les

artères. Sur leur parcours se trouvent deux systèmes parti-

(îuliers qui méritent chacun une étude spéciale, et sur lesquels

je reviendrai après l'étude de l'appareil circulatoire : je veux

dire les branchies ou organes de la respiration, et le corps de

Bojanus ou organe de l'excrétion urinaire. Pour le moment, je

me bornerai à quelques indications générales sur la circulation

spéciale dont ces organes sont le siège.

Le sang qui revient des diverses parties du corps suit des

Irajets très-différents suivant les organes; mais, après avoir

suivi des voies diverses, la plus grande partie du sang vient se

réunir dans des canaux communs qui aboutissent directement

au cœur; c'est par ces canaux collecteurs que je vais com-

mencer la description du système veineux.

Il y a de chaque côté du corps un grand vaisseau oblique de

haut en bas et d'avant en arrière, et qui, partant de l'oreillette,

dans laquelle il s'abouche largement, va s'ouvrir dans un grand

vaisseau horizontal placé au niveau du bord adhérent du man-

teau et de la base des branchies. Le vaisseau oblique auquel

j'ai donné le nom de veine afférente oblique du cœmv (pi. 2,

fig. 1, 9, fig. 2, 5, fig. 4, i; pi. 5, fig. 1, i) est renfermé dans

\e couloir péricardiqiie du corps de Bojanus, couloir que nous

avons déjà vu (pi. 2, fig. 1, fig. 2, 4, fig. 3, 4, fig. 4, 2). Elle

adhère à la paroi externe et lisse du couloir par le tiers postéro-

externe de la circonférence environ, les deux autres tiers étant

libres et faisant saillie dans le couloir péricardique. Ces deux

tiers antéro-internes sont en grande partie occupés par des

inégalités ou saillies mamelonnées exactement semblables à

celles de l'oreillette, dont elles ne sont du reste que la conti-

nuation directe. Ces saillies ont aussi, comme l'oreillette, une

coloration brunâtre qui s'aperçoit parfaitement dès qu'on a

enlevé la coquille, grâce à la transparence de la paroi externe
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du couloir péricardique. La veine afférente oblique se trouve

donc divisée nettement suivant sa longueur en deux portions

distinctes : l'une postérieure et externe, lisse et incolore, en

grande partie adhérente, et l'autre antérieure, inégale, mame-
lonnée, de couleur brune, qui est entièrement libre et plongée

dans le liquide du couloir péricardique.

Inférieurement, la veine afférente oblique s'évase un peu,

et s'abouche obliquement avec un grand canal veineux que j'ai

déjà désigné sous le nom de veine longitudinale^ et qui doit être

divisé en deux parties : la partie postérieure, ou veine longitu-

dinale postérieure (pi. 2, fig. 2, 6, fig. 3, e, fîg. 4, 3; pi. 5,

fig. 1, 3), et la partie antérieure, ou veine longitudinale anté-

rieure (pi. 2, fig. % 6', fig. 3, 6, fig. 4, 8; pi. 5, fig. 1, 3').

La veine longitudinale antérieure se distingue, même sans

injection, à la surface externe du corps, après qu'on a détaché

la coquille. Son trajet correspond exactement à la base de la

branchie; il est marqué en gris (pi. 1, fig. 1). Elle commence
antérieurement par une extrémité légèrement recourbée et

étroite, et se porte ensuite horizontalement en arrière, en pre-

nant progressivement un calibre plus considérable. C'est un

canal aplati de dehors en dedans, et qui a par conséquent deux

parois, l'une externe et l'autre interne. La paroi externe est

formée par du tissu conjonctif. Elle est lisse et présente quel-

quefois, à la partie supérieure seulement, quelques plaques de

tissu bojanien brun verdâtre (pi. 9, fig. 2, 3). La paroi interne

est fisse. Elle est formée par une membrane transparente à

travers laquelle on aperçoit la partie supérieure des filets bran-

chiaux, auxquels elle adhère (pi. 2, fig. 2 et 3, e, fig. 4, 5,

fig. 5, 4). Sur la paroi externe de cette veine longitudinale anté-

rieure viennent adhérer des organes spéciaux qui prennent

naissance sur le manteau, et que je décrirai plus tard sous le

nom &'organes godronnés (pi. 2, fig. 2, g).

La veine longitudinale postérieure a une forme moins régu-

lière que la précédente. Tandis que celle-ci s'abouche dans la

veine afférente oblique en faisant un angle très-aigu, la veine

longitudinale forme, avec la veine afférente oblique, un angle
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si obtus, qu'elle en est pour ainsi dire la continuation directe.

Cette veine présente une cavité très-irrégulière, très-anfrac-

tueuse et très-variable suivant les sujets (pi. 9, fig. i, i, \^ i).

On y distingue généralement une cavité centrale avec laquelle

communiquent des cavités ou anfractuosités secondaires ; mais

cette cavité centrale est très-variable dans ses dimensions et

dans sa capacité, relativement aux anfractuosités qui en dé-

pendent. Ainsi, nous voyons dans la figure 4 de la planche 2

une veine longitudinale postérieure dont la cavité centrale ou

confïuente est très-distincte, très-vaste, et s'étend jusqu'au

muscle adducteur postérieur des valves. Le sujet de la figure 2,

au contraire, avait une cavité centrale plus courte, plus réduite.

Il existe môme des cas où la veine longitudinale est si anfrac-

tueuse, si subdivisée dès son origine, qu'on a de la peine à la

reconnaître comme un vaisseau : c'est plutôt un tissu caverneux

ou spongieux. Ce qui frappe dans sa structure, c'est que ses

parois sont presque partout tapissées par le tissu de l'organe

de Bojanus, qui s'y subdivise en languettes, en lobes, en saillies,

en lames dirigées dans tous les sens. Ce sont ces lames qui

donnent à la cavité de la veine longitudinale postérieure cette

structure spongieuse, et qui subdivisent sa cavité en cavités

secondaires communiquant plus ou moins les unes avec les

autres.

Les figures 4 et 5 de la planche 3 représentent une portion

de la paroi externe de la veine sur laquelle sont situés plusieurs

groupes' de lobes ou culs-de-sac bojaniens. Sur cette paroi

externe viennent s'insérer, comme sur la veine longitudinale

antérieure, les organes godronnés de la partie correspondante

du manteau (pi. 'â, fig. 2, s, fig. 3, 8, fig. 4, e; pi- 3, fig. 4, 5).

Le sang du manteau revient par les veines palléales ascen-

dantes, qui sont placées à sa face interne et qui y forment des

arborisations très-élégantes dont les branches présentent entre

elles des angles très-aigus (pi. 3, fig. 3). Les ramuscules d'ori-

gine proviennent de la région des muscles palléaux par de

petites lacunes capillaires parallèles aux fibres de ces muscles 7.

Ces premiers ramuscules se réunissent successivement et con-
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stituent des troncs ascendants sinueux dont le calibre croit de

bas en haut. Quelques-uns de ces troncs commencent inférieu-

rement, non pas uniquement par des lacunes capillaires, mais

par un tronc déjà constitué et qui s'abouche dans le sinus vei-

neux marginal, sur lequel je reviendrai (fig. 3, e). La direction

des veines palléales ascendantes est verticale pour celles des

parties moyerme et antérieure du manteau. Elle devient de plus

en plus oblique de bas en haut et d'arrière en avant, à mesure

que l'on s'approche de la partie postérieure du manteau, où elle

est entièrement horizontale.

Arrivées au voisinage du bord adhérent du manteau, les

veines palléales ascendantes se jettent dans un grand sinus

veineux horizontal qui occupe toute la longueur antéro-posté-

rieure du manteau (pi. 5, fig. 1, 5, 5, 5; pi. 3, fig. 3) : c'est

la veine horizontale du manteau.

Cette veine commence en avant par une extrémité très-fine,

et s'élargit d'avant en arrière. Au voisinage du muscle adduc-

teur postérieur, son calibre est relativement considérable. Elle

est très-sinueuse et forme inférieurement des angles aigus, qui

sont plus ou moins prononcés, suivant les sujets. C'est à ces

angles que viennent s'aboucher les troncs des veines palléales

ascendantes (pi. 5, fig. i).

Du bord supérieur de la veine longitudinale du manteau,

depuis l'extrémité antérieure jusqu'au niveau du muscle ad-

ducteur postérieur des valves, nait une série de petits troncs

veineux, inférieurs pour le calibre, mais supérieurs pour le

nombre, aux veines palléales ascendantes. Ces troncs, logés

à la face profonde du manteau (pi. 5, fig. 1, 1', j), reçoivent

eux-mêmes le sang des lacunes de la région correspondante du

manteau, et se divisent bientôt en un bouquet de petites veines

parallèles qui remontent supérieurement et occupent le bord

supérieur ou externe de l'un des organes godronnés que j'ai

déjà signalés. Ce petit vaisseau lacunaire communique large-

ment avec la cavité du corps godronné (pi. 5, fig. ^2, 5) par son

bord interne, et avec des lacunes capillaires du manteau par

son bord externe (fig. 2, g).
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Le corps godronné conduit le sang dans la veine longitudi-

nale et le met en contact avec Torgane de Bojanus, surtout en

arrière (pi. 9, fig. i, 5). Ce sang, ou bien pénètre directement

de l'organe godronné dans la veine longitudinale, et c'est ce

qui a lieu surtout pour la veine longitudinale antérieure; ou

bien il n'y pénètre qu'après avoir traversé en grande partie l'or-

gane de Bojanus, ce qui a lieu pour la veine longitudinale posté-

rieure. De la veine longitudinale, le sang retourne au cœur par

la veine afférente oblique. Il résulte de là qu'une grande partie

du sang qui revient du manteau se rend directement au cœur

sans traverser les branchies. C'est là un fait important, que je

signale en passant pour y revenir plus tard. Ce fait est établi,

et par l'étude des injections, et par les insufflations de la veine

longitudinale, qui remplissent immédiatement d'air les corps

godronnés, la veine horizontale du manteau et les veines pal-

léales ascendantes ; ce qui prouve bien qu'il y a une commu-

nication directe entre ces vaisseaux, et que les organes go=

dronnés déversent une partie de leur sang dans la grande veine

longitudinale.

A partir du muscle adducteur postérieur des valves, les

organes godronnés cessent d'exister, et la grande veine palléale

horizontale contracte de nouveaux rapports. Elle reçoit toujours

inférieurement les veines palléales ascendantes, et près de l'ex-

trémité postérieure les veines de la lèvre interne ou papillaire

du bord du manteau (pi. i,fig. 6, 2; pi. 5, fig. 1, 11); mais

supérieurement elle reçoit une veine très-importante ou veine

anastomotique (pi. 5, fig, 4,8), qui se porte obliquement de bas

en haut et d'arrière en avant, et qui, passant sous le muscle

adducteur postérieur des valves (pi. i, fig. 6, 3), va se jeter

dans la partie postérieure de l'organe de Bojanus et de la veine

longitudinale postérieure (fig. 6, 6, e)- Cette veine anastomotique

reçoit, chemin faisant, les sinus veineux transversaux placés

entre les faisceaux du muscle adducteur postérieur des valves.

Elle reçoit également les veines des membranes anales supé-

rieure et inférieure du manteau (pi. 1, fig. 6^ 13)^

Un peu erl avant du muscle adducteur postérieur des valves,
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la veine horizontale du manteau reçoit une veine importante

provenant des sinus veineux compris entre les faisceaux de ce

muscle adducteur (pi. 5, fig. 1, e); et comme ces sinus (nous

venons de le voir) communiquent d'autre part avec la veine

anastomotique, et par suite avec la veine longitudinale posté-

rieure
^^

il en résulte que cette veine du muscle adducteur con-

stitue avec la veine anastomotique une double voie de commu-
nication entre la veine longitudinale postérieure et la veine

horizontale du manteau.

Enfin, postérieurement, la veine horizontale du manteau

vient s'aboucher dans un sinus veineux qui occupe le bord libre

du manteau, ou sinus marginal du manteau (pi. 5, fig. 1, 9, 10;

pi. 1, fig. 6, ij.

Ce sinus marginal occupe tout le bord libre du manteau.

Très-étroit en avant, il s'élargit progressivement en arrière et

acquiert un calibre assez. considérable. Il rehe pour ainsi dire

toutes les veines palléales. Occupant le bord même du manteau,

il est caché sous le repli corné qui continue en dedans l'enve-

loppe cornée de la coquille, et qui recouvre, en y adhérant, la

lèvre lisse ou externe du bord du manteau. Quand les muscles

palléaux se contractent, cette lèvre lisse et l'enveloppe cornée

sont tirées, tendues, et la veine marginale est aplatie et vidée.

Nous verrons quelle est la conséquence de ce fait.

Le sang qui revient des organes digestifs, de l'estomac, des

intestins, du foie, se porte vers l'organe de Bojanus, qui est

longitudinalement placé depuis le voisinage de la bouche jusqu'à

la partie antéro-inférieure du muscle adducteur. Les veines du

foie sont de véritables lacunes interlobulaires entourant les

tubes glandulaires (pL 7, fig. 7, i). Elles versent le sang dans

l'organe de Bojanus en suivant des voies lacunaires du tissu

conjonctif (pi. 9, fig. 3, 9). Celles qui proviennent de la partie

profonde et supérieure du foie se portent en bas et en dehors et

se jettent dans le réseau sanguin du tissu bojanien ; celles qui

proviennent de la partie inférieure et surtout superficielle

(pi. 2, fig. 6
;
pi. 5, fig. 7, 1^ 2) pénètrent dans des pihers sail-

lants situés à la surface du foie (pi. 6, fig. 6, 1, figi 7, 3; pi. 9,
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fig. 2, 7, fig. 3, g), au voisinage de la base de la branchie, et

trouvent là le tissu bojanien, avec lequel elles entrent en rap-

port. C'est ce que démontrent clairement les injections et les

coupes faites sur un animal injecté et durci.

La partie antérieure du corps comprise entre la base des

tentacules buccaux et les muscles réLracteurs postérieurs du

byssus présente superficiellement, entre les saillies des muscles

rétracteurs du pied et du byssus, des intervalles ou cavités qui

sont de vastes sinus veineux que je désigne sous le nom de sinus

intermusculaires. De ces sinus, l'un, impair médian, le plus

volumineux, est entre' les deux muscles rétracteurs antérieurs

du pied; deux autres, pairs, sont en dehors de ces muscles, et

deux autres, également pairs, sont entre le muscle rétracteur

postérieur du pied et les muscles du byssus. Ils sont en commu-

nication, d'une part avec les veines du foie, du pied et des

organes voisins, et d'autre part avec le réseau superficiel très-

délicat qui se rend, soit dans les piliers bojaniens de la région

hépatique, soit dans les veines de la bosse de Polichinelle.

Nous verrons quelles sont leurs relations importantes avec l'ap-

pareil aquifère.

Le sang qui provient de la bosse de Polichinelle se réunit

dans des vaisseaux lacunaires qui s'abouchent successivement

d'une manière dendroïde pour former ordinairement trois troncs

principaux, dont l'un, médian, suit toujours le voisinage du

bord libre de la bosse, et les deux autres, latéraux, suivent les

faces latérales de cette région. Ces vaisseaux communiquent

du reste largement avec ceux de la partie antérieure du corps,

ce qui fait qu'ils recueillent en grande partie le sang du pied et

des muscles rétracteurs antérieurs et postérieurs du pied et du

byssus (pi. i, fig. 6).

Les trois troncs formés par ces dernières veines se réunissent

en un tronc commun (pi. i, lig. 6, 7; pi. 7, fig. 6, 8) qui vient

aboutir à la face inférieure du muscle adducteur postérieur, au

voisinage des ganglions viscéraux et de leur commissure. Là

ce tronc s'abouche dans un vaisseau transversal (pi. 7, fig. 6, 7)

placé au-dessus même de la commissure nerveuse, (li qui verse
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le sang, soit dans les vaisseaux du tissu bojauien, soit directe-

ment dans la veine longitudinale postérieure. En injectant cette

veine longitudinale postérieure, on voit l'injection pénétrer im-

médiatement dans les veines de la bosse de Polichinelle; et

réciproquement, l'injection du tronc qui vient de cette bosse

pénètre directement dans la veine longitudinale et le tissu boja-

nien qui en dépend. Si Ton pique la veine transversale, dont le

trajet est exactement indiqué par la commissure nerveuse des

deux ganglions viscéraux, on injecte à la fois la veine longitu-

dinale, le tissu bojauien et les veines de la bosse de Poli-

chinelle,

On trouve, à la face inférieure du muscle adducteur posté-

rieur des valves, deux replis triangulaires (pi. i, fig. 6, le;

pL 2, fig. 6, 8; pi- 7, fig. 6, 6) qui sont les représentants très-

réduits des ligaments suspenseurs de la branchie de certains

Mollusques, les Peclen, par exemple. Ces ligaments sont oc-

cupés par un riche réseau de petites lacunes veineuses, qui,

d'une part, proviennent des sinus veineux du muscle adduc-

teur, et, d'autre part, vont se jeter dans la partie voisine de

l'organe de Bojanus et dans le canal atïérent de la branchie.

Le sang qui, venant de diverses parties du corps, pénètre

dans le tissu bojauien, y parcourt un lacis lacunaire très-remar-

quable, sur la description duquel je reviendrai. De là il passe

on partie dans la branchie, en parlie dans la veine longitudi-

nale, qui le conduit au cœur.

Celui qui est destiné à la branchie traverse les filets bran-

chiaux et se réunit dans la veine efïérente de la branchie (pi. 1

,

fig. 6, 7; pi. 7, hg. 6, 5, ô). Ce vaisseau, dont le cahbre croit

d'arrière en avant, vient adhérer à la face externe du corps, au

voisinage des tentacules buccaux ; là il continue son trajet

entre les deux tentacules du môme côté, et enfin se jette dans

rextrémité antérieure de la veine longitudinale antérieure, qui

ramène au cœur le sang qu'elle reçoit. Au moment où elle

devient adhérente, la veine efférente de la branchie reçoit un
tronc assez volumineux (pi. 5, fig. 8, g, fig. 7; pi. 7, fig. 6, 5"),

qui est le confluent d'un bouquet vasculàire très-élégant prove-
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liant de la surface de la région antérieure du corps, et dont le

sang a subi l'influence de la respiration cutanée. La veine effé-

rente de la branchie reçoit aussi entre les tentacules un certain

nombre de petits vaisseaux qui naissent de la face interne lisse

de ces tentacules.

Le sang provenant des tentacules buccaux, qui s'est trouvé en

présence de reau, par suite de la richesse du réseau vasculaire

de ces organes, se réunit en grande partie en un tronc qui suit le

bord libre supérieur ou crénelé de ces organes (pi. 1, fig. 9, e),

et qui conduit le sang directement dans la veine longitudinale

antérieure. Celle-ci le ramène au cœur, sans passer par la

branchie.

Enfin, je dois signaler un certain nombre de petites veines

superficielles placées au voisinage de la veine afférente obUque

et de l'oreillette, qui se jettent directement dans ces cavités

(pi. 2, fig. 2).

Pour résumer l'étude détaillée que je viens de faire du sys-

tème circulatoire de la Moule, nous voyons qu'il comprend :

i° Un cœur à deux oreillettes, dont le ventricule est traversé

par l'anus.

'2" Une aorte antérieure, qui fournil au niveau du bulbe :

il. Une artère péricardiqiie, impaire et médiane;

B. Deux artères yastro-intestinales, paires et à peu près symétriques;

C. Les artères grandes palléales, paires et symétriques
;

D. Les artères hépatiques, au nombre de trois de chaque côté;

E. Les deux artères terminales de l'aorte qui l'ournissent les artères

des tentacules buccaux et de la partie antérieure du corps, du pied, etc.

8° Un système veineux, qui comprend :

A. Les veines afférentes obliques, paires et symétriques;

B. Les veines afférentes longitudinales, paires et symétriques, divisées

en antérieures et postérieures, et qui sont en relation avec le tissu boja-

nien qui en tapisse les parois sur divers points;

C. Des veines palléales ascendantes qui se jettent dans la, veine hori-

zontale du manteau
;

*

D. La veine horizontale du luautcan (pii fournit les petites veines des
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organes godronnés; ces derniers se jettent dans la veine longitudinale

et dans l'organe de Bojanus
;

E. Le sinus marginal du manteau, qui communique largement avec

la veine horizontale du manteau
;

F. La veine anastomotique et la veine du muscle abducteur postérieur

qui relient la veine horizontale du manteau et la veine longitudinale

postérieure
;

G. Les veines viscérales (foie, intestin) qui conduisent le sang à l'or-

gane de Bojanus
;

H. Les grands sinus superficiels de la région des muscles du pied et

du byssus ou sinus intermusculaires;

/. Les veines de la bosse de Polichinelle, qui se mettent en relation

avec l'organe de Bojanus et la veine longitudinale postérieure;

/. Les vaisseaux branchiaux, sur lesquels je reviendrai, et dont le

sang provient des lacunes bojaniennes pour se jeter ensuite dans la

veine longitudinale antérieure qui le ramène au cœur.

Voilà quelles sont les diverses parties du système circulatoire.

11 me reste, pour compléter son étude, à parler du sijslème

aquifère et des organes godronnés.

Système aquifère. — La Moule, comme la plupart et peut-

être tous les Mollusques lamellibranclies, possède un orifice

qui fait communiquer la cavité du système sanguin avec l'eau

au milieu de laquelle l'animal est- plongé. L'orifice de ce sys-

tème aquifère se trouve placé près de l'extrémité libre du pied,

sur la face postérieure de cet organe (pi. 5, fig. 14, /i). Il est

situé au fond d'un entonnoir dont la profondeur varie considé-

rablement suivant l'état de contraction des muscles du pied;

aussi est-il très-difficile à percevoir sur l'animal tant que la

tonicité musculaire est conservée, c'est-à-dire quelquefois assez

longtemps après la mort de l'animal. Pour le voir nettement, il

feut l'examiner sur des animaux qui soient morts lentement

dans l'eau additionnée d'alcool et d'acide chlorhydrique. Les

muscles sont alors dans un état de relâchement complet; l'in-

fundibiilum au fond duquel se trouve forifice est efFacé ; l'orifice

est devenu superficiel et apparaît sous forme d'une petite fente

losangique à grand axe parallèle à l'axe du pied, et entourée

d'une petite aréole blanche, où le pigment fait défaut.
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A rorilicc l'ait suite iio caoal ou !îiiius pédieiix dont la coupe

est à peu près triangulaire, et qui se voit nettement sur le milieu

de la face postérieure du pied (pi. 5, fig. 14, '3). Sa paroi superfi-

cielle est constituée par une membrane mince de tissu conjonc-

tif, qui s'affaisse vers la cavité du canal, quand celui-ci est

vide. Il en résulte la formation d'un sillon longitudinal sur la

face postérieure du pied. Ses parois profondes ou latérales

sont formées par des faisceaux musculaires dépendant des

muscles rétracteurs postérieurs du pied. Ce sinus débouche

supérieurement dans les grands sinus veineux compris entre les

muscles rétracteurs du pied et du byssus, et plus directement

dans le sinus médian compris entre les rétracteurs antérieurs

du pied.

Les deux faces latérales du sinus aquifèrc sont criblées d'o-

rifices qui les font communiquer avec de nombreuses lacunes

dont le pied est creusé et qui font de cet organe un véritable

organe érectile. Les parois de ces lacunes, en effet, sont consti-

tuées par des faisceaux musculaires très-nombreux, très-ana-

stomosés entre eux, unis à des tractus de tissu conjonctiffibril-

laire qui leur servent de tendons et viennent s'insérer à la peau

du pied (pi. 8, /j, fig. il, l'i, l'a'); cette peau n'est du reste

elle-même que la couche extérieure de ce tissu conjonctif librii-

laire. Les muscles, disposés en faisceaux plus ou moins volumi-

neux 1, i, dépendent des rétracteurs du pied, mais surtout des

rétracteurs postérieurs, dont ils sont la continuation directe.

Ces faisceaux sont, pour la plupart, parallèles à l'axe du pied

et logés vers la face postérieure, c'est-à-dire auprès des conduits

aquifères. Quelques-uns prennent une direction oblique et

s'entre croisent avec d'autres, demanièreà constituer desmailles

losangiques dont les angles sont arrondis par la présence du

tissu fibrillaire. Ces faisceaux s'insèrent successivement à la

peau du pied, surtout à celle de la luoitié inférieure, et plus

abondamment encore à la partie infundibuliforme, au fond de

laquelle est l'orifice aquifère.

Le mode d'action de cet ap|)areil est facile à comprendre. La

contraction des faisceaux musculaires longitudinaux et obliques

Aisricj.K N' I .
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raccourcit le pied, le durcit, s'oppose à sa dilatation et ferme

l'orifice aquifère en augmentant la profondeur de l'infundibu-

lum et en retirant les lèvres de l'orifice. Dans ces conditions, le

liquide compris dans les mailles du pied est comprimé et refoulé

dans les veines de la région du foie et de la bosse de Polichi-

nelle. Si l'on cherche alors l'orifice aquifère, il est impossible

d'y pénétrer : il est fortement serré et profondément caché. Si

l'on tente d'injecter ou d'insuffler le pied de la base vers l'extré-

mité, l'injection ou l'air ne pénètrent pas, car ils rencontrent

une grande résistance de la part des muscles.

Si au contraire l'animal est au repos, et qu'il désire intro-

duire de l'eau dans son système vasculaire, il relâche les muscles

du pied : celui-ci s'allonge considérablement, les mailles repren-

nent un certain calibre dû à la simple tonicité des muscles, l'in-

fundibulum s'efface, l'orifice devient superficiel et béant, et

l'eau pénètre dans les lacunes inférieures.

Alors surviennent des contractions antipéristaltiques qui vont

de l'extrémité libre à la base du pied, et des mouvements vermi-

culaires qu'il est facile d'observer et qui font remonter le liquide

de bas en haut, en môme temps qu'ils provoquent la pénétration

de l'eau par aspiration dans l'orifice et les lacunes inférieures. Si

,

après avoir fait écouler l'eauqueles Moules conservent ordinaire-

ment dans leur coquille, on place ces animaux dans un vase,

avec une quantité d'eau insuffisante pour dépasser le bord de

la valve sur laquelle repose l'animal couché latéralement, on

peut observer que les Moules ouvrent bientôt leurs valves et lais-

sent leur pied relâché plonger dans le liquide, pour aspirer ce

dernier par des mouvements vermiculaires de bas en haut.

Cette eau ainsi absorbée peut avoir deux usages : réparer les

pertes dues à l'évaporation et à l'excrétion urinaire, et fournir

de l'eau oxygénée au sang, qui n'est qu'imparfaitement héma-

tose par une respiration devenue très-incomplète.

Quand l'animal a ainsi le pied relâché et plein de liquide, s'il

vient à être inquiété, il y a immédiatement une contraction

générale des muscles des valves du pied et du byssus, contrac-

tion qui exprime les liquides renfermés dans les vaisseaux de
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l'animal, et qui provoque un jet brusque et court par l'orifice

aquilere, avant que celui-ci ait eu le temps de se fermer. Mais

c'est là une circonstance exceptionnelle et une action tout à fait

accidentelle; normalement, l'orifice aquifère sert à introduire

dans le système circulatoire une quantité d'eau dont j'ai déjà

signalé le rôle.

Cette eau aspirée passe des lacunes du tissu érectile du pied

dans les grands sinus veineux intermusculaires placés au voi-

sinage des muscles rétracteurs du pied et du byssus. De là ce

liquide pénètre dans le réseau veineux de la partie antérieure

du corps et dans les veines de la bosse de Polichinelle; il s'y

môle avec le sang apporté par les artères. Par ces deux voies, le

liquide mixte est conduit à l'organe de Bojanus, qu'il traverse

avant de pénétrer dans la branchie (pi. 9, fig. 3). Au sortir

de la branchie, il estconduitau cœur, et ce n'est qu'alors que le

liquide hydrosanguin pénètre dans l'aorte et les artères. C'est

là, du reste, invariablement la voie que suivent les injections

bien faites par l'orifice et les voies aquifères.

Il a été émis, sur le rôle et le jeu du système aquifère, des

idées qui me paraissent mériter quelques observations.

On a pensé que, par ce système, l'animal pouvait introduire

rapidement dans ses vaisseaux une grande quantité de hquide,

et que c'était à cette réplétion instantanée du système vasculaire

qu'étaient dus ce gonflement énorme et cette projection au

dehors du pied, si remarquables chez les Mollusques lamelli-

branches qui veulent changer de place. C'est là certainement

une conception tout à fait erronée : la constitution même de

l'appareil aquifère, l'exiguïté de ses orifices, le mécanisme de

son fonctionnement, ne permettent pas d'admettre cette intro-

duction immédiate et rapide d'une quantité correspondante

d'eau; ce phénomène est du, en réalité, à un déplacement, à

un refoulement du liquide déjà contenu dans l'appareil circula-

toire. Ce liquide, comprimé par des contractions musculaires

dans tout le reste du corps, vient remphr et distendre les lacunes

du pied, dont les muscles sont dans un état de relâchement

ARTICLE N" 1
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relatif. L'effet est trop brusque et trop instantané pour qu'on

puisse l'expliquer autrement.

Contrairement à l'opinion que je viens de combattre, quel-

ques zoologistes ont pensé que les Mollusques n'usaient que

modérément de la faculté d'introduire de l'eau dans le système

vasculaire. Le professeur Kollmann, qui partage cette manière

devoir, s'appuie sur ce que, lorsquenos Mollusques d'eau douce

se trouvent tranquilles dans leur habitat, ils demeurent pendant

des semaines avec leur coquille légèrement ouverte, sans que

le pied soit jamais gonflé (1). Il ressort de là que le gonflement

du pied serait la condition et l'indice de l'introduction de l'eau,

et que cette introduction n'aurait lieu qu'à des intervalles éloi-

gnés de une ou plusieurs semaines. Il y a là, je crois, une

double erreur. L'étude de l'appareil aspirateur du système

aquifère, aussi bien que l'observation directe des animaux,

m'ont démontré que la condition essentielle de la prise d'eau

était bien .plutôt un relâchement relatif des muscles du pied,

accompagné de contractions fibrillaires et comme antipéristal-

tiques. Quant à la fréquence du phénomène, je la crois très-

variable suivant les circonstances, mais dans tous les cas bien

supérieure à ce qu'en pense Fauteur que je cite.

L'animal peut être exposé à de fréquentes attaques, et appelé

par conséquent à rentrer fréquemment dans sa coquille. Dans

ce cas, les contractions brusques et répétées de tous les muscles

vident la cavité de l'organe de Bojanus, expulsent par les ori-

fices du pied une certaine quantité de liquide hydrosanguin, et

augmentent la filtration liquide de la surface de l'animal. Il y

aura donc des pertes assez importantes à réparer, et l'aspiration

sera assez active. Si Tanimal est au contraire paisible, les pertes

de hquide existeront encore, mais bien plus modérées. L'excré-

tion par l'organe de Bojanus, la fdtration cutanée et branchiale

nécessiteront une prise d'eau, faible sans doute, mais assez

souvent renouvelée. A ces conditions, ajoutons le besoin d'eau

oxygénée pour l'hématose intravasculaire et pour l'excitation

(1) Zeitschrift fur wlss. Zoologie, t. XXVI, cahier 1.
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nutritive des tissus, et très-probablenient aussi la nécessité pour

l'animal de maintenir la composition du sang dans un état

déterminé et pas trop différent de la composition du milieu,

afm dYn-iter une exosmose trop active à travers des membranes

très-délicates, très-perméables et très-humectées. En présence

de ces considérations, nous serons porté à penser que l'eau est

introduite par rorifice aquilere à doses très-fractionnées sans

doule, par petites gouttes, mais presque incessamment. Il ne

faut pas oublier, de plus, que nous sommes en présence d'ani-

maux à tissus mous, presque spongieux, chez lesquels les chan-

gements momentanés de forme et de place sont dus au moins

autant à des déplacements de liquide qu'à des contractions

musculaires, et chez lesquels par conséquent le système vascu-

laire doit être maintenu. dans un degré convenable de réplétion

et de tension. Au reste, le fonctionnement normal de l'appareil

de la circulation ne peut se faire régulièrement dans toutes les

parties de l'animal qu'à cette condition.

Organes godronnés. — J'ai donné le nom d'organes godron-

nés à de petits organes très-délicats qui sont situés dans l'angle

formé par la branchie et le manteau, et la forme plissée en

jabot est vraiment remarquable. Quand on soulève le manteau,

on aperçoit une série considérable de petits cordons parallèles

qui se portent du manteau vers la base delà branchie. Ces petits

cordons paraissent au premier abord n'être que des vaisseaux

qui se portent du manteau au vaisseau afférent de la branchie.

Au reste, M. Lacaze-Duthiers (1) les a considérés comme tels,

tandis que M. de Siebold (2) a cru y voir une portion de l'or-

gane de Bojanus, opinion sur laquelle je reviendrai. Mais si l'on

a soin d'examiner ces petits organes à la loupe et même à l'œil

nu, si on les sépare des organes semblables voisins, on s'aperçoit

que, au lieu d'être de simples vaisseaux, ce sont de véritables

(1) H. de Lacaze-Duttiiers, Mém. sur Vorgane de Bojanus [Ann. des se nat.,

io série, 1855, t. IV, p. 276).

(2) De Siehold et Stannius, Anatomie comparée, t. 1, 2« pnriie, p. 279,

note 2.
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lames triangulaires qui offrent un plissement très-remarquaiDle

(pi. % fig. % 8, %. 4, 6; pi. 3, %. 3, i, %. 4, fig. 5;

pi. 7, fig. ^2, /,).

Ces lames triangulaires adhèrent au manteau par leur bord

externe., à la base de la branchie et à la veine longitudinale par

leur bord interne. Elles présentent un bord inférieur libre

qui se voit lorsqu'on écarte le manteau, et qui a été pris pour

un vaisseau. Les bords adhérents de ces lames sont plissés en

jabot suivant leurs faces, de manière à présenter, de leur base

libre à leur sommet une succession de gouttières et de saillies

très-régulières, très-élégantes, et qui sont relativement nom-

breuses, puisqu'on peut en compter 30 ou 40 pour un

môme organe. Ces plis vont en décroissant régulièrement

de dimension, de la base ou bord libre au sommet. L'inférieur

est le plus grand et présente même, quand l'organe est dis-

tendu par l'injection, une sorte de renflement ampulliforme qui

se voit bien sur la figure 3 de la planche 3. La coupe d'une de

ces lames, faite de la base au sommet, donne une figure com-

parable à la figure 16 de la planche 5.

La structure de ces lames sinueuses est assez remarquable.

Elles sont formées de deux membranes qui subissent parallè-

lement les mêmes inflexions (pi. 5, fig. 16). Ces deux mem-
branes sont très-délicates, très-minces (pi. 4, fig. 9), formées

par du tissu conjonctif fibrillaire et réunies l'une à l'autre par

des pihers de ce même tissu conjonctif. Ces piliers naissent des

deux membranes par des épaississements coniques qui s'effilent

rapidement et se réunissent par leurs sommets (pi. 4, fig. 9, 5,

5, 5). L'espace compris entre les deux membranes, traversé

ainsi par de nombreux piliers, renferme du sang avec ses cor-

puscules, dont quelques-uns adhèrent plus ou moins aux piliers

(fig. 9, 3).

Quand l'organe est distendu par une injection solidifiée, sa

surface présente au microscope un aspect capitonné, car les

points correspondants aux piliers sont retenus et forment des

enfoncements entourés par la saillie des parties voisines disten-

dues (pi. 9, fig. i, 5). Sur la face externe de la membrane se
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trouve une belle couche de cellules épithéliales très-pâles, inco-

lores et dépourvues de pigment (fig, 9, i), ayant 0""",01 de dia-

mètre, pourvues d'un noyau de 0'"-",006 et portant chacune un

petit nombre de cils vibratiles, remarquables par leur force, leur

conséquence et la forme de leurs mouvements. Ces cils, en effet,

examinés sur le bord d'un des replis, se recourbent assez lente-

ment suivant deux sens opposés, de manière à former un sigma

dont la convexité est supérieure, et se détendent ensuite d'une

manière brusque, parallèlement à la surface de l'épithélium.

Ces deux mouvements, qui sont représentés figure 9, pi. 4,

sont bien faits pour chasser vivement l'eau de haut en bas et

amener le renouvellement complet à la surface des organes

godronnés.

Les organes godronnés ne sont point de simples expansions

de la face interne du manteau, car ils diffèrent notablement par

la régularité de leur structure, par la disposition régulière et

uniforme de leurs vacuoles, disposition en série simple et telle

que toutes ont de larges surfaces de contact avec l'eau am-

biante. Elles en diffèrent encore par la nature de leur épithé-

lium, dont les cellules sont plus volumineuses que celles de la

face interne du manteau, et surtout par la longueur et les mou-

vements de leurs cils vibratiles, car ceux de la face interne du

manteau sont courts, très-serrés et ont des mouvements simples

et rapides.

Aux feits précédents il faut ajouter ces considérations que,

dans les organes godronnés, la surface de contact avec l'eau a

été considérablement multipliée par la formation des nombreuses

sinuosités ou replis, et que de plus le sang, tout en circulant

librement dans l'intervalle des deux lames, y trouve pourtant

des causes de ralentissement dans les nombreuses courbes à

parcourir et dans l'existence des piliers. Toutes ces conditions

réunies portent à considérer les organes godronnés comme des-

tinés à favoriser et à prolonger le contact du liquide sanguin

avec l'eau oxygénée, et par conséquent à jouer le rôle d'organes

respiratoires.

A cela on pourrai t objecter qu'il y a déjà chez la Moule, comme
ARTICLE N'' 1.
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chez tous les Mollusques lamellibranches, uo organe spécial de

la respiration , c'est-à-dire la branchie. Mais on peut ré-

pondre avec juste raison que certaines circonstances viennent

militer en faveur de l'utilité du rôle respiratoire des organes

godronnés.

On sait en effet que chez les Lamellibranches, comme chez

les Brachiopodes ou Palliobranches, le manteau joue un rôle

respiratoire important. Certaines conditions, telles que la pré-

sence de cils vibratiles et la situation superficielle des veines sur

la face interne du manteau, favorisent cette fonction. Mais chez

la Moule, ainsi que nous le verrons plus tard, le manteau est

occupé par uneportion considérable d'un organe très-important,

c'est-à-direlaglandemâleoufemelle, dont les acini et les canaux

occupent presque toute l'étendue du manteau et prennent, à

l'époque de la reproduction, un développement remarquable.

Pendant cette période, en effet, le manteau, autrefois mince et

transparent, acquiert une épaisseur relativement grande et

devient parenchymateux. Il résulte de cette modification que

cette membrane, loin de rester un lieu d'hématose, est au con-

traire un lieu de nutrition très-active, et par conséquent de

combustions importantes. Le sang s'y charge d'acide carbo-

nique et s'y hématose d'autant moins que, le manteau ayant

pris une grande épaisseur, le sang renfermé dans des lacunes

profondes n'est plus en contact avec l'eau oxygénée que par une

surface restreinte. Pendant cette période, qui dure plusieurs

mois dans le courant de l'année, les vaisseaux du manteau, qui

sont le siège d'une circulation très-active, rapporteraient au

vaisseau longitudinal, et par conséquent au cœur, une grande

masse de sang qui n'aurait point respiré. L'existence et les

fonctions des organes godronnés parent à cet inconvénient.

Le sang qui a respiré en passant par les organes godronnés se

jette en partie dans l'organe de Bojanus, en partie directement

dans la veine longitudinale, qui le conduit au cœur. C'est ce

que démontrent bien les injections poussées par la veine

longitudinale antérieure, injections qui pénètrent immédia-

tement dans les organes godronnés, et de là dans les veines
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du manteau. C'est ce que démontrent très-clairement aussi

les coupes faites sur des sujets injectés et durcis (pi. 9,

fig, 2, 5, fig. 3, 5). Pour ce qui a trait aux relations des

organes godronnés avec le tissu bojanien, nous verrons que

ces relations sont considérables, et que le sang qui a tra-

versé ce tissu tombe dans la veine longitudinale; de telle

sorte que le sang qui se rend au cœur, soit après avoir

traversé les organes godronnés, a siibi, du moins en grande

partie, une épuration à travers le tissu bojanien. Seulement,

dans le premier cas, cette épuratioii a eu lieu avant de traver-

ser la branchie; dans le second, c'est après le passage du sang

à travei's les organes godronnés.

Enfm je dois faire remarquer que lorsque les organes repro-

ducteurs sont en pleine activité, il arrive beaucoup de sang au

manteau, et une portion notable de ce sang ne peut revenir par

les veines palléaîes ascendantes, attendu que la circulation

lacunaire palléale est gênée par le gonflement des glandes géni-

tales, ainsi que le démontrent clairement les injections et les

coupes du manteau. Ce sang est recueilli par le sinus marginal

du manteau, qui se vide, soit spontanément, soit par la con-

traction des muscles palléaux, dans l'embouchure postérieure

de la veine horizontale du manteau. Cette dernière veine, qui

est très-ample, très-dilatable, reçoit ce sang et le transmet aux

organes godronnés ; mais comme une contraction très-brusque

des muscles palléaux pourrait refouler dans la veine longitu-

dinale du manteau une quantité de sang trop considérable et

capable d'amener des ruptures dans des organes aussi délicats

que les organes godronnés, le sang en excès peut traverser, soit

la veine anastomotique (pi. 5, fig. i, s), soit la veine du

muscle postérieur 6, et parvenir ainsi h l'organe de Bojanus et

à l'extrémité postérieure de la veine longitudinale. La veine ana-

stomotique et la veine du muscle adducteur jouent donc dans

ce cas le rôle de soupape de sûreté.

Moyens d'étude pour l'appareil de la circulation. — Le

meilleur moyen d'étude pour l'appareil de la circulation con-
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siste évidemment dans les injections. C'est avec leur aide seule-

ment que l'on peut arriver à se rendre compte de la distribution

des vaisseaux, et surtout de leurs voies de communication, ce

qui est parfois très-dillicile. Les injections se font avec des ma-

tières qui varient selon le but que Ton veut atteindre. Je ne puis

évidemment faire ici une revue complète des diverses substances

qui peuvent être employées; je me borne à indiquer celles qui

m'ont donné de bons résultats dans le cas actuel. Pour l'étude

des vaisseaux à l'œil nu, ou à la loupe, pour des dissections

ordinaires ou môme délicates, je me suis très-bien trouvé d'un

mélange, à proportions variables selon la saison, de saindoux

et d'essence de térébenthine, mélange auquel j'ajoutais en été

un peu de suif ou de cire pour augmenter la solidité de la pâte.

Cette matière était colorée avec des couleurs broyées à l'huile.

Parmi celles-ci, je recommande le jaune de chrome clair, qui

est très-brillant et très-lumineux, le vermillon et le bleu d'ou-

tremer. J'ai obtenu avec cette pâte des injections fort belles et

fort brillantes. Pour l'étude microscopique, j'ai employé, tantôt

les injections à l'essence de térébenthine colorée avec les cou-

leurs précédentes, tantôt et plus souvent les injections avec

la gélatine colorée par le carminate d'ammoniaque, ou par le

bleu de Prusse dissous dans l'acide oxalique, ou encore par le

précipité de chromate de plomb. Enfin, et pour certains cas,

j'ai obtenu d'excellents résultats en insufflant de l'air dans les

cavités vasculaires.

Je recommande beaucoup ce dernier mode de recherches,

car il est très-facile, d'un emploi immédiat et rapide, et il donne

des résultats très-frappants. Il est extrêmement utile, soit pour

indiquer le parcours des vaisseaux, soit surtout pour révéler

l'existence de voies de communication entre diverses cavités.

Voici en quelques mots la manière de procéder et les pré-

cautions à prendre. Il faut se munir pour cela de tubes ou

pipettes de verre effilées à la lampe, et dont l'extrémité conique

offre des dimensions variables, les unes étant très-aiguës et

propres à piquer les tissus, et les autres étant plus ou moins

larges et mousses. Il convient d'en avoir de droites, et d'autres

ARTICLE N° i.
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coudées sous différents angles. On peut souffler directement

avec la bouche, ce qui peut à la longue devenir fatigant, ou

bien mieux avec une de ces boules de caoutchouc munies d'une

seconde boule ou réservoir d'air, dont on se sert dans les appa-

reils à pulvérisation, et qui donnent un courant d'air continu

très-facile à régler. C'est avec un de ces instruments que je

procède. Il faut placer l'animal dans l'eau, mais de manière

que le point par où se fera l'insufflation soit au niveau de la

surface du liquide ou un peu au-dessous. Par ce moyen, on

évite la formation très-nombreuse de bulles d'air qui embar-

rassent l'observateur, masquent la vue de l'objet et rendent

l'opération et l'observation très-difficiles. D'autre part, il est

bon que l'animal soit dans l'eau, parce que dans ce liquide l'air

donne aux cavités qu'il distend un aspect brillant et argenté

qui rend la préparation très-éclatante et l'observation très-

facile. En outre, dès que l'insufflation est suffisante, il faut

rapidement disposer l'animal dans l'eau, de manière que

l'oVifice par où a été faite l'insufflation soit placé plus bas que

les parties injectées, car alors l'air n'a aucune tendance à s'é-

chapper par l'orifice, et l'on peut observer la préparation tout à

son aise. Qnand on veut s'éclairer sur le parcours d'un vaisseau,

sur sa distribution, sur ses anastomoses, sur l'étendue et la

forme d'une cavité, il faut, si le vaisseau est petit, le piquer

délicatement avec une pipette aiguë, et procéder à l'insufflation.

Si la cavité est considérable, on peut aussi faire une légère

ouverture avec la pointe d'un scalpel et y introduire une

pipette à pointe mousse et plus grosse. Quand il s'agit de recon-

naître s'il y a des orifices de communication entre deux cavités,

il ne faut pas se borner à insuffler l'une des deux pour voir si

l'air pénètre aussi dans l'autre. Il est indispensable d'insuffler

alternativement l'une et l'autre, et de ne conclure à l'absence

de tout orifice de communication que lorsque les deux épreuves

ont donné un résultat négatif. Il arrive en effet quelquefois que

les orifices sont disposés de manière à permettre le passage des

liquides ou des gaz dans une direction, et à s'y opposer dans le

sens contraire.
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L'insufflation est aussi un bon moyen pour découvrir l'exis-

lence d'une cavité ou d'un orifice. Pour cela, il faut se servir

d'une pipette dont l'orifice ne soit pas trop étroit, et qui puisse

donner un jet d'air assez fort. Pour s'assurer de l'existence

d'une cavité, d'un vaisseau, il faut faire une petite ouverture

avec la pointe du scalpel sur la paroi mince de la cavité présu-

mée; et puis il convient de projeter sur ce point uq courant

d'air énergique avec la pipette, dont la pointe doit être tenue à

une petite distance de l'orifice. S'il y a une cavité dans ce point,

il arrive que le jet puissant de l'air, rencontrant l'orifice,

pénètre dans la cavité, se réfléchit contre la paroi opposée,

soulève la paroi libre et se répand dans la cavité, qu'il distend.

Quand on soupçonne l'existence d'un orifice naturel, que son

obliquité ou la flaccidité de ses parois cachent à la vue, on peut

par ce procédé parvenir à en constater l'existence. Ce sont là

des moyens très-précieux pour l'étude d'animaux à tissus mous,

flasques, et qui s'affaissent au point de rendre les cavités et les

orifices insaisissables. Aussi je les recommande beaucoup, et

d'autant plus qu'ils n'exigent aucune préparation préalable

et sont d'un emploi immédiat.

Comme exemple de résultat brillant donné par les insuffla-

tions, je citerai l'insufflation faite par la veine longitudinale

antérieure. Si l'on fait une incision sur la paroi externe de cette

veine (pi. 2, fig. 2, e, s), et qu'on insuffle de l'air d'avant en

arrière, la veine longitudinale antérieure, la veine longitudinale

postérieure, la veine afférente oblique, l'oreillette et le ventri-

cule se gonflent aussitôt; mais en même temps on a une dila-

tation des organes godronnés, de la veine horizontale du man-

teau et des veines ascendantes qui sont ses affluents. Ces

dernières parties sont très-brillantes et forment un ensemble

de traînées d'aspect argenté extrêmement élégantes. L'insuf-

flation du sinus pédieux par l'orifice aquifère démontre im-

médiatement le trajet et les relations de ce sinus avec les

grands sinus intermusculaires de la région. On peut également

se rendre compte de la distribution de l'organe de Bojanus

et de ses relations avec le couloir péricardique et le péricarde,
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en employant convenablement la méthode des insut'tlations.

On pent employer des instruments très-variés et très-com-

pliqués pour pousser les injections lirpiides dans le système

vasculaire. Après avoir essayé plusieiu's de ces instruments,

tels que tube à mercure, pompe à compression, etc., j'en suis

revenu à la simple seringue, qui, avec un peu d'habitude, permet

de modérer, de régler l'injection et de l'arrêter juste au point

nécessaire pour le but à atteindre. La petite seringue de Robin

convient parfaitement pour l'injection des Moules.

Avant de procéder à une injection du système vasculaire,

il faut préparer l'animal. C'est là une condition très-importante

et sans laquelle on ne peut rien obtenir de convenable. C'est

une grande illusion que de s'imaginer pouvoir réussir des injec-

tions sur une Moule fraîche et vivante. Dans ces cas, la con-

traction des muscles de l'animal et de ses vaisseaux oppose des

obstacles presque insurmontables, et l'on ne va que d'insuccès

en insuccès.

Il y a plusieurs manières de préparer l'animal, c'est-à-dire

de l'obtenir dans cet état de résolution musculaire qui permette

aux liquides injectés de parcourir librement les vaisseaux. Ces

divers moyens reviennent, du reste, tous à obtenir la mort lente

de l'animal sans détérioration, sans altération des tissus. On

peut laisser mourir l'animal d'inanition, et attendre que, ses

forces étant épuisées, il ouvre les valves et ne puisse plus les

refermer. îl faut toujours plusieurs jours pour cela. Mais on

peut en diminuer le nombre en tenant les valves ouvertes

à l'aide d'un coin, et en disposant l'animal de manière qu'il

perde non-seulement l'eau de la cavité du manteau, mais suc-

cessivement le liquide sanguin qui suinte de la surface du corps.

Cette manière d'agir exige, surtout en été, une surveillance

incessante. En effet, dès que l'animal est mort, il s'altère très-

rapidement, et l'on se trouve en présence de tissus sans résis-

tance, ce qui devient la source de ruptures et d'extravasations

pendant l'injection. îl faut que l'animal so'ii à poinl, et l'on

risque fort d'agir quand il est en deçà ou au delà de la limite

désirable.
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Dans le procédé précédent, l'animal reste intact, ce qui est

indispensable dans certains cas ; mais quand l'intégrité de

l'animal n'est pas nécessaire, pour des injections partielles

par exemple, on peut arriver plus rapidement en enlevant une

valve de l'animal, et en le plaçant de manière qu'il perde

lentement le sang. En été, une Moule ainsi préparée le matin

peut être injectée six ou huit heures après. En hiver, il faut

attendre au lendemain, et quelquefois plus.

J'ai obtenu aussi de bons résultats en prenant une Moule

intacte, en maintenant ses valves écartées par un coin et en

plaçant l'animal dans un vase bouché, au fond duquel se

trouvaient quelques grammes d'éther. Le lendemain, l'animal

pouvait être injecté.

Enfin j'ai indiqué aussi un moyen employé par quelques

zoologistes, et qui consiste à plonger l'animal tout entier dans

de l'eau additionnée d'alcool et d'acide chlorhydrique. On

obtient au bout d'un jour ou deux des Moules très-propres à

l'injection, et dont les tissus n'ont pas subi d'altération.

Une fois les tissus préparés pour recevoir l'injection, il faut

s'occuper de la pratiquer, ce qui n'est pas toujours facile et ce

qui exige une certaine habitude. Néanmoins, si au début on a

beaucoup d'insuccès, on obtient aussi quelques succès, et leur

nombre va croissant avec l'expérience et la pratique.

Si l'on doit pousser une matière coagulable, il est très-

important, surtout en hiver, de plonger l'animal pendant une

demi-heure environ dans de l'eau à 40 degrés centigrades, qui

en réchauffe les tissus et retarde la coagulation.

Une fois ces précautions indiquées, le sujet sur lequel je désire

insister le plus ici, parce qu'il est le moins connu, surtout des

débutants, c'est le choix des points d'attaque, c'est-à-dire des

lieux où il faut placer les canules pour les injections.

Si l'on veut injecter le système artériel, on peut procéder de

plusieurs manières. Il faut d'abord avoir soin de détériorer

l'animal aussi peu que possible, afin d'éviter les déchirures et

des fuites qui causeraient une injection inégale et incomplète

du système. Pour cela, il n'y a rien de mieux que d'attaquer la
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coquille, avec des pinces d'horloger ou d'opticien, au niveau de

l'angle obtus et supérieur des valves, en arrière de la charnière,

et précisément dans la région où se trouve le cœur. En pro-

cédant avec prudence, on saisit le bord des deux valves, qui est

mince et qui se casse facilement; on enlève les fragments, et

par l'ouverture ainsi faite on introduit le manche d'un petit

scalpel pour détacher des valves la partie du manteau qui cor-

respond à la portion de la coquille que l'on veut enlever. Puis,

avec les pinces, on casse peu à peu chacune des deux valves, et

l'on agrandit l'ouverti&^e. Cette dernière doit être assez grande

pour que la région du péricarde soit entièrement découverte.

Il faut, du reste, prolonger l'orifice en avant et en arrière pour

ne pas être gêné par l'angle saillant que forme la rencontre des

valves. On a ainsi mis à nu la région du péricarde, le bulbe de

l'aorte et le tronc de la grande artère palléale (pi. 1 , fig. i , 9)

.

Si l'on veut pousser l'injection par l'aorte, il faut inciser le

manteau, puis le péricarde (pi. 2, fig. 1, j, 2), et enfin le ven-

tricule du cœur 3. On voit alors à nu le rectum cardiaque qui

sert de point de repère. Nous savons en effet que l'orifice du

bulbe aortique est à l'angle antérieur du cœur, immédiatement

au-dessus du rectum cardiaque. On n'a qu'à introduire la

canule dans ce point et à pousser l'injection. On donne d'abord

un coup de piston un peu brusque qui remplisse les gros vais-

seaux ; mais il faut aussitôt ralentir la marche de l'injection, et

la pousser d'un mouvement lent interrompu par quelques

légères secousses. Cette dernière pratique est assez utile pour

imprimer quelques impulsions au liquide, de manière à vaincre

des obstacles et à ouvrir certaines voies, soit obstruées, soit

aplaties, soit rétrécies par un reste de tonicité. Pourtant, si les

tissus étaient mous et très-relâchés, il faudrait se borner h une

poussée lente et constante, de manière à éviter les ruptures et

les extravasations.

Une fois l'injection jugée suffisante, on peut, si la matière est

coagulable, plonger immédiatement l'animal dans l'eau froide

pour hâter la solidification ; si l'injection doit rester li({uide, il

convient, comme du reste dans le cas précédent, de poser
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l'animal l'ouverture des valves en bas et la région du cœur en

haut, et de laisser ainsi la matière à injection acquérir son droit

de domicile dans les vaisseaux.

Au lieu de pousser l'injection par le bulbe aortique, on peut

la pousser par le tronc aortique lui-même (pi. 1, fig. 1), et

pour cela il faut agrandir en avant l'orifice de la coquille.

L'aorte fait sous la charnière une saillie transparente lorsqu'elle

est remplie de sang, ou bien une sorte de gouttière quand le

vaisseau est vide. Il est généralement facile de distinguer ce

vaisseau, et il suffit d'y pratiquer une petite ouverture avec la

pointe du scalpel, ou de la piquer avec une canule aiguë. On
peut par cette ouverture diriger l'injection, soit vers l'origine de

l'aorte, ce qui donne de belles injections de la grande palléale

et des artères péricardique et gastro-intestinales, soit vers les

branches terminales de l'aorte, que l'on injecte parfaitement.

On peut même pousser l'injection par Tune des deux bran-

ches de bifurcation de l'aorte (pi. i, fig. 1, g"") vers les rami-

fications terminales de ces vaisseaux.

Si l'on veut laisser l'aorte entièrement intacte, on n'a qu'à

pratiquer l'injection par le tronc de la grande artère palléale

(pi. 1 , fig. i , 9), qui est parfaitement visible à la surface du foie,

en avant du péricarde. En poussant finjection vers faorte on
obtient une injection générale ; en laj poussant au contraire

suivant la direction du sang, on produit une belle injection de la

grande palléale.

En injectant ainsi le système artériel, on peut s'arrêter à

divers degrés de réplétion de ce système; mais on peut aussi

pénétrer dans le système lacunaire, dans les veines, et arriver

jusqu'au cœur, après avoir rempli tout le système circulatoire.

Des injections aussi complètes sont surtout désirables pour les

études microscopiques; mais il est bon de dire que, pour les

recherches à l'œil nu et à la loupe, les injections trop bien

réussies sont plutôt incommodes qu'utiles, parce que les vais-

seaux sont noyés dans un tissu lacunaire gorgé d'une injection

de même couleur qu'eux, et qu'il est très-difficile d'en distin-

guer nettement le parcours.
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Les injections générales du système veineux peuvent se faire

par plusieurs voies. On peut, par exemple, remplir le système

veineux par le pied. Il faut alors attirer le pied hors de la

coquille, et, si celle-ci embarrasse, on en casse les bords sur

chaque valve au voisinage du pied, après en avoir soigneuse-

ment détaché le manteau. On peut introduire la canule dans

l'orifice aquifère du pied, si la résolution musculaire est com -

plète ; sinon, on fait avec la pointe d'un scalpel une petite fente

dans le sillon du sinus pédieux et l'on y introduit la canule. Il

faut ensuite, avec une pince légère à compression continue, ou

avec une pince ordinaire à mors plats, saisir à la fois le pied et

la canule, sans quoi le pied fuirait et abandonnerait la canule

dès que l'injection commencerait. Un lien circulaire pourrait

être posé dans ce cas, mais avec précaution, à cause de la

friabilité des tissus. On peut aussi pratiquer une ouverture

dans l'intervalle qui sépare la base du pied du disque du byssus;

on pénètre alors dans les grands sinus veineux intermusculaires,

et l'on peut obtenir de bonnes injections si l'on a la précaution de

se servir d'une canule fortement conique, et de saisira la fois le

pied et le byssus avec une pince, pour les tirer vers la seringue

et pour appliquer ainsi l'ouverture par où pénètre la canule

contre les parois mêmes de cette canule.

Par les voies précédentes, on injecte d'abord les veines du

foie, de l'estomac, de l'intestin, de la bosse de Polichinelle.

De là l'injection passe dans tout le reste du système veineux

par des voies que le lecteur connaît déjà.

Si l'on veut injecter plus particulièrement les veines du

manteau, les organes godronnés, le corps de Bojanus, la veine

longitudinale, on peut faire choix de plusieurs points d'attaque.

Ainsi, on peut introduire la canule dans les sinus veineux qui

séparent les faisceaux du muscle adducteur postérieur des

valves. Pour cela, il convient de faire aux deux valves une

échancrure postérieure qui permette le libre passage de la

seringue. Avec une canule assez longue, cette précaution est

inutile, et il suffit que les valves soient écartées, ce qui a tou-

jours lieu chez un animal convenablement préparé pour être
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injecté. Il est bon de munir la canule d'une petite plaque de

liège, dans laquelle celle-ci est enfoncée de manière à faire une

saillie suffisante pour atteindre la partie centrale du muscle.

Cette plaque a le double avantage de limiter la pénétration de la

canule, et de s'opposer au reflux de l'injection, en venant

presser contre le muscle. Pour pratiquer l'injection, on pique

avec la pointe d'un scalpel la face postérieure du muscle

adducteur dans l'interstice de deux faisceaux
;
puis on introduit

la canule jusqu'à ce qu'on soit arrêté par la plaque de liège qui

doit presser modérément sur le muscle. On pousse le liquide

en augmentant la pression de la plaque de liège à mesure que

l'injection avance et que la tension du système vasculaire s'ac-

croît. Le liquide pénètre dans les sinus veineux du muscle (pi. 5,

fig. i, 4), dans l'organe de Bojanus, et de là dans la veine lon-

gitudinale et dans la veine horizontale du manteau par l'inter-

médiaire de la veine du muscle adducteur. De la veine hori-

zontale, le liquide passe dans les veines ascendantes du

manteau, dans les organes godronnés, dans le canal afférent

de la branchie, dans le sinus marginal, etc., etc.

On peut faire par le muscle adducteur d'excellentes injec-

tions de tout le système vasculaire, en employant un moyen qui

fixe la canule dans ce muscle et s'oppose aux pertes de liquide.

Voici le moyen que j'emploie : Sur une Moule qui a séjourné

dans l'eau alcoolisée chlorhydrique jusqu'à résolution muscu-

laire, je détache de l'une des valves le muscle adducteur, ce qui,

dans ce cas, se fait très-facilement et très-nettement, car ce

liquide, en attaquant la coquille et les tissus, diminue et tinit

même par détruire l'adhérence du muscle à la coquille. La
valve étant détachée, j'en casse avec des pinces la partie pos-

térieure, de manière à conserver intactes les insertions des

muscles du byssus, et à éviter les pertes qui pourraient avoir

heu par là. La surface d'insertion du muscle adducteur étant

ainsi mise à nu, je passe une épingle à travers le muscle, per-

pendiculairement à ses fibres et au voisinage de cette surface
;

cette épingle doit dépasser le muscle par ses deux extrémités.

Une canule est enfoncée dans un des interstices lacunaires du
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muscle, jusqu'au milieu environ de la longueur de ce dernier;

puis un fil ciré est passé au-dessous des deux extrémités de

Tépingle, de manière à entourer le muscle. On fait un nœud,

et l'on serre assez fortement pour fixer solidement la canule.

L'épingle, en empêchant le fil de glisser et d'échapper, rend

cette ligature fixe et efficace. Il ne reste plus qu'à pousser l'in-

jection, ce qui doit être fait avec beaucoup de lenteur et de

régularité, si l'on veut éviter les extravasations ; car il ne faut

pas oubher que, dès l'instant que l'injection ne peut fuir par

les côtés de la canule, la pression peut être fortement accrue

et provoquer des ruptures.

Un point d'attaque très-important du système veineux se

trouve sur la partie postérieure de la veine horizontale, en

arrière du point où elle reçoit la veine anastomotique (pi. 5,

fig. 4, lo). A ce niveau, cette veine se distingue très-facilement,

comme une bande plus transparente que le reste du manteau.

Elle est de plus d'un beau calibre qui permet l'introduction

facile de canules relativement grosses. Lorsqu'on a détaché une

des valves de l'animal, on aperçoit ce vaisseau sur la face

externe du manteau, et l'on peut y pratiquer une ouverture et

y poser la canule.

Si la canule est introduite d'arrière en avant, c'est-à-dire de

manière à diriger le jet vers le muscle adducteur postérieur,

l'injection pénètre très-facilement dans la veine horizontale du

manteau et dans ses dépendances (veines ascendantes, organes

godronnés, veine anastomotique, veine longitudinale, sinus de

l'organe de Bojanus, veine afférente de la branchie, veine affé-

rente oblique et cœur). Une partie du liquide s'échappe par le

muscle adducteur, dont une des surfeces d'insertion a été déta-

chée. Mais si l'on veut obtenir une belle injection pour prépa-

rations microscopiques, on doit prendre soin de détacher déli-

catement la partie postérieure du lobe du manteau, et de casser

avec les pinces la partie correspondante de l'une des valves,

sans arriver aux insertions du muscle adducteur. On a alors

l'avantage de mettre à nu le vaisseau et d'y pousser l'injection,

sans s'exposer aux pertes causées par l'ouverture des sinus du

AHTICLE N" 1.



ANATOMIE DE LA MOULE COMMUNE. 71

muscle. On obtient par ce moyen de fort belles injections du

système veineux tout entier, et, par suite, du système artériel,

car du cœur et même des lacunes veineuses le liquide passe

dans les artères.

Si, au lieu de pousser l'injection en avant, on la pousse en

arrière vers le bord postérieur du manteau, on injecte les veines

palléales ascendantes postérieures, les veines du bord papillaire

et le sinus marginal.

Quand on veut étudier le trajet des veines palléales ascen-

dantes et leurs rapports avec la veine horizontale du manteau

et les organes godronnés, on obtient de très-élégantes injections

partielles en prenant pour point d'attaque les troncs des veines

ascendantes elles-mêmes. Ces troncs sont très-petits et quelque-

fois très-difficdes à reconnaître. Ils ne peuvent même être bien

vus que pendant la saison de la reproduction, alors que le

manteau n'est pas transparent. Ces petits troncs se distinguent

alors sur la face interne du manteau, comme de petites bandes

claires, sinueuses. On peut en piquer un ou deux avec un scalpel,

très-délicatement, de manière à ne pas atteindre la paroi oppo-

sée ou externe; alors, en plaçant près de l'ouverture l'extrémité

de la canule, et en appuyant très-légèrement, on parvient quel-

quefois à obtenir de très-bons résultats. C'est par ce moyen

que j'ai obtenu la préparation qui est représentée planche 3,

lîg. 5. On a dans ce cas-lk l'avantage d'obtenir une injection

des veines seules et de leurs fines branches, et il en résulte une

préparation très-nette et très-claire.

On peut faire aussi de belles injections du système veineux

par la veine longitudinale antérieure. Lorsqu'une valve a été

enlevée, l'animal étant couché sur l'autre valve, on distingue

très-bien le trajet de la veine longitudinale antérieure qui cor-

respond au bord adhérent de la branchie. Il suffit d'y pratiquer

une petite incision et d'y introduire une canule fine. Si l'on

pousse l'injection d'avant en arrière, on injecte facilement tout

le système veineux, mais d'abord et surtout la veine afl^érente

obhque, les organes godronnés et les veines du manteau. Si l'on

pousse l'injection d'arrière en avant, l'injection pénètre d'abord
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dans les veines de la région antérieure et dans la veine efférente

de la branchie.

Enfin on peut pousser l'injection par la veine afférente obli-

que du cœur (pi. 2, fig. 2, 5); il suflit pour cela de piquer

cette veine près de son bord postérieur, afin d'éviter le couloir

péricardique. L'injection pénètre immédiatement dans les

grosses veines, le cœur, et de là dans les artères. On obtient

par là une belle injection des systèmes artériel et veineux.

On peut aussi, par la voie des injections, se rendre un compte

exact de la distribution et de l'étendue des cavités de l'organe

de Bojanus. Pour cela, il convient de piquer le couloir péricar-

dique vers son bord antérieur, pour ne pas atteindre la veine

afférente oblique, et d'y pousser une injection. Si l'on a préa-

lablement injecté le système veineux avec une masse colorée,

et qu'on pousse dans l'organe de Bojanus une masse d'une

coloration différente, on obtient des résultats très-nets et très-

propres aux coupes microscopiques.

VI

APPARRU. URINAIP.E OU ORGANE DE BOJANUS.

Avant d'aborder l'histologie de l'appareil de la circulation,

je dois étudier un organe spécial, qui a des rapports très-

intimes avec une portion du réseau sanguin, et dont l'étude

nous aidera à comprendre la constitution de ce dernier. Cet

organe, commun à tous les Lamellibranches, affecte pourtant

chez la Moule une forme assez particulière, et se trouve chez

elle presque à l'état de dispersion ou de dissémination, au lieu

de constituer un organe bien circonscrit et ramassé, comme
chez la plupart des Mollusques du môme groupe.

La disposition de l'organe de Bojanus chez la Moule surprend

assez au premier abord, pour que von Siebold (1) ait émis, après

Treviranus, une opinion peu exacte, quia été justement redres-

,1) Manuel d'anatoniie comparée (loc. cit.).

ARTICLE N° I.
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sée par M. de Lacaze-Duthiers dans son beau Mémoire sur r or-

gane de Bojanus (1).

(( Les organes urinaires (de la Moule), dit Siebold, sont

encore plus singulièrement disposés... Leurs deux sacs, qui

sontsitués à la base des branchies, sont fendus dans toute leur

longueur, de sorte qu'en écartant les branchies, on aperçoit dis-

tinctement les compartiments et les cellules de ces glandes. y>

M. de Lacaze-Duthiers fait observer que ce qui a causé l'er-

reur des auteurs allemands, c'est que les vaisseaux sanguins

qui rapportent le sang du manteau aux branchies passent sur un

plan inférieur au sac de Bojanus, et qu'enti'e chaque vaisseau,

qui s'est comme détaché de la paroi du sac, sont des dépres-

sions qui ont été prises pour les replis internes de la substance

glandulaire; ce qui a conduit à admettre que leur sac est ouvert

d'un bout à l'autre. Je m'associe à la rectification de l'éminent

professeur de la Faculté des sciences de Paris, tout en faisant

observer que les saillies, qu'il considère comme de simples

vaisseaux sanguins rapportant le sang du manteau aux bran-

chies, sont en réalité les organes godronnés dont j'ai déjà

donné la description et la signification. J'ajoute, avec M. de

Lacaze-Duthiers, que l'organe de Bojanus a, chez la Moule, une

véritable cavité pourvue d'un orifice extérieur, ce qui ne permet

pas de douter que les auteurs allemands sus-nommés ne soient

tombés dans l'erreur.

Quant à la communication de la cavité bojauienne avec le

péricarde, dont M. de Lacaze n'a pas pu constater l'existence,

nous verrons qu'elle existe avec une forme remarquable.

L'organe de Bojanus est, chez la Moule comme chez tous les

Mollusques lamelhbranches, en relation directe avec la base ou

bord adhérent de la branchie ; et, comme ce bord branchial est

très-étendu d'avant en arrière, l'organe de Bojanus contracte

une forme très-allongée, et s'étend depuis le bord postérieur

des tentacules buccaux jusqu'au muscle adducteur postérieur

des valves.

(1) H. de Lacazp-Dutliiers, loc. cit.
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Il forme ainsi un sac très-allongé, intimement lié à la grande

veine longitudinale, et dont la cavité est très-anfractueuse et

très-riche en diverticules ou culs-de-sac. Ces derniers, ou bien

tapissent les parois de la grande veine longitudinale, ou bien en

cloisonnent la cavité. Il en résulte que le sac de Bojanus et

la veine longitudinale forment deux cavités très-anfractueuses

tellement entrelacées et si étroitement liées l'une à l'autre,

qu'on a besoin d'une grande attention pour ne pas les confondre

et pour arriver à les distinguer nettement l'une de l'autre.

Toutefois les injections bien faites du système vasculaire per-

mettent cette distinction, soit sur le sujet entier, soit sur des

coupes fines pratiquées perpendiculairement à l'axe de ces

canaux et examinées au microscope (pi. 9, fig. 1, 2, 3).

Sur ces coupes, quand l'injection est pratiquée avec soin,

c'est-à-dire sans rupture et sans invasion de la cavité boja-

nienne par le liquide, on aperçoit nettement la lumière de la

veine remplie d'injection, tandis que la cavité de l'organe de

Bojanus, limitée par une ligne jaune verdâtre, est vide. Ces

deux cavités forment sur la coupe des îlots irréguliers qui s'em-

brassent réciproquement par leurs branches ou diverticules.

L'organe de Bojanus se voit très-nettement, en partie du

moins, à l'extérieur. Lorsqu'on écarte la branchie de la région

abdominale, on aperçoit au niveau de la base de la branchie

une bande brunâtre qui s'étend depuis l'insertion du vaisseau

efférent de la branchie jusqu'au muscle adducteur postérieur

des valves (pi. i, fig. 6, e, 6; pi. 5, fig. 6, % 2). Cette bande est

bordée, du côté de la branchie, d'une seconde bande blan-

châtre plus ou moins large, et qui correspond à un tissu lacu-

naire sanguin qui est en relation à la fois avec la branchie et

avec la grande veine longitudinale (pi. 9, fig. 1, 2, 2, fig. 2, 2,

fig. 3, 2).

De la bande brune, qui appartient au corps de Bojanus,

se détache, dans toute l'étendue de la région abdominale, une

série de replis on piliers jusiformes très-élégants (pi. 1, fig. 6
;

pi. 5, fig. 6, i, 1', fig. 7, 3), qui, vus à la loupe, présentent une

surface très-plissée, et qui, libres dans leur partie moyenne,
AHTICLE N° 1.
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vont adhérer par leur extrémité inférieure à la face externe du

foie. Ces piliers fusiformes (pi. 9, fig. 5, 7, fig. 3, s) renferment

chacun un diverticule plus ou moins caverneux et ramifié de

la cavité de Bojanus, qui en occupe la moitié supérieure, tandis

que la moitié inférieure est formée par du tissu conjonctif lacu-

naire très-délicat, qui est en relation avec les vaisseaux super-

ficiels de la partie antérieure du corps ; en injectant ces derniers,

on voit en effet le liquide arriver immédiatement dans les piliers

fusiformes, et par conséquent autour du diverticule bojanien.

C'est ce que montre la figure 7, planche 5, où les vaisseaux

superficiels du foie 1 envoient leur liquide par des trajets lacu-

naires 2 dans les replis fusiformes 3. C'est aussi ce que l'on voit

admirablement dans les coupes transversales faites sur des sujets

injectés et durcis (pi. 9, fig. 2 et 3).

En résumé, les piliers fusiformes constituent une série de

diverticules venant, comme des dents de peigne, s'insérer per-

pendiculairement sur le canal central de l'organe de Bojanus

qui, à ce niveau, a une forme particulière (pi. 5, fig. 6, 2). Ce

canal, qui débute en avant par une extrémité effilée, s'élargit

successivement et régulièrement d'avant en arrière, à mesure

qu'il reçoit les diverticules des piliers fusiformes. Aussi lui ai-je

donné, dans une publication précédente (Coniptes rendus de

r Institut,iS7A), \e nom de canal collecteur de l'organe de Boja-

nus. Ses rapports avec les replis fusiformes lui donnent une

forme sinueuse qui ne manque pas d'élégance.

En arrière de la masse abdominale et au niveau des muscles

rétracteurs postérieurs du byssus, se trouvent quelques diver-

ticules brunâtres, à forme mamelonnée (pi. 1, fig. 6, 8; pi. 7,

fig. 6, 1'), qui sont appliqués à la face latérale du corps et

entièrement adhérents.

En arrière, l'organe de Bojanus ne forme plus qu'une bande

brunâtre qui s'élargit au voisinage du muscle adducteur posté-

rieur des valves, et qui finit, en se rétrécissant brusquement, à la

face inférieure de ce muscle. Dans cette région postérieure, du

reste, c'est-à-dire à partir de l'embouchure de la veine affé-

rente oblique du cœur, l'organe de Bojanus est encore plus
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étroitement entrelacé avec la cavité caverneuse de la veine lon-

gitudinale (pi. 9, fig. 1,1, 4). Si l'on ouvre cette veine par la

paroi externe (pi. 2, fig. 2, 6, fig. 3, g, fig- 4, 3), on aperçoit ses

parois, tant interne qu'externe, tapissées par le tissu bojanien,

qui présente là des arborisations très-riches, formées par des

culs-de-sac arborescents.

Après avoir enlevé délicatement le manteau au niveau de la

veine longitudinale postérieure, comme dans la figure 2,

pi. 2, on aperçoit la série des organes godronnés; si alors on

écarte deux de ces organes, comme dans la figure 4, planche 3,

on voit que la veine est de couleur brun verdâtre, et avec un

faible grossissement on aperçoit les culs-de-sac ou mamelons

bojaniens. Si l'on détache une partie de la paroi externe de la

veine, et qu'on l'examine par la face interne avec un objectif

faible, on voit l'aspect général des arborisations des mamelons

bojaniens (pi. 3, fig. 5); et l'on peut faire cette observation

que les arborisations sont surtout multipliées au niveau des

points où les organes godronnés viennent adhérer à la veine

longitudinale postérieure. Ce fait établit l'intimité des rapports

de ces deux ordres d'organes, et permet de comprendre déjà

que le sang, revenant du manteau par les organes godronnés,

est déversé dans le réseau lacunaire qui traverse les replis de

l'organe de Bojanus, et que de là il pénètre dans la veine lon-

gitudinale. C'est là du reste ce que démontrent fort bien les

coupes faites transversalement sur les animaux injectés et durcis

(pi. 9, fig. 4, 5).

L'organe de Bojanus présente donc une cavité centrale plus

ou moins anfractueuse, de laquelle se détachent des diverticules

en forme de mamelons arborescents. Cette cavité centrale, de

forme allongée, s'élargit d'avant en arrière; elle communique

d'une part avec l'extérieur par un orifice excréteur, et d'autre

part avec le péricarde.

L'orifice excréteur de l'organe de Bojanus est très-difficile

à voir; il a été découvert par M. de Lacaze-Duthiers. C'est un

très-petit orifice punctiforme, placé au sommet d'une petite

papille (pii est elle-même cachée derrière la papille plus volu-

AirncLE N" 1.
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mineuse el plus saillante de rorifice génital (pi. '2, lig. (3, 3;

pi. 5, lig. 15, 3). C'est un pore presque imperceptible à l'œil

nu, et qu'on n'aperçoit bien qu'à la loupe. Dans la figure 15

de la planche 5, on voit, avec des dimensions un peu plus que

doubles de la grandeur naturelle chez les fortes Moules, le

canal excréteur ^ de la glande reproductrice terminé par une

papille saillante, plus ou moins molle et flottante 2. En ariière

se trouve la petite papille perforée 3 de l'organe de Bojanus.

L'orifice de l'organe de Bojanus se trouve, comme l'orifice

génital, dans le sillon qui sépare la bosse de Polichinelle de la

branchie, et précisément en dehors et à côté de l'orifice de la

cavité des flancs. Chez la Moule donc, comme chez les Mol-

lusques lamellibranches en général, l'intimité des relations de

l'orilice génital et de l'orifice bojanien est entièrement conservée.

La communication de la cavité de l'organe de Bojanus avec

le péricarde a échappé à la sagacité de M. de Lacaze-Duthiers.

Cette communication existe pourtant et peut être démontrée,

soit par l'examen direct, soit par les injections.

Si en etiet on injecte le péricarde, la cavité de Bojanus s'in-

jecte également, tandis que (il ne faut pas l'oublier) la réci-

proque n'est pas toujours vraie, et il est même plutôt de règle

qu'en injectant la cavitéde Bojanus, on n'injecte pas le péricarde.

Mais si, dans le premier cas, c'est-à-dire en poussant l'injection

par le péricarde, on cherche à se rendre compte de la voie sui-

vie par le liquide, on s'aperçoit qu'après avoir rempli le péri-

carde, il a aussi envahi le couloir péricanUqm qui accompagne

la veine afférente oblique et qui l'enveloppe dans les deux tiers

antérieurs de ses parois (pi. ^, fig. 1, fig. 2 et o, 4, fig. 4 et 5, 2).

Ce couloir s'étend jusqu'au niveau de la veine longitudinale

antérieure. Là se trouve au dedans de cette veme un orifice

elliptique (pi. 2, fig. 4, 10) qui met en communication le cou-

loir péricardique avec la cavité du corps de Bojanus. La figure 6

de la planche ^2, qui représente la branchie droite relevée et le

corps de Bojanus ouvert par la face inférieure, montre à 1 4 cet

orifice de communication de l'organe de Bojanus et du couloir

péricardique. 11 se voit également sur la figure 6 de la planche 7.
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Sur la figure 3 de la planche 2, l'orifice et le corps de Bojanus

ont été incisés parla cavité de la veine longitudinale postérieure,

de manière à montrer clairement les relations du couloir péri-

cardique avec la cavité bojanienne. La figure 5 de la même
planche représente la préparation de la figure 4, sur laquelle

forifice lo a été incisé en dehors, et la portion postérieure du

lambeau a été relevée de manière à montrer la cavité bojanienne 6

dans ses relations de continuité avec le sinus péricardique 2,

et dans ses relations de voisinage avec la veine longitudinale

postérieure, qui est la continuation de la veine afférente oblique 1

L'orifice que nous étudions est de forme elliptique et de

dimensions un peu variables. Il est en bec de flûte et oblique-

ment dirigé de haut en bas et d'avant en arrière, de manière à

continuer la direction du couloir péricardique. Son bord anté-

rieur se prolonge en arrière en une languette membraneuse

(pi. 2, fig. 4) qui joue le rôle de valvule et qui permet au liquide

le libre passage du couloir péricardique à la cavité de Bojanus,

tout en s'opposant entièrement ou en partie à son trajet en sens

contraire. On comprend ainsi que le liquide excrété dans le péri-

carde et le couloir bojanien puisse s'écouler dans le sac boja-

nien, d'où il peut être rejeté par le pore bojanien.

M. de Lacaze-Duthiers, qui a décrit dans l'organe de Bojanus

de l'ilnodonte une cavité périphérique et une cavité centrale, a

émis des doutes sur l'existence de cette partie centrale chez la

Moule. Il me semble qu'elle est justement représentée chez cet

animal par le couloir que je viens de décrire, et qui, comme la

cavité centrale de l'Anodonte, s'ouvre d'une part dans le péri-

carde, d'autre part dans la cavité périphérique, et met en com-

munication ces deux cavités.

Histologie de l'organe de Bojanus et de l'appareil de

LA CIRCULATION.— x4près avoir décrit la disposition de l'organe

(le Bojanus chez la Moule, il me reste à faire connaître la struc-

ture de cet organe et ses relations, soit avec le système circula-

toire, soit avec l'appareil de la respiration.

Si l'on fait une coupe line de rorgane de Bojanus injecté, et
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qu'on la mette sous le microscope, on aperçoit des lignes d'un

jaune verdàtre, sinueuses, formant une sorte de labyrinthe et

limitant par une de leurs faces des espaces vides irréguliers qui

correspondent à la cavité de l'organe de Bojanus (pi. 9, fig. i,

2, 8, 4). Ces lignes colorées sont en contact par l'autre face avec

des espaces remplis par la masse à injection, et forment là des

lacunes sanguines plus ou moins larges, irréguiières, et consti-

tuant par places un véritable réseau limité par le tissu de Boja-

nus (pi. 9, fig. 4). Dans d'autres points, le tissu bojanien est en

contact direct avec les lacunes du tissu conjonctif qui l'avoi-

sine (pi. 9, fig. i, 2, 8), ou avec la cavité même de la grande

veine longitudinale [.

Examinée à un fort grossissement, la bande jaune verdàtre

de tissu bojanien est constituée du côté du sang par une mince

couche de tissu conjonctif fibrillaire à petits noyaux allongés

(fig. 5 et 5', 2), couche qui, ou bien continue directement avec

les trabécules fibrillaires du tissu conjonctif périphérique

(fig. 5, g), ou bien forme la paroimême de la grande veine longi-

tudinale (fig. i, 1, fig. 2, 1, fig. 3, ]). Cette lame mince de tissu

conjonctif est recouverte d'une couche unique de cellules poly-

gonales, d'une constitution particulière (fig. 5, 5', j). Ces cel-

lules, dépourvues d'enveloppe, sont formées par une masse de

protoplasma très-transparent, dans lequel se trouvent de petites

granulations jaune verdàtre, sensiblement égales entre elles

(pi. 5, fig. 6). Ces cellules varient de dimensions et présentent

des quantités assez inégales de granulations colorées. Les gra-

nulations remplissent quelquefois la cellule c% et plus générale-

ment forment une masse centrale entourée d'une zone hyaline

incolore, b, c, f.

De forme polygonale lorsqu'elles sont en place et pressées les

unes contre les autres, ces cellules se détachent facilement, et

prennent alors la forme sphérique représentée dans la figure 6

de la planche 5. Il m'a été toujours impossible d'y reconnaître la

présence des cils vibratiles que M. de Lacaze-Duthiers considère

comme une disposition générale des cellules de l'organe de

Bojanus. Quelques-unes de ces cellules m'ont semblé avoir un
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noyau incolore placé au milieu des granulations colorées. Chez

presque toutes pourtant, je n'ai rien pu distinguer de sem-

Ijlable, ce qui tenait peut-être à ce que le noyau était complè-

tement caché au milieu des granulations. Considérées à l'état

libre et sphérique sur une Moule assez forte, ces cellules ont

présentéun diamètre qui variaitde0"™,006à0'"",016et0'"'" ,018,

mais le plus grand nombre avait de 0'""\010 à 0'"'",012 de dia-

mètre. L'épaisseur de la membrane conjonctive sur laquelle

reposaient ces cellules était de 0™'",006.

Il n'est pas douteux que les cellules du corps de Bojanus ne

jouent un rôle important qui correspond, selon les idées géné-

ralement reçues, à l'excrétion urinaire. Elles agissent sur le

sang, dont elles ne sont séparées que par une mince membrane,

et en séparent les principes urinaires, qui sont ensuite rejetés

par le pore bojanien.

Nous avons vu que les parois des oreillettes du cœur et la partie

antérieure des parois de la veine aiïérente oblique présentaient

une constitution mamelonnée, caverneuse, très-prononcée, et

avaient une coloration brun verdâtre. Cette coloration est due

à une couche de cellules spéciales qui tapissent extérieurement

l'oreillette et la veine afférente oblique, et qui ont par consé-

quent avec le sang d'une part, et la cavité du péricarde et du

couloir obhque d'autre part, les mêmes rapports que les cel-

lules du corps de Bojanus avec le sang et la cavité de l'organe

de Bojanus. Ces cellules ne sont en effet séparées du sang que

par une mince couche de tissu conjonctif, dans laquelle se

trouve un réseau délicat de fibres musculaires qui occupent

sui'tout les sillons de séparation des saillies mamelonnées.

On est conduit, par cette similitude de forme très-mame-

lonnée et par cette identité de rapports avec le sang et la cavité

bojanienne, on est conduit, dis-je, à faire entre l'organe de

Bojanus et les parois de l'oreillette et de la veine afférente

oblique un rapprochement qui ne manque pas d'intérêt. W fal-

lait demander à l'examen microscopique la mesure dans laquelle

ce rapprochement devait être fait.

Une portion d'oreillette ou de veine obli(iue, examinée à un
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faible grossissement, et dans le liquide sanguin de l'animal,

montre une couche de cellules arrondies faisant saillie à la sur-

face du mamelon auriculaire (pi. 3, fig. 2 et 2').

Ces cellules (pi. 5, fig. 5), comparées aux cellules du corps

de Bojanus, ont des dimensions assez semblables, puisqu'elles

ont de 0'^"',012 à 0'""\002 de diamètre. Elles sont aussi dépour-

vues d'enveloppe; elles contiennent des granulations brun

verdâtre et semblables à celles des cellules bojaniennes, quoi-

que beaucoup plus rares et disséminées. Mais ce en quoi ces cel-

lules diffèrent de celles de l'organe de Bojanus, c'est qu'elles sont

pourvues d'un noyau volumineux, très-clair, qui est quelquefois

double sur les plus grandes cellules. Ce noyau ne paraît pas

avoir d'enveloppe et se distingue surtout par l'espace qu'il

occupe et d'où il a repoussé les granulations cellulaires. Au
centre du noyau se voit souvent un nucléole. Autour de ce

noyau on trouve, avec les grains colorés, quelques granulations

plus volumineuses, à formes anguleuses, d'aspect presque cris-

tallin, réfringentes, inégales et incolores. La quantité de grains

colorés et de granulations réfringentes m'a paru présenter de

grandes variations dont je n'ai pu déterminer les conditions.

Ces variations influent beaucoup sur le degré de coloration des

parois de l'oreillette.

Cet examen m'a conduit à penser que les cellules des parois

auriculaires et veineuses exerçaient très-probablement sur le

sang de ces cavités un rôle d'épuration et d'excrétion, que ce

rôle pouvait bien être partiellement analogue à celui des cel-

lules bojaniennes, mais qu'il devait s'en distinguer à certains

égards et représenter une action spéciale.

Il sera peut-être possible d'étabbr un jour que, tandis que

les cellules du corps de Bojanus président à l'excrétion de

l'acide urique, celles de l'oreillette et de la veine afférente oblique

participent dans une certaine mesure à cette fonction, mais

qu'elles ont surtout pour rôle l'élimination des phosphates

et des sels de chaux. On sait en effet que l'on a recueilli dans

le corps de Bojanus à la fois de l'acide urique, et des calculs de

phosphate calcaire et de phosphate magnésien.

ANN. se. NAT., FÉVRIER 1877. V. 6. — ART. N° i.
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C'est là du reste un point (fiie je signale, et qui dcniande un

examen ultérieur approfondi.

Le ventricule du cœur présente des parois minces, contrac-

tiles, lisses extérieurement, d'aspect aréolaire à l'intérieur. Elles

sont composées essentiellement d'une couche de tissu conjonctif,

à la face interne de laquelle se trouvent appliqués des faisceaux

musculaires formant un réseau très-élégant (pi. 8, fig. 10). Ces

trabécules ou faisceaux musculaires offrent des dimensions assez

inégales et comprennent entre eux des mailles de grandeurs

variables. C'est à la présence de ces faisceaux saillants à l'inté-

rieur qu'est dû l'aspect aréolaire de la paroi du ventricule

(pi. 9, fig. "i, il). Les fibres musculaires qui composent ces fais-

ceaux sont très-fmes, lisses, légèrement colorées en jaune.

Les faisceaux sont recouverts à l'intérieur par vm dédouble-

ment de la membrane conjonctive qui forme un vernis granu-

leux à leur surface. Sur ce vernis se trouvent par places des

plaques d'endothélium (pi. 8, fig. 7), dont quelques cellules

présentent un noyau i, tandis que d'autres -2 en paraissent dé-

pourvues. Ces cellules, de forme elliptique, sont disposées le

plus souvent en séries assez régulières 2. La figure 7 reproduit

une préparation où la solution de nitrate d'argent au 0,03 avait

dessiné des limites des cellules de l'endocarde sur des faisceaux

musculaires.

A l'extérieur, la membrane conjonctive du cœur ou exocarde

est tapissée d'une manière un peu irrégulière par des cellules

très-délicates (pi. 8, fig. 8) ressemblant beaucoup, par les

dimensions et par la forme elliptique, à celles de l'endocarde,

mais formant pourtant une couche plus continue et plus régu-

lière. De ces cellules, les unes ont des noyaux très-évidents qui

semblent manquer à d'autres. Par places, cette couche devient

très-régulière et forme une sorte d'endothélium polygonal

(fig. 9).

Les oreillettes sont composées d'une couche de tissu conjonctif

élastique tapissée à l'intérieur d'un réseau de fibres musculaires

qui sont loin d'avoir la puissance de celles du ventricule. Ces

fibres s'entrecroisent dans tous les sens et forment une couche
ARTICLE N° 1.
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relativeirieiit mince, qui acquiert plus d'importance dans la

portion lisse de l'oreillette et dans les sillons de séparation

des mamelons, tandis qu'elle tend à disparaître vers le fond des

culs-de-sac. Les fibres musculaires sont recouvertes intérieure-

ment d'un vernis conjonctif granuleux sur lequel jen'aipu distin-

guer des cellules endothéliales. Sur la face externe de la couche

élastique repose la couche de cellules à pigment brun, dont j'ai

déjà suffisamment parlé à propos de l'organe de Bojanus.

La veine afférente oblique, dont l'oreillette n'est que l'épa-

nouissement, a la même structure qu'elle. Dans la portion lisse

de cette veine se trouve un réseau délicat des fibres musculaires.

Malgré l'emploi du nitrate d'argent, je n'ai pu découvrir un

endothélium tapissant ses parois.

La constitution des artères est assez remarquable. Elles pos-

sèdent extérieurement une couche de tissu conjonctif qui n'est

nullement distinct de celui des organes environnants, ce qui

lait qu'on isole très-difficilement ces vaisseaux. Au-dessous

se trouve la couche musculaire, dont la disposition a quelque

chose de frappant. Les fibres musculaires ne sont point dispo-

sées par couches circulaires ou longitudinales, comme cela

a lieu le plus souvent dans la série animale, mais elles se présen-

tent sous la forme de rubans de dimensions un peu variables,

rubans qui s'entrecroisent dans tous les sens et qui se dédoublent,

se fusionnent, s'anastomosent et forment un lacis très-épais

(pi. 85 fig. 6). Ce qui caractérise ces rubans, c'est qu'ils sont

parfaitement rectilignes et conservent leur indépendance sur

un parcours relativement long, de telle sorte qu'ils paraissent et

disparaissent à l'œil à plusieurs reprises, selon qu'ils passent

au-dessus et au-dessous des rubans qui les croisent. Les mailles

comprises entre ces rubans musculaires ont une forme très-

généralement triangulaire, et sont occupées par un tissu con-

jonctif riche en granulations brunes, sur lequel les rubans

blancs des muscles se dessinent très-nettement. Plus le vaisseau

est d'un gros calibre, plus aussi la couche musculaire est épaisse

et plus les rubans sont larges. Sur l'aorte d'une Moule assez

grosse ils avaient une largeur moyenne de 0"'"',009. A mesure
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que les vaisseaux perdent de leur diamètre, les rubans devien-

nent plus minces et plus rares. On peut se rendre compte de ce

lait en suivant au microscope le trajet de la grande palléale sur

le manteau suffisamment transparent d'une petite Moule.

Au-dessous de la couche musculaire se trouve une intima

conjonctive très-mince, sur laquelle repose un endothélium

composé de cellules losangiques dont la présence et la disposi-

tion sont nettement révélées par la solution de nitrate d'argent.

Les cellules endothéliales sont pour la plupart losangiques,

à bords ondulés (pi. 8, fig. 1, fig. 2, fig. 3, fig. 4). On trouve

des noyaux elliptiques réfringents sur la ligne de contact des

cellules voisines, et souvent au point où convergent les limites

de trois cellules. Sur l'aorte (fig. 1), les cellules ont en général
Qmm^Qu25

ç[^, iongueur sur 0'""',012 de largeur. Quelques-unes

m'ont paru avoir un noyau très-peu apparent et rond au centre

de la cellule.

Les vaisseaux de moindre calibre que l'aorte possèdent aussi

cet endothélium ; mais les cellules prennent une forme plus

allongée, et les hgnes de séparation deviennent plus délicates et

plus difficiles à voir (fig. 4, fig. 5, fig. 3, fig. 2).

Les troncs veineux, si l'on en excepte la veine afférente oblique

dont j'ai déjà parlé, n'ont pas de parois distinctes du tissu con-

jonctif des organes et du corps de l'animal. Je n'ai pu, même
sur les gros troncs, reconnaître la présence du tissu musculaire.

Il fait entièrement défaut, et les parois veineuses sont formées

par du tissu conjonctif fibrillaire et élastique limitant la cavité

veineuse et se continuant, sans ligne de démarcation, avec le

tissu conjonctif des parties voisines. Au reste, les veines sont

loin de présenter un calibre régulier comme celui des artères.

Ce sont des canaux anfractueux, inégaux, à parois criblées d'o-

rifices, représentant môme quelquefois plutôt des séries d'exca-

vations communiquant entre elles, que de véritables canaux

distincts et réguliers. Sur de gros troncs veineux, comme le

sinus compris entre les muscles l'ctracteurs antérieurs du pied,

la paroi veineuse cutanée est formée de tissu conjonctif, dont

les fibres, disposées parallèlement à l'axe du vaisseau, résistent

ARTICLE N'' I.
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à l'action de l'acide acétique et participent des propriétés du

tissu élastique. La veine afférente oblique seule présente une

constitution particulière et une couche extérieure de cellules

sur laquelle j'ai suffisamment insisté. Cette veine n'est du reste

qu'une portion allongée de l'oreillette, et participe de la consti-

tution de cette dernière.

Les veines de gros calibre possèdent-elles un endothéliuni

qui tapisse le tissu conjonctif limitant? J'avais d'abord cru à

l'absence de cet endothélium, parce que, même sur les prépa-

rations au nitrate d'argent, il avait échappé à mon observation.

Pour être exact, je dois dire que cette couche m'a paru manquer

dans toutes les petites veines, et que sur quelques grosses veines

je n'ai pu en trouver des traces que dans des points très-restreints.

Les cellules que j'ai observées dans une partie très-peu étendue

du tronc d'une grosse veine ascendante du manteau avaient une

forme polygonale non allongée, et étaient séparées par une Hgne

extrêmement délicate.

Je n'ai pas l'intention de m'étendre longuement ici sur la

question si discutée de la circulation dite lacunaire. En ren-

voyant aux travaux de MM. Milne Edwards, Souleyet, de Quatre-

foges, Blanchard, au long rapport présenté sur ce sujet à la

Société de biologie en 1851 par M. Robin, et aux travaux plus

récents d'Owen sur Vanatomie de la Térébratule et de Langer

sur la circulation de VAnodonte, je ne crains pas de dire que

sur ce point on a fait jouer aux questions de mots un rôle très-

important et au fond regrettable. La question n'est ni si com-

plexe ni si obscure qu'on l'a faite; tout dépend de la définition

et du sens que l'on attache aux mots. Repousser l'expression

de circulation ou système lacunaire par la raison que nulle part

le sang dans le courant circulatoire ne baigne à nu les organes

et qu'il se trouve toujours séparé de leur tissu et endigué par

une substance conjonctive, c'est faire une objection plus spé-

cieuse que solide, attendu que le tissu conjonctif entre toujours

dans la composition des organes et qu'il en revêt partout non-

seulement la surface, mais les éléments propres, tels que fibres

musculaires, fibres nerveuses, cellules glandulaires, etc. Il n'en
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est pas moins vrai que, dans la constitiUion du système circula-

toire d'un très-grand nombre d'animaux, et les Mollusques

lamellibranches sont de ce nombre, il y a des points où les

parois propres des vaisseaux font réellement défaut, et où le

sang n'est limité et contenu que par une paroi de tissu conjonctif.

qui n'est nullement distincte du tissa conjonctif des parties

voisines, et qui se continue directement avec lui. Nous venons

de voir en effet que chez la Moule les troncs veineux n'étaient

pas autrement constitués. Mais il y a plus, chez cet animal le

sang, en partant des artères et des capillaires (car nous verrons

qu'il y a aussi de vrais capillaires)
,
passe dans un réseau de

petites cavités uniquement limitées par les trabécules du tissu

conjonctif et dépourvues de parois propres. C'est ce que nous

avons vu autour de l'estomac et de l'intestin (pi. 7, fig. 1, 4, A,

fig. "2, 1). C'est encore ainsi que le manteau (pi. 9, fig. 3, 12),

le canal afférent de la branchie sont creusés de lacunes iden-

tiques à celles du réseau de Bojanus (pi. 9, fig. 5, 4) limitées

uniquement par des lamelles et des trabécules du tissu conjonctif

fibrillaire de l'animal. Ces lacunes, représentées en bleu dans

les figures 1 , 2 et o de la même planche, prennent des dimen-

sions plus considérables et communiquent plus largement entre

elles là où elles doivent, par leur succession, former un véritable

canal veineux. C'est ce qui se voit clairement sur la figure 1, 6,

où la coupe a porté longitudinalement sur la veine dorsale d'un

des organes godronnés ; c'est ce qui se voit également figure 2

3, 6, où ce dernier chiffre désigne la coupe de la veine horizon-

tale du manteau.

Mais le sjstème à petites lacunes que je viens de décrire n'est

point la seule voie intermédiaire entre les artères proprement

dites et les veines. Chez la Moule, la membrane musculaire des

artères diminue d'importance à mesure que le calibre décroît.

Cette couche finit par disparaître, et les artères se trouvent

réduites à la couche conjonctive externe et à l'intima tapissée

par un endothélium dont j'ai déjà donné la description. C'est

ce que l'on voit sur des artères de 0"'"\05 ch diamètre environ.

Mais à ces artères succèdent de vrais capillaires de 0""'\20

ARTICLE N° i.
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environ, qui ont pour toute paroi l'intima tapissée par des cel-

lules endoLhéliales très-délicates (pi. 8, fig. 3, 2, 3). Ces petits

vaisseaux s'anastomosent plus ou inoins entre eux, et forment

quelquefois de vrais réseaux, mais seulement dans la coucIk,'

tout h iait superficielle des parties ou des organes.

L'importance de ces réseaux capillaires artériels me paraît

avoir été fort exagérée par le professeur Kollmann(l), qui attri-

bue notamment à leur réplétion le gonflement énorme du pied

des Mollusques : toutes mes observations et toutes mes expé-

riences vont à rencontre de cette idée, et me permettent d'affir-

mer que c'est au réseau lacunaire du pied que doit être réelle-

ment attribuée la dilatation temporaire de cet organe.

Aux vrais capillaires vasculaires formés ]jar une membrane

anhiste tapissée par un endothélium délicat, font suite les capil-

laires lacunaires, qui sont généralement d'un calibre plus con-

sidérable que les premiers, et qui n'ont qu'une paroi conjonctive

dépendante des tissus voisins et non revêtue d'endothélium. La

figure 2 de la planche 8 reproduit les relations d'une petite arté-

riole de la base du palpe labial avec un réseau de capillaires

lacunaires. L'artériole 1, ayant 0'"'",04 de diamètre, est encore

pourvue de quelques fibres musculaires et d'une lame conjonc-

tive interne ou intima, tapissée d'endothélium. De la paroi

artérielle se détachent successivement des canaux d'un c;; libre

variable de 0'"'",02 à 0""",03, qui s'anastomosent entre eux pour

former un véritable réseau à mailles plus ou moins arrondies.

Mais à mesure que l'artériole fournit des canalicules latéraux,

son calibre diminue, ainsi que l'épaisseur de ses parois, et quand

au point 3, elle atteint le cahbre de 0""",015, elle est réduite à

l'intima et à l'endothéhum.On trouve des traces d'endothélium

jusqu'au point où le vaisseau perd son individualité pour se

résoudre en un bouquet de canalicules. Quant aux canalicules

qui naissent de l'artériole, ils sont dépourvus d'endothélium et

n'ont pour paroi qu'une couche conjonctive qui n'est pas dis-

tincte du tissu conjonctif de l'organe. On a donc là un véritable

(i) Kollmanri, Zeifiichrift f/ir îvisx. Zoolof/ie {Inr. lit.).
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réseau capillaire qui, en réalité, n'est point formé de vaisseaux

proprement dits, mais bien de lacunes conjonctives sans endo-

Ihélium.

Ces réseaux capillaires lacunaires prennent des formes très-

déterminées et variables suivant les organes. C'est ainsi que

dans le reste du palpe labial on peut voir l'artère du palpe

(pi. i, fig. 9, 5) donner naissance par ces deux bords opposés

à une série régulière de canaux lacunaires dépourvus d'endo-

thélium, qui s'en détachent à angle droit. Ces canaux, d'un

calibre très-inégal et très-irrégulier du reste, sont reliés entre

eux par des canaux lacunaires qui leur sont perpendiculaires et

qui limitent des séries de mailles elliptiques assez régulières.

Cette disposition donne, à la loupe, l'aspect reproduit fig. 9,

pi. i . Il y a donc là un véritable réseau ; mais on ne saurait le

considérer comme formé de vrais capillaires, si, comme on le

fait généralement, on entend par capillaires des éléments vas-

culaires formés d'une membrane élastique anhiste tapissée par

un endothélium.

Dans le foie, aux capillaires vasculaires succèdent les capil-

laires lacunaires compris entre les culs-de-sac glandulaires et

les tubes. Ainsi, la fig. 3 de la pi. 8 montre une artériole 2 de

0'""',04 de diamètre donnant naissance à deux capillaires vascu-

laires 3 pourvus d'endothélium, qu'ils perdent en débouchant

dans les lacunes a. comprises entre les culs-de-sac glandu-

laires 5. La membrane conjonctive du capillaire vasculaire se

continue avec le tissu conjonctif qui forme l'enveloppe des acini

hépatiques, mais l' endothélium disparaît. Ces capillaires lacu-

naires s'anastomosent entre eux et forment un réseau dont les

mailles sont naturellement déterminées par la forme et la

situation des tubes dandulaires.

Dans l'intérieur des muscles, les capillaires lacunaires,

limités par le tissu conjonctif qui enveloppe les fibres muscu-

laires, prennent une forme étroite, allongée et parallèle à la

direction des fibres musculaires, entre lesquelles se trouvent

ces lacunes sanguines (pi. 9, fig. 8, 9').

11 est donc facile de comprendre que les réseaux lacunaires

ARTICLE N» 1.
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revêtent des formes véritables selon les organes auxquels ils

appartiennent. Limités par le tissu conjonctif de ces Organes,

ils obéissent à la distribution et à la forme de ce tissu conjonctif.

Mais, pour avoir des formes variées et définies suivant les orga-

nes, ces réseaux n'en appartiennent pas moins au système

lacunaire, c'est-à-dire n'en sont pas moins des espaces limités

par du tissu conjonctif sans doute, mais sans parois propres,

sans éléments variés et sans endothélium. C'est là vraiment le

point de vue auquel il convient de se placer, et le terrain sur

lequel il ne sauraily avoir de confusion et de discussion stériles.

La forme des voies capillaires ne suffit point pour qu'on leur

accorde ou leur refuse la dignité de vaisseaux. Les anatomistes

qui, comme Langer, ont conclu, de la forme à la fois variée et

régulière des réseaux capillaires, à leur autonomie comme vais-

seaux, ont commis, à mon avis, une pétition de principe regret-

table. Ces réseaux, lorsqu'ils appartiennent aux parties paren-

chymateuses et à la profondeur des tissus, et souvent même
à des surfaces, sont composés de véritables lacunes ou canaux

limités par le tissu conjonctif des organes, mais sans parois

autonomes.

Ainsi donc, le système vasculaire de la Moule et celui des

Acéphales lamellibranches comprend, d'une part des artères et

des capillaires vrais, ou capillaires vasculaires, qui sont les uns

et les autres pourvus de parois propres, et d'autre part des

veines presque toutes sans parois propres et des pseudo-capil-

laires, ou capillaires lacunaires. Il y a donc lieu de donner une

désignation spéciale à ces portions du système circulatoire qui

n'ont pas d'autonomie, et de leur conserver la désignation

de voies lacunaires que leur a donnée M. Milne Edwards.

Le sang se compose d'un liquide légèrement albumineux et

chloruré, et de globules ou cellules qui offrent quelques par-

ticularités remarquables. Ces cellules (pi. 5, fig. 8; pi. 4,

fig. 9, 3) sont tout à fait incolores et dépourvues d'enveloppe.

Leur diamètre varie depuis 0'"",008 à 0"'",020, mais est

de 0°"",012 en moyenne. Elles sont pourvues d'un gros noyau

renfermant lui-même un ou deux nucléoles et de nombreuses
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graniila lions. Ces globules sont peu nombreux, si l'on compare

le sang de la Moule à celui des Vertébrés. Leur forme est sphé-

rique, mais susceptible de déformations remarquables, car ils

sont capables de mouvements amœbiformes très-prononcés.

Dans ce dernier cas, la forme du noyau restant invariable, l'at-

mosphère de protoplasma qui l'enveloppe se hérisse de saillies

de pointes coniques et devient stelliforme et très-irrégulière

(pi. 4, fig. 8). Ces mouvements, assez lents, sont dans quelques

cas presque continus, de telle sorte que la forme des globules

se modifie incessamment sous le regard de l'observateur.

VII

APPAREIL DE LA RESPIRATION.

La respiration de la Moule s'opère sur plusieurs surfaces

différentes. Chez elle, comme chez tous les Mollusques lamelli-

branches, la face interne du manteau doit être considérée

comme un organe de la respiration. Quand le manteau, devenu

épais et glandulaire, ne peut accomplir efficacement cette fonc-

tion, nous avons vu que les organes godronnés le suppléaient.

Enfin les branchies constituent l'organe respiratoire propre-

ment dit.

Les branchies forment entre le manteau et le corps quatre

feuillets très-élégants dont deux occupent le coté droit et les

deux autres le côté gauche (pi. 2, fig. 3; pi. 3, fig. 3; pi. 7,

fig. 6). Elles ont la forme de lames continues suspendues per-

pendiculairement d'avant en arrière dans la cavité du manteau.

Les feuillets, distingués en feuillet interne et feuillet externe,

présentent un bord supérieur adhérent, et descendent ensuite

verticalement, pour se replier brusquement à un certain niveau

et remonter en formant une lame parallèle à la précédente.

Cette lame ascendante se termine supérieurement par un bord

libre qui est occupé par le vaisseau efférent de la branchie

(pi. 7, fig, 6, 5, 5).

Le feuillet interne se replie en dedans; le feuillet externe se

AHT1CIJ-: N" 1.
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replie en dehors. 11 y a donc entre la lame adhérente et la lame

libre de chaque feuillet une sorte d'intervalle ou poche ti'ôs-

aplatie ouverte supérieurement. Cet intervalle, suffisant pour

permettre la libre circulation de l'eau, ne peut pas être forte-

ment élargi, car, comme nous le verrons plus tard, il y a,

à partir d'un certain niveau qui correspond à peu près à la

réunion du tiers supérieur avec le tiers moyen, il y a, dis-je,

des trabécules élastiques qui relient la lame adhérente à la lame

libre. Le bord adhérent et le bord libre de chaque feuillet sont

placés côte à côte, et représentent une ligne k peu près hori-

zontale (pi. 7, fig. 6). Le bord inférieur, qui répond au repli du

feuillet branchial, forme au contraire une courbe à concavité

supérieure, de telle sorte que la lame branchiale va en dimi-

nuant progressivement de largeur, soit en avant, soit en arrière,

et se termine dans les deux sens par un angle aigu. Le bord

adhérent de la branchie s'attache aux parois latérales du corps,

dans l'angle qui sépare le manteau de la masse viscérale, jus-

qu'à la face inférieure du muscle adducteur postérieur des

valves. A ce niveau, le bord supérieur de la branchie devient

libre (pi. 3, fig. 3) jusqu'à l'extrémité postérieure, qui s'insère

sur la face antérieure de la membrane anale.

La branchie, considérée dans son ensemble et avant toute

altération, a l'aspect d'une lame continue dans un sens perpen-

diculaire à sa longueur. Mais si on la touche sans de grandes

précautions, on la voit se tendre sur un ou plusieurs points

dans le sens des stries; et si l'on continue à l'agiter, elle se

divise et se décompose en un très-grand nombre de filets très-

déliés, correspondant aux stries fines qui caractérisent l'aspect

de la branchie intacte.

Ces filets sont unis entre eux, mais faiblement par de petits

organes ou disques qui se trouvent placés de distance en dis-

tance (pi. 5, fig. 9, 2, 2, 2) et se rompent facilement. Ils ne

s'anastomosent pas entre eux, mais ils partent du bord adhé-

rent de la branchie occupé par le canal afférent, descendent

directement jusqu'au bord inférieur du feuillet branchial, se

coudent là à angle très-aigu ouvert en haut, et remontent dii ec-
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tement dans la lame libre, jusqu'au vaisseau efféreiiL, où ils

aboutissent.

Il existe toujours entre deux filets voisins un intervalle en

forme de longue fente, interrompu par les disques, et à travers

lequel l'eau pénètre. Ces filets sont creusés d'un canal à l'in-

térieur et forment des tuyaux aplatis dans le sens antéro-

postérieur. Ils présentent donc deux faces, l'une antérieure,

l'autre postérieure, et deux bords, l'un extérieur par rapport à

la poche formée par le feuillet branchial, et l'autre intérieur.

Ils sont composés d'une substance conjonctive élastique très-

résistante, et sont revêtus extérieurement de cellules dont la

forme varie suivant les régions. Sur les faces des filets se trouve

une couche simple d'épithélium pavimenteux très-délicat, et

dont, à l'état frais, les contours sont invisibles. On n'aperçoit

alors que les noyaux (pi. 4, fig. 3). Si l'on traite le filet bran-

chial par le nitrate d'argent ou par le chlorure d'or, on aperçoit

alors nettement les contours des cellules, qui sont polygonales

et ont de O^^jOiO à0'""',012 de diamètre, avec des noyaux de

0"",004 à 0'"",006 (pi. 4, fig. 3'). Sur le bord intérieur du

fdet, l'épithélium devient plus épais et forme une sorte de

bourrelet. Les cellules deviennent plus volumineuses et pren-

nent une forme allongée; leurs noyaux s'allongent aussi,

deviennent plus gros et se remplissent de granulations bru-

nâtres (pi. 4, fig. 3, 1, fig. 4, fig. 5). Ni les cellules des faces,

ni celles du bord intérieur ne sont pourvues de cils vibratiles.

Il n'y a d'exception que pour quelques rares cellules de la face

interne au voisinage du bord intérieur, cellules qui sont sur-

montées par un grand cil vibratile très-fort, ou flagellum

(pi. 4, fig. 2), dont la longueur égale et dépasse même la largeur

de l'espace qui sépare deux filets voisins, et dont les mouve-

ments se font avec lenteur de bas en haut, et très-vivement au

contraire de haut en bas. Dans leur mouvement ascendant,

ils ne dépassent pas la position horizontale; dans leur mouve-

ment descendant, ils s'appliquent vivement contre la face du

filet. Ces cils sont du reste assez clair-semés. Leur rôle se rat-

tache évidemment au renouvellement de l'eau respirable, et au

i^RTIGLE N° i.
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rejet des corps étrangers qui se sont engagés dans les fentes

branchiales.

Sur le bord extérieur du fdet, la nature de l'épithélium

change aussi ; les cellules deviennent plus grandes et prennent

la forme de carrés allongés, placés en deux ou trois séries régu-

lières (pi. 4, fig. 3, 3). Leurs noyaux deviennent aussi rectan-

gulaires, volumineux et très-riches en granulations un peu

brunes, mais beaucoup moins que celles du bord intérieur. Ces

cellules ont environ 0""",i'2 de diamètre. En dedans de ces

deux séries de cellules rectangulaires et sur le bord extérieur

de la lamelle, se trouve implantée, de chaque côté, une ligne

de petites cellules cylindriques surmontées d'un très-long cil

(pi. 4, fig. 3, 4, hg. 6, 2, fig. 7). Ces cellules sont placées en

série régulière et continue ; elles sont très-petites, puisqu'elles

n'ont que 0""",008 de longueur et tout au plus 0"",003 de lar-

geur. Elles sont pourvues d'un petit noyau elliptique placé près

du sommet, et se terminent en cône pour s'effiler en un cil

long et fort de 0""",05 à 0"",06 de longueur, dont les mouve-

ments d'ensemble s'aperçoivent parfaitement à la loupe et

même à l'œil nu, sur une Moule vivante dont la branchie est

simplement humectée et non plongée dans l'eau. Ces cils for-

ment donc, sur les côtés' du bord extérieur de chaque filet,

deux belles séries très-régulières et très-élégantes (pi. 4,

lig. 3, 4, tig. 4, 4, fig. i,lig. 6 2).

Les mouvements de ces cils sont très-remarquables ; ils se

recourbent vivement vers la fente qui sépare les deux filets

branchiaux voisins et un peu en bas ; ils se relèvent ensuite plus

lentement pour se recourber de nouveau. Comme ces cils sont

très-nombreux et qu'ils agissent presque simultanément pour

une même région, on comprend qu'ils poussent l'eau dans la

fente interbranchiale et un peu en bas, et qu'ils provoquent un

renouvellement rapide de l'eau qui est en contact avec les faces

latérales du filet branchial.

Les deux rangées de cils vibratiles occupent toute la lon-

gueur du filet branchial, excepté au voisinage des embouchures

de ces filets dans les canaux afférent ou elFérent. Au niveau du
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bord inlerieiir de la braiichie, c'est-à-dire à l'angle très-aigu

formé parle filet (pi. 4, tig. 4), les deux rangées de cils aban-

donnent pour ainsi dire les bords du filet, pour s'infléchir en

courbes concaves supérieurement sur les faces latérales, et venir

converger en formant un angle très-ouvert inférieurement, au

niveau duquel les cils diminuent de longueur et finissent par

disparaître. Au reste, les lamelles branchiales voisines adhèrent

faiblement l'une à l'autre, suivant cette ligne à triple inflexion.

Au-dessous de cette ligne infléchie formée par la rencontre

des deux séries de cils d'un même côté du filet, le filet bran-

chial présente une constitution toute spéciale : il forme deux

tubérosités renflées (pi. 4,fig. 4, 3, fig- 4') composées d'un amas

de cellules épithéliales dont les profondes sont petites et polyé-

driipies, tandis que les superficielles ont })ris une forme cylin-

drique et sont pourvues de longs cils vibratiles. Les petites cel-

lules polyédriques ont de petits noyaux à granulations inco-

lores. La plupart des cellules cylindriques de la surface ont des

noyaux plus volumineux et remplis de granulations brunâtres

(tig. 4'). Entre les deux tubérosités épithéliales d'un même filet

se trouve une échancrure profonde qui, s'ajoutant aux échan-

crures des filets qui précèdent et qui suivent, forme un sillon

très-vibratile qui occupe le bord inférieur de la branchie. Gomme
les cils très-forts qui occupent ces tubérosités et le sillon se

meuvent tous dans le même sens, c'est-à-dire s'inclinent vive-

ment en avant, on comprend le rôle que joue cette portion de

l'appareil respiratoire pour conduire les matières alimentaires

entre les palpes buccaux, et par conséquent à la bouche.

Au reste, ces tubérosités épithéliales ne sont que la continua-

tion et l'exagération de deux rangées de cellules épithéliales de

l'orme rectangulaire qui occupent le bord extérieur du lilet

branchial entre les deux rangées de cellules vibratiles (pi. 4,

fig. 6, 1). Ces cellules, qui sont exactement comparables à celles

qui sont de l'iuilre côté des cellules ciliées, ne sont pas pourvues

de cils dans la longueur du filet, et n'en acquièrent qu'au voi-

sinage du renflement inférieur (pi. 4, fig. 4).

Les lilels branchiaux sont creusés d'un canal dont les deux

auticll; n" I.
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extrémités sont en relation, Tune avec le vaisseau allèrent,

l'autre avec le vaisseau efférent de la branchie. La lumière de

ce canal présente une forme spéciale. Sur des coupes pratiquées

sur des filets injectés ou non (pi. 9, fig. 7 et 8), on constate que

la membrane conjonctive qui forme la paroi propre du canal

est très-mince au niveau des feces antérieure et postérieure du

filet, puisqu'elle a de 0™'\02 à O'""',0o, et qu'elle s'épaissit pro-

gressivement au niveau des bords interne et externe du filet et y

formelles renflements très-prononcés, mais dont les dimensions

sont quelquefois assez inégales pour les deux bords du filet. Ces

renflements présentent à la coupe des stries concentriques

très-délicates qui dénotent dans l'épaisseur de la couche un

certain degré de stratification. Les renflements internes et

externes i, 2, sont séparés l'un de l'autre par une gouttière pro-

fonde et très-étroite, dont le fond est constitué par des portions

très-minces de la membrane conjonctive ou connectifs interne

et externe 9, 10. H résulte de là ({ue la lumière du canal 5 a la

forme d'une ellipse très-allongée pourvue de deux prolonge-

ments très-étroits aux deux extrémités de son grand diamètre,

tandis que la coupe du filet présente au contraire la forme d'un

parallélogramme à angles très-arrondis, renflé vers les extré-

mités. Ces renflements exrêmes proviennent à la fois des ren-

flements de la membrane conjonctive et des bourrelets épithé-

liaux (fig. 7, 3 et s) qui recouvrent les deux bords du filet.

Au niveau de l'angle très-aigu formé intérieurement par le

pli du filet, l'épithélium brunâtre du bord inférieur s'épaissit
;

les cellules et les noyaux deviennent plus gros (pi. 4, fig. 4, g).

Dans la cavité du filet se trouve à ce niveau, et au-dessus des

tubérosités inférieures, un cône 5 saillant dans la cavité et con-

stitué histologiijuement comme la portion centrale des tubé-

rosités 3, dont il n'est que la continuation. Les éléments de ce

cône, tout à fait incolores, se distinguent très-nettement des

éléments pigmentés en brun de la couche e, fig. 4, qui sont exté-

rieurs.

Les filets branchiaux, étant aplatis, ont extérieurement deux

faces, dont la largeur est de 0'""',016 à 0'"'",025 chez les animaux
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de taille moyenne et de grande taille. Sur une forte Moule, la

plus grande épaisseur dn fdet branchial était de 0"™,004; l'in-

tervalle qui sépare les deux rangées de longs cils vibratiles était

de 0""",022.

La largeur de la fente ou boutonnière qui séparait deux

lamelles voisines était, au repos, de 0'""',035, et les cils vibratiles

des deux rangées avaient 0""",058 de longueur, ce qui permettait

aux deux rangées de cils qui occupaient les deux bords de la

fente de recouvrir largement cette fente quand elles se cour-

baient vers elle pour y pousser l'eau ambiante.

Le diamètre transversal du canal des fdets branchiaux non

déformés et dans leur position normale varie suivant les dimen-

sions de l'animal ; mais il est intéressant de noter, pour un même
animal, quels sont les rapports de ce diamètre avec celui des

corpuscules du sang. C'est ainsi que, sur une Moule, le petit

diamètre du canal branchial étant de 0'"™,012, le diamètre

moyen des globules sanguins non déformés était de 0™'",01 2.

Sur une autre Moule, le diamètre du canal étant de 0'""\Oii,

celui des globules sanguins était de 0""",008 à 0™",012. Dans

un autre cas, le petit diamètre du filet étant de Ù™'",020, les

globules avaient un diamètre variant de 0""",018 à 0™%0'22. Ces

rapports, pris sur l'animal mort, mais encore non altéré, sont

intéressants en ce qu'ils font comprendre que les globules,

ayant un diamètre à peu près égal et quelquefois supérieur à

celui du calibre moyen du fdet, éprouvent de la peine à cir-

culer dans les filets branchiaux et tendent à les obstruer.

Aussi trouve-t-on généralement sur l'animal mort par asphyxie

les filets branchiaux bourrés de globules sanguins. Ainsi s'ex-

plique encore l'insuccès trop général des injections de la bran-

chie chez la Moule. Tandis, en effet, que chez la plupart des

Mollusques lamellibranches, la branchie s'injecte lacilement et

se remplit entièrement d'injection, chez la Moule, au contraire,

il est tout à fait exceptionnel de voir les filets branchiaux injec-

tés, môme partiellement. Sur un très-grand nombre d'injections,

soit générales, soit partielles, que j'ai pratiquées sur la Moule,

en variant les points d'élection et les masses à injection, je n'ai

ARTICLE N° 1.
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que très-rarement injecté quelques filets branchiaux, et encore

d'une manière incomplète. Ces résultats constants avaient

trappe mon attention et m'avaient conduit à penser que la cir-

culation branchiale était très-embarrassée et très-imparfaite

chez la Moule, et que la respiration y était par conséquent moins

active que chez les Mollusques lamellibranches en général.

D'autres considérations, sur lesquelles je reviendrai plus tard,

venaient du reste à l'appui de cette opinion, que j'ai dû modiher

quand j'ai découvert des appareils très-intéressants destinés à

favoriser le travail de la circulation et de la respiration dans les

hlets branchiaux.

Les filets branchiaux sont en communication par leurs d'eux

extrémités avec le système vasculaire. Ils partent d'un canal

afférent et aboutissent à un canal efïérent. Le canal affé-

rent n'est pas un vaisseau proprement dit, et est loin d'être

constitué par une cavité unique et distincte. Dans toute la

partie adhérente du bord supérieur de la branchie, les feuillets

branclîiaux, appliqués l'un contre l'autre, sont plongésau milieu

d'un tissu conjonctif criblé de lacunes sanguines. Sur une coupe

transversale (pî. 9, fig. 1, 'â, 3, 6) examinée au micros-

cope, on voit que ces lacunes sont en relation de voisinage

avec l'organe de Bojanus (fig. 1, 4, fig. 2, 4, fig. 3, i), qui

même les enveloppe et forme une sorte de gouttière inférieure

dans laquelle est reçu le bord adhérent de la branchie. Le sang

qui remplit ces lacunes provient des sinus veineux parcourant

les replis multipliés de cet organe. Les filets branchiaux nais-

sent par paires au milieu de ce tissu par une extrémité com-

mune arrondie (pi. 9, fig. 1, 2, 3, 3, fig. 6, i). Cette extrémité,

vue sur une coupe transversale de l'animal, préssîite un renfle-

ment supérieur (fig. 6, f) du bord intérieur des deux filets

branchiaux, renflement qui a la même structure que les bour-

relets de ce bord inférieur (fig. 8, i). On y voit en effet des stries

concentriques divergentes supérieurement, et qui convergent

inférieurement en un angle très-aigu qui correspond au con-

nectif très-mince (fig. 7 et 8, y) du bord interne du filet. La

ligne de contact des renflements des deux filets d'une même
ANN. se. NAT., FKVMKR 1877. V. 7. — AUT. N° 1.
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paire esl iiiarquée par une sorte de rapliô. De ce reoflement

conjonctif part un cône de trabécules conjonctivevS séparées par

des lacunes (pi. 9, fig. 6, 5, fig. i, 2, 3), cône dont l'axe est

oblique de bas en haut et de dedans en dehors, et qui, passant

entre les grandes lacunes voisines, forme pour ainsi dire le

ligament suspenseur du filet. C'est la réunion de ces cônes

fibreux qui constitue la lame représentée en 12 (pi. 2, fig. 6), à

laquelle est suspendue la lame branchiale.

Les deux fdets jumeaux présentent, à partir du point où ils

se séparent, une masse épithéliale (fig. 6, 3) renflée en haut, et

qui se rétrécit progressivement en bas pour se continuer avec

les cellules du bord extérieur du filet branchial. Ces formations

épithéliales, que nous reverrons à propos du vaisseau efférent,

sont composées d'une masse de cellules polyédriques limitée

à la surface par une couche régulière de cellules cylindriques-

Elles servent à rendre soKdairesIesuns des autres les filets d'une

même lame branchiale, et à maintenir entre eux une certaine

distance qui constitue les petites fentes branchiales.

L'orifice du filet branchial est assez irrégulier. Il est évasé et

taillé en becdetlûte parce que le bord intérieur (pi. 9, fig. 6, 2)

du filet branchial est loin de remonter aussi haut que le bord

extérieur. Ce bord intérieur, arrivé à un certain niveau, se con-

tinue avec le tissu conjonctif du réseau lacunaire qui entoure

l'origine de la branchie. Le sang de ce réseau lacunaire, qui

provient du réseau bojanien, pénètre dans l'orifice du filet bran-

chial et dans le canal du filet. Ce canal, rétréci supérieurement

par le renflement de la paroi branchiale et de l'épithélium, s'é-

largit en descendant, et a bientôt atteint sa largeur ordinaire;

mais, du reste, si le canal branchial est à son origine rétréci dans

le sens transversal, il faut ajouter qu'il est élargi dans le sens

antéro-postérieur, et présente, vu le bord du filet, une sorte

d'entonnoir comparable à celui des figures! et^i de la planche 4.

Je dois faire remarquer que l'origine de la branchie est coif-

fée par un réseau lacunaire très-riche (pi. 9, fig. i, 2, 3, 6),

auquel le sang ne peut parvenir qu'après avoir traversé le réseau

de l'organe de J3ojanus. Parmi ces cavités lacunaires qui avoi-
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sinent plus ou moins l'embouchure des filets branchiaux, il y

en a un certain nombre de petites qui ont les dimensions des

lacunes ordinaires du tissu conjonctif de l'animal (pi. 9, fig. 1,

2,3); mais quelques autres prennent des dimensions plus im-

portantes, et il en est même qui forment de grands canaux près

du bord adhérent de la branchie.

Ces lacunes volumineuses doivent être considérées en avant

et en arrière de la veine afférente oblique du cœur.

En avant, c'est-à-dire au niveau de la veine longitudinale

antérieure, il y a deux de ces grandes lacunes : l'une en dehors

de la base de la branchie (pi. 9, fig. 2 et 3, i), qui n'est autre

chose que la veine longitudinale antérieure, et une autre, moins

considérable, placée en dedans de la base de la branchie (fig. 2,

2, fig. 3, 2), qui communique avec la veine longitudinale anté-

rieure par l'intermédiaire des petites la&imes qui enveloppent

la base des filets branchiaux. Ces deux grands canaux sont l'un

et l'autre en contact, par une partie seulement de leurs parois,

avec le tissu bojanien.

En arrière de la veine afférente oblique du cœur, c'est-à-dire

au niveau de la veine longitudinale postérieure, ces deux grandes

lacunes, continuant leur trajet, conservent leurs rapports immé-

diats avec les filets branchiaux (fig. i,2, 2); mais d'autres

lacunes plus volumineuses se forment au-dessus et en dedans

de l'origine de la branchie (fig. 1, i, i, i), et deviennent de

grands canaux anfractueux dont les parois sont tapissées en

grande partie par le tissu bojanien. Ces canaux constituent en

réalité ce que j'ai déjà décrit sous le nom de veine longitudinale

postérieure. Toutes ces lacunes communiquent ensembleets'in-

jectent simultanément lorsqu'on injecte l'une d'entre elles.

En arrière du muscle adducteur postérieur des valves, le

canal afférent de la branchie devient distinct et indépendant

(pi. 2, fig. 6, 12); c'est un canal à parois résistantes, dans

lequel s'insère la base de la branchie. Ce canal renferme à la

fois la prolongation des deux grandes lacunes que nous avons

vues tapisser les deux faces de la base de la branchie et le tissu

conjonctif à petites lacunes qui enveloppe la base renflée des



filets branchiaux [p\. "2, fig. 6, 12, 12). Dans ceUe portion libre

du canal afférent de la branchie, ce réseau lacunaire est sans rela-

tion de contact direct avec le tissu bojanien ; mais il ne faut point

oublier que le sang qui pénètre dans ce canal afférent libre pro-

vient de cavités lacunaires situées en avant d'elles, et dont les

parois étaient en rapport avec l'organe de Bojanus.

Plusieurs considérations importantes peuvent être déduites

de l'étude précédente.

Nous voyons en effet que le sang qui pénètre dans les bran-

chies a toujours été en contact avec l'organe de Bojanus, et y a

subi une élaboration préalable. Nous voyons, aussi que le sang

qui est appelé à pénétrer dans les branchies est renfermé dans

des cavités lacunaires qui communiquent plus ou moins large-

ment avec les veines longitudinales afférentes du cœur, à tra-

vers les canaux lacunaires de l'organe de Bojanus.

Il résulte de là que le sang qui, provenant des viscères ou des

diverses parties du corps, parvient au réseau bojanien, peut

pénétrer, ou directement dans les veines afférentes du cœur,

ou dans l'appareil respiratoire. Or, comme la circulation du

sang dans les filets branchiaux, extrêmement étroits, parait

devoir être bien plus difficile que dans les larges lacunes des

canaux qui conduisent le sang au cœur, il s'ensuivrait que le

sang ne pénétrerait que très-faiblement dans la branchie, dontle

rôle serait bien amoindri. Il ne faut pas oublier en effet qu'en

arrivant dans le tissu lacunaire qui coiffe la base de la branchie,

le sang a parcouru le système artériel, les capillaires et les

lacunes des tissus, et enfin le réseau de l'organe de Bojanus, et

que par conséquent la faible impulsion du cœur et des grosses

artères est presque épuisée et n'est plus capable de faire péné-

trer le sang et les globules dans les étroits filets branchiaux. Ces

considérations, ajoutées à celles que j'ai précédemment émises

sur les diamètres relatifs des globules et des filets branchiaux,

m'avaient conduit en effet à considérer la circulation et par

conséquent la respiration branchiales comme peu importantes

(Voy. Comptes rendus de rInstitut , septembre 1874). Des re-

cherches postérieures ont modifié cette opinion et m'ont permis
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de découvrir l'appareil ingénieux qui fait que, malgré les obstacles

précédemment énumérés, le sang peut pénétrer abondamment

dans les filets branchiaux et y circuler avec activité.

Cet appareil est disposé de manière à produire des mouve-

ments alternatifs de dilatation et de rétrécissement de la cavité

des feuillets branchiaux, c'est-à-dire de vrais mouvements de

systole et de diastole. Il est très-remarquable, et par sa dispo-

sition, et par la nature des éléments anatomiques qui le com-

posent. Ces éléments, en effet, sont tels qu'on n'en a pas, je

crois, signalé encore de semblables.

Nous savons que les fdets branchiaux sont séparés entre eux

par un intervalle étroit, en forme de fente, et destiné au passage

de l'eau qui sert à la respiration. Cette fente est interrompue de

dis tance en distance par des corps cylindriques courts ou disques

qui, adhérant aux faces des filets, les unissent entre eux (pi. 4,

fig. i, 7> fig. 4, 7, fig. 5, 4.; pi. 5, fig. 9, 2). Ces disques forment

ainsi des séries horizontales en lignes droites ou plus souvent

sinueuses et distantes les unes des autres de 0™™,003 environ.

Cette disposition donne à la branchie l'aspect d'un treillis à

mailles rectangulaires très-allongées, dont la figure 9, planche 5,

obtenue par la photographie, donne une juste idée. Ces disques

sont au reste situés sur les faces du filet plus près du bord inté-

rieur que du bord extérieur (pi, 4, lig. 4 et 5; pi. 9, fig. 7).

Ils sont constitués, sur chacune de leurs faces extrêmes ou

bases du cylindre, par une couche simple de cellules épithé-

liales cylindriques ayant 0'"™,016 de longueur environ (pi. 5,

fig. 10, fig. 11; pi. 8, fig. 13; pi. 9, fig. 7), pourvues d'un

noyau elliptique et très-riches en granulations incolores ou peu

colorées. Cette couche, unique et de forme circulaire, est en

rapport avec un épaississement de la couche épithéliale bru-

nâtre, que j'ai décrite, sur le bord intérieur du filet branchial

(pi. 4, fig. 5; pi. 5, fig. 10). Entre les deux couches extrêmes

de cellules cylindriques, qui sont rendues opaques par leurs

nombreuses granulations, se trouve compris un disque inter-

médiaire formé d'une substance hyaline très-réfringente et

entièrement dépourvue de granulations Cette substance, vue
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à un fort grossissement, présente des stries très- fines, très-

régulières, et parallèles h l'axe du cylindre (pi. 5, fig. 10; pi. 8,

fig. 13, i). On croirait avoir devant les yeux une branche très-

mince d'un cylindre musculaire à fines stries longitudinales.

Afin d'étudier ces appareils, il faut, sur une Moule bien

vivante, détacher très-délicatement avec les ciseaux une portion

de branchie, de manière à ne point rompre les moyens d'union

des filets entre eux. Pour cela, je recommande surtout un frag-

ment de la lame extérieure ou libre de l'un des feuillets bran-

chiaux, fragment que l'on déîache avec la partie correspon-

dante du vaisseau etférent. Ce dernier sert de support aux filets

branchiaux et les maintient dans leur position respective. On

dépose ce fragment de branchie sur une lamelle porte-objet, et

l'on a soin d'y mettre une quantité cVeau de mer suffisante pour

que les filets branchiaux plongés dans le liquide aient une cer-

taine liberté de mouvements. Je recommande expressément

d'employer l'eau de mer, parce que c'est le milieu naturel de

la branchie, et parce que l'eau pure altère les disques bran-

chiaux et les désorganise rapidement, ainsi que nous le verrons.

Il est bon de faire reposer le fragment de branchie sur sa face

extérieure, de telle sorte qu'il soit vu par sa face intérieure. En

effet, d'une part les longs cils vibratiles du bord extérieur des

filets cachent les disques branchiaux et leurs mouvements, et

d'autre part les disques étant plus rapprochés du bord intérieur

des filets, se voient bien mieux par la face intérieure de la lame

branchiale. On laisse la préparation dans cet état, sans la recou-

vrir d'une lamelle mince, qui comprimerait la branchie et gêne-

rait les mouvements des disques.

Une fois la préparation convenablement faite, si on la porte

sous le microscope avec un grossissement moyen, voici ce que

l'on observe : pendant un premier temps dont la durée varie,

selon les cas, de cinq à quinze minutes et plus quelquefois, tout

est immobile dans la préparation. Les filets branchiaux sont

rapprochés les uns des autres ; les fentes branchiales sont consé-

qnemment assez étroites, et les disques paraissent composés de

deux couches épithéliales larges et minces, séparées par une
ARTICLE N° 1.
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lame hyaline mmce (pi. 5, fig. il, /; pi. 8, fig. 13, 3). Quand

ce premier temps d'immobilité s'est écoulé, la plaque hyaline

s'épaissit lentement; son axe s'allonge, tandis que son diamètre

diminue, et les fentes branchiales s'élargissent (pi. 5, fig. 11,

b, i, m; pi. 8, fig. 13, 2) : il y a une sorte de détente lente et

progressive. A partir de ce moment commence dans la plaque

hyaline du cylindre une série d'alternatives d'allongement et de

raccourcissement par rapport à leur axe, qui sont accompagnés

de raccourcissement et d'allongement par rapport à leur dia-

mètre. Ainsi un disque hyalin qui, à l'état d'allongement, a

0™'",005 d'épaisseur ou de longueur d'axe et 0'""\003 de dia-

mètre, présente, quand il est raccourci, une épaisseur de

0'"™,0025 et un diamètre de 0™'^,005. Un disque hyalin qui,

épaissi, a un axe deO™"\010, n'a plus, quand il s'est aminci,

qu'un axe de 0™",004. Ces mesures et d'autres semblables

montrent que l'épaisseur des disques hyalins varie du simple

au double, suivant qu'ils sont à l'état de rétrécissement ou d'al-

longement (pi. 5, fig. 11). Ce sont là les limites de la variation

ordinaire; mais la différence peut être accrue sous l'influence

d'un excitant énergique, comme un traumatisme ou une goutte

d'éther ou d'alcool. Ainsi j'ai vu sur une Moule un disque qui

avait une épaisseur de 0""",007 se réduire à une épaisseur de

Qmm^QQ^
(pl . 5, fig. 11, lî) . Sur uuc autrc Moule de 3 centi-

mètres 1/2 de longueur, très-vigoureuse, le 50 octobre, par

une température de 16 degrés centigrades, tous les disques mis

sous le champ du microscope étaient dans un état d'amincisse-

ment considérable ; la lame hyaline était très-mince et son dia-

mètre très-agrandi (pl. 8, fig. 13, 3); ils avaient alors 0™",054

de diamètre et O^'^OO'â d'épaisseur. Au bout de vingt minutes,

quelques-unes s'élargirent peu à peu et atteignirent 0'"'",009

d'épaisseur, tandis que leur diamètre se réduisit à 0™'",036. On

voit donc que la variation dans l'épaisseur dépassait la propor-

tion de 1 à 4.

Pendant que le disque hyahn a sa plus grande épaisseur, sa

forme est cylindrique (pl. 5, fig. 10, fig. 11 , h', pl. 8, fig. 13, 1),

sa surface courbe périphérique et régulièrement cylindrique, et
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les bords de sa section suivant l'axe sont rectilignes ; mais à

mesure que le disque s'amincit, ces bords deviennent arrondis,

saillants et elliptiques (pi. 5, fig. IJ, a, h, i; pi. 8, fig. 13, 2).

Il se forme donc un bourrelet circulaire que l'on peut com-

parer, pour la forme, à l'un des renflements du cylindre mus-

culaire à stries transversales.

D'autre part il se produit, dans les deux plaques de cellules

qui limitent le disque hyalin, des modifications de forme qu'il

est bon de signaler. Quand le disque hyalin a sa plus grande

épaisseur, les deux plaques épithéliales ont la forme de troncs

de cônes à bases parallèles, dont l'angle au sommet est très-

ouvert, et dont la petite base correspond exactement à la base

du disque hyalin (pi. 8, fig. 13, 1). Quand ce dernier s'amincit

et prend des bords convexes, le tronc de cône épithélial prend

une hauteur moindre et un angle plus aigu (fig. 13, 2). La

grande base reste la même, mais la petite base s'agrandit et

dépasse la base du disque hyalin. Enfin, le disque hyalin étant

réduit au minimum d'épaisseur (fig. 13, 3), les deux couches

épithéliales cessent d'être coniques et prennent la forme de

deux disques minces entre lesquels se cache le disque hyalin

très-aplati.

Voici les mesures prises pour les disques de la figure 13:

Disque 1.

Couche épUhéliale : Diamètre de la grande base du tronc du cône. 0,060

Diamètre de la petite base 0,035

Épaisseur de la couche 0,015

Couche hyaline : Diamètre 0,035

Épaisseur 0,01

2

Disque 2.

Couche hyaline : Diamètre 0,042

Épaisseur 0,009

Disque 3.

Couche épUhéliale : Diamètre uniforme 0,060

Épaisseur 0,005

Couche hyaline : Diamètre 0,054

Épaisseur 0,002

ARTICLE N" 1.



ANATOMIE DE LA MOULE COÎMML.NE. 105

Les mouvements des disques, faibles au début, acquièrent

peu à peu toute leur amplitude. Ils sont réguliers, etontliea

environ soixante et dix fois par minute ; mais outre ces mouve-

ments réguliers, rhythmiques, on observe quelquefois des con-

tractions énergiques et rapides de la totalité des disques de la

préparation. Ces contractions rapprochent brusquement tous

les filets branchiaux. Après chacun de ces mouvements d'en-

semble qui arrivent à des intervalles irréguliers de deux, cinq,

dix minutes, les disques se détendent et ne reviennent à l'état

d'allongement qu'en un temps double de celui de la contraction.

Il y a là une sorte de convulsion de la branchie dont la cause

m'est inconnue.

On peut facilement comprendre l'influence de ces divers

mouvements. Tous les disques se contractent simultanément;

deux effets remarquables sont produits :

1° Les fentes ou boutonnières qui existent entre les filets

branchiaux sont alternativement élargies et rétrécies, et par

conséquent l'eau qui passe à travers ces mailles, et qui sert à

la respiration, est alternativement attirée et repoussée. Son

renouvellement est par conséquent rendu très-actif.

2° Les filets branchiaux présentant à l'état normal un canal

à lumière fusiforme sont également le siège de dilatations et de

rétrécissements successifs.

Ce que nous avons vu de la structure des filets branchiaux

nous permet de comprendre ces derniers effets de mouvements

des disques. L'exarnen de la figure 7, planche 9, qui montre

les rapports des disques branchiaux avec les faces d'un filet,

fait clairement voir que la lumière du filet peut être facile-

ment accrue. En effet, non-seulement les parois très-minces du

filet cèdent sans difficulté aux mouvements des disques et s'in-

fléchissent aisément, mais les renflements internes et externes

1, 2, qui forment pour ainsi dire la charpente des filets bran-

chiaux, servent de point d'application à la puissance des dis-

ques et s'écartent sans efforts, grâce à la délicatesse des con-

nectifs 9 et 10. Quand tous les disques qui adhèrent aux deux

faces du fdet se contractent, ils attirent en dehors les parois
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latérales très-minces de la cavité du fiîet, et agrandissent le

petit diamètre de cette cavité. La lumière du lllet tend à deve-

nir arrondie, et par conséquent très-accrue. Quand les disques

se détendent et s'allongent, les parois du fdet se rapprochent et

la lumière du canal s'aplatit.

11 y a donc dans les fentes branchiales une sorte d'inspiration

et d'expiration respiratoires qui entretiennent avec les cils

branchiaux le renouvellement du fluide respirable, et il y a

également dans les fdets branchiaux quelque chose de compa-

rable à une systole et à une diastole vasculaires, avec cette dif-

férence pourtant que la dilatation du fdet n'est point due à la

pression cardiaque, mais à des organes extérieurs, les disques

branchiaux.

On est frappé de l'analogie très-apparente qu'il y a entre ces

disques contractiles et l'élément musculaire proprement dit.

Au début de l'observation, l'excitation du traumatisme semble

les mettre dans un état de contraction tétanique qui disparaît

insensiblement et est remplacé par des contractions rhythmées

comparables à celles des fibres du cœur. On croirait pouvoir

considérer le disque hyalin comme une section très-courte et

discoïde de muscle comprise entre deux couches de cellules qui

représenteraient les éléments non contractiles du muscle. Mais

si l'on écarte délicatement deux filets branchiaux voisins, les

moyens d'union formés par les disques se rompent, et sur

chaque fdet, à la place du disque, se trouve une des deux

couches de cellules qui sont alors surmontées de cils vibratiles

hyahns formant une espèce de brosse (pi. 4, fig. 4, 7; pi. 5,

fig. il
, /, ff). La plaque hyaline ou intermédiaire du disque s'est

dissociée et décomposée en deux brosses de cils qui se péné-

traient réciproquement et étaient soudés les uns aux autres par

un ciment conjonctif, de manière à constituer un disque massif

finement strié. Ces cils se meuvent régulièrement et rhythmi-

quement, suivant les rayons du disque, dans un sens alterna-

tivement centripète et centrifuge par rapport au centre du

disque. En d'autres termes, la brosse s'ouvre ou se ferme comme
une fleur à nombreux pétales filiformes. Ces mouvements ne

art;ci E N
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sont pas très-rapides, mais se renouvellent de soixante-dix à

quatre-vingts fois par minute.

La longueur des cils m'a paru invariable pour un même
disque, et n'éprouvent aucun changement. Cette longueur est

du reste à peu près égale à l'épaisseur du disque hyalin relâché.

Ainsi elle était de 0"'"',006 sur un disque dont l'épaisseur

maximum était de 0'"'",007. Les cils des deux brosses opposées

se pénètrent donc profondément, et peuvent être représentés

par la figure schématique de la planche 5, fig. 12. Du reste, en

procédant avec précaution, on peut se rendre nettement compte

de ces relations des cils des deux brosses opposées. C'est ainsi

qu'en écartant très-lentement et très-délicatement deux fdets

branchiaux, on peut obtenir des disques dont les brosses

sont incomplètement séparées et se pénètrent à des profondeurs

différentes. On voit, pi. 5, fig. M, enc, d, e, o, n, des résultats

semblables que j'ai reproduits d'après mes préparations. Ces

résultats ne permettent pas de douter que le disque hyalin ne

soit naturellement décomposable en cils vibratiles, et je dois

ajouter qu'aucun des observateurs expérimentés auxquels j'ai

montré les disques ainsi séparés en deux couches n'a hésité

un instant à les considérer comme des cellules surmontées

de véritables cils vibratiles, c'est-à-dire comme des plaques

d'épithélium cilié.

Pour me rendre compte de la signification physiologique des

cils des disques, j'ai essayé l'effet de certains agents comparative-

ment sur ces organes et sur les longs cils qui forment deux

belles rangées sur le bord extérieur du filet branchial. Ces expé-

riences ont été faites le li juillet 1875, par une température

de 26-degrés centigrades.

Une portion de branchie étant préparée comme je l'ai indi-

qué précédemment, et mise sous le microscope avec un n" 3

de Nachet, j'ai attendu que les mouvements des plaques fussent

bien régulièrement établis. Pendant que j'observais, un aide a

fait, avec une pipette, tomber sur la préparation quatre gouttes

de chloroforme représentant 25 centigrammes. Aussitôt et

brusquement les disques s'aplatissent fortement et prennent
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les formes représentées en/ eik, fig. il de la pi. 5. Leur dia-

mètre augmente, les lamelles sont rapprochées et élargies,

tandis que les fentes branchiales sont rétrécies. Cet état persiste

sans variation pendant cent secondes; au bout de ce temps les

plaques s'épaississent peu à peu, et les mouvements reparais-

sent très-incomplets. Après deux minutes ils sont encore impar-

faitement revenus ; au bout de cinq minutes ils ont repris leur

état normal. Il y a donc eu une sorte de contracture des disques

qui a été suivie d'un relâchement et d'un retour aux mouve-

ments normaux (i). Pendant ce temps, au contraire, les cils

du bord externe de la branchie, soumis à la même influence,

ont toujours conservé l'intégrité de leurs mouvements.

Sur la même préparation revenue à l'état normal, cinq

gouttes d'éther sont versées : aussitôt les disques deviennent

épais, se relâchent brusquement et deviennent immobiles. Les

cils du bord de la branchie s'arrêtent également. Les mouve-

ments ne reparaissent plus ni dans les uns ni dans les autres.

La dose d'éther a été toxique, et il y a eu mort du tissu.

Sur une autre préparation empruntée au même animal, on

verse quatre gouttes d'éther seulement : il y a aussitôt contrac-

ture des disques, qui deviennent très-minces. Leurs mouve-

ments ne commencent à reparaître faiblement qu'au bout de

deux minutes. Les longs cils du bord extérieur de la branchie

continuent à se mouvoir normalement.

Sur une Moule petite et affaiblie par le jeune, les disques

présentaient à l'état de relâchement un diamètre de 0'"™,036

et une épaisseur de 0""",006. Sous l'influence de l'éthe-r, ils

prirent brusquement un diamètre de 0"™,050 et une épaisseur

de 0"™,002. Sur une petite Moule déjà très-affaihlie , les disques

hyalins, ayant à l'état de repos un diamètre de 0'""\024 et une

épaisseur de 0""",009, prirent brusquement, sous l'influence de

l'éther, un diamètre de 0™">,030 et une épaisseur de 0™'",006.

Avec trois gouttes d'alcool, les effets sont identiques aux pré-

(1) J'emploie ici les termes de contracture, contraction, relâchement, pour

la facilité du discours, mais sans préjuger de la signification physiologique des

divers mouvements des disques branchiaux.

ARTICLE N^ i.
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cédeiits. Les lamelles branchiales se rapprochent brusquement

et les fentes branchiales perdent d'un tiers à la moitié de leur

diamètre transversal.

Avec trois gouttes d'une solution movennement concentrée

de soude, on obtient des effets identiques, mais le retour des

mouvements est moins tardif. Ils reparaissent au bout de

soixante secondes.

L'eau distillée, à la dose de cinqou six gouttes, a un effet très-

prononcé. Les disques hyalins s'allongent immédiatement; ils

perdent bientôt leur aspect strié et se désorganisent, ainsi que

les deux couches de cellules qui adhèrent à leurs faces opposées
;

les cils du bord extérieur de labranchie sont également atteints.

Ils perdent leurs mouvements et s'altèrent.

Traités par une solution de picrocarminate d'ammoniaqne,

les disques ne se mettent ni en état de contraction extrême, ni

en état de relâchement, mais ils cessent de se mouvoir, ce qui

peut être dû à l'influence de l'eau distillée de la solution. Les

cils du bord de la branchie consei'vent au contraire leurs mou-

vements. Le picrocarminate ne m'a pas du reste paru colorer

les disques hyahns d'une manière remarquable, tandis qu'il

colore vivement les muscles adducteurs de la Moule. L'action

du carmin d'indigo ne m'a pas semblé plus vive. Il y a dans les

deux cas une coloration modérée du disque hyalin, qui est

légèrement teinté en rouge ou en bleu, selon le cas.

Placés dans l'eau de mer glacée à moins de 8 degrés centi-

grades, et fondante à moins de 5 degrés, les disques se contrac-

tent et restent immobiles. Les cils isolés des disques sont égale-

ment sans mouvements; mais la température s'élevant de nou-

veau, les mouvements reparaissent peu à peu. Les cils du bord

extérieur de la branchie ont, sous l'influence de cette basse

température, ralenti, mais non interrompu leurs mouvements.

Ces derniers reprennent leur vivacité avec l'élévation de la

température.

Ces expériences permettent de penser que si les disques

hyalins sont composés de cils vibratiles, ces cils ne sont point

absolument identiques, quant à leur nature et quant à leurs
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propriétés, à ceux du bord externe de la branchie, puisqu'ils

répondent ditTéreuiinenc aux mêmes provocations et aux mêmes

agents. Peut-être trouverait-on plus d'affinité et plus de res-

semblance entre les cils des disques et les cils dits volontaires

de certains Infusoires. C'est là une question que je me propose

d'étudier à l'occasion.

J'ai voulu essayer l'effet de l'excitation électrique sur les

disques, et pour cela j'ai mis les deux extrémités du fragment

de branchie que j'observais au microscope en contact avec les

deux pôles d'un courant induit. Les résultats obtenus n'ont pas

été assez nets pour que je puisse rien conclure de ces expé-

riences, très-délicates du reste, et par conséquent propres a

induire en erreur. Je me borne à dire que, dans l'une de mes

expériences, il s'est produit avec l'application des pôles de la

pile une première contraction, quia persisté. Les disques, qui

auparavant exécutaient leurs mouvements rhythmiques, sont

devenus immobiles et comme tétanisés.

Avant de formuler les réflexions que me paraissent soulever

les faits qui précèdent, je désire exposer le mécanisme de l'ac-

tion des disques branchiaux. Ces disques, ai-je dit, sont formés

par deux brosses de cils qui se pénètrent réciproquement, et

dont les poils sont agglutinés les uns aux autres par une espèce

de ciment. La figure 12 de la planche 5 représente donc sché-

matiquement cette disposition. Les cils fixés sur leur base y sont

figurés en blanc, tandis que le ciment intermédiaire correspond

aux parties ombrées. Si nous considérons les cils de la figure 12

comme appartenant à une région limitée et excentrique du

disque, ils tendront tous à se déjeter dans le même sens, c'est-

à-dire vers la limite extérieure du disque, limite que nous sup-

posons ici, pour la démonstration, corresjiondre à la partie

supérieure de la figure. Il est facile de comprendre que les cils

des deux brosses étant soudés eiltreeux, l'extrémité libre des cils

d'une brosse devra rester attachée à la partie basilaire des cils

de l'autre brosse; et conmie la partie basilaire est la plus fortd^

la plus fixe et celle où réside surtout la puissance d'inipulsion,

ARTICLE N» 1.
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il arrivera que, au voisinage des deux faces de la plaque, l'en-

semble des cils suivra les mouvements de la portion basilaire et

devra s'infléchir en formant une concavité interne. Il se pro-

duira donc la disposition représentée dans la figure 13 de la

planche 5. On peut ainsi rationnellement expliquer les phéno-

mènes de mouvements qui se passent dans les disques, et leurs

modifications de forme.

Quant aux modifications de forme des disques épitliéliaux qui

limitent le disque hyahn, on peut s'en rendre compte d'une

manière très-naturelle. Elles ne sont point dues à des mouve-

ments propres de ces couches cellulaires, mais elles sont la

conséquence de la solidarité des mouvements excentriques et

concentriques des cils des deux brosses. En etïet, quand cette

solidarité est rompue par la séparation des deux brosses, les cils

continuent leurs mouvements, mais les couches cellulaires

restent entièrement immobiles. On comprend en elfet que, par

suite des mouvements solidaires des deux brosses, la masse

ciliaire, se portant forcément en dehors, attire aussi dans ce

sens la masse cellulaire, de consistance élastique, et transforme

le cône en un disque mince; tandis que, lorsque les cils se

portent en dedans, ils tendent à ramener vers le centre la masse

cellulaire à laquelle ils adhèrent. Ils rétrécissent donc le dia-

mètre de la base sur laquelle ils sont insérés, et donnent à la

masse épithéliale la forme d'un tronc de cône dont la hauteur

est plus grande que celle du disque. Mais, je le répète, pour que

les mouvements excentriques des cils produisent la transforma-

tion en disque mince des couches épithéliales, il faut que les

deux brosses de cils soient unies et solidaires, et que les cils de

l'une puissent prendre point d'appid sur les cils de l'autre pour

entraîner excentriquement la masse épithéliale. En définitive,

les choses se passent comme si les cils étaient saisis par leur

extrémité libre et tirés en dehors. Gela est si vrai que, quand

les deux brosses sont séparées, les deux masses épithéliales

prennent d'elles-mêmes la forme ramassée et conique, qui dès

lors ne varie plus, quoique les cils à l'état libre continuent

leurs mouvements.
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Ces explications des mouvements des disques ne sont du reste

pas une simple hypothèse, et l'on ne peut douter que ces mou-

vements ne soient liés directement aux mouvements mêmes des

cils. On trouve quelquefois en effet, sur des disques normaux

exécutant régulièrement leurs mouvements, des cils marginaux

restés libres et non fixés par le ciment, et il est facile de voir

alors les mouvements des cils libres s'exécuter en même temps

que ceux des disques, mais avec celte différence que ces cils ne se

courbent pas notabîemeirt, mais se bornent à exécuter un mou-

vement de pendule de dehors en dedans, et réciproquement.

La figure 11 m de la planche 5 représente un de ces disques

dont le bord supérieur ])résentait une courbe régulière, tandis

({u'au bord inférieur on distingue des cils libres non agglutinés

avec le reste du disque.

Les disques branchiaux de la Moule sont, je le crois du moins,

les seuls organes de cette espèce qui aient encore été signalés.

Les cils vibratiles ont été jusqu'à présent reconnus comme des

filets plus ou moins délicats, fixés seulement par une de leurs

extrémités, et entièrement libres par le reste de leur étendue.

On ne les connaît que comme des organes appartenant aux sur-

faces des membranes et appelés à agir, soit sur les liquides qui

touchent ces membranes, soit sur les mouvementsdel'ensemble

de l'animal (Infusoires, etc.), en faisant fonction de rames. Ici,

au contraire, nous avons affaire à des cils agglutinés entre eux,

fixés dans toute leur étendue, et s'unissant non-seulement avec

les cils voisins, mais avec les cils d'une surface opposée, pour

former avec eux une masse compacte, massive. L'action de ces

cils agglutinés diffère essentiellement de celle des cils vibratiles,

puisqu'elle a pour effet de relier entre eux deux organes séparés

(filets branchiaux), et de faire varier leur distance réciproque

ainsi que leur capacité. Ce sont là des faits encore uniques, si

je ne me trompe.

Au reste, les cils des disques branchiaux sont-ils bien des

cils vibratiles ordinaires? L'étude que je viens d'en faire permet

de répondre à cette question.
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Les cils des disques ont évidemment avec les cils vibratiles

proprement dits de nombreux points de ressemblance. Au point

de vue de la forme, ils n'en diffèrent nullement quand ils sont

isolés, et l'on ne saurait les en distinguer. Il y a dans l'un et

l'autre cas des cellules portant des cils dont les mouvements

sont identiques à ceux des cils vibratiles ordinaires; mais nous

avons vu, d'autre part, qu'en présence de certains agents tels

que l'alcool, l'éther, le froid, etc., les cils des disques se com-

portaient bien différemment des cils ordinaires.

D'un autre côté, les cils des disques, quand ils sont aggluti-

nés, agissent exactement comme des muscles. Au point de vue

de la forme seule, ils ressemblent à une tranche mince d'une

fibre musculaire, et, comme cette dernière, ils présentent des

raccourcissements et des allongements successifs, c'est-à-dire

des contractions et des relâchements. Vis-à-vis de certains réac-

tifs physiologiques, ils se comportent également comme le tissu

musculaire, car l'alcool, l'éther, le chloroforme, le froid, appli-

qués directement sur ce dernier pendant la vie, provoquent des

contractions comparables à celles que nous avons constatées

sur les disques branchiaux.

En présence des substances colorantes telles que le picrocar-

minate d'ammoniaque ou le carmin d'indigo, les disques con-

tractiles se laissent légèrement teinter, ce qui les distingue du

tissu musculaire strié et des muscles de la vie animale de la

Moule, mais ce qui les rapproche du tissu musculaire à fibres

lisses, dont les noyaux seuls ont une grande affinité pour les

substances colorantes citées plus haut.

Il y a de plus, entre le tissu musculaire et les disques bran-

chiaux, ce point de ressemblance que ces derniers paraissent être,

comme le premier, sous l'influence directe du système nerveux,

puisque le traumatisme résultant de la section de la branchie

détermine chez eux une excitation d'une certaine durée qui se

traduit par un état persistant de contraction. Néanmoins les

éléments musculaires ne présentent jamais, quand ils ont été

dissociés, des mouvements vibratiles comparables à ceux des

cils isolés des disques.
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Les disques branchiaux sont donc des organes composés d'é-

léments qui ont à la fois des affinités avec les cils vibratiles, lors-

qu'ils sont isolés et libres, et avec le tissu musculaire, quand ils

sont agglutinés et soudés en un disque massif.

Ces éléments se comportent comme des cils vibratiles, tout

en différant sous certains rapports des cils vibratiles ordinaires
;

ils se comportent aussi comme des muscles, tout en différant à

certains égards du tissu musculaire. Aussi suis-je disposé à les

considérer comme pouvant servir à relier les deux ordres d'élé-

ments moteurs, muscle et cil vibratile, qu'on a jusqu'à présent

vainement essayé de rapprocher et de rattacher l'un à l'autre.

On pourrait peut-être même trouver, dans la connaissance

de la structure intime des disques branchiaux, une explication

des modifications intimes qui s'opèrent dans la contraction

musculaire, exphcation plus prochaine que celles qui ont été

données jusqu'à ce jour.

Ces disques pourraient nous donner la clef de la composition

et de la contraction du tissu musculaire, si l'on était autorisé à

les considérer comme correspondant plus ou moins exactement

aux disques musculaires de Bowman, ou mieux encore aux

segments de fibrille d'Engelmann, segments composés d'une

portion foncée portant sur les deux faces opposées une couche

de substance hyaline. Peut-être trouvera-t-on un jour, avec des

moyens de recherche supérieurs à ceux dont nous disposons,

que la fibrille striée est composée de disques formés de cils

très-délicats agglutinés et séparés par une substance intermé-

diaire qui correspondrait aux couches cellulaires limitantes des

disques branchiaux. Ces deux ordres de couches successives, qui

représenteraient les disques foncés et clairs des fibrilles striées,

donneraient à ces dernières l'aspect strié qui les caractérise, c'est-

à-dire cette alternance de parties claires et de partiesfoncées.

Quant aux fibres lisses, nous savons que de forts grossisse-

ments permettent de leur reconnaître de très-fines stries longitu-

dinales, sur lesquelles a insisté avec raisonle professeur Rouget^

et qui pourraient bien correspondre à l'existence de cils très-

fins disposés dans la fibre-cellule selon le sens de sa longueur,

Ai'.TICLE Ni.



ANATOMIE DE LA MOULE COMMUNE. 115

mais non par couches successives distinctes, comme dans

la fibrille striée. Ces cils, en se recourbant simultanément de

manière à présenter tous leur convexité vers la périphérie de la

fibre-cellule, produiraient son raccourcissement et son augmen-

tation d'épaisseur.

Enfin, on sait que les fibres musculaires de la vie de relation

de certains animaux inférieurs, les Vers par exemple, se présen-

tent sous la forme de rubans qui, pour se contracter, se cour-

bent en zigzag. Ce mode de contraction serait facile à compren-

dre s'il était démontré que ces fibres musculaires sont formées

de cils disposés par régions successives, dont les unes seraient

formées de cils se courbant dans un sens, et les autres dans le

sens opposé.

Ainsi serait comblée la distance qui semble séparer les mus-

cles et les cils vibratiles, qui sont les deux seuls éléments

moteurs à forme déterminée que l'on connaisse dans la vie ani-

male.

Je borne là les réflexions qui m'ont été suscitées par l'étude

des organes très-particuliers auxquels j'ai donné le nom de

disques branchiaux. J'ai mis en avant quelques hypothèses qui

m'ont paru dignes d'examen, et qui pourraient devenir le point

de départ de recherches nouvelles sur ce sujet si délicat de la

contraction musculaire. On peut certes me faire de sérieuses

objections ; mais il restera néanmoins de cette étude la connais-

sance des éléments singuliers qui composent les disques, et

auxquels j'ai donné le nom de cils musculoïdes, qui rappelle

leurs doubles affinités apparentes.

Après avoir étudié les moyens d'union des filets voisins entre

eux, je dois parler des moyens d'union des deux branches d'un

même filet. J'ai déjà dit que la lame adhérente et la lame libre

du feuillet branchial ne pouvaient être fortement écartées l'une

de l'autre. Ces deux lames sont en effet rattachées l'une à l'au-

tre par des ligaments assez courts qui s'étendent horizontale-

ment de la branche descendante du filet à la branche ascen-

dante (ph 4, fig. 5, 3). Chaque filet branchial est pourvu d'un

seul ligament qui est généralement situé à la réunion du tiers
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OU du quart sujjérieur avec les portions inférieures. Ce ligament

est cylindrique, très-délié, de O'""/! de diamètre, et naît par des

bases élargies des bords intérieurs des fdets branchiaux. Il est

formé de tissu conjonctif élastique, comme la membrane fonda-

mentale du fdet, dont il est une expansion. Sa surface est recou-

verte d'une couche d'épithélium à petites cellules de O^^jOl de

diamètre, pourvues de cils vibratiles courts. Quand l'épithéhum

est enlevé en tout ou en partie, comme dans la figure 5, par

une macération dans l'acide acétique très-étendu, on distingue

sur le ligament des stries longitudinales.

Pour terminer l'étude de l'appareil de la respiration, il me

reste à décrire les vaisseaux efférents de la branchie. Les vais-

seaux efférents occupent le bord supérieur de la lame exté-

rieure de chacun des quatre feuillets branchiaux ; ils sont

donc au nombre de quatre. Ce sont donc des vaisseaux qui,

très-effdés à leur extrémité postérieure terminée en pointe

fermée , vont en grossissant progressivement d'arrière en

avant à mesure qu'ils reçoivent les fdets branchiaux du feuillet

correspondant. Ayant déjà décrit leurs parcours et leurs rap-

ports, je me borne à dire qu'antérieurement les deux vaisseaux

d'un même côté se réunissent en un tronc commun qui adhère

à la face latérale correspondante de la partie antérieure du

corps, et qui va déboucher dans des lacunes qui sont en com-

munication directe avec l'origine de la veine longitudinale

antérieure. Nous savons que ce tronc commun des deux veines

efférentes du même côté reçoit, d'une part un petit tronc formé

par les petits vaisseaux superficiels de la partie antérieure du

corps (pi. 1, fig. 6, 9), et d'autre part un petit tronc formé par

quelques petits vaisseaux de la face interne du manteau (pi. 1,

fig. 8, 3). Le sang qui revient des palpes labiaux se jette égale-

ment dans les cavités lacunaires qui existent à la partie anté-

rieure de la veine longitudinale antérieure, et se mêle par con-

séquent au sang qui provient de la veine efférente de la branchie.

La veine efférente de la branchie présente une forme parti-

culière. On y distingue une partie supérieure cylindrique qui

constitue la veine elle-même, et dans laquelle s'abouchent les
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filets branchiaux (pi. 4, fig. i, i, fig. 2, i, et pi. 9, fig. 3, 7).

De cette partie, creusée d'un canal unique, naît, sur la face

extérieure de la lame branchiale, une lame étroite qui forme

une sorte de voile ou de ruban simplement appliqué sans adhé-

rence sur les filets branchiaux, au point où ils vont s'aboucher

dans la branchie (pi. 4, fig. 1 3; pi, 9, fig. 1 et 2, 7). Ce voile

se termine par un bord inférieur hbre (pi. 4, fig. i, 4), au voi-

sinage duquel on distingue quelquefois assez nettement deux

séries de cellules qui produisent l'effet de deux lignes feston-

nées. Ce ruban, étendu dans toute la longueur de la veine effé-

rente, est creusé d'une cavité en forme de gouttière dont la

paroi interne est plus épaisse que l'externe. Le vaisseau efférent

et le voile branchial sont recouverts d'an épithélium à petites

cellules dont le noyau est rempli de granulations brunes. Cet

épithélium est surmonté partout de cils vibratiles très-courts et

très-fins (pi. 4, fig. 1 et 2) ; mais on distingue çà et là des bou-

quets composés de trois ou quatre cils très-longs et tres-forts,

naissant du même point et se mouvant dans le même sens, c'est-

à-dire d'avant en arrière ; ils sont destinés à rejeter vers l'ori-

fice anal du manteau l'eau qui provieijt des branchies et qui

a déjà servi à la respiration.

Les filets branchiaux viennent s'aboucher à la face inférieure

de la veine efférente, en s'évasant léstèrement en forme d'enton-

noir (pi. 4, fig. 1 et 2). Au voisinage de la veine efférente, ces

filets sont réunis entre eux par un amas de cellules (pi. 4,

fig. i , 5) assez comparable, pour la composition, à celui que nous

avons décrit à l'angle inférieur du filet branchial sous le nom
de bourrelet épithélial (pi. 4, fig. 4'), et à celui que nous avons

décrit à l'origine du filet branchial dans le canal afférent (pi. 9,

fig. 6, 3). Cet amas de cellules constitue une sorte de cloison

qui unit un filet branchial à son voisin, et qui se termine infé-

rieurement par un bord concave (pi. 4, fig. 1') formé par des

cellules plus volumineuses et pourvues de cils vibratiles qui,

très-longs au milieu de la courbe, diminuent de longueur vers

les extrémités, où ils disparaissent entièrement. Sur une prépa-

ration examinée après un séjour de quelques jours dans l'eau
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fortement acidulée avec de l'acide acétique, et présentée par la

figure 2 de la planche 4, on voyait clairement que cette cloison

épitliéliale était formée de cellules polyédriques au centre et

cylindriques sur la périphérie. Ces cellules paraissaient dispo-

sées par des couches perpendiculairement aux faces du fdet

(pi. 4, fig. 2'), et pouvaient se diviser, à partir d'un certain

niveau, en deux colonnes unies à l'état normal, mais séparées

ici par l'effet du réactif. Chacune de ces colonnes diminuait d'é-

paisseur inférieurement, pour se continuer enfin avec la couche

de cellules brunes du bord intérieur et des faces du filet bran-

chial (pi. 4, fig. 2, 7). Sur la préparation dont je parle, le

réactif avait produit une rétraction de ce tissu épithélial telle

que la cavité correspondante des filets branchiaux avait été con-

sidérablement élargie, ainsi que le montre la figure.

Après la description très-complète que je viens de faire de

l'appareil branchial, il ne me paraît pas nécessaire de m'éten-

dre longuement sur le jeu de cet appareil. Tout ce qui précède

démontre assez comment le sang, parvenu dans les lacunes pla-

cées à la base de la branchie, pénètre dans les filets branchiaux

et les parcourt malgré les difficultés et les obstacles qui s'oppo-

sent à sa marche dans ce sens.

Le mécanisme en vertu duquel l'eau se renouvelle activement

à la surface de la branchie ressortant aussi très-nettement de

l'étude précédente, je clos là cette étude, déjà longue, de l'ap-

pareil de la respiration chez la Moule.

{La seconde partie de ce mémoire paraîtra dans un autre cahier.)

EXPLICATION DES PLANCHES.

PLANCHE 1.

Fig. 1. Moule dont la valve gauche a été détachée.

1, muscles palléaux.

2, bord du manteau pour montrer la lèvre lisse adhérente à la coquille, et

la lèvre mamelonnée ou papillaire.

3, membrane anale.

i, ouverture anale du manteau.

5, ligament de la charnière rompu.

6, surface de section du muscle adducteur postérieur des valves.
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7, ventricule du cœur.

8, bulbe aortique et tronc cceliaque.

9, artères grandes palléales; 9', 9", 9'", artères hépatiques ;
9"'^ artère

terminale gauche de l'aorte.

10, branche antérieure de la grande palléale ; 11, branche postérieure.

12, oreillette gauche.

13, veine afférente oblique du cœur.

li, réseau lacunaire des muscles palléaux.

Fig. 2. Artères du tube digestif.

1, estomac utriculaire.

2, 2, estomac tubulaire.

3, intestin récurrent.

i, 4', artères gastro-intestinales antérieures.

5, 5' artères récurrentes.

6, 6, artère gastro-intestinale postérieure gauche.

1,1, artère gastro-intestinale postérieure droite.

8, 8, artère intestinale.

9, tronc de l'artère péricardique.

10, tronc cœliaque.

Fig. 3. Artères du tube digestif.

1, aorte.

2, rectum terminal.

3, rectum cardiaque détaché et écarté.

4, extrémité postérieure du ventricule et origine du rectum terminal.

6, artère gastro-intestinale gauche.

7, artère du rectum terminal.

8, artère intestinale.

9, artère péricardique.

10, bulbe de l'aorte.

11, artères gastro-intestinales.

Fig. 4. Les cavités des flancs ont été ouvertes en incisant en dedans des sur-

faces d'insertion des muscles postérieurs du byssus, en dehors du péricarde

et du tube digestif.

1

,

estomac utriculaire ouvert.

2, estomac tubulaire ouvert.

3, intestin récurrent ouvert.

4, orifice pylorique.

5, muscle adducteur postérieur.

6, 6', artères gastro-intestinales antérieures.

7, artère gastro-intestinale postérieure gauche.

8, artère péricardique.

9, artère gastro-intestinale postérieure droite.

10, 10, artères récurrentes.

Fig. 5. Bulbe de l'aorte et artères qui en naissent. Les deux troncs latéraux

qui ne sont pas désignés par des chiffres sont les artères palléales. On aperçoit

par le bulbe ouvert la cavité du tronc cœliaque et de ses subdivisions.
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1, ))ul]je de l'aorte ouvert par la paroi supérieure.

2, orifice de l'artère gastro-intestinale gauche dans le tronc cœliaque.

2', orifice de l'artère gastro-intestinale droite.

3, orifice de l'artère péricardique.

4, extrémité antérieure du ventricule. .

5, rectum cardiaque.

Fig. 6. Dans cette figure, la Moule, détachée des deux valves, est couchée sur

la région dorsale. Le manteau est ouvert, le corps déjeté sur le côté gauche.

Le feuillet interne de la branchie droite n'a été conservé que dans son quart

antérieur 16'. Pour le reste, le feuillet est censé avoir été coupé au niveau

du vaisseau afférent. Il ne reste du feuillet externe que le vaisseau afférent.

Les deux vaisseaux efférents viennent se réunir en arrière avec le vaisseau

efférent. Ces trois vaisseaux sont repliés et relevés à ce niveau, afin de mon-

trer les organes godronnés postérieurs et la veine horizontale i.

I, sinus marginal.

2; veine du bord du manteau.

3, origine de la veine anastomotique.

3', embouchure de la veine horizontale du manteau dans le sinus marginal.

4, veine horizontale du manteau avec deux veines ascendantes du manteau

et l'origine de trois organes godronnés.

5, veine anastomotique.

6, 6, organe de Bojanus, veine longitudinale, et canal afférent de la bran-

chie réunis dans une bande qui suit le bord adhérent de la branchie.

7, veine efférente de la branchie.

7', veine de la bosse de Polichinelle.

8, piliers fusiformes de l'organe de Bojanus.

9, petite veine superficielle se jetant dans la veine branchiale efférente.

10, pied.

II, muscle adducteur antérieur des valves.

12, membrane anale en partie détachée.

13, veines de la membrane anale.

14, ouverture anale du manteau.

15, veines du muscle adducteur postérieur.

16, ligament suspenseur de la branchie.

16', feuillet branchial interne déjeté en dehors.

17, conduit excréteur des glandes reproductrices.

Fig. 7. Petit bouquet représentant le réseau veineux superficiel de la région

hépatique antérieure se réunissant en un tronc commun pour se jeter dans la

veine efférente de la branchie.

Fig. 8. Le capuchon antérieur du manteau est ouvert par incision.

1, palpe buccal externe gauche, vu par sa face interne

2, veine efférente de la branchie recevant le sang du réseau superficiel 3,

représenté dans la figure 7.

4, bord incisé du capuchon palléal.

Fig. 9. Palpes buccaux et leurs vaisseaux.

1, palpe buccal externe droit vu par sa face intérieure.
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2, palpe interne droit vu par sa face extérieure.

3, palpe externe droit injecté.

4, palpe interne gauche.

5, artère du palpe.

6, veine marginale du palpe.

Fig. 10. Portion du palpe grossie et vue par sa face intérieure.

1, artère et ses subdivisions en capillaires dans la portion lisse.

2, capillaires de la portion striée.

PLANCHE 2.

Fig. i • Moule détachée de sa coquille et vue par la face gauche.

1, espace entre le manteau et le péricarde.

2, membrane du péricarde.

3, ventricule ouvert.

4., orifice auriculo-ventriculaire et ses deux valvules.

5, rectum cardiaque.

6, surface du corps cachée par le manteau.

7, bande musculaire du manteau.

8, nerf palléal.

9, veine afférente oblique du cœur.

10, couloir péricardique.

Fig. 2. Moule détachée de sa coquille. Le couloir péricardique est ouvert : on

voit l'embouchure de la veine afférente oblique dans la veine longitudinale.

1, ventricule; 1', bulbe aortique.

2, péricarde.

3, petites veines du corps et du manteau se jetant directement dans

l'oreillette.

4, petites veines du corps se jetant directement dans la veine afférente

oblique du cœur.

5, veine afférente oblique du cœur.

6, 6, veine longitudinale ouverte par sa paroi externe. Les parois de la

veine longitudinale postérieure sont tapissées par le tissu spongieux de

l'organe de Bojanus.

6', extrémité antérieure intacte de la veine longitudinale antérieure.

7, conduit génital s'enfonçant dans la paroi inférieure de la veine lon-

gitudinale.

8, 8, organes godronnés mis à nu par l'excision de la portion correspon-

dante du manteau.

9, rectum cardiaque sortant du ventricule.

10, muscle adducteur postérieur.

Fig. 3. La paroi inférieure de la veine longitudinale postérieure a été incisée

pour montrer la continuité du couloir péricardique avec la cavité de l'organe

de Bojanus. Le manteau a été entièrement enlevé de ce côté.

1, 2, 3, i, 5, 6, 7, 8, 9, 10, comme pour la figure 2.
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6', veine longitudinale antérieure ouverte : on voit, à travers la paroi

interne mince, l'extrémité supérieure des filets branchiaux.

7', conduit génital dans la cavité de l'organe de Bojanus.

8', organes godronnés postérieurs relevés avec le muscle adducteur posté-

rieur, auquel ils adhèrent.

11, vaisseau efférent du feuillet externe de la branchie.

Fig. 4.. Veine longitudinale et veine afférente oblique du cœur.

1, veine afférente oblique du cœur.

2, couloir péricardique.

3, veine longitudinale postérieure dont les parois sont tapissées par le

tissu bojanien très-anfractueux.

4, conduit génital.

5, veine longitudinale antérieure ouverte. Les filets branchiaux sont vus

à travers la paroi interne de la veine.

6, organes godronnés détachés du manteau.

7, muscle adducteur postérieur.

8, portions de tissu bojanien tapissant le bord supérieur de la veine longi-

tudinale antérieure et se trouvant en rapport avec le canal afférent de

la branchie.

9, portion libre et postérieure de la veine afférente de la branchie.

10, orifice de communication entre le couloir péricardique et la cavité de

l'organe de Bojanus.

Fig. 5. Cette figure représente la préparation de la figure 4, sur laquelle une

incision a été faite en introduisant la pointe des ciseaux dans l'orifice 10 et

sectionnant en dehors. Elle montre les relations de la veine longitudinale 5

et de la cavité de Bojanus 6, qui ne sont séparées que par une lamelle mince

de tissu bojanien.

1, 2, 4, 5, 8, comme pour la figure 4.

3, papille et orifice de l'organe de Bojanus.

4', papille et orifice du conduit génital.

5', base de la branchie vue par sa face interne.

6, cavité de l'organe de Bojanus.

Fig. 6. L'animal étant couché sur la région dorsale, l'organe de Bojanus et la

veine longitudinale postérieure 10 ont été ouverts.

1, cavité de l'organe de Bojanus.

2, 2, conduit génital.

3, papille et orifice de l'organe de Bojanus.

4, ganglion viscéral.

5, connectif qui réunit ce ganglion aux ganglions antérieurs.

6, extrémité postérieure de l'organe de Bojanus.

7, tissu bojanien et ses cavernes.

8, réseau lacunaire du ligament suspenseur de la branchie.

9, muscle adducteur postérieur.

10, veine longitudinale postérieure.

11, organes godronnés dans leurs rapports avec la veine longitudinale

postérieure.
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12, 12, réseau lacunaire du ligament suspenseur de la branchie.

13, vaisseau afférent de la branchie.

14, orifice de communication de la cavité de Bojanus et du couloir péri-

cardique.

PLANCHE 3.

Fig. 1. Portion d'oreillette grossie.

Fig. 2 et 2'. Cellules qui revêtent extérieurement les parois de l'oreillette, vues

à un fort grossissement. La figure 2 représente deux culs-de-sac de l'oreillette.

Fig. 3. Moule vue par le côté gauche. La valve enlevée, le manteau a été incisé

et la partie postérieure relevée.

1, ventricule du cœur.

2, veine afférente oblique du cœur.

3, organes godronnés injectés et vus en place, après l'excision de la partie

correspondante du manteau.

4, organe godronné vu par sa face antérieure pour montrer ses relations

avec la veine horizontale du manteau et avec le réseau lacunaire voisin,

5, 5', membrane anale incisée et ses veines.

6, sinus marginal.

7, capillaires lacunaires des muscles palléaux devenant l'origine des veines

ascendantes du manleau.

Fig. 4.. Portion de la paroi externe de la veine longitudinale postérieure en

rapport avec deux organes godronnés et avec des lobules de tissu bojanien,

vue par la face externe ; en bas, la base de la branchie recouverte d'une

membrane qui limite une des grandes lacunes veineuses (pi. 9, fig. 1, 2).

Fig. 5. Portion de la paroi externe de la veine longitudinale postérieure vue

par la face interne
;
quatre arborisations de tissu bojanien en rapport avec

l'insertion de quatre organes godronnés sur la veine longitudinale.

PLANCHE 4-,

Fig. 1. Portion de la branchie attachée au vaisseau efférent et vue par la face

extérieure à l'état frais.

1, vaisseau efférent avec son épithélium vibratile.

2, nerf branchial.

3, voile ou ruban branchial dépendant du vaisseau efférent.

4, bord cilié de ce voile et double série de cellules, d'aspect festonné.

5, cloisons épithéliales.

6, filets branchiaux et leurs doubles rangées de longs cils.

7, disques branchiaux.

Fig. 1'. Bord inférieur concave d'une des cloisons épithéliales 5.

Fig. 2. Portion de branchie attachée au vaisseau efférent, après un séjour pro-

longé dans l'eau très-acidulée avec de l'acide acétique, vue par la face inté-

rieure.

1, vaisseau efférent.
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2, nerf branchial.

3, cavité du filet branchial.

i, même cavité très-élargie accidentellement.

5, cloisons épithéliales.

6, parois conjonctives du filet.

7, épithélium épais du bord intérieur du filet.

Fig. 2'. Portion supérieure d'une des cloisons épithéliales de la figure 2, vue

à un plus fort grossissement.

Fig. 3. Filet branchial vu par une de ses faces à l'état frais, et contenant deux

globules sanguins.

1, cellules pigmentées et elliptiques du bord intérieur.

2, épithélium très-mince et transparent des faces du filet.

3, 3, grandes cellules rectangulaires du bord extérieur.

4, i, petites cellules à longs cils de l'une des deux rangées.

5, cellules en deux séries placées entre les deux rangées de cils.

Fig. 3'. Épithélium des faces du filet après traitement par le chlorure d'or.

Fig. 4.. Angle inférieur d'un filet au niveau du bord inférieur d'un feuillet

branchial, à l'état frais.

1, 2, branche ascendante et branche descendante du filet.

3, tubérosités épithéliales inférieures.

A, cellules et cils du bord extérieur.

5, cône cellulaire faisant saillie dans la cavité du filet.

6, accumulation des cellules pigmentées du bord intérieur du filet.

Fig. 5. Les deux branches d'un filet branchial réunies par leur filament élas-

tique, après macération de quarante-huit heures dans l'eau acidulée par

l'acide acétique.

1, 2, branches du filet.

3, filament élastique un peu tiraillé et partiellement dépouillé de son épi-

thélium, qui, à l'état frais, est cilié.

4, 4, deux plaques épithéliales de disques branchiaux.

5, bases coniques du ligament élastique.

Fig. 6. Bord extérieur d'un filet branchial vu en face (très-fort grossissement).

1, deux rangées de cellules rectangulaires à gros noyaux.

2, deux rangées de petites cellules à longs cils.

Fig. 7. Portion de rangée de cils avec quelques cellules extérieures à la rangée.

Fig. 8. Globules du sang à forme amœboide.

Fig. 9. Bord d'un pli d'organe godronné montrant les cavités et les piliers

biconiques (fort grossissement).

1, épithélium à longs cils.

2, membrane conjonctive limitante.

3, globules sanguins adhérents aux piliers.

4, fibrilles de la membrane conjonctive de la face opposée à 2.

5, piliers vus obliquement et en raccourci, mais dont le cône supérieur

n'est pas perceptible, comme n'étant pas au foyer,
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PLANCHE 5.

Fig. 1. Ensemble des veines du manteau, d'après nature.

1, veine afférente oblique.

2, couloir péricardique.

3, 3, veine longitudinale.

i, sinus veineux du muscle adducteur postérieur.

5, 5, veine horizontale du manteau recevant inférieureraent les veines

ascendantes du manteau.

6, veine du muscle adducteur postérieur.

7, veines des organes godronnés.

8, veines du manteau se reliant aux veines du muscle adducteur.

9, sinus marginal.

10, confluent de la veine horizontale et du sinus marginal.

H, veines de la membrane anale et de la lèvre papillaire du manteau.

12, veines du manteau.

Fig. 1'. Partie grossie de la figure 1, au point 7.

1, veine naissant supérieurement de la veine horizontale.

2, branches de la veine 1 naissant en bouquet et constituant les veines

dorsales des organes godronnés.

3, réseau lacunaire de la région correspondante du manteau, et ses rela-

tions avec les veines des organes godronnés.

Fig. 2. Vue schématique d'un organe godronné.

i, veine longitudinale.

2, tissu bojanien.

3, branchie.

i, plis en jabot de l'organe godronné.

5, veine dorsale de l'organe godronné.

6, réseau lacunaire de la région correspondante du manteau.

F^ig. 3. Ensemble du tube intestinal et foie.

1, rectum terminal.

2, estomac tabulaire.

3, intestin récurrent.

4, artère gastro-intestinale droite (coupe).

5, artère gastro-intestinale gauche (coupe).

6, muscle adducteur postérieur.

7, ventricule du cœur traversé par le rectum cardiaque.

8, aorte.

9, 9, foie.

10, 10, veines longitudinales antérieur.'s et veines afférentes obliques du

cœur.

Fig. i. Forme générale de l'œsophage et de l'estomac ouverts et dégagés

du foie.

1, rectum se courbant sur le muscle adducteur postérieur.
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2, estomac tubulaire.

3, intestin récurrent.

-i, estomac utriculaire et oritices glandulaires.

5, estomac utriculaire.

6, grand cul-de-sac ou diverticulum de l'estomac.

7, stylet cristallin.

8, caecum terminal de l'estomac tubulaire.

9 et 10, bouche et œsophage.

Fig. 5. Cellules des parois de l'oreillette et de la partie mamelonnée de la

veine alïérente oblique.

Fig. 6. Cellules de l'organe de Bojanus à l'état libre.

Fig. 7. Épithélium du vaisseau eli'érent de la branchie après traitement par le

chlorure d'or.

Fig. 8. Globules du sang observés dans un fdet branchial après traitement par

le chlorure d'or.

Fig. 9. Portion de lame branchiale à un faible grossissement, d'après une

photographie.

1, filets branchiaux séparés par les fentes branchiales.

2, disques branchiaux.

Fig. 10. Deux filets branchiaux réunis par un disque branchial à l'état d'allon-

gement et vus par leur bord intérieur.

Fig. 11. Disques branchiaux à divers états.

{a, b, c, cl, e, f, g, disques intacts ou dissociés à divers degrés, et fixés

dans ces états par la glycérine.)

a, disque peu contracté.

b, disque plus contracté.

c, disque oîi les deux brosses commencent à se séparer.

d, disque oîi la séparation est moins avancée.

e, disque où la séparation est près d'èlre complète.

/, disque où la séparation des brosses est complète et oi^i les cils sont

rapj)rochés et convergents.

g, disque oîi les cils sont un peu écartés et divergents.

{h, i,j, k, l, m, n, o, sont vus sur des tissus frais.)

h, disque relâché et allongé.

i. disque contracté.

j, k, disque très-contracté après l'action du chloroforme ou de l'éther.

/, disque d'une Moule très-fraiche et très-irritable. Contraction très-pro-

noncée du début de l'observalion et due au traumatisme.

m, disque commençant à se contracter. Rord supérieui* ari'oiidi, formé par

des cils agglutinés. Bord inférieur à cils isolés, s'entrecroisant dans leui's

mouvements et se courbant à peine.

n, 0, deux disques pris sur le frais et dont les brosses commencent à se

séparer.

Fig. 12. Figures schématiques des cils musculoïdcs agglutinés.

Fig. 13. Figure schémati({ue des cils pendant la contraction des disques.
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PLANCHE 6.

Fig. 1. Œsophage et estomac ouverts par leur face supérieure.

i, œsophage.

2, bourrelet médian de l'estomac utriculaire.

3, bourrelet latéral gauche de l'estomac utriculaire.

4, orifice du cul-de-sac stomacal.

5, bourrelet droit de l'estomac tubulaire.

6, bourrelet gauche de l'estomac tubulaire.

7, 7', gouttière supérieure et sillons transversaux.

8, gouttière inférieure ou lisse.

9, orifice pylorique.

10, 10, foie.

Fig. 2. Portion grossie de l'estomac tubulaire.

5, 6, 7, 8, comme la figure 1.

Fig. 3. Portion d'une coupe transversale des parois de l'estomac.

1, zone profonde de l'épithélium à longues cellules.

2, noyaux du tissu conjonctif sous-épithélial.

3, couche musculaire un peu exagérée par le dessin.

4, tissu conjonctif adénoïde péri-intestinal, avec nombreux noyaux.

5, 5, 5', traînées fusiforines de substances alimentaires non dissoutes, et

globules graisseux.

Fig. 4. Épithélium à longues cellules, vu sur une paroi fraîche de l'estomac.

1, cellules vues de face.

2, zone où les cellules sont couchées.

3, cuticule marginale des cellules.

4, cils vibratiles.

Fig. 5. Portion grossie de la gouttière supérieure de l'estomac tubulaire. Trois

bourrelets transversaux avec leurs nombreux bourrelets obliques.

Fig. 6. Coupe de l'estomac tubulaire renfermant le stylet cristallin.

\ , stylet cristallin.

5, 6, bourrelets longitudinaux épithéliaux droit et gauche.

7, 7', gouttière supérieure à bourrelets transversaux.

8, gouttière inférieure lisse.

Fig. 7. Quatre cellules demi-longues de l'estomac avec leur cuticule brillante

et leurs cils. Sur deux, le contenu de la cellule sort à travers la cuticule sous

forme de deux sphères hyalines. Préparation faite sur le frais.

Fig. 8. Lambeau d'épithélium à longues cellules de l'estomac, détaché après

macération dans l'eau distillée étendue d'un tiers d'alcool.

1, agglomérations de substances non dissoutes et jaune verdàtre.

2, cellules se détachant du lambeau.

3, agglomérations plus nombreuses à mesure que l'on s'appi'oche de la

zone profonde de l'épithélium.

i, gros noyaux de tissu conjonctif qui n'existent que par places»

5, couche musculaire»
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Fig. 9. Deux cellules épithéliales longues se terminant inférieurement par une

extrémité bifurquée.

Fig. 10. Lambeau d'épitliélium de la figure 8, vu à un plus fort grossissement

pour montrer la forme des cellules et la disposition des noyaux.

Fig. 11. Longues cellules épithéliales dissociées après macération dans l'alcool

au tiers, et montrant la situation des granules insolubles entre les cellules.

Fig. 12. Probablement trois jeunes œufs.

Fig. 13. Couche de tissu conjonctif à gros noyaux soas-épithéliale de l'intestin,

après traitement par la solution de nitrate d'argent aux 0,03.

Fig. 14. Portion de coupe de l'estomac tubulaire pour montrer le passage

brusque de l'épithélium à grandes cellules 1 des bourrelets longitudinaux

à l'épithélium à petites cellules 2 de la gouttière lisse et inférieure 3. Couche

de tissu adénoïde péri-intestinal formant des saillies au niveau de l'épithélium

à longues cellules.

Fig. 15. Coupe d'un cul-de-sa" de l'estomac utriculaire.

1, épithélium.

2, tissu adénoïde.

3^ couche musculaire.

Fig. 16. Coupe de l'intestin.

1, couche musculaire longitudinale.

2, couche musculaire circulaire.

3, épithélium formant inférieurement deux bourrelets à longues cellules.

i, tissu conjonctif adénoïde.

Fig. 17. Cellule hépatique.

PLANCHE 7.

Fig. 1 . Coupe sur le bourrelet médian de l'estomac utriculaire.

1, coupe des tubes hépatiques.

2, couche musculaire.

3, 3, coupe de deux artères à parois musculaires.

4, 4, lacune du tissu conjonctif adénoïde dont les trabécules sont bourrées

de noyaux qui deviennent plus rares au voisinage du foie.

5, tissu conjonctif sous-péithélial à noyaux.

6, éventail épithélial à longues cellules.

Fig. 2. Tissu adénoïde lacunaire péri-intestinal chez un animal à jeun.

1, 1, 1, lacunes sanguines.

3, 3, 3, trabécules de tissu conjonctif librillaire avec des noyaux assez rares.

Fig. 3. Paroi de la gouttière supérieure de l'estomac (coupe faite parallèle-

ment à l'axe).

1, épithélium formant les bourrelets obliques.

2, cuticule de l'épithélium.

3, cils vihratiles très-forts et très-longs.

4, couche musculaire transversale.

5, couche musculaire longitudinale. Ces deux dernières couches présentent

des ondulations qui corrospondoiil aux bourrelets transversaux.

Fig. 4. Lambeau de l'épithélium de la figure 3 détaché après macération dans

l'alcool au tiers.
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1, cellules avec leurs noyaux ovoïdes.

2, cuticule.

3, cils.

Fig. 5. Coupe faite très-obliquement à travers l'un des bourrelets longitudinaux

de l'estomac tubulaire, et en allant vers les bourrelets transversaux.

1, couche musculaire très-mince revêtant le tissu conjonctif adénoïde.

2, cellules et cuticule.

3, cils.

5, couche musculaire épaisse.

6, 7, tissu conjonctif adénoïde formant des saillies et des monticules au

niveau des points à long épithélium.

8, point où commencent les bourrelets transversaux.

9, saillies de longues cellules dépendant du bourrelet longitudinal.

Fig. 6. Moule couchée sur le dos, et doat le manteau n'a pas été représenté.

1, piliers fusiformes de l'organe de Bojanus,

2, 2, canal collecteur ou cavité centrale de l'organe de Bojanus ouvert en

arrière par une incision sur sa paroi inférieure, et veine longitudinale

ipartim).

3, 3', canal afférent de la branchie ouvert dans toute sa longueur.

4, organes godromiés adhérents à la veine longitudinale postérieure, dont

la cavité est ouverte et mise en évidence par l'excision à ce niveau de la

base de la branchie.

5, 5, vaisseau eflerent de la branchie.

5', tronc commun des deux vaisseaux efférents d'un même côté.

5", petite veine superficielle qui se jette dans le vaisseau efférent.

6, 6, ligaments triangulaires oa suspenseurs de la branchie avec leur

réseau lacunaire. Ils adhèrent à la face inférieure du muscle adducteur

postérieur des valves.

7, veine correspondant au trajet transversal du connectif des ganglions

viscéraux, et conduisant le sang de la bosse de Polichinelle à l'organe

de Bojanus et à la veine longitudinale postérieure.

8, tronc veineux de la bosse de Polichinelle.

9, orifice de la cavité des flancs.

10, 10, 10, muscles rétracteurs postérieurs du pied et du byssus.

11, muscles rétracteurs antérieurs du pied,

12, conduit génital.

Fig. 7. Piliers fusiformes de l'organe de Bojanus fprtement grossis. Cette figure

est renversée.

1, réseau lacunaire veineux compris entre les lobules hépatiques.

2, voies qui conduisent le sang du foie à l'extrémité inférieure des piliers

fusiformes.

3, piliers fusiformes.

4, cavité centrale ou canal collecteur de l'organe de Bojanus.

PLANCHE 8.

Fig. 1. Endothélium de l'aorte.

Fig. 2. Petite artère de la base du palpe labial se résolvant en capillaires

lacunaires.
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1,1, artère.

2, capillaires lacunaires.

3, capillaire vascu.aire.

Fig. 3. Petite artère hépatique se résolvant en capillaires.

1, 2, artère.

3, capillaire vasculaire.

4, lacunes intertubulaires du foie.

5, tubes et culs-de-sac du foie.

Fig. 4. Artère hépatique avec son endothélium.

1, artère.

2, une de ses branches.

3, culs-de-sac du foie.

Fig. 5. Petite artère du foie avec son endothélium.

Fig. 6. Réseau musculaire des parois de l'aorte.

Fig. 7. Faisceaux musculaires du réseau des parois du ventricule recouverts

d'endothélium.

1, endothélium à noyaux.

2, 2, endothélium sans noyaux.

Fig. 8 et 9. Cellules de l'exocarde.

Fig. 40. Réseau musculaire des parois du ventricule.

Fig. 11. Portion d'une coupe du pied perpendiculairement à son axe.

1, 1, coupe de faisceaux musculaires.

2, 2, tissu conjonctif fibrillaire.

3, noyaux de ce tissu.

4, épithélium vibratile pigmenté.

5, 5, sinus veineux.

Fig. 12 et 12'. Coupes de faisceaux musculaires du pied montrant leurs rapports

avec le tissu fibrillaire qui leur sert de tendons.

PLANCHE 9.

Fig. 1. Portion de coupe transversale d'une Moule injectée portant sur la veine

longitudinale postérieure, au niveau de la partie postérieure de l'orifice de

la cavité des flancs.

1, 2, veine longitudinale oblique très-anfractueuse.

2, grandes lacunes de la base de la branchie faisant partie du canal afférent

et entourées de petites lacunes qui constituent l'autre portion de ce canal

aff'érent.

3, les deux filets branchiaux descendant d'une même paire.

4, 4, 4, cavité anfractueuse de l'organe de Bojanus.

5, coupe d'un organe godronné portant sur le miheu même des plis qui le

constituent.

6, grandes lacunes formant la veine dorsale de l'organe godronné.

7, filet branchial efférent et coupe de la veine efférente.

8, coupe du conduit génital.

9, coupe du connectif nerveux qui relie les ganglions céphaliques aux

ganglions viscéraux.

10, 10', coupe des muscles postérieurs du pied et du byssus.
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H, cavité des flancs.

12, manteau et son réseau lacunaire.

d3, d3, nerfs branchiaux.

Fig. 2. Portion de coupe transversale d'une Moule injectée portant au niveau

de la veine afférente oblique sur le point 9 de la figure 1, planche 2.

1, veine longitudinale antérieure.

2, grande lacune faisant partie du canal afférent de la branchie.

3, deux filets branchiaux jumeaux.

4, cavité anfractueuse de l'organe de Bojanus.

5, organe godronné de petite dimension. Coupe portant près du bord

des plis.

6, coupe de la veine horizontale.

7, pilier fusiforme.

8, tissu conjonctif du corps et réseau lacunaire au niveau de la bosse de

Polichinelle.

9, coupe du rectum cardiaque montrant les deux bourrelets longitudinaux

de la paroi inférieure.

10, coupe du muscle rétracteur postérieur du pied au voisinage de son

insertion sur la coquille.

11, coupe du ventricule du cœur et de ses parois réticulées.

12, coupe de l'oreillette.

13, cavité du péricarde.

14, origine de la veine afférente oblique du cœur.

15, couloir péricardique partant du péricarde et enveloppant les deux tiers

antérieurs des parois de la veine afférente oblique.

16, coupe de la branche postérieure de la grande artère palléale.

Fig. 3. Portion de coupe transversale de Moule injectée portant la base du

pied au niveau du point 10 antérieur de la figure 6, planche 7.

1

,

veine longitudinale antérieure.

2, grandes lacunes faisant partie du canal afférent de la branchie.

3, filets branchiaux jumeaux.

4, 4, cavités de l'organe de Bojanus.

4', cavité du canal collecteur de l'organe de Bojanus.

5, organe godronné dont la coupe a porté sur le bord même des replis.

6, veine horizontale du manteau.

7, 7', vaisseaux efférents de la branchie et terminaison des filets branchiaux.

8, pilier fusiforme.

9, coupe très-oblique du rétracteur postérieur du pied.

9', capillaires lacunaires à forme allongée de ce muscle.

10, grandes lacunes veineuses en relation avec les sinus intermusculaires

et le système aquifère.

11, lieu de convergence des muscles rétracteurs antérieurs du pied et des

muscles du byssus.

12,réseaulacunaire du manteau, dont la forme est très-fidèlement représentée.

13, coupe de l'estomac tubulaire.

14, coupe des tubes biliaires.

15, grands sinus veineux qui sont la continuation directe du canal aquifère

du pied, canal qui passe en arrière et ensuite au-dessus du point con-
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vergent des muscles du pied et du byssus, pour se porter en avant et se

continuer avec les grands sinus intermusculaires.

16, grand sinus intcrmusculaire placé au-dessous du rélracteur postérieur

du pied.

il, grandes lacunes veineuses du pied communi(juant avec le canal

aquifère.

Cette figure montre que le sang provenant du foie, de l'intestin, du

pied, du système aquifère, se dirige vers le réseau lacunaire de l'organe

de Bojanus.

Fig. 4. Coupe d'une partie très-ramifiée de l'organe de Bojanus pour montrer

les rapports des cavités de cet organe avec le réseau lacunaire qui en occupe

les replis.

Fig. 5. Coupe d'une portion de l'organe de Bojanus pour en montrer la structure

et les relations avec les vacuoles lacunaires.

1, cellules de l'organe de Bojanus.

2, couche conjonctive fibrillaire de cet organe.

3, cavité d'une grande lacune.

4, petite lacune ordinaire du tissu conjonctif de l'animal.

5, noyaux du tissu conjonctif.

6, trabécules du tissu conjonctif se continuant directement avec la couche

conjonctive de l'organe de Bojanus.

Fig. 5'. Portion plus grossie des parois de l'organe de Bojanus.

1,2, comme figure 5.

Fig. 6. Origine et partie supérieure d'une paire de filets branchiaux plongés

dans le réseau lacunaire du canal afférent de la branchie.

1, épaississement du tissu élastique des parois du filet.

2, bord intérieur du iilet ne remontant pas aussi haut que l'extérieur et se

perdant dans le tissu conjonctif voisin.

3, masse épithéliale.

4, orifice évasé du filet se confondant avec les lacunes voisines du tissu

conjonctif, lacunes qui enveloppent la base de la branchie et constituent

le canal afférent.

5, ligament suspenseur de la branchie et ses lacunes.

5', fente qui sépare les deux branchies.

Fio'. 7. Coupe horizontale de filet branchial et de deux disques adjacents.

1, épaississement ou bourrelet du bord intérieur du filet.

2, épaississement du bord extérieur.

3, épithélium rectangulaire du bord extérieur.

5, cavité fusiforme du filet.

6, 6', bases épithéliales d'un disque.

7, disque hyalin strié.

8, épithélium elliptique du bord intérieur du filet.

9, connectif interne.

10, connectif externe.

Fig. 8. Coupe de deux filets branchiaux déformés par le plissement, pour mon-

trer la forme de l'enveloppe élastique, la minceur et la souplesse de la partie

de cette enveloppe qui correspond aux faces du filet.

ARTICLE N" 1.



ÉTUDE iMONOGRAPHIQUE

LES ASSIMINEES EUROPÉENNES

Par le W A. PAI^ADILIU:.

Chez tous les Mollusques terrestres inoperadés, abstraction

faite de la 1-amille des Auriculidées, les organes de la vision (1)

sont situés à Vextrémité des tentacules.

Chez les Mollusques terrestres operculés, au contraire, où

les tentacules sont simplement contractiles et non rétractiles

par inversion, comme chez les Hélicidées, par exemple, les

yeux sont situés :

i" Dans le plus grand nombre des cas, sur les cotés de la

tête, à la hase extérieure des tentacules (Ectophthalma) (2).

2" Dans quatre genres seulement, Truncatella, Geomelania,

Acme et Tomichia (constituant à eux seuls le sous-ordre des

Opisophthalma) (3), en dessus de la tête, derrière la base

des tentacules (4)

.

3° Dans un seul genre, Assiminea, tout près du sommet des

tentacules, comme chez le plus grand nombre des Mollusques

terrestres iaoperculés (5),

(1) On ne connaît, jusqu'à présent, que deux petits genres, fort restreints,

chez lesquels ces organes font tout à fait défaut : les Cœcilianella, qui vivent

sous terre, et les Zospeum, des cavernes de la Carniole.

(2) De èxiTÔ;, en dehors; ôpOaXaôç, œil.

(3) De oTTtaM, en arrière; ocpôaXjAÔ;, œil.

(4.) Les yeux, dans ces deux premiers sous-ordres de Mollusques terrestres

operculés, sont sessiles. 11 paraîtrait seulement, d'après les observations de

Benson, que, dans le genre indien Tomichia, les yeux sont portés sur des pro-

tubérances situées à la base des tentacules.

(5) La presque totalité des Mollusques terrestres inoperculés sont pourvus de

quatre tentacules cylindroïdes, dont les deux plus grands sont oculés au som-

ANN. se. NAT. — ART. N" 2.
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Ce dernier geiire Assiminea, par suite de cette particularité,

ne peut être rattaché à aucune des familles établies parmi les

Operculés terrestres. Il en constitue donc à lui seul une famille

bien distincte (Assimineidœ)
,
qui, à son tour, constitue le sous-

ordre entier des Prosophthalma (i).

Nous en sommes à nous demander aujourd'hui ce qui a pu

engager Woodward (i85'l), et à sa suite l'immense majorité

des auteurs, à ranger les Assiminea dans la famille des Litto-

rinldce. A la vérité, on pourrait aussi nous adresser le même
reproche, si l'on s'en tenait à ce que nous avons publié en

1867 (2) sur noire prétendue Assiminea tjallica de Saint-

Amour (Jura). Nous dirons toutefois (sans nous faire illusion

sur le peu de valeur de ces excuses) que, à cette époque, nous

ne faisions guère que de commencer à nous occuper de conchy-

liologie d'une manière un peu sérieuse, que nous ne connais-

sions VAssiminea Grayana de la Tamise que par une figure

assez médiocre, sans rien savoir de ses mœurs ni des particu-

met. Il n'y a guère, parmi eux, que lesAuriculiJées qui ne possèdent que deux

tentacules, à la base desquels sont placés les yeux. Cette dernière disposition

est constante chez tous les Operculés terrestres, les Assiminidées exceptées,

qui s'en écartent par la place qu'occupent les organes de la vision.

(1) De-pôc, en avant ; û(pOaX[;.ôç,œil.—Parmi \esMoUusqucs fluviatiles operculés,

nous trouvons aussi un genre unique (Cerithidca, Swainson), dont les yeux,

comme ceux des Assiminea, sont placés à l'extrémité des tentacules. Ces animaux,

originaires de l'Inde, de Ceylan, de Singapour, de Bornéo et des Philippines

(Woodward), sont amphibies et rampent sur les pierres et les feuilles dans le

voisinage des eaux saumâtres et à l'embouchure des rivières. On les rencontre

assez souvent hors de l'eau pour qu'on ait pu les prendre pour des espèces

terrestres. M. Adams les a observés dans les eaux douces de l'intérieur de Bornéo,

marchant sur les feuilles des végétaux qui bordent les rivages. Pendant la

saison sèche ils ferment leur coquille au moyen de leur opercule, et se sus-

pendent par des fils gélatineux à de petites branches et à des racines d'arbris-

seaux croissani sur les riv(;s. Leur genre de vie semblerait indiquer tout au

moins des Mollusques Pulmobranclies. 11 paraît pourtant (jue ce sont des Pecti-

nibranches du sous-ordre des Rosirifera, appartenant à la famille des Ceriihidœ

et à la sous-famille des Potaminidœ.

Les Cerithidea nous paraîtraient ainsi occuper, parmi les Mollusques fluvia-

tiles operculés, la place exceptionnelle qu'occupent les Assiminea parmi les

Operculés lerrestres.

(2) RùV. et May. de zool., février 1867, et Nouv. Miscell. malac. (tirage à

pai-l\ p. 33 : Dit genre Assiminea en France.

AriTICLE N" 2.
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larités de son habitat; enfin, surtout, que nous avions alors,

faute d'expérience, une foi bien autrement robuste que nous

ne l'avons aujourd'hui dans ce qu'on est convenu d'appeler

(quelquefois un peu légèrement) le consensus omnium. Ajoutons

encore que, dans le cas dont il s'agit, nous avions pour nous,

ou plutôt contre nous, les encouragements et l'approbation fort

explicite d'un savant de nos amis, qui, bien qu'évidemment en

défaut dans cette circonstance, n'en est pas moins, en science,

une autorité, et assurément une autorité fort respectable.

Depuis 1870, grâce aux communications bienveillantes de

notre savant correspondant et ami, le docteur Gwin Jeffreys, et

aux études que nous avions faites à Londres sur l'animal vivant

de l'espèce de la Tamise, nous étions parfaitement revenu de

l'opinion que nous avions un peu trop légèrement adoptée sur

la place que ce singulier genre doit occuper dans une classi-

fication méthodique. Ce n'est toutefois qu'en 1874 que nous

avons donné quelques explications à ce sujet dans notre Mono-

graphie du nouveau genre Peringia (i). Nous avons eu encore

occasion de revenir sur ce sujet dans notre Réponse à une Note

de M. W. T.Blanford{1).

Disons à présent quelques mots sur l'historique du genre

Assiminea.

D'après le docteur Gray, l'espèce de la Tamise avait, en 1816,

attiré l'attention de Leach, qui lui avait imposé le nom ma-

nuscrit à'Assiminea Grayana. Nous n'avons pas pu parvenir

à nous rendre compte de l'origine de ce nom générique Assi-

minea, auquel notre ami le docteur Gwin Jeffreys n'hésite pas

à appliquer les qualifications de ridicule et d'absurde. Le

docteur Gray lui-même fut-il tout d'abord à peu près de cet

avis? Toujours est-il que, en 1821, et sans égard pour le nom

(1) Voy. Ann. des se. nat. (art. 2),
1'^'' août 187.4, et tirage à part, p. 5.

(2) Voy. Annali del Mas. civ. di storia nat. dl Gcnova, 1875, vol. VIII, et

tirage à part, p. 10. Dans cette note, M. Blanford adopte les idées de Woodward,

qui a fait du genre Syncera de Gray {Assiminea, Leach) un sous-genre du

.genre Rissoa dans la famille des Lettorinidées, erreur que nous avons cru devoir

incidemment relever dans notre réponse à cette note.
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créé par Leach et la dédicace que celui-ci lui avait faite de cette

espèce, il substitua à la désignation manuscrite de Leach celle

de Nerita Syncera hepatica {Lond. med. Reposit., vol. XV,

p. 239). Nous ne comprenons pas bien les avantages de ce

système de dénominations ternaires proposées par le docteur

Gray; toutefois, dans le cas présent, le nom adopté par ce

savant nous apprend trois choses : i° qu'il savait que cette

espèce était pourvue d'un opercule, puisqu'il en commence la

désignation par un premier nom générique de Nerita, nom

fort ancien dans la science comme appliqué par Linneeus à un

genre bien incontestablement operculé (i) ;
2° qu'il considérait

les tentacules de cette espèce comme formés par la réunion des

pédoncules oculigères avec les tentacules proprement dits (2),

ce qu'il s'est efforcé d'exprimer par le second nom générique

Syncera (cùv, avec; v-épag, corne, tentacule) (3) ;
3° quant au

nom spécifique du docteur Gray, hepatica, il était évidemment

destiné à rappeler la couleur hépatique ou violacée que présente

la coquille, surtout pendant la vie de l'animal.

Il est tout à fait inutile d'insister ici sur le peu de faveur dont

les désignations trinominales du docteur Gray ont joui auprès

des naturalistes, à qui, du reste, nous sommes bien loin de

vouloir en faire un reproche. On peut même dire que l'appel-

lation générique de Syncera, bien que conservée et présentée

en première ligne par Woodward dans son A Manual of the

Molliisca, n'est restée que comme souvenir dans la science, et

que presque tous les naturalistes (et Gray lui-même, en 1840

(1) Il faut avouer pourtant, soit dit en passant, que ni la forme de la coquille,

ni les caractères de l'opercule de l'espèce de la Tamise, ne rappellent un

Nerita.

(2) Celte manière de voir du docteur Gray a été adoptée par la majorité des

auteurs anglais, ainsi que nous l'avons consigné dans nos Nouv. Miscell. malac,

1867, p. 24. Hâtons-nous toutefois d'ajouter que les éludes les plus minu-

tieuses et les plus attentives auxquelles nous nous sommes livré en 1870 sur

les tentacules de cette espèce, ne nous onl rien fourni qui vînt justifier cette

opinion, et nous n'y avons pas trouvé de trace de pédoncules oculifères. Du

reste, le docteur Jeffreys avait formulé la môme assertion en 1869.

(3) C'est par suite d'une faute d'impression que, dans nos Nouv. Miscell.

malac. doc cit.), on a écrit Sincera au lieu de Syncera.

ARTICLE N» 2.
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et en 1857) ont adopté pour l'espèce anglaise le nom à'Assi-

minea Grayana, que Leach, le premier, lui avait imposé.

En 1830, le docteur Gwin JefTreys, qui ignorait encore à cette

époque que la coquille de la Tamise fût operculée, et qui avait

cru lui trouver quelque ressemblance avec un jeune Limnea

palustris var. conica, la désignait sous le nom, évidemment

erroné, de Limneus Grayanus (1). Il paraîtrait, du reste,

comme il le fait observer lui-même, qu'il ne faisait, en cela,

(1) -Pour atténuer cette erreur, dont il est complètement revenu depuis, le

docteur Jeffreys fait observer {British Conchology, t. V, p. 98) que, en tenant

compte de la ressemblance sus-mentionnée de ÏA. Grayana avec un jeune

Limnevs palustris, de l'autorité de Fleming, de l'ignorance où il était lui-même

alors de l'existence d'un opercule chez cette espèce, « l'erreur, à tout prendre,

n'était pas aussi monstrueuse que le docteur Gray a bien voulu le dire,

attendu que tant le genre Assiminea que le genre Limneus appartiennent à un

même ordre, celui des Pdlmobranches ». Nous regrettons de ne pouvoir

souscrire à cette dernière assertion, à l'appui de laquelle il nous semble que

M. Jeffreys ne donne aucune preuve bien sérieuse. Elle est d'ailleurs en contra-

diction manifeste avec le passage de M. Berkeley, qu'il cite lui-même entre

guillemets, et qu'il ne cherche pas même à combattre : « Point de traces de

branchies ; la voûte de la cavité respiratoire est traversée par une multitude

de petits vaisseaux tendant tous, sans exception, vers un gros vaisseau qui

descend dans la direction du cœur, ce qui est exactement la structure caracté-

ristique des Mollusques puhnonés. » Rien, dans la description que donne

M. Berkeley de la cavité respiratoire de l'A. Grayana, ne rappelle celle que

donne Moquin-Tandon de la cavité respiratoire des Mollusques pulmohranches.

Suivant ce dernier auteur : « Dans la poche ptdmobranche le réseau vasculaire

est très-obscur ; on distingue même difficilement la veine cave. On voit mieux

la veine pulmobranche, qui se trouve un peu forte et qui rampe le long du bord

antérieur de la glande précordiale (Cuvier). Le reste de la voûte, en avant,

paraît légèrement renflé et spongieux. On y remarque des vaisseaux très-

sinueux, ramifiés, surtout du côté du collier. Stiebel signale ces ramifications

dans le Limnea stagnalis. On observe de plus, chez la même espèce, vers le

fond, des lamelles très-allongées, oblongues, étroites, disposées presque à angle

droit par rapport à la glande précordiale. Ce sont là, sans doute, les parties

destinées à la respiration aquatique. »

Du reste, VA. Grayana, qui vit sur les bords de la Tamise, entre Greenwich

et Gravesend, en dessus de la ligne ordinaire de la marée haute, passe les

trois quarts de sa vie à l'air libre, sur des terrains humides qui ne sont atteints

par les eaux du fleuve, refoulées par le flux, que pendant trois heures sur douze,

tandis que les Mollusques à poche pulmobranche habitent dans l'eau, qu'ils ne

quittent en partie, de temps en temps, que pour venir humer l'air à la surface

du liquide.
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que suivre le docteur Fleming qui, avant lui, avait placé VAssi-

minea Grayana dans le genre Limnea.

M. S. Berkeley donna le premier, dans le Zoological Journal

(1832-34, t. V, p. 427-430), une description détaillée de l'ani-

mal de YAssiminea Grayana de Leach. Comme nous l'avons

vu, il ne trouva, dans les dissections soigneuses qu'il en fit,

aucun vestige de branchies, mais bien la structure anatomique

de l'appareil respiratoire des Mollusques pidmonés proprement

dits.

En 1838, MM. Potier et Michaud prirent, à tort, bien évi-

demment, YAssiminea Grayana pour une espèce du genre

Paludina, et en donnèrent, dans leurs Mollusques de Douai,

une figure plus que médiocre.

W. Clark {Ann. of Nat. Hist., 1855, t. XVI, p. 114-120),

malgré toute son habileté pour les dissections les plus minu-

tieuses, n'a rien trouvé d'analogue à des branchies chez YAssi-

minea Grayana.

En 1858, MM. Henry et Arthur Adams, dans leur Gênera of

récent Mollusca arrangea according to their organization, nous

semblent avoir établi les premiers le genre Assiminea à la place

qu'il doit occuper dans une classification méthodique, c'est-

à-dire parmi les Mollusques terrestres operculés, sous-ordre

Prosophthahua, famille des Assimineidœ. Seulement, nous

n'adoptons pas leur division de cette famille en deux genres,

dont le premier (Assiminea) renfermait, entre autres, YAssi-

minea Grayana, et dans le deuxième desquels (Paludinella)

se trouverait YHelix littorina de Délie Chiaje. Pour nous, ces

deux espèces, entre lesquelles viennent se placer, comme inter-

médiaires, quelques autres formes européennes dont nous

croyons avoir le premier révélé l'existence, ne peuvent et ne

doivent constituer qu'un seul et même genre. D'ailleurs la

composition du genre Paludinella, comme l'entendent les

frères Adams, donne lieu à des rapprochements aussi mons-

trueux qu'injustifiables. C'est ainsi que, dans la liste qu'en

donnent ces auteurs, nous voyons figurer, comme congénères

de YHelix littorina de Délie Chiaje, les Amnicola globulus et

ARTICLE N" 2.
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Salinesii, les Paludmella SchmicUi, ahhreviata, Lacheineri et

Parreyssi, le Belgrandia gibba, et autres espèces de Paludi-

nidées qui n'ont, bien certainement, rien à faire dans la tamille

des Assiminéidées. Nous croyons tout à l'ait inutile d'insister

sur ce point.

Une chose assez surprenante, c'est que le docteur L. Pfeiffer,

qui avait connaissance des coupes établies par les frères Adams

parmi les Piieiunonopoma ou Mollusques operculés, puisqu'il

la mentionne dans son premier supplément à sa Monographie

de ces mêmes Mollusques (J 858), n'ait pas compris dans celle-ci

le genre Assiminea, ou exposé les raisons qu'il croit avoir eues

de l'en exclure.

En 1866 {Ann. and Mag. of Nat. Hist., p. 202, mars), le

docteur E. von Martens publia une révision du genre Assiminea.

Il fit rentrer dans ce genre des espèces de Siam, dont il avait eu

occasion d'observer l'animal à l'état vivant, et qui avaient été

rangées à tort, soit parmi les Hydrocœna, soit parmi les Ompha-

lotropis. Mais il paraîtrait que ce serait seulement par des ana-

logies tirées de l'étude de la coquille, et non d'après les carac-

tères de l'animal, qu'il aurait réuni à sa liste à'Assiminea

certaines espèces polynésiennes rangées, à juste titre, parmi les

Omphalolropis . Telle est, du moins, l'opinion de M. W. Harper

Pease, qui, en 1869, publia une Liste des espèces supposées

appartenir au genre Assiminea de Leach. Cette liste a été repro-

duite, traduite de l'anglais, par M. Grosse, sur le manuscrit

original de l'auteur {Journ. Conch., 3" série, 1869, t. IX, n° 2).

On est surpris de ne pas y voir figurer VAssiminea Uttorina,

qui ne nous paraît pas pouvoir être raisonnablement exclu du

genre Assiminea, dont VAss. Grayana est le type (1).

M. Pease comprend dans sa liste du genre Assiminea plu-

sieurs Hydrocœna de Pfeiffer et quelques formes de la Chine

septentrionale et du Japon, décrites par MM. Gould et A. Adams.

Mais ce n'est que sur l'étude attentive de la coquille qu'il appuie

(i) D'un autre côté, nous voyons figurer, dans la liste de M. Pease, sous le

nom à'Assiminea Charreyi, le Melania Charreyi de Morelet, qui, comme nous

l'avons dit ailleurs, est une espèce du genre Peringia.
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ses conclusions, de sorte que, comme il le dit fort bien lui-

même, il est probable qu'elles ne sont pas destinées à rester

toutes dans le genre Assiminea.

S'il est en effet un genre pour lequel il faille se défier des

conclusions tirées exclusivement des formes de la coquille, c'est

Sissurémenile genre Assiminea. Sous ce rapport, quelques-unes

de ses espèces présentent, avec d'autres espèces du genre

Hydrocœna, une ressemblance si parfaite, qu'il serait presque

impossible de les en distinguer. Et pourtant, bien que ces deux

genres appartiennent à l'ordre des Mollusques terrestres oper-

culés, le premier se rattache au sous-ordre des Prosophthalma,

le second à celui des Ectophthalma.

Nous nous bornerons à citer un seul exemple de la possibilité

de cette confusion, mais cet exemple nous paraît aussi concluant

qu'il soit possible de le désirer.

M. Gwin Jeffreys lui-même nous a adressé tout récemment

une petite coquille de Madère, sous le nom à'Assiminea litto-

rina, Délie Ghiaje (Hélix). Bien certainement il est impossible

de trouver la plus petite différence de taille ou de forme entre

cette coquille de Madère et celle de VA. littorina que, du reste,

M. Jeffreys a parfaitement étudiée et parfaitement décrite

(British Conchology, 1869, t. V, p. 101 et 102). Il n'en est pas

moins vrai pourtant que la coquille qu'il nous a ainsi envoyée

sous le nom à'Assiminea littorina. Délie Ghiaje {Hélix), n'est

bien incontestablement pas autre chose que VHydrocœna giitla

de Shuttleworth.

Gertes, si M. Jeffreys avait eu un seul instant sous les yeux

l'animal vivant, il aurait tout de suite reconnu qu'il n'avait pas

affaire ici à une Assiminée. Nous dirons cependant que, même
sans ce secours qui jugeait immédiatement la question en der-

nier ressort, l'étude attentive de la nature et de la couleur du

test de la coquille de Madère aurait pu lui inspirer des doutes.

En effet, le test de VAssiminea littorina, qui, avant que nous

nous fussions occupé de ce sujet, constituait, avec VA. Grayana,

l'ensemble de nos connaissances en fait d'Assiminées euro-

péennes, est corné, très-luisant, demi-transparent et d'une cou-
article N° 2.
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leur d'ambre pâle. Ajoutons que l'on trouve ordinairement

cette espèce, comme beaucoup de ses congénères, en compagnie

des Alexia Myosotis et bidentata^ Otina Otis, Truncalella trun-

catîda.

Le test de VHydrocœna gulta est plus terne, plus opaque,

bien moins luisant et coloré de brun-rougeâtre pâle, ensemble

de caractères qui indique davantage une espèce essentiellement

terrestre. On trouve, en effet, ce Mollusque sous les pierres

arides (Blauner), dans les bois de Mercedes et à Tagamana

(Wollaston), en compagnie de VHélix Clymene, Slmttl., et du

Papa castanea, Shuttl. (Mousson) (i).

Avant d'aborder la description des espèces européennes

d'Assiminea que nous connaissons aujourd'hui, nous termi-

nerons ce qui a rapport aux généralités dans lesquelles nous

avons cru devoir entrer, par les réflexions suivantes :

Le type assiminéen devrait-il son origine à une forme de

Mollusque terrestre inoperculé qui, par suite de conditions

extérieures particulières et de l'action de la sélection naturelle,

aurait fini par se trouver pourvue d'un opercule?

Ou bien serait-ce une forme de Mollusque terrestre operculé

qui, par des causes analogues, aurait fini par avoir les yeux

situés à l'extrémité des tentacules, soit par une îuûon complète

de pédoncules oculifères avec les tentacules proprement dits

ou par tout autre procédé ?

Ou bien, enfin, faudrait-il ne voir dans les espèces du genre

Assiminea que les représentants plus ou moins dégénérés

d'une forme atavique éteinte, tenant à la fois des Mollusques

terrestres operculés et inoperculés, qui existent de nos jours?

Ce sont là autant de questions fort probablement insolubles,

(d) M. Jeffreys attribue la couleur plus foncée, plus intense du test de ce qu'il

regarde comme des échantillons à'Assiminea littorina, de Madère et de Téné-

riffe, à l'habitat plus méridional de ce Mollusque, par rapport aux échantillons

européens. « Le l)arou de Paiva, dit-il {Brit. Conch., t. V, p. 102), et le Rév.

R. B. Watson, ont trouvé l'A. littorina à Madère, et M. Mac Andrew à Ténériffe.

Ces spécimens du Midi sont plus intensément colorés que ceux d'Angleterre,

mais ils leur sont parfaitement semblables sous tous les autres rapports. >
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mais que l'on ne peut guère s'empêcher de se poser en présence

d'un genre aussi restreint, aussi insolite, on pourrait même
dire aussi anomal, eu égard du moins aux espèces de la faune

malacologique actuelle.

MOLLUSCA GASTEROPODA PNEUMONOPOMA <^^

IIP Sub-Ordo. — PROSOPHTHALMA.

Familia imica. — ASSIMINEID/E.

Genus iinlciun. — ASSIMINEA.

(Syn. : Paludinella, Pt., 1841 ; Optediceros, Leilli, 1857.)

Animal spirale, testa turbinata protectum; rostro sat lato,

plus minusve antice bilobato ; ientacuUs duobus cylindraceis,

brevibus , crassis, contractilibus, oculos ad extremam partem

gerentibus; foramine respiratorio pone basin dextri tentaculi

silo.

Testa conoidea, sat solida, ssepius succineo-cornea, subpel-

lucida, nitida; spira plerumque mediocri; apice acutiusculo;

ultimo aufraclu médium versus spiraliter obsolète ssepius sub-

angulata ; apertura ovato-rotundata, ad insertionem labri sub-

angulata
;
peristomate non continuo ; margine columellari vix

subpatulo; dextro acuto.

Operculum corneo-hyalinum, paucispirale ; nucleo ad mar-

ginem internum valde appresso.

Animal spiral, recouvert d'une coquille turbinée. Mufle assez

large, bilobé en avant. Deux tentacules cylindracés, courts,

épais, contractiles. Yeux situés vers l'extrémité des tentacules.

Trou respiratoire s'ouvrant dans le manteau, derrière et en

dehors de la base du tentacule droit.

(1) Norn employé par le docteur L. Pfeiffer pour designer les Gastéropodes

operculés respirant l'air au moyen d'un organe analogue, par ses fonctions, aux

poumons des animaux supérieurs (uveûfAwv, poumon; ivroi.i.a, couvercle, opercule).

ARTICLE NO 2.
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Coquille corioïdale, assez solide, cornée, ordinairement

d'une couleur ambrée plus ou moins intense, assez transpa-

rente, luisante. Spire médiocre. Sommet assez aigu. Dernier

tour quelquefois légèrement subanguleux vers son milieu,

parallèlement à la suture. Ouverture ovale-arrondie un peu

anguleuse à l'insertion supérieure de son bord externe. Péri-

stome non continu. Bord columellaire à peine un peu épaissi.

Bord externe tranchant.

Opercule cornéo-vitré, subspiral, à nucleus très-rapproché

du bord interne de l'ouverture.

Les Assiminées sont assez lentes dans leurs mouvements;

elles vivent au bord des estuaires, sur un sol humide ou fan-

geux, et en dessus de la ligne extrême du flux ou des vagues.

Leur manière de vivre est analogue à celle des, espèces des

genres Alexia et Truncatella

.

La diffusion géographique des Assiminées paraît être assez

considérable. Outre les espèces européennes (les seules dont

nous ayons à nous occuper ici), on en trouve en Chine, au

Japon, en Cochinchine, dans le royaume de Siam, dans l'Inde,

à Bornéo, en Tasmanie, dans la Nouvelle-Calédonie et quelques

îles de l'Asie, dans l'Afrique méridionale, dans le Brésil septen-

trional et l'île de Cuba.

Frauenfeld (1863-1865) donne, en tout, seize espèces d'Assi-

minées, dont trois douteuses. Pease (1869) porte à trente et

une le nombre des espèces connues.

1 . AssiivnNEA Grayana.

AssiMiNEA Grayana, Leacli, mss., 1816 {teste Gray).

Nerita Syncera hepatica, Gray, in Lond. med. Reposit., 1821, voj.XV, p. 239.

AssiMiNEA Grayana, Fleming, Britisli Animais, 1828, p. 275.

LiMNEUS Grayanus, Jeffreys, in Transact. Linn. Soc, 1830, vol. XVI, p. 378.

Paludina Grayan.\, Potier el Michaud, Moll. Gai. Douai, 1838, t. I, p. 251,

pi. 23-24 (mauvaises).

AssiMiNEA Grayana, Gray, Man. land and 'freshw. Shells, 1<*<40, p. 86, pi. xi,

lig. 127.

AssiMiNEA Grayana, Brown, lllustr. Conch. Great-Britain, 1841, p. 6, pi. i,

fig. 12-13 (mauvaises).
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AssiMiNEA Grayana., Forbes et Hanley, Brit. MolL, 1853, t. III, p. 70, pi. lxxi,

lig. 3-4, et pi. H H, fig. 6.

AssiMiNEA Grayana, Gray, Syst. distr. of MolL, 1857, part I, p. 87.

AssiMiNEA Grayana, L. Reeves, Land andfreshiv. Moll. Brit. isl., 1863, p. 183.

AssiMiNEA Grayana, Jeffreys, Brit. Conch., 1869, vol. V, p. 97, pi. 97, fig. 5.

Animal plus miiiitsve satiirate iiigresceiis; ro.siro lato, rugis

transversis supii\ exaiato, nigro, antice iate bilobato ; 2 tenta-

cidis contractilibus, brevibus, ci'assis, cylindi^aceis, ad apicem

obtusulis, velut mamillatis, apicem subter paululum strangu-

latis, ad basiii turgidulis, subiiicrassatis, nigresceutibus, colore

siipero rostri pallidioiibus, apicem versus subalbidis, diaphanis
;

oculis magnis, nigerrimis, iiitidissimis, ad apicem tentaculorum

apposilis
;

/j»rr/^^ albido, elongatulo, ovato-subroturidato, antice

truncato
;
foramine resplratorio oblongo, sat lato pone tentaculi

dextri basin paululum forinsecus sito.

Testa subobeso-conoidea, imperforata, cornea, fusco-luteola

(vivente incola, per trausluciclitatem, obscure violacea) obsolète

vix striatula, nitida, subpellucida, sat solidula; .spira conica;

aplce sat acuto ; anfractihus 7 parum convexis, feie planis,

rapide regulariter crescentibus, .s^^/i^M^dineari insculpta, obsolète

subduplicata, separatis ; ultmo dimidiam testée longitudinem

postice ada^quante, carina obsolela, vix conspicua, subinferne

velut munito, ad insertionem vix subascendente ; margine libero

fere recto, supra vix conspicue excavatulo, ab insertione oblique

secundum axin testa; retrocedente ; apertura potius parva, bre-

viter et subirregulariter subpiriformi, superne ad insertionem

labii subangulata; péristomate simplice, non continuo; mar-

gine externo tenui, recto, vix ai^cuatulo, ad basin obsolète an-

gulato; oolumellari hrev'i, subincrassatulo, extus reflexiusculo,

superne callum tenue supra parietem aperturalem effusum, ad

marcfinem intcrnum intus emittente.

Operciilinn corneo-vitreum, pagina externa subconcavum,

parum immersum, striis spire^cenlihwn n nucleo ad maipnem
internum valde appresso adperipheriam incurvatim radianLibus.

Animal plus ou moins noii^atre. Ma/Je large, noir, ridé en

travers supérieurement, largement bilobé en avant. Deux ten-

ARTICLE N" 2.
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tactiles contractiles, assez courts, épais, cylindroïdes, obtus et

comme mamelonnés au sommet, renflés, largement empâtés

à la base, un peu étranglés en dessous du sommet où sont portés

les yeux, quand l'animal les développe bien complètement

(ressemblant assez, alors, à des baguettes de tambour dont

l'extrémité serait arrondie), noirâtres, plus pâles que le dessus

du mufle, blanchâtres vers le haut, et mettant en évidence les

points oculaires par transparence. Yeux noirs, grands, très-

brillants, très-rapprochés du sonuuetdes tentacules. Cou sortant

à peine de la coquille pendant la progression de l'animal. Pied

blanchâtre, peu allongé, ovaiaire, arrondi en arrière, comme
coupé carrément en avant, souple, préhensile, susceptible de

se contracter et de s'étaler dans tous les sens. Trou respiratoire

oblong, assez grand, situé sur le manteau, en arrière et un peu

en dehors de la base du tentacule droit (i).

Coquille conique, un peu obèse, imperforée, cornée, d'un

jaune brunâtre (violacée par transparence pendant la vie de

l'animal), faiblement striée, brillante, un peu transparente,

assez solide. Spire conique, assez aiguë au sommet. Sept tours

peu convexes, presque plats, à accroissement régulier, mais

très-rapide, séparés par une suture linéaire, mais bien marquée,

faiblement submarginée (2). Dernier tour (vu par derrière)

égalant la moitié de la hauteur totale (présentant, vers son

tiers inférieur, une sorte d'angle ou de carène peu marquée),

remontant à peine vers l'insertion supérieure de son bord libre

qui est presque rectiligne, à peine légèrement concave vers le

haut, et présente une direction générale oblique de haut en

(1) «A travers l'écarlement du trou respiratoire on peut voir distinctement

la poche aérienne bordée d'un tissu vasculaire réticulé
;
point de branchies ni

de plume branchiale... La bouche de VAssiminea Grayana forme une fente

perpendiculaire, coupée en dessous par une fente transversale plus étroite.

L'appareil dentaire est assez compliqué, chaque rangée consistant en une dent

centrale flanquée de chaque côté par trois crochels de différente forme. »

(Jeffreys, Brit. Conch., t. V, p. 98-99.)

(2) Chez les espèces du genre Assiminea, cette sorte de suture niarginée n'est

autre chose qu'une illusion produite par la péiiphérie du tour précédent vue
par transparence.

ANN. se. NAT., MARS 1877. V. 10. — AliT. K° 2.
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bas et de gauche à droite, par rapport à l'axe de la coquille.

Ouverture relativement assez petite, piriforme, ramassée et un

peu irrégulièrement arrondie, anguleuse à l'insertion du bord

libre. Péristonie simple, non continu. Bord externe mince,

tranchant, à peine arqué, formant vers le bas, à sa réunion

avec le hord basai, qui est arrondi, dilaté, un angle obtus assez

peu marqué. Bord interne court, un peu épaissi, légèrement

réfléchi vers la columelle, de l'insertion supérieure de laquelle

part une callosité mince, assez largement étalée sur la paroi

aperturale, et se terminant en dessous et en dedans de l'in-

sertion supérieure du bord externe.

Opercule cornéo-vitré, un peu concave sur sa lace exté-

rieure, assez peu immergé dans l'ouverture quand l'animal s'est

renfermé dans sa coquille, présentant des stries subspirescentes

bien accusées, qui rayonnent (en se courbant et s'écartant l'une

de l'autre) du nucleus, très-rapproché du bord interne vers la

périphérie. Cet opercule est situé au-dessus de la partie posté-

rieure du pied qui, lorsque l'animal veut se renfermer dans sa

coquille, se replie sur lui-même dans le sens de son diamètre

transversal, de manière à appliquer le dessous de sa portion

postérieure contre celui de sa portion antérieure. Ensuite, le

tout se relevant vers le haut et se renversant en avant, l'oper-

cule se trouve ainsi tout naturellement présenté à l'entrée de

l'ouverture de manière à la fermer.

Coquille : longueur, 6 millim.; diamètre, 3 millim. à

3 millim. 1/2. — Ouverture : longueur, 2 millim. 1/2; largeur

2 millim.

UAssiminea Grayana paraît être un Mollusque exclusivement

an calais, et encore son extension géographique serait-elle fort

restreinte en Angleterre, puisqu'elle ne dépasse pas six ou sept

lieues d'étendue en longueur sur les bords de la Tamise, entre

Greenwich et un peu en dessous de Gravesend, hors de l'at-

teinte des eaux de la marée haute. Il y vit, comme nous l'avons

dit, sur la terre humide qui n'est légèrement submergée que

pendant trois heures sur douze.

M. Jeffreys (loc. cit.^ p. 100) regarde comme fort douteuse

ARTICLE N" 2.
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la localité de Marais salés de Portmarnok {Irlande), que feu

M. T. W. Warren, de Dublin, lui donna comme celle d'un

échantillon d'Assiminea Grayana qui figurait dans sa collection
;

il regarde comme encore plus suspecte celle de Plage de Bel-

gique, près de la frontière /rançaise {rejetée par les vagues),

donnée par M. de Malzine dans son Essai sar la faune malaco-

logique de Belgique.

La localisation si restreinte de VA. Grayana nous paraît un

fait excessivement remarquable , et dont il est difficile de se

rendre compte dans l'étude de la distribution et de la répar-

tition des Mollusques terrestres à la surface de notre globe.

2. ASSIMINEA ElI/E.

AssiMiNEA ElI/E, Paladilhe, Descript. de quelques notiv. esp. de Mail, et Prodr.

à une et. monogr. des Assiminées [Europe), in Ann. se. nat., Zoologie,

octobre 1875, t. II, art. 8, pi. 21, lig. 15-17, et tirage à part, p. 6, pi. 1,

fig. 15-17.

Animal segne, subflavo-albiduium, fere pellucidum; pallio

subpatulo, oram aperturse testée praetexente; rostro sat lato,

tenui, subroseo, medio antice subinciso, bilobato, superne

lineis griseis subtilibus, concentricis, convexitati parallelis,

utrinqueeleganterinsignito, macula grisea latiore, circumflexa,

tentaculi basin antice complectenti ; 2 tentacuUs crassis, bre-

vissimis, obtusis; oculis, habita ratione, magnis, nigerrimis,

pêne ad extremam tentaculorum partem sitis; pede subovaii,

antice snblatiore et transversim fere rectilineari, postice sub-

rotundato, operculum supra posticam partem gerente ; foramine

respiratorio rotundato, normali.

Testa imperforata, subgloboso-conoidea, succineo-cornea,

polita, fere Isevigata, striis incrementi ad aperturam magis

conspicuis passim vix subnotata, subpelliicida; spira conica,

exertiuscula ; apice minute subacuto ; anfractilms 6-7 parum

convexis, lateraliter subplanulatis, rapide, a quarto pr^esertim,

crescentibiis ; sutura impressa, subduplicala sepaiatis; ult'uno

bis quintam testoc longitudinem postice adsequante, convexo-
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roLundato, ad aperUiram subascendente ; inargine libero oblique

rctrocedeote, fere concavo ; apertura ovato-rotundata, subpiri-

lormi, ad iusertionem labri subacule angulala; peristomate

interrupto, recto, acuto, tenui ; labro intus concaviusculo,

siibexserlo, ad coiijuiictioiiem ciim iiiia coluinella vix subangu-

lato ; marginc columellarl reclo, Leiiiii, ad iusertionem superam

vix subpatulo.

OperciUiiiit tenue, conieo-viLreum, eonspicue irregulariter

striis increiiienti subspiralibus exaratum.

Animal lent dans ses mouvements, d'une couleur blanchâtre

tirant à peine sur le jaune, presque transparent. Manteau, un

peu épais, entourant les bords de l'ouverture de la coquille

quand l'animal est entièrement développé. Mufle assez large,

mince, faiblement bilobé en avant par une échancrure médiane,

légèrement rosé, surtout vers son extrémité, rayé en dessus de

linéoles grises très-nettes, concentriques, parallèles (de chaque

coté de l'échancrure médiane) à la double convexité antérieure

du bord lil)re. Ces linéoles s'étendent depuis ce bord antérieur

du mufle jusqu'aux environs de la base des tentacules et sont

séparées, sur la ligne médiane, par un espace blanchâtre bien

marqué. Une tache grise forme, de chaque côté, une sorte

d'accent circonflexe qui embrasse en avant, sans la toucher, la

base du tentacule. Tentacules gros, très-courts, cylindracés,

obtus. Yeux très-grands relativement à la taille de l'animal,

très-noirs, et situés à peu près à l'extrémité des tentacules.

Pied largement ovalaire, un peu plus large en avant, où il est

presque rectiligne, un peu arrondi en arrière, portant l'oper-

cule en dessus de sa partie postérieure. Ce pied se rephe comme

un livre, suivant une ligne médiane perpendiculaire à son axe

longitudinal. C'est en le repliant ainsi et faisant avancer suc-

cessivement, comme les chenilles arpenteuses, ces deux moitiés

du pied, que ce petit Mollusque chemine sur la terre humide,

le mulle et les tentacules sortant à peine de la coquille. Trou

respiratoire arrondi, normal.

Coquille imperforée, conoïdale, de consistance cornée, cou-

ARTICLE N» 11.
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leur d'ambre un peu fauve, assez Iranspareiite, lisse, luisante,

à peine marquée, chez les échantillons très-adultes, de quelques

stries d'accroissement, irrégulières et seulement appréciables

dans le voisinage de l'ouverture. Spire conique, assez déve-

loppée, à sommet petit et aigu. Tours au nombre de G-7, peu

convexes, presque plats sur les côtés, à accroissement très-

rapide, à partir surtout du quatrième, séparés par une stUtire

assez profonde, bien marquée, submarginée. Dernier tour très-

grand, égalant, vu par derrière, les deux cinquièmes de la hau-

teur totale de la coquille, convexe, arrondi, remontant un peu

vers l'ouverture, à bord libre oblique de haut en bas et de

dedans en dehors, presque concave. Ouverture arrondie, légè-

rement ovale, subpiriforme, à peine oblique, un peu anguleuse

vers le haut. Péristome interrompu, simple, droit, tranchant.

Bord externe arrondi, un peu projeté en dehors, faiblement

anouleux à sa réunion avec l'extrémité inférieure de la colu-

meile. Bord columellaire mince, tranchant, droit, à peine un

peu élargi et épaissi vers son insertion supérieure.

Opercule mince, cornéo-vitré , orné de stries d'accroisse-

ment subspirales, irrégulières, mais assez bien marquées, et

représentant à peu près deux tours au nucleiis.

Coquille : longueur, 3 millim. 1/2; diamètre, 2 millim. un

peu faibles.

UAssiminea Elice a été récolté aux environs de la Rochelle

(Charente-Inférieure), d'où il nous a été envoyé par M. T. Le-

tourneux, confondu avec d'autres espèces. Il vit aussi dans les

marais de l'Adour (Basses-Pyrénées), sur les deux rives, mais

plus particulièrement aux environs de la Barre, sur la rive

gauche, d'où M. Bérillon (de Bayonne) nous l'a adressé vivant,

avec les indications suivantes : « Sous les pierres, débris de

poterie, gravois de toute espèce, susceptibles de submersion

à marée haute. » Nous avions reçu pour la première fois, des

environs de Coimbre (Portugal), quelques échantillons de cette

intéressante coquille.
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3. AssiMiNEA Carbonée.

AssiMiNEA Cardon/E, Paladilhe, Descript. de quelques nouv. esp. de Moll. etProdr.

à une et. monogr. des Assmiinées (Europe), in Ann. se. nat.. Zoologie,

octobre 1875, t. II, art. 8, pi. 2i, fig. 18-20, et tirage à part, p. 9, pi. 4,

fig. 18-20.

Testa imperforata, obeso-conica, sat solidula, subpellucida,

satis nitida, corneo-subflavescens, fere laevigata; spmi subde-

presso-conoidea ; crpice miniito, obtusulo ; anfractibus 5 parum

convexis, fere planis, rapide sat regulariter crescentibus, ad

suturam ^dirnm impressam, marginatam subplanulatis ; ultimo

maximo, bis quintam testae longitudinem postice saltem adse-

quante, rotundato, carina evanescente ad médium obscure

submunito, ad aperturam vix subascendente ; margine libero

primum concaviusculo, inde subflexuoso; apertiira subobliqua,

rotundata, ad insertionem labri et ad imam columellam obso-

lète subangulata
;
peristomate simplici, tenui, disjuncto ; mar-

gine externo valde arcuato ; columellari sat late ad regionem

umbilicalem minime rimatam reflexo.

Opercuhmi profunde immersum, corneum, tenue, subtilis-

sime striis subspirescentibus a nucleo (ad marginem internum

appresso) ad peripheriam irradiantibus insculpto.

Coquille imperforée, obèse-conique, assez solide eu égard

à sa taille, un peu transparente, assez brillante, cornée, jau-

nâtre ou roussatre, presque lisse. Spire conoïde un peu dépi^i-

mée, h. sommet petit, un peu obtus. Cinq tours presque plats,

à peine convexes, à accroissement très-rapide mais assez régu-

lier, un peu aplatis vers la suture, qui est peu profonde et très-

distinctement marginée. Dernier tour très-grand, arrondi,

comme subanguleux vers son milieu parallèlement à la suture,

égalant au moins les deux cinquièmes de la hauteur totale,

remontant à peine un peu vers l'ouverture, à hord libre d'abord

légèrement concave, ensuite faiblement flexueux. Ouverture

un peu oblique, présentant à l'insertion supérieure du bord

externe cL au bas de la columelle un angle faiblement accusé.

Péristome simple, tranchant, non continu. Bord externe bien
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arqué. Bord columellaire assez largement réfléchi sur la région

ombilicale, qui ne présente ni fente ni perforation.

Opercule profondément situé, présentant des stries subspi-

rescentes très-fmes, irradiant du mideus, qui est très-rapproché

du bord interne, en divergeant vers la périphérie.

Coquille : longueur, 2 milhm. 1/5 à 3 millim.; diamètre,

i millim. 3/4.

L'^. Cardonœ vit dans File de Minorque, aux environs de

Port-Mahon, près de l'embouchure d'un petit torrent, parmi

des cailloux mouillés d'eau douce.

On distinguera facilement cette espèce de la précédente par

sa taille un peu plus petite, sa spire moins élancée, son sommet

plus obtus, le nombre moindre de ses tours, ses sutures bien

moins marquées, son dernier tour relativement plus volumi-

neux, à bord libre plus flexueux, son ouverture plus oblique,

plus arrondie.

4. ASSIMINEA ELEGANS.

AssiMiNEA LITTORINA, Délie Chiaje (Hélix), Paladilhe (loc. cit.), 1875, p. 10.

Testa imperforata, ovato-conica, cornea, pallide succinea,

passim obsolète vix striatula, polita, nitida, subpellucida ; spira

conoidea; apice minuto obtusulo; anfractihus 4-5 subcon-

vexiusculis, rapide a principio tertii postice accrescentibus
;

sutura parum profunda, superficiali, subduplicata separatis;

penultimo sat magno, altitudine duos aut très priores conjunctos

adsequante; icltimo majore, postice dimidiam testse longitu-

dinem formante, ad regionem umbilicalem juxta columellam

stricte excavatulo, ad aperturam vix subascendente ; margine

lihero peroblique retrocedente, concaviusculo ; aperiura parum

obhqua, subpiriformi, ad insertionem labri subangulata ;
jom-

stomate recto, acuto, disjuncto; margine dextro reguîariter

arcuatulo, ad imam columellam obtuse subangulato ;
columel-

lari brevi, fere rectilineari, subincrassatulo, extus ad regionem

umbilicalem subreflexo; marginibus callo vix conspicuo, in-

trante, velut junctis.

Opercîdum normale.
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Coquille imperforée, assez solide, ovoïde-conique, cornée,

couleur d'ambre pâle, presque lisse, à peine marquée çà et là

de quelques stries excessivement unes, polie, assez luisante, un

peu transparente. Spire conoïdale, à sommet petit, mais assez

obtus. Quatre ou cinq tours un peu convexes, à accroissement

brusque et rapide à partir du commencement du troisième (la

coquille reposant sur son ouverture), séparés par une suture su-

perficielle peu profonde et comme marginée. Avant-dernier

tour assez grand, égalant à lui seul, en hauteur, celle des deux

ou trois premiers tours réunis. D<?r«ié?r ^owr plus grand, égalant,

en arrière, la moitié de la hauteur totale de la coquille, pré-

sentant, vers la région ombilicale, près de l'implantation de

la columelle, une assez petite dépression concave, remontant

à peine vers l'ouverture, à J)or(l libre très-oblique de haut en

bas et de gauche à droite, légèrement concave. Ouverture peu

obhque, subpiriforme, subanguleuse à l'insertion du bord droit.

Péristome droit, tranchant, disjoint. Bord droit régulièrement,

mais modérément arqué, légèrement anguleux à sa jonction

avec le bas de la columelle. Bord columellaire court, presque

rectiligne, légèrement épaissi, un peu réfléchi en dehors vers

la dépression que présente le dessous du dernier tour. Bords

comme réunis par une callosité excessivement mince qui, du

haut de la columelle, se dirige sur la paroi aperturale, mais,

au lieu d'aboutir au point d'insertion du bord externe, s'enfonce

et disparaît en dedans et en dessous.

Opercule normal.

Coquille : longueur, 2 millim. 1/4; diamètre, 1 millim. l/^i.

Comme VA. Cardonœ, cette nouvelle espèce se trouve aussi

dans les environs de Port-Mahon, dans des conditions iden-

tiques, mais dans une localité différente.

C'est cet Assiminea que, faute d'échantillons bien typiques

d'i. littorina, nous avions pris pour cette dernière espèce.

Il en diffère par sa forme plus ovoïde, bien moins globuleuse,

sa spire plus élancée, plus saillante, le nombre de ses tours

généralement un peu plus grand, son sommet un peu moins

obtus, sa suture très-superficielle, son avant-dernier tour plus
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élevé, son dernier tour d'un diamètre transversal plus faible,

et, par suite, la différence sensible du rapport des dimensions

relatives de ces deux coquilles.

5. ASSIMINEA BlANCI.

Testa sat solida, imperforata, conico-obesula, subglobosa,

cornea, succineo-rufescens, vix striatula, nitidula, subpellu-

cida; spira conoidea, breviuscula; apice minuto, obtusulo
;

anfractihus 4 convexiusculis, lateraliter subplanis, rapide sat

regulariter crescentibus ; sutura sat profunda separatis ; ultimo

magno, rotundato, ter quintam testœ longitudinem fere adse-

quante, ad aperturam vix subascendente ; margine libéra

magno, perobliquo, concaviusculo ; aperliira fere verticali,

rotundata, vix subpiriformi, superne parum angulifera
;
peri-

stomate recto, tenui, acuto; margine externo arcuato cum
incurvatione columelke regulariter continuo ; margine columel-

/m oblique arcuato, simplice, tenui, minime reflexo.

Operculuni albidum, normale, sat immersum.

Coquille assez solide, imperforée, obèse-conique, subglo-

buleuse, cornée, couleur d'ambre rougeâtre, à peine striée,

assez brillante, un peu transparente. Spire conoïdale, assez

courte, à sommet petit un peu obtus. Quatre toîirs assez convexes,

légèrement aplatis sur les côtés, à accroissement rapide, assez

régulier, séparés par une sature assez profonde. Dernier tour

grand, arrondi, égalant presque les trois cinquièmes de la hau-

teur totale, remontant à peine vers l'ouverture, à bord libre

grand, long, très-oblique, un peu concave. Ouverture presque

verticale, arrondie, légèrement subpiriforme, à peine un peu

anguleuse supérieurement. Péristome droit, mince, tranchant.

Bord externe concsiYe^ se continuant régulièrement avec le bord

coluinellaire, qui est oblique, concave, régulièrement arrondi,

simple, mince, droit, non réfléchi.

Opercule hldiïichêitre, normal, assez immergé.

Coquille : longueur, 2millim.; diamètre, i millim. 3/4.

M. le chevalier Hippolyte Blanc (de Portici) a récolté cette
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nouvelle espèce d'Assiminea dans l'île de Céphalonie, sur les

bords de l'estuaire, et nous l'a envoyée indéterminée. Nous nous

faisons un véritable plaisir de la lui dédier.

UAssiminea Blanci est assez voisin de VA. littorina. Il en

diffère par sa forme un peu moins globuleuse, sa couleur rou-

geâtre, sa spire un peu plus élevée, son sommet moins obtus,

sa suture n'ayant pas une apparence marginée, son dernier

tour moins développé, les bords droits et tranchants de son

ouverture, l'absence de dépression ombilicale sur le dernier

tour, etc.

6. ASSIMINEA LITTORINA.

Hélix littorina, Délie Chiaje, Mém. Anim. sans vert.Naples, 1823-1825, t. III,

p. 215, pi. 49, fig. 36-37.

Truncatella littorina, Philippi, Arch. fur Naturg., t. V, fig. 7.

Paludinella littorina, L. Pfeiffer, Wiegm. Arch. fur Naturg., 1841, t. I,

p. 227.

Paludinella littorina, H. et A. Adams, Geti. ofrec. MolL, 1858, t. II, p. 315,

pi. 88, fig. 6.

Risso LiTTOREÂ, Forbes et Hanley, t. III, p. 132, pi. 81, fig. 6, 7, et t. IV (app.),

p. 265, et (animal) pi. mm, fig. 3.

AssiMiNEA littorina, Jeffreys, Brit. Conch., 1869, vol. V, p. 101, pi. 97, fig. 6.

Animal lutescente-albidum, subdiaphanum
;
pallio subpa-

tulo, oram aperturae prsetexente; rostro sat lato, cuneiformi,

medio antice subinciso, bilobato; tentamlis 2, brevissiiuis,

crassis, claviformibus, lateraliter subcompresso-planulatis
;

oculis nigerrimis, habita ratione magnis, pêne ad extremam

tentaculorum partem sitis
;
i)edc late ovali, antice velut trun-

cato, rectilineari, postice rotundato, mediam longitudinem

versus substricto; foraniine respiratorio amplo, rotundato, in

pallio, forinsecus ad basin tentaculi dextri triante.

Testa globosa, subsolida, imperforata, nitida, subpellucida,

cornea, pallide succinea, sub lente subtiliter vix striatula;

spira conoidea, brevissima ; apice ohiusulo ; anfractibus 4, con-

vexiuscidis, sutura impressa, sat profunda separatis; tribus

prioribiis minutis; uUimo permagno, convexo-rotundato, ter

quartam testée longitudinem formante, ad aperturam subdes-
ARTICLE N" 2.
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cendente, ad regionem iimbilicalem subtus excavatulo ; margine

libero magno, oblique subflexuoso ; apertura magna, dimidiam

testée longitudinem adseqiiante, rotiindato-subovata
;
peristo-

mate simplici, disjuncto; margine dextro recto, tenui, acuto,

ad insertionem labri siibarcuato, inferne rotundato ; columel-

lari lato, subincrassatulo, regionem umbilicalem versus sub-

refïexo, cum depressione basis ultimi anfractus umbilicum

pervium simulante.

Opercidum parum immersum , hyalinum , subtiliter sat dense

spiraliter sulcatulum; micleo ad marginem internum appresso,

concaviusculo, duos anfractus obscure formante.

Animal d'un blanc jaunâtre, d'une consistance presque

transparente. Manteau assez épais, bordant l'ouverture de la

coquille pendant la progression de l'animal. Mufle assez large,

mince, cunéiforme, bilobé en avant, où il est un peu échancré

au milieu. Deux tentacules très-courts, épais, en forme de

massue, un peu aplatis sur les côtés. Yeux très-noirs, relative-

ment grands, très-rapprochés du sommet des tentacules. Pied

ovalaire, élargi, tronqué carrément en avant, arrondi en arrière,

un peu étranglé vers le milieu de sa longueur. Ouverture respi-

ratoire grande, ronde, située à droite, en arrière et en dehors

de la base du tentacule droit.

Coquille globuleuse, obèse, solide, imperforée (i), assez

luisante, un peu transparente, cornée, couleur d'ambre pale,

finement marquée de stries très-serrées, et quelquefois de

lignes spirales, visibles seulement au foyer d'une très-forte

loupe. Spire conoïdale très-courte, à sommet obtus. Tours au

nombre de quatre, assez convexes, séparés par une suture bien

marquée et assez profonde, les trois premiers très- petits. Der-

nier tour très-grand, convexe-arrondi, obèse, formant en arrière

(1) Le docteur Jeffreys a cru reconnaître un véritable ombilic sur la coquille

de VAssiminea Uttorina En bien lavant cette région et en y faisant arriver

successivement la lumière dans toutes les positions, nous avons pu nous con-

vaincre que ce qui simulait une perforation, sous certains aspects, n'était que

l'ombre portée de la columelle sur la dépression ombilicale de la base du

dernier tour.
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les trois quarts de la hauteur totale de la coquille, descendant

légèrement vers l'ouverture, un peu concave dans la partie qui

correspond à la région ombilicale, à hord libre grand, assez

oblique, un peu flexueux. Ouverture grande, égalant la moitié

de la hauteur totale, arrondie, faiblement ovalaire. Péristome

simple, disjoint. Bord externe droit, mince, tranchant, un peu

arqué vers son insertion, puis régidièrement arrondi. Bord

columellaire concave, large, un peu épaissi, réfléchi sur la

région ombilicale, qui, par suite de cette circonstance, simule,

sous certains aspects, un véritable ombilic.

Opercule peu enfoncé dans le dernier tour, vitreux, pré-

sentant des sillons spirescents très-fms et assez serrés. Nucleus

très-rapproché du bord interne, un peu enfoncé et semblant

présenter deux tours de spire environ.

Coquille: longueur, 1 millim. 1/^î; diamètre, 1 millim. 1/3.

L'Assiminea littorina a servi de type au docteur L. Pfeifïer

pour son genre Paludinella établi par lui en i 841

.

On trouve cette espèce en France, dans les départements du

Var et des Bouches-du-Rhône, près de Toulon, aux Mar-

tigues, etc.; en Corse; en Angleterre (où les échantillons sont

en général plus petits); à Weymouth, en dedans du Ghesil

Bank, dans l'île de Sark (Jeffreys) ; dans la baie de Whitecliff,

île de Wight (Forbes), à Exmouth (Clark), à Land's End

(Hockin). Elle vit près des estuaires, sous des pierres et des

mottes de terre, sur la boue, dans des creux de rochers. On la

trouve fréquemment en compagnie du Truncatella truncatula,

des Alexia bidentata et Myosotis, de VOtina Otis (Jeffreys).

7?. ASSIMINEA SICILIENSIS.

Testa subimperforata, ovoideo-conica, solida, pallide cornea,

opaca, parum nitens, oblique in ultimo anfractu irregulariter

striatula ; spira obeso-conoidea, apice obtuso ; anfractibus 4-5

parum convexis, lateraliter fere planis, sutura impressa, sat

profunda scparatis, rapidissime a principio penultirai postice

accrescentibus
;
pemdtimo magno, lateraliter planulato ; ultimo
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multo majore, convexo-rotimdato, postice climidiam testas lon-

gitudinem adaequante, ad aperturam sensim subascendente
;

margine libero obliquo, primiim leviter siibexcavatulo, inde

subconvexo ; apertura obliqua, siibpiriformi-rotnndata, ad in-

sertionem labri et ad imam coliimellam subangulata
;
pcristo-

mate recto, simplici, acuto ; margine externo subarcuato, pau-

lulum expanso; columellari incrassatulo, ad perforationem

subreflexo ; marginiùus callo temii, conspicuo, junctis.

Opercido igiioto.

Coquille à perforation ombilicale très-petite, ovoïde-conique,

solide, couleur de corne pâle, opaque, peu brillante, présentant

sur le dernier tour des striations obliques peu régulières. Spire

obèse-conique, à sommet obtus. Tours au nombre de quatre ou

cinq, peu convexes, largement aplatis sur les côtés, séparés par

une suture assez profonde, à accroissement très-rapide à partir

du commencement de l'avant-dernier tour, la coquille posée

sur son ouverture. Avant-dernier tour grand, très-aplati sur les

côtés. Dernier tour beaucoup plus grand, convexe-arrondi,

égalant, vu par derrière, la moitié de la hauteur totale, remon-

tant à peine vers l'ouverture, à bord libre oblique, d'abord

légèrement concave, ensuite assez largement convexe vers le

bas. Ouverture oblique, arrondie-subpiriforme, un peu angu-

leuse à l'insertion du labre et au bas de la columelle. Péristome

droit, simple, tranchant. Bord externe légèrement arqué, un

peu évasé. Bord columellaire un peu épaissi, réfléchi sur la

perforation ombilicale. Bords exactement réunis par une callo-

sité mince, mais bien accusée.

Opercule inconnu.

Coquille: longueur, 2milhm.; diamètre, 1 millim. 1/2.

Cette espèce vit en Sicile. L'ayant reçue avec cette seule in-

dication, et n'ayant pas pu en obtenir de plus précises sur la

localité et les circonstances particulières de son habitat, trou-

vant d'ailleurs, dans la nature et l'aspect de son test comparé

à celui des autres Assiminées, quelques légères différences, ce

n'est qu'avec hésitation que nous l'inscrivons ici, et non sans
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nous demander si elle ne pourrait pas appartenir au genre

Hydrocœna. L'étude de l'animal et de ses mœurs, et surtout

la connaissance de la situation des yeux, peuvent seules élucider

cette question.

Nota. — Il est bien évident pour nous que notre travail sur

les Assiminées européennes, bien que triplant au moins le

nombre des espèces connues jusqu'ici, ne peut manquer d'être

encore fort incomplet. La recherche attentive et minutieuse de

ces intéressants petits Mollusques d'estuaires amènera presque

infailliblement la découverte de nouvelles formes, et tout au

moins l'extension de l'aire géographique des espèces que nous

venons de signaler.

l\loiitpellier, 1 4 juillet 1876.

EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE 10.

Fig. J--i. Assminea Grayana, Leach.

Fig. 5-7. Assimlnea Eliœ, Pal.

Fig. 8-iO Asslininea Cardonœ, Pal.

Fig. 11-13. Assiminea elegans, Pal.

Fig. 14-16. Assminea BlancI, l^a.\.

Fig. 17-19. Assiminea littoriaa, Délie Chiaje (Hclix).

Fig. 20-22. Assiminea siciliensis, Pal.
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ETUDES

LES BRYOZOAIRES ENTOPROGTES

Par m. SAliEIÏSKY,

Professeur à runivcrsité de Kazan.

Les recherches suivantes ont été faites pendant mon séjour

à Naples au printemps de 1874. Je les entrepris dans le but

d'étudier le bourgeonnement des Entoproctes^ afin de le com-

parer à celui des Ectoprotes, et de pouvoir ainsi déterminer

les rapports qui existent entre la structure de ces deux groupes

de Bryozoaires. Il me semblait que la corrélation des deux

parties principales du corps : zoccium et polijpkle, différente

chez les deux groupes, pouvait être expliquée par les processus

du bourgeonnement.

Si le tube digestif des Entoproctes a la môme origine que le

polypide des Ectoproctes, ces deux parties doivent être homo-

logues; mais si leur origine est différente, l'homologie n'existe

plus. J'espère que les faits que j'ai constatés à Naples seront suf-

fisants pour la solution dudit problème.

Pendant le laps de temps écoulé, plusieurs observateurs se

sont adonnés à l'étude de l'anatomie et du bourgeonnement du

Lososoma et du Pedicellina. Comme résultat de ces recherches

trois ouvrages ont paru en très-peu de temps. L'un d'eux

appartient à M. Oscar Schmidt, qui, pendant son séjour à

Naples depuis le mois de novembre 1874 jusqu'au mois

de mars 1875, a eu l'occasion d'étudier quelques espèces de

Lososoma sous les rapports embryogénique et anatomique. Il

a retrouvé à Naples le Lososoma singulare, espèce déjà étudiée

par Keferstein et Glaparède à Saint-Vaast; en outre, il a
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observé deux espèces nouvelles qu'il nomma Lososoma Raja et

Lososoma cochlear. D'après cet auteur, les deux espèces décou-

vertes par lui habitent les canaux de plusieurs espèces des

genres Cuspongia et Cacospongia. Le Lososoma Raja et le

Loxosoma cochlear se différencient entre eux par le nombre des

bras. Il est bien dommage que la diagnose donnée parM. Schmidt

du Lososoma cochlear ne soit pas suffisamment complète : les

ligures y manquent. C'est d'autant plus regrettable que cette

espèce de Lososoma se distingue des autres par le nombre

minime des bras, caractère très-significatif pour la détermi-

nation des espèces de Lososoma. Oscar Schmidt nous donne une

description assez détaillée de la structure du Lososoma, et croit

démontrer que le bourgeonnement de ces animalcules, qui a

été reconnu comme tel par plusieurs observateurs précédents,

« n'est qu'un développement régulier de l'œufet en même temps

extrêmement remarquable ». Nous aurons l'occasion d'ana-

lyser les observations de ce savant, en faisant l'examen spécial

du mode de bourgeonnement.

Le second ouvrage, qui devança un peu celui d'O. Schmidt,

appartient à Nitzsch, auquel nous devons des recherches excel-

lentes sur l'anatomic des Bryozoaires en général. Son ouvrage

nous offre une desciiption très-dé taillée de l'anatomie et du

bourgeonnement du Lososoma Kefersteinii.

Enfin l'étude de Barrois, très-riche de faits, qui traite del'em-

bryogénie des Bryozoaires en général et aussi du développe-

ment du Pedicellina.

Ayant observé deux espèces de Lososoma tout à fait diffé-

rentes du Lososoma Kefersteinii, étudié par Nitzsch, et de

deux autres espèces examinées par Oscar Schmidt, ayant étudié

aussi l'embryogénie du Pedicellina
,

j'ose espérer que mes

recherches compléteront l'une et l'autre, et que l'originalité de

mon travail ne sera point contestée.

L'une des espèces de Lososoma que j'ai observée à Naples,et

que je nommerai Lososoma crassicauda, habite les coquilles

tuberculeuses d'un Annélide dont je n'ai pu définir l'es-

pèce, ni durant mon séjour k Naples, ni après avoir quitté cette

ARTICLE N" 3.
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ville. Elle ressemble au Loxosoma singulare et au Loxo-

soma Kefersteinii par l'absence de la glandule pédonculaire;

mais le nombre de ses bras surpasse de beaucoup celui ob-

servé chez les autres Loxosoma. Les bras de ce Bryozoaire sont

au nombre de dix-huit, dont deux sont rudimentaires. Le

Loxosoma crassicauda se distingue des deux espèces citées

ci-devant par la présence de glandules unicellulaires forte-

ment développées, et qui frappent l'œil au premier abord. Il se

distingue du Loxosoma Kefersteinii en particulier par la forme

des bourgeons.

Une autre espèce de Loxosoma que j'observai exclusivement

sur le Thétyes, et parfois en quantités innombrables, et que je

nommerai pour cette raison Loxosoma Tethyce., se rapproche le

plus du Loxosoma Raja d'Oscar Schmidt, car il possède comme
ce dernier une glandule pédonculaire ; mais il s'en chstingue

par le nombre des bras.

I

ANATOMIE DU LOXOSOMA.

Les savants qui ont découvert cette espèce de Bryozoaire ont

tout de suite remarqué qu'il y avait beaucoup d'analogie entre

l'organisation duLoxosoma et celle duPedicellina, espèce qui en

est voisine. Cette opinion fut soutenue et prouvée presque par

tous les observateurs qui leur succédèrent. La ressemblance de

ces deux représentants de Bryozoaires entoproctes est vraiment

frappante. Gomme l'organisation du Pedicellina a été déjà

exposée très-exactement par plusieurs savants, je me permet-

trai, en décrivant mes Loxosoma, d'appeler l'attention du lec-

teur sur les parties de leur corps qu'on ne rencontre pas chez

le Pedicellina, ou qui n'ont pas été suffisamment observées.

Le corps du Loxosoma se présente sous la forme d'une coupe

obliquement tronquée et pourvue d'un long pédoncule. Les

deux parties principales du corps, le calice et le pédoncule,

ne sont pas séparées l'une de l'autre par un diaphragme interne

comme chez le Pedicellina. Chez nos espèces, ces deux parties
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sont limitées à l'extérieur, le calice étant plus large que le

pédoncule. Tous les organes intérieurs du corps du Loxosoma

sont placés dans le calice, dont le bord est entouré d'une cou-

ronne de bras.

L'intérieur du calice a la forme d'un entonnoir au fond du-

quel sont placées les ouvertures anale et buccale. Cet enton-

noir correspond à la partie analogue du Pedicellina nommée
par Nitzsch « interlacimares Rcmm » , espace intra-lacunaire. La

structure de ces deux parties est tout à fait identique. Grâce à

la position de la bouche et de l'anus, nous pouvons définir

laquelle est la partie ventrale du corps de ces animaux. Ainsi

nous pouvons considérer comme partie ventrale celle près de

laquelle est placée la bouche. La partie opposée, dans laquelle

se trouve l'anus, peut être regardée comme la partie ventrale.

L'analogie déstructure de VanionnoÏY&n Loxosoma et de celui

du Pedicellina se manifeste encore par l'existence d'une gout-

tière qui, chez les Loxosoma, se trouve à la base de leur bras,

et qui correspond exactement à un organe pareil du Pedicellina,

nommé par Nitzsch, chez cette dernière espèce, « Tentakel-

hrmie d . La gouttière formée par un pli de la paroi de l'en-

tonnoir consiste en deux moitiés symétriques (fig. 2, 4etl).

Les deux parties du pli de l'entonnoir se rencontrent sur la

partie dorsale, derrière l'ouverture anale et tout près de cette

dernière, qui s'élève en forme de cheminée, comme chez le

Loxosoma neapolitanum. En général, la structure de l'enton-

noir, du pli, etc., chez le Loxosoma neapolitanum, paraît être

identique à celle du Pedicellina et de nos espèces de Loxosoma.

On peut s'en convaincre par les recherches et les figures de

Kowalewski.

Selon la description de cet auteur, l'entonnoir du Loxosoma

neapolitanmn se compose de deux cercles : le cercle extérieur

correspond entièrement au pli de l'entonnoir du Pedicellina et

de nos espèces de Loxosoma; l'intérieur forme l'entonnoir pro-

prement dit.

Enfin, les bras, par leur forme, leur disposition et leur

structure, ressemblent entièrement à ceux du Pedicellina. Ils

auiicll; n° 3.
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constituent une rangée circulaire, divisée par un axe imaginaire

en deux groupes symétriques. Cet axe doit passer par les ouver-

tures de la bouche et de l'anus. Chaque bout de cet axe est

terminé par un bras rudimentaire, dont la dimension est moin-

dre que celle des autres (fig. i). La forme de chaque bras est

celle d'un prisme dont la paroi interne est pourvue d'une gout-

tière ciliée; la paroi extérieure est composée d'une couche de

cellules aplaties, entièrement semblables à celles du tégument.

L'intérieur des bras est rempli d'un tissu parenchymateux

pareil à celui qui remplit tout le corps de l'animal.

La forme du pédoncule, chez les deux espèces de Loxosoma

que j'ai observées, est très-diverse. Considérons d'abord la

forme et la structure du pédoncule du Loxosoma crasslcauda,

pour examiner ensuite quelques particularités de la structure

du Loxosoma Tethyœ.

Le Loxosoma crasslcauda se fixe au moyen d'une sécrétion

durcie, tout à fait homogène, probablement sécrétée par l'ani-

mal dans le jeune âge, lorsque la glandule pédonculaire n'é-

tait pas encore anéantie.

Ce mode de fixation peut être considéré comme un caractère

spécifique de notre espèce, parce que les autres Loxosoma, qui

sont aussi dépourvus de glandule pédonculaire, comme le

Loxosoma Kefersteinii et le Loxosoma singulare, par exemple,

se fixent au moyen d'une ventouse de succion par laquelle leur

pédoncule est terminé.

Le pédoncule du Loxosoma crassiccmda consiste en un paren-

chyme et une couche musculaire recouverte d'un tégument

ne différant nullement de celui qui couvre les autres parties

du corps de l'animal. La couche musculaire, bien peu dévelop-

pée chez notre espèce, est composée de plusieurs fibres muscu-

laires très-fines, contenant par-ci par-là de petits corps cellu-

liformes pourvus de noyaux.

Le pédoncule du Loxosoma Tethyce peut servir comme repré-

sentant d'un autre type de structure qui est caractérisé par la

présence de la glandule pédonculaire. Il est remarquable que

même les espèces de Loxosoma qui, à l'état adulte, n'ont point
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de giandiile pédonculaire, la possèdent tonjours en élat de jeu-

nesse. Les observations récentes de Nitzsch le prouvent pour

le Loxosoma Keferstemii, et je l'ai constaté il y a une année

chez le Loxosoma crassicauda (i).

La forme du pédoncule du Loxosoma Tethyœ ressemble

beaucoup à celle du pédoncule du Loxosoma Raja, d'après la

description d'Oscar Schmidt (2). Étant beaucoup plus allongé

que le pédoncule du Loxosoma crassicauda, il a l'air d'une tige

cylindrique avec un bout élargi. La forme générale de cet élar-

gissement se voit dans le dessin ci-joint (fig. 8) ; c'est pourquoi

je ne m'arrêterai pas longtemps à sa description, d'autant plus

qu'une forme toute pareille a été décrite par Oscar Schmidt

chez le Loxosoma Raja.

L'élargissement du pédoncule chez le Loxosoma Tethyce, de

même que chez le Loxosoma Raja, présente trois lobes, dont

celui du milieu est le plus long. Oscar Schmidt fait observer

que le pédoncule du Loxosoma Raja a quelque ressemblance

avec le pied humain. On remarque aussi cette ressemblance en

examinant le pédoncule du Lam^^^^y^ff Tethyœ vu de profil. La
partie antérieure ressemble au talon de la partie postérieure

avec la pointe du pied. La glandule pédonculaire est placée

dans la partie antérieure ; elle consiste en un très-petit nombre

de cellules. J'en pouvais distinguer cinq ou six. Ces cellules,

assez grandes et pourvues de gros noyaux, sont piriformes

(cette forme esL propre à toutes les glandules unicellulaires).

Elles s'amincissent vers la partie postérieure, et se prolongent

en canaux très-minces, qui s'unissent en un canal commun.

Ce canal, qui traverse le milieu du lobe moyen, est formé de

deux membranes. L'intérieure, qui est cuticulaire, est très-

(1) Yrenbur zanuchu kazancharo yscubopcujema, 1874.

(2) Archiv fur mikivslcopische Anatomie, Bel. XII, lift. 1. Oscar Schmidt décrit

aussi une structure pareille chez le Loxosoma slngulare. Keferstein, qui fut le

premier à ohserver celte espèce, ne mentionne point de glandule pédonculaire,

et donne une autre figure pour le pédoncuh; du Loxosoma singulare que Jie le

*ait Oscar Schmidt : c'est pourquoi je me permets de supposer que l'espèce

décrite par ce savant comme étant le Loxosoma singulare n'est pas la même que

celle qui fut décrite par Keferstein sous le même nom.

ARTICLE N° 3.
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mincei La membrane extériem^e consiste en une couche de cel-

lules cylindriques. Le porus se trouve sur la partie postérieure

du lobe moyen,

La paroi de la coupe et du pédoncule (fig. iO) a une orga-

nisation très-simple. Elle consiste en une couche de cellules

pourvues de noyaux. Cette couche forme l'entocyste, qui est

analogue à celui du Pedicellina et à celui des autres Bryozoaires.

L'extérieur de l'entocyste est couvert d'une membrane homo-

gène, qu'on peut désigner sous le nom d'ectocyste. Vu de pro-

fil, l'entocyste paraît être une membrane assez mince, à contour

ondoyant. Les limites des cellules ne sont pas très-nettes; on

ne peut les voir qu'en face, en observant la surface de l'ento-

cyste, et elles paraissent encore plus distinctes sur des prépa-

rations colorées par l'hématoxylininm. Cette couche se présente

alors sous la forme d'un épithèle consistant en cellules polygo-

nales.

Quant au nucléus de ces cellules, il est toujours très-dis-

tinct; il a la forme d'un petit corps ovale et réfracte fortement

la lumière.

En décrivant le tégument, il faut encore mentionner les glan-

dules (fig. i, 5, 3, 5, iO, 13) qui s'y rencontrent. Ce sont de

grandes glandules unicellulaires, dispersées sur les différentes

parties du corps du Loxosoma crassiccmda et du Loxosoma

Tethyce. Comme elles n'ont pas été décrites chez les autres

espèces du genre Loxosoma, j'incline à croire qu'elles ne se

trouvent pas toujours chez ces animalcules. Chez mes espèces,

on les distingue au premier coup d'œil, grâce à leur couleur

noirâtre et à leur nombre considérable. La plupart de ces

organes sont disposés sur le bord de la coupe et à la base des

bras. Dans les bras mêmes et dans le pédoncula on ne les ren-

contre qu'isolés. Que ces corpuscules sont en effet des glan-

dules unicellulaires, on peut s'en convaincre rien que par leur

forme typique, propre aux organes de ce genre : les exemplaires

conservés dans l'alcool en sont la meilleure preuve. Sur les

cellules de pareils exemplaires (fig. 9, gl), on distingue parfois

de petites gouttelettes transparentes qui ne peuvent être autre



chose que le produit de leur sécrétion. Les cellules sont piri-

formcs et sont tournées vers la surface de l'animal par leur

bout pointu, qui est toujours clair et transparent (fig. 13, gl),

tandis que le reste de la cellule formant sa plus grande partie

est rempli d'un contenu brunâtre finement granulé. Cette partie

renferme un nucléus d'une forme sphérique.

En relisant le mémoire de Nitzsch sur l'organisation du Pedi-

celUna, j'ai vu que ce dernier possède aussi des formations qui

probablement sont homologues aux glandules unicelîulaires

dont je viens de parler. Ce sont les cellules situées dans la

partie périphérique de la paroi intratentaculaire du corps

(fig. 10, pi. 2, Bcitràge zur Kenntniss der Bryozoen). Quelque-

fois ces cellules sont munies de petits rameaux. On peut

aussi considérer comme des glandules unicelîulaires quelques

cellules du pédoncule du Loxosoma crassicauda. On trouve sur

le côLé dorsal du pédoncule une raie longitudinale de cellules

(fig. 12), qui diffèrent des autres cellules hypodermiques par

leur forme ovoïde bien régulière. Chacune d'elles est pourvue

d'un petit nucléus. On trouve cinq raies de cellules pareilles chez

le Loxosoma Tethyœ.

Le parenchyme. — Le parenchyme qui remplit la cavité du

corps du Loxosoma a une structure identique chez les deux

espèces que j'ai observées. D'ailleurs il diffère très-peu chez

toutes les autres. On a raison de dire que le parenchyme des

Entoproctes, sans en excepter les Loxosoma^ consiste toujours

en cellules munies de rejets qui forment tout un réseau situé

entre le tégument et les organes intérieurs de l'animal. Le

parenchyme conserve partout cette structure dans le calice,

dans les bras et dans les pédoncules (fig. 11, 15 et 16). Ses

cellules ont des formes diverses : tantôt elles sont stelliformes,

tantôt elles sont fusiformes ; mais dans tous les cas elles con-

servent les rejets qui se croisent dans différentes directions.

Je ne pouvais discerner aucune membrane sur ces cellules;

quant à leur protoplasme, il est tout à fait transparent.

Les muscles. — La masse principale des muscles se trouve

dans le pédoncule ; le calice en est presque privé. Ce fait nous

i^l'.TICI.K N° 3.
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explique pourquoi le calice a si peu de mobilité. Tous les mus-

cles du calice, disposés en forme de petites fibres sous le tégu-

ment, ne sont que la continuation des muscles bien développés

du pédoncule (fig. 5, 10, M).

Appareil digestif (fig. 6, 10 et 5). — On peut distinguer

quatre parties différentes dans l'appareil digestif, qui s'ouvre

par une large bouche près du côté ventral du Loxosonia. Ces

quatre parties sont : l'œsophage, l'estomac, l'intestin et le

rectum. Toutes ces parties ont déjà été trouvées par les obser-

vateurs mentionnés ci-dessus (0. Schmidt, Nitzsch), dont quel-

ques-uns en donnèrent une description suffisante.

La partie antérieure de l'appareil digestif, l'œsophage, ne

peut pas être aussi bien observée du côté ventral que les autres

parties. Ce fait nous explique l'erreur de Kowalevski, qui, ayant

distingué seulement l'anus, a cru que le Loxosoma neapoli-

tammi n'avait qu'un seul orifice, lequel, selon lui, remplissait

à la fois les fonctions de bouche et d'anus.

L'œsophage (fig. 6, Œ) a la forme d'un entonnoir qui se

rétrécit peu à peu du côté de l'estomac. Sa paroi antérieure est

située tout près du tégument, avec lequel elle s'unit au bord de

l'ouverture buccale. La paroi postérieure est quelque peu re-

courbée en arrière; elle est la plus épaisse des deux, caries

cellules cylindriques y sont beaucoup plus longues.

L'estomac (fig. 6, E) a la forme d'un sac ovoïde qui s'unit

à l'œsophage par une très-petite ouverture. Il s'élargit vers

les côtés, de sorte qu'il y forme encore deux élévations avec

des parois glandulées et bien épaisses. Vers le bas, l'estomac

passe immédiatement en intestin. C'est dans l'estomac que se

concentrent toutes les fonctions sécrétoires de l'appareil digestif.

Conformément à la structure des parois de l'œsophage, la

paroi supérieure de l'estomac, qui n'est que la continuation

immédiate de la paroi postérieure de ce canal, s'épaissit con-

sidérablement. Elle est formée de grandes cellules glandulaires,

qui se disposent principalement sur les parois latérales de l'es-

tomac, où, chevAe Loxosoma Teihyœ, elles atteignent la longueur

de 0,001 millimètre. Elles sont fortement serrées et présentent
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les traits caractéristiques de glandules unicellulaires. Cette partie

de l'estomac peut être considérée comme le foie. La paroi infé-

rieure et la paroi postérieure de l'estomac consistent en petites

cellules cylindriques pareilles à celles que nous rencontrons

dans l'œsophage. Les cellules glandulaires de l'estomac sont

dépourvues de cils. Presque toutes les cellules ciliées sont dis-

posées dans l'œsophage, leur fonction étant de conduire dans

l'estomac les matières alimentaires.

L'intestin, où l'on ne trouve point de cellules sécrétoires,

a presque la même structure que l'œsophage.

Oscar Schmidt, en décrivant l'appareil digestif de ses Bryo-

zoaires, dit que l'intestin est parfois élargi vers le bout. Chez

mes espèces, et probablement aussi chez le Loxosoma neapoli-

tanum, la partie postérieure de l'intestin est toujours élargie et

affecte la forme d'un appareil distinct qu'on a toute raison de

nommer rectum. Cette partie se distingue du reste de l'in-

testin, non-seulement par sa forme, qui est ovoïde, mais aussi

par sa structure. Elle consiste en cellules cylindriques ciliées

qui ont un nucléus placé tout près de la membrane cellulaire.

L'anus est voisin de la partie dorsale du corps, et, comme
chez toutes les autres espèces de Loxosoma, il est placé un peu

plus haut que la bouche.

Nous allons terminer notre examen de la structure anato-

mique des Loxosoma par la description des organes dont aucun

de mes prédécesseurs n'ont fait mention. Ce sont les organes

des sens, avec le système nerveux (fig. 2, 3 et 4, (^ et S),

et puis un organe qui est composé d'une paire de glandules

multicellulaires ayant la forme de deux grappes (fig. 14, Ex),

qui sont placées dans le parenchyme du corps des deux côtés

de l'intestin. Chacune de ces glandules est composée de huit

cellules placées sur des pédoncules ; les cellules sont ovoïdes

et composées d'une mince membrane et d'un protoplasma

transparent. Je n'ai jamais pu trouver de nucléus dans ces

cellules. Chaque cellule a un pédoncule, qui n'est que la con-

tinuation de sa membrane. Tous ces pédoncules se réunissent

en un pédoncule commun, qui est beaucoup plus gros, se

ARTICLE N» 3.
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recourbe en arrière et s'ouvre sur le côté par une ouverture

extrêmement mince. Je ne pouvais pas déterminer quelle était

la fonction de ces organes par les données que j'ai eues rela-

tivement à leur structure. Je pense que, d'après leur position

dans le corps, ils doivent être considérés comme des organes

excréteurs, peut-être comme des glandes rénales.

Le système nerveux éi les orfianes des sens, — L'existence du

système nerveux et des organes des sens chez le Loxosoma fut

considéré jusqu'à présent comme très-problématique. Quoique

tous les observateurs précédents n'aient pas oublié de chercher

ces organes, leurs investigations n'ont jamais réussi. Il me

semble que l'insuccès de ces recherches peut être expliqué par

la position du ganglion nerveux, position qui le rend bien dif-

ficile à trouver. Moi-même je fus longtemps persuadé que le

système nerveux n'existait pas chez cet animal, et ce n'est que

le fait que ce système était bien développé chez les Bryozoaires

voisins, comme chez le Pedicellina, par exemple, qui m'a

engagé à le rechercher avec plus de soin ; ce n'est qu'un

heureux hasard qui a fixé mon attention sur les organes des

sens, auxquels aboutissent les nerfs. En suivant la direction

de ces derniers, je suis arrivé jusqu'à leur source, le système

nerveux central, un ganglion tout pareil à celui du Pedicellina,

posé, comme chez cette espèce, au milieu du corps. L'obser-

vation du ganglion est très-difficile, car il est caché à l'œil de

l'observateur par les organes génitaux et par différentes glan-

dules qui se trouvent au milieu du corps. Il m'était très-difficile

de découvrir le ganglion chez les animaux adultes possédant

déjà des organes génitaux, tandis que cet organe pouvait être

trouvé sans aucune peine chez les jeunes individus dont les

organes génitaux n'étaient pas développés.

Le ganglion (fig. '^2, 3 et 4, g), qui est le seul représentant du

système nerveux central, est placé au-dessus de l'estomac, entre

le bout de l'œsophage et le commencement de l'intestin ; il est

situé plus près du côté dorsal que du côté ventral, et se pré-

sente sous la forme d'un petit corps ovoïde, donnant des nerfs

dans plusieurs directions. Je ne pouvais pas observer les plus
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minces ramifications de ces nerfs, car ils se perdent dans le

tissu parenchymateux du corps, où il est impossible de les

discerner des petits rameaux des cellules stelliformes du paren-

chyme. Les plus gros nerfs se dirigent des deux côtés du ganglion

vers la partie dorsale de l'animal (fig. 3, n); chacun d'eux donne

plusieurs rameaux latéraux. Le nerf, au milieu de son étendue,

présente un petit épaississement composé exclusivement de cel-

lules nerveuses. En s'approchant du tégument, les nerfs s'amin-

cissent d'abord, puis s'élargissent en petits noeuds piriformes

placés dans les élévations tuberculeuses du tégument. Ces tu-

bercules (fig. i, 2, 3, s), situés sur la partie dorsale, des deux

côtés de l'axe longitudinal du corps du Loxosoma, sont juste-

ment les organes des sens. Il est sans doute très-difficile à déci-

der quelle est la fonction de ces organes
;
j'ai à faire remarquer

seulement que leur organisation est identique à celle des organes

connus sous le nom d'antennes chez les Rotateurs, et qui sont

sans aucun doute les représentants des organes des sens.

Les organes que j'ai eu la chance de découvrir chez le Loxo-

soma sont, comme les antennes des Rotateurs, de petits tuber-

cules du tégument, ayant à leur sommet un faisceau de soies

immobiles (fig. '2, 3, 4, 5) ; ils ne difièrent des antennes que par

une hauteur moins grande ; la cavité du tubercule est remplie

par le nœud piriforme nerveux, qui s'avance jusqu'à la sur-

face du tégument. En suivant la direction des soies, on peut

voir qu'ils touchent au nœud nerveux. La petitesse de l'objet

m'empêcha d'observer avec exactitude la manière dont ces

soies s'unissent au nœud nerveux ; aussi n'ai-je pu définir si

ce dernier était une formation unicellulaire ou bien multicel-

lulaire.

Néanmoins le fait que ces soies s'unissent au nœud ner-

veux est certain, et il nous prouve que la fonction de ces éléva-

tions tuberculeuses ne peut être autre que celle des organes

des sens.

ARTICLE N'
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II

BOURGEONNEMENT DU LOXOSOMA CRASSICAUDA.

(Fig. 17-25.)

Tous les observateurs précédents fixaient leur attention sur

la structure anatomique du Loxosoma, et consacraient quelques

mots seulement au processus du bourgeonnement. Ce fait s'ex-

plique aussitôt que nous nous rappelons que le Loxosoma, rien

que par ses caractères anatomiques, est un objet méritant toute

l'attention des observateurs. Claparède fut le seul à nous donner

quelques renseignements sur le mode du bourgeonnement du

Loxosoma Kefersteinh , renseignements qui ne nous offrent

d'ailleurs qu'une description de la forme extérieure du bourgeon

dans quelques-uns des derniers stades de son développement,

et où il n'est pas fait mention du développement des organes

intérieurs du bourgeon.

Au mois de mars 1874, j'ai eu l'occasion d'observer en détail

le bourgeonnement du Loxosoma crassicauda. Nitzsch, qui

observa le même processus chez le Loxosoma Kefersteinii un

peu plus tard, me devança pourtant dans la publication de

son ouvrage; il a donné une description complète et juste

du bourgeonnement de cette espèce. Nous savions déjà, par

les recherches de Claparède, que le bourgeon du Loxosoma

Kefersteinii diffère de celui des autres espèces par quelques

particularités assez importantes, comme, par exemple, la forme

du pédoncule, la position de la glandule pédonculaire, etc.;

aussi je pense qu'une description détaillée du processus du

bourgeonnement des autres espèces ne serait point dépourvue

d'intérêt. Je crois, en général, que ce n'est qu'en étudiant

l'embryogénie du plus grand nombre possible d'espèces que

nous pourrons trouver un point d'appui solide pour faire des

déductions générales concernant la morphologie des animaux.

C'est pourquoi je me décide à décrire le mode de bourgeonne-

ment du Loxosoma crassicauda sous la même forme détaillée
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que je voulais adopter avant d'avoir eu connaissance des re-

cherches de Nitzsch, et qui pourrait paraître superflue après

la publication de cet habile observateur.

J'y suis poussé d'autant plus par les recherches d'Oscar

Schmidt (1) sur le bourgeonnement du Loxosoma Raja et du

Lox. cochlear publiées récemment, dans lesquelles ce processus

est compris par l'auteur tout autrement qu'il ne l'était par les

observateurs précédents ; car ce naturaliste considère le bour-

geonnement comme étant une reproduction parthénogénésique.

Ce qu'on appelait ordinairement bourgeon est considéré par

lui comme un embryon. Quelques observations l'ont amené à

conclure que le bourgeon n'est qu'un œuf détaché de l'ovaire

et qui se place ensuite sur le corps maternel, où il se développe

peu à peu en un individu tout pareil à la forme maternelle.

En analysant les diverses opinions des observateurs, il est tou-

jours très-important de trouver les raisons de cette diversité.

Dans ce cas-là ces raisons me sont restées entièrement incon-

nues. Oscar Schmidt décrit et figure Vc^mî (\\\ Loxosoma Raja

au moment où cet œuf passe dans une capsule particulière,

laquelle, selon cet auteur, doit être fortement appliquée au foie

(l'estomac). Quoique le développement du bourgeon du Loxo-

soma Raja s'effectue d'une manière tout à fait analogue au

développement du bourgeon du Loxosoma crassicauda et du

Loxosoma Kefers telnii, ni Nitzsch, comme son excellent article

nous permet de le conclure, ni moi, nous n'avons pu observer

ni la capsule ni l'œuf dont parle Oscar Schmidt, et tout ce

que je vais communiquer sur cette matière est entièrement

d'accord avec les résultats des recherches de Nitzsch.

L'interprétation des mêmes phénomènes, donnée par Oscar

Schmidt d'un côté, et par beaucoup d'autres observateurs de

l'autre, esttellementdifférente, qu'on ne pourra jamais accorder

les deux opinions. Oscar Schmidt suppose que le bourgeon du

Loxosoma doit être issu d'un œuf; Nitzsch et moi, nous avons

observé comment il se formait de l'ectoderme maternel. De

(\) Arch. fur mikrosk. Anatomie, VA. XII, Hft. 1.
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prime abord il paraîtrait que cette question ne peut être résolue

que par une vérification immédiate de nos observations, si un

fait très-important ne nous aidait à résoudre cette question

d'une manière définitive et toute contraire à l'opinion de

Schmidt. C'est que les bourgeons de Loxosoma se forment

aussi sur d'autres bourgeons qui sont encore très-peu déve-

loppés et qui restent encore attachés au corps maternel ; de

sorte qu'on trouve toujours sur le même individu maternel

deux générations de bourgeons, dont l'une se développe sur

l'individu adulte, l'autre sur un bourgeon à peine formé. Ce

fait a été signalé par Nitzsch en 1875; quant à moi, je l'ai

publié une année auparavant (1).

Si les bourgeons ne se formaient que sur des organismes avec

des ovaires entièrement développés, il serait facile de soupçonner

que Nitzsch et moi, nous n'avons pas remarqué quelques pre-

miers stades du bourgeonnement; mais, comme ds se forment

sur des bourgeons où il ne peut être encore question des ovaires

développés, l'opinion que le bourgeon se forme d'un œuf devient

impossible. Il parait que ce dernier fait, si important pour la

résolution du problème, est resté inconnu à Schmidt.

Les deux savants allemands qui publièrent leurs mémoires

sur le bourgeonnement du Loxosoma sont d'accord sur le mode

de formation des organes intérieurs, qui apparaissent sous la

forme de trois couches cellulaires semblables aux feuillets ger-

minatifs des autres animaux. Leurs opinions diffèrent pourtant

quant au développement de ces feuillets. D'après Oscar Schmidt,

ces feuillets doivent se former par la différenciation des cellules

segmentaires, opinion qui est tout à fait d'accord avec son idée

sur l'origine des bourgeons. Nitzsch voit l'origine de ces feuillets

dans la différenciation des cellules téffumentaires de la mère.

Quelle que soit l'origine des cellules donnant naissance aux

bourgeons, toujours le premier processus du développement du

bourgeon consiste, selon ces deux auteurs, dans la différen-

ciation des cellules primitives en deux couches, dont la couche

(1) Yrenbur zanuchu kazancharo yseubepeajerna, J874. (Mémoires de runi^

versite de Kazan).
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externe est désignée par eux comme ectoderme, la couche in-

terne comme entoderme. Avec le temps, entre les deux feuillets

primitifs apparaît une couche nouvelle qui est considérée par

ces auteurs comme mésoderme.

Mes recherches confirment entièrement l'opinion des obser-

vateurs allemands sur la formation des organes dans le

bourgeon

.

L'analogie qui existe entre les couches du bourgeon du

Loxosoma et les feuillets germinatifs des autres animaux est

en effet frappante. N'ayant pas l'intention de m'approprier

la découverte de ce fait, je veux seulement signaler que les

Loxosoma ne sont pas les seuls Bryozoaires dont les organes du

bourgeon prennent leur origine dans les feuillets germinatifs.

Chez le Pedicellina , comme nous allons le montrer plus loin,

on rencontre encore des faits semblables ; aussi je pense que le

développement des bourgeons chez les Bryozoaires cyclostome

et chylostome peut être expliqué par le même processus.

Chez \e Loxosoma crassicaiida, les bourgeons apparaissent sur

la partie ventrale du corps ; ils sont situés symétriquement des

deux côtés de l'axe longitudinal du calice (fig. 1 et 10). Chez les

animaux adultes, on trouve toujours des bourgeons en diverses

phases du développement. Malgré l'abondance des matériaux

pour l'étude du bourgeonnement du Loxosoma, l'observateur

rencontre beaucoup de difficultés dans ses recherches, surtout

en abordant les premières phases de ce phénomène.

La question la plus difficile à résoudre est celle-ci : Quelle

est l'origine des cellules qui donnent naissance au bourgeon?

Pour observer avec succès les premiers stades du bourgeon-

nement du Loxosoma, il faut choisir les individus avec des bour-

geons qui, n'étant pas encore détachés du corps maternel, ont

commencé à bourgeonner à leur tour. La figure 24 nous pré-

sente un pareil bourgeon dans une position des plus commodes

pour observer les premières phases du développement. Ce

bourgeon est encore très-éloigné de son état définitif, état dans

lequel il peut se détacher du corps maternel et mener une vie

indépendante. Ses muscles apparaissent encore sous la forme

ARTICLE N'' 3.
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de cellules' allongées ; la couronne des bras se trouve encore

à une période primitive de son développement ; il n'y a point de

cils vibratiles dans la cavité du tube digestif, et les cellules hépa-

tiques ne peuvent pas être aperçues dans l'estomac. Sur ce

bourgeon se sont déjà formés deux autres, dont l'un est repré-

senté de face, l'autre de profd. Cette dernière position a beau-

coup d'importance pour nous, car elle nous montre clairement

que le bourgeon a pour origine un épaississement du tégument

maternel. Par conséquent, ce qu'on appelait bourgeon mérite

en effet ce nom, de sorte que le bourgeonnement du Luxosoma

ne peut être considéré comme oviparité, ainsi qu'il l'a été

par Oscar Schmidt.

Le premier rudiment du bourgeon (fig. 17) se présente sous

la forme d'un cercle composé d'un groupe de cellules, parmi

lesquelles on distingue, dès leur apparition, deux couches cel-

lulaires : l'une centrale, l'autre périphérique. La première

(fig. 17, ec), composée de plusieurs cellules, correspond entiè-

rement à l'ectoderme; la seconde (fig. 17, en), dès le commen-
cement, n'a qu'une seule cellule qui, avec le temps, semultiplie

par division et donne naissance à un groupe de cellules cor-

respondant à l'entoderme.

Dans le stade suivant (fig. 18), le rudiment du bourgeon est

très-peu modifié. Nous retrouvons toujours les deux mêmes
couches cellulaires, mais l'entoderme est déjà composé de deux

cellules produites par la division de la cellule primitive. Les

changements essentiels ne tardent pas à se manifester dans le

stade suivant (fig. 19). Nous y voyons déjà une nouvelle couche

cellulaire que nous pouvons désigner sous le nom de mésoderme

(fig. 19, ms), et nous y apercevons aussi les rudiments de

quelques organes. Le bourgeon même est placé dans un enfon-

cement du tégument et est entouré pendant quelque temps

d'un petit pli tégumen taire. Un enfoncement pareil a été observé

par Oscar Schmidt sur le bourgeon du Loxosonia Raja. La

forme générale du bourgeon est aussi bien modifiée : il s'élève

sur la surface du corps maternel en forme de corps ovale placé

sur un petit pédoncule, qui n'est qu'un prolongement immédiat
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du tégument de la mère et consiste en ectoderme. Sur ce bour-

geon on peut déjà distinguer deux parties : la partie supérieure

et la partie inférieure, ou bien, si l'on veut, la partie antérieure

et la partie postérieure. La première correspond à la partie

dans laquelle se développera, avec le temps, la couronne des

bras; la seconde correspond au pédoncule. Sur la partie anté-

rieure on remarque une petite fente longitudinale (fig. 19, fï)

placée an milieu du corps, qui est pour le moment encore très-

petit. Comme nous le prouvent les stades suivants, cette fente

est le rudiment de l'ouverture menant dans l'espace intra-ten-

taculaire. Au moment donné, la fente ne se trouve que dans

l'ectoderme; même elle ne le perce pas entièrement, n'enfon-

çant que très-peu sa surface.

Pour ce qui est des changements intérieurs, ils sont très-im-

portants dans ce stade, car, comme nous l'avons remarqué

plus haut, on y observe l'apparition des organes intérieurs.

Les feuillets germinatifs , l'entoderme et l'ectoderme sont aussi

modifiés. L'entoderme, dont les cellules se sont multipliées, et

qui par conséquent s'est augmenté de volume, pour le moment

est placé dans la partie antérieure du bourgeon et adhère soli-

dement à l'ectoderme. Ce changement a une signification im-

portante pour la formation de l'espace intra-teutaculaire et du

tube digestif. La couche moyenne que nous avons déjà citée, le

mésoderme, placée entre l'ectoderme et l'entoderme, se com-

pose de cellules ovales très-entassées entre elles. Le mésoderme

est beaucoup plus développé dans la partie antérieure du bour-

geon, tandis que la partie postérieure en est presque privée ; on

ne peut l'y apercevoir que dans les stades suivants. A part ces

formations, il faut encore mentionner deux cellules placées dans

le pédoncule (fig. 19, gp) qui attache le bourgeon au corps ma-

ternel. Ces cellules sont ovoïdes et possèdent de petits noyaux;

elles sont tout à fait analogues à celles que 0. Schmidt décrit

comme des cellules donnant naissance à la glandule pédon-

culaire ; ici elles remplissent la même fonction

.

Les modifications suivantes du bourgeon pendant un certain

temps ne présentent rien de remarquable. Quoique le bourgeon
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soit considérablement augmenté (fig. 20), les organes naissants

n'éprouvent pas de changement. Les trois feuillets germinatifs

s'agrandissent aussi, mais leur forme n'a presque pas varié.

L'ectoderme est composé d'une couche de cellules cylindriques,

l'entoderme d'une couche de cellules rondes. Les deux cellules

formant la glandule pédonculaire s'allongent et deviennent

piriformes. Quant à la fente longitudinale, elle devient aussi

plus allongée dans ce stade.

Les processus du bourgeonnement que nous venons de dé-

crire ne servent qu'à la formation des feuillets germinatifs.

L'ectoderme et l'entoderme sont issus de l'ectoderme ou du

tégument de la mère. Ce fait est tellement clair pour quiconque

observe de profd les jeunes bourgeons du Loxosoma, qu'il ne

peut exister aucun doute sur sa réalité. D'après l'analogie qui

existe entre toutes les espèces de Loxosoma, je puis affirmer que

les phénomènes décrits doivent être communs à toutes les

espèces. Quoique je n'aie pas observé le Loxosoma Raja, mais

me basant sur mes recherches et sur celles de Nitzsch concer-

nant les autres espèces de ce genre, je me permets d'exprimer

un doute qu'il puisse exister une différence aussi grande entre

la multiplication de cette espèce et celle des autres. En d'autres

termes, je doute que le bourgeonnement du Loxosoma Raja

puisse être considéré comme un cas d'oviparité. Le premier

processus du développement du bourgeon, la segmentation de

la cellule primitive en deux parties telles qu'elles sont figurées

par 0. Schmidt ])our\eLoxosoma Raja, n'ont été observés ni par

moi, ni par Nitzsch. Il est bien possible que ce premier stade ait

été omis par nous, et que le groupe des cellules que nous avons

désigné comme stade primitif soit dérivé par division d'une cel-

lule unique; mais pouvons-nous considérer cette cellule comme

un œuf? Est-ce qu'elle est issue de l'ovaire? Cette question,

comme nous le savons déjà, fut résolue par Oscar Schmidt

d'une manière tout à fait contraire aux opinions qui existaient

avant lui. Selon moi, les faits sur lesquels il base son opinion,

ou plutôt sa description, et les figures qu'il nous donne, laissent

beaucoup à désirer. Voilà les faits principaux sur lesquels il

ANN. se, NAT., MARS 1877. V. 12. — ART. N" 3,
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s'appuie : i" Il observa que l'œuf traversait la capsule fortement

appliquée au foie. 2° Après avoir fendu le corps du Loxosoma,

il s'est assuré que l'enfoncement où se place le bourgeon s'ap-

profondit dans le corps maternel et en atteint presque le milieu.

«C'est, dit-il, en ce coin inaccessible à l'œil de l'observateur,

car on ne le distingue pas également du côté dorsal, que doivent

avoir lieu les premiers stades delà segmentation (1). » Quant

aux stades de la segmentation même (fig. 14 et 12 de son ou-

vrage), lui-môme n'est pas complètement sûr que ce soient des

cellules segmentaires donnant naissance au bourgeon (2)

.

Les changements dont nous allons parler maintenant con-

sistent dans la formation du tube digestif, dans l'enfoncement

intra-tentaculaire des muscles, de la glandule pédonculaire,

et, en général, dans le développement définitif de l'animal.

Comme les modifications de la forme générale du bourgeon dans

les stades qui succèdent ne sont pas essentiels, nous pouvons

décrire séparément le développement des différents organes,

sans nous arrêter à la description de chacune des phases du

bourgeonnement. Commençons par le tube digestif. Nous avons,

sur ce sujet, des recherches minutieuses faites par Nitzsch, et

en partie par Oscar Schmidt ; cependant les résultats de mes

recherches diffèrent quelque peu de ceux qui ont été acquis par

ces savants. Selon eux, la cavité du tube digestif se forme de

bien bonne heure ; selon Nitzsch, le rudiment de cet organe

apparaît sous la forme de deux bandes qui, se joignant au milieu

et divergeant dans les deux parties du corps, donnent naissance

à l'espace intra-tentaculaire et au tube digestif. Chez mon

espèce de Loxosoma, le Loxosoma crassiccmda, le rudiment du

tube digestif apparaît sous la forme d'un corps entièrement

compacte.

Nous avons laissé le rudiment de cet organe, l'entoderme,

ayant la forme d'un groupe compacte de cellules adhérant soli-

dement à i'ectoderme ; nous avons aussi vu que sur l'ectoderme

(1) Die Gaitiing Loxosoma, {Ai'chiv. fûf mikroskopische Anatomie, Bd, VI^

Hft. 1)

(2) Page 8 du même ouvrage.
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s'est formée une petite fente longitudinale : cette fente marque

la place où l'entoderme et l'ectoderme, en se joignant, forment

le bord dn calice. Dans le stade précédent (fig. 21), nous avons

déjà vu commencer la différenciation du rudiment du tube

digestif signalée par l'apparition d'une cavité dans l'ectoderme.

Cette cavité se trouve sur le sommet du bourgeon et aboutit

à la fente longitudinale. Sa formation peut être expliquée par

l'atrophie de quelques cellules entodermiques. Cette cavité sert

d'origine à la cavité du tube digestif et à l'enfoncement intra-

tentaculaire. En observant le bourgeon d'en haut, on peut se

convaincre qu'elle est située justement sous la fente longitu-

dinale et qu'elle a une forme sphérique; quant à la forme de

l'entoderme même, elle est très-peu modifiée. Pour le moment
il ne se distingue de son état précédent que parce que sa paroi

inférieure est devenue concave, étant pressée d'en bas par le

rudiment de la glandule pédonculaire. Si l'on observe l'ento-

derme de la surface, il paraît être d'une forme ovale.

La formation de la cavité entodermique ou digestive et la

différenciation du tube digestif sont très-avancées dans ce

stade (fig. 22). Le rudiment du tube digestif se présente sous

la forme d'un cul-de-sac dans lequel nous pouvons distinguer

deux parties : la partie supérieure, considérablement élargie

et munie de parois épaisses, et la partie inférieure, qui est

recourbée en arrière.

La première (fig. 22, fr) est le rudiment de l'enfoncement

intra-tentaculaire ; la dernière est le rudiment du tube digestif

et du rectum (lig. 22). La partie supérieure offre en ce moment

quelques particularités qui ont beaucoup d'importance pour

l'explication de certains processus relatifs à la formation du tube

digestif; elle a l'air d'un sac ouvert en avant. Les bords de

l'ouverture par laquelle ce sac s'ouvre consistent maintenant

dans l'ectoderme et dans l'entoderme qui se sont entièrement

joints. Il faut remarquer qu'en ce stade le sommet du bourgeon

est déjà obliquement tronqué, caractère qu'on rencontre tou-

jours chez l'animal adulte.

Les parois de l'enfoncement intra-tentaculaire ne sont pas
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d'épaisseur égale. La paroi antérieure, appliquée à la partie

ventrale, est beaucoup plus mince que la paroi dorsale. La

si2;nification de cette difFérence nous devient claire lors des

changements suivants subis par cet enfoncement. La paroi

ventrale éprouve peu de modifications ; ce n'est que la paroi

dorsale, ou postérieure, qui sert à former l'enfoncement intra-

tentaculaire.

Le bourgeon que nous voyons sur la figure 23 est déjà plus

grand que celui que nous venons de décrire. Il possède déjà

des rudiments des bras qui apparaissent sous la forme de rejets

au bord de la fente longitudinale, ou, en d'autres termes, au

bord de l'ouverture du calice. La modification principale que

nous remarquons dans la partie supérieure du tube digestif

consiste en ce que la paroi dorsale du rudiment de l'espace

intra-tentaculaire grandit en arrière et se transforme en un cul-

de-sac; il nous présente le rudiment de l'enfoncement intra-

tentaculaire. Dans ce stade, ce sac sert pour ainsi dire de vesti-

bulum au tube digestif. Sur la paroi ventrale, tout près du

tégument, est située une ouverture, qui est l'orifice buccal

(fig. 23, h). L'anus, qui s'ouvre aussi dans l'espace intra-tenta-

culaire, n'existe pas encore. Le rectum, dans ce stade, a encore

l'air d'un cul-de-sac recourbé qui est fortement appliqué contre

la paroi dorsale de l'enfoncement intra-tentaculaire.

Quoique je n'aie pas observé directement la formation de

l'anus, néanmoins la position du rectum, relativement à la

paroi dorsale de l'enfoncement intra-tentaculaire, vue dans ce

stade et dans les stades qui succèdent, nous permet de conclure

que le rectum se joint à la paroi de cet enfoncement et que l'ou-

verture anale apparaît en ce point. Cette supposition est encore

basée sur le fait que, chez le Pedicellina, pour lequel la for-

mation du tube digestif et tous les autres processus sont ana-

logues aux mêmes processus chez les Loxosoma, l'anus se forme

précisément de la manière que je viens d'indiquer.

Dans le stade suivant (fig. 24) nous remarquons déjà la diffé-

renciation des parties du tube digestif. Nous pouvons distinguer

l'œsophage, l'estomac et le rectum. Ce dernier, étant situé sur
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le côté dorsal, n'est pas représenté sur cette figure. L'œsophage

et le rectum occupent les deux replis du tube primitif. L'esto-

mac est formé par l'élargissement de sa partie antérieure.

Pour ce qui est des bras, ils apparaissent sous la forme de

petites élévations sur le bord du calice ; et comme ce dernier

consiste dans l'ectoderme et dans l'entoderme joints ensemble,

les bras, dès leur origine, possèdent aussi ces deux couches.

Oscar Schmidt et Nitzsch supposent qu'ils prennent leur origine

dans l'entoderme seul. Oscar Schmidt assure même que chacun

d'eux est issu d'une cellule unique
;
pour moi, c'est tout à fait

inconcevable.

Les rudiments des bras se dirigent vers le milieu de l'ouver-

ture intra-tentaculaire et se recourbent en dedans en gran-

dissant, comme nous le voyons dans la figure 21. L'ectoderme

forme la paroi interne du bras ; l'entoderme sa paroi externe.

Cette dernière se couvre de cils quelque temps après. On sait

que chez les Loxosoma adultes cette paroi est la plus épaisse

des deux, ses cellules étant plus grandes. Ce fait se constate

aussi chez les jeunes bourgeons ; il résulte de ce que l'entoderme

est plus épais que l'ectoderme.

Le nombre des bras chez les bourgeons de Loxosoma crassi-

caiida est moindre que chez les individus adultes
;
j'en ai dis-

tingué dix chez le Loxosoma crassicauda et douze chez le Loxo-

soma Tethyce.

Ce fait qui, selon Nitzsch, est bien remarquable, ainsi que

l'absence ou la présence de la glandule pédonculaire, peut

servir de point d'appui pour certaines déductions morpholo-

giques, relativement aux espèces du genre Loxosoma.

Je dois encore mentionner une particularité qui se manifeste

chez les jeunes bourgeons de Loxosoma crassicauda : leurs

bras sont fournis d'une soie (fig. i, bg) sur le côté externe, ou,

comme on peut le nommer, sur le côté ectodermique. Cette

soie est immobile et très-longue ; elle est située tout près du

sommet du bras. Le Loxosoma adulte ne possède point ces

soies-là. Par conséquent ces organes sont provisoires, de même
que la glandule pédonculaire. Il est très-difficile de. déterminer
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leur fonction, mais je tiens pour probable que ce sont des

organes tactiles, nécessaires au bourgeon pour pouvoir trouver

un lieu de fixation, et inutiles à un individu adulte passant

toute sa vie fixé sur le même objet.

Avant de procéder à la description des autres organes, je dois

encore mentionner une formation qui apparaît pendant le déve-

loppement du tube digestif et dont la signification n'est pas tout

à fait claire pour moi. C'est un petit corps ovale placé dans le

repli du tube digestif; on peut l'observer sur l'embryon (fig. 22, n)

en examinant ce dernier de profil. D'après sa position, je suis

enclin à supposer qu'il est le rudiment des ganglions nerveux. On

rencontre un corps tout pareil chez le Pedicellina ; j'dii eu l'occa-

sion de me convaincre que chez ce dernier il provient de l'ento-

derme. Je crois que chez leLoxosoma son origine est la même.

Dans ce stade (fig. 22, og), je pouvais déjà distinguer sur la

surface de l'estomac quelques cellules qui, d'après leur forme

et leur position, ont quelques ressemblances avec les organes

sexuels peu développés que l'on rencontre chez les jeunes

individus. Oscar Schmidt a trouvé des cellules pareilles chez le

Loxosoma Raja aux mêmes endroits, et il les considère comme
le rudiment de la glandule spermatique. L'origine de ces cel-

lules m'est restée inconnue. Lesmuscles se développent des cel-

lules mésodermiques qui, dès leur origine, ont une forme ovale.

La transformation des éléments en fibres musculaires n'a lieu

qu'à la fin du développement du bourgeon. Ce n'est que dans la

figure 24, m, que nous rencontrons descellules'mésodermiques

dont la forme nous permet de conclure que la formation des

fibres musculaires a déjà commencé. Toute la masse des cel-

lules mésodermiques ne se transforme pas en fibres muscu-

laires, ce n'est que la partie inférieure de la couche mésoder-

mique qui leur sert d'origine; sa partie supérieure donne

naissance au parenchyme. Il est très-facile de comprendre les

raisons de cette division du mésoderme en deux parties : mus-

culaire et parenchymateuse. La partie inférieure du bourgeon

dans laquelle se forment les fibres musculaires se transforme en

pédoncule.
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Les muscles représentés dans la figure 24 ont la forme de

fibres allongées et un peu aiguisées d'en bas. Il me semble que

chaque fibre se forme d'une seule cellule. Les modifications

suivantes des fibres consistent dans leur croissance, qui est

simultanée à la croissance du pédoncule, ce que nous prouve

la figure 25.

Le pédoncule apparaît sous la forme d'une extension de la

partie inférieure du bourgeon; il n'a aucun rudiment parti-

culier pareil à celui que nous connaissons chez le Loxosoma

Kefersteinii. Glaparède et Nitzsch nous ont montré que le

pédoncule de cette dernière espèce apparaît sous la forme d'un

rejet allongé placé perpendiculairement à l'axe longitudinal

du bourgeon et ayant une locomotion libre dans les derniers

stades de son développement. Le Loxosoma Kefersteinii est une

exception sous ce rapport, car chez les autres espèces, telles

que le Loxosoma crassicaiida, le Loxosoma Raja, le Loxosoma

neapolitamim, etc., le pédoncule se forme par l'extension de

la partie inférieure dans laquelle est située la glandule pédoncu-

laire. Jusqu'aux derniers stades du développement le pédoncule

ne se différencie pas encore, et ce n'est que chez les bourgeons

prêts à se séparer du corps maternel qu'on distingue clairement

les deux parties formant le corps d'un Loxosoma adulte : le

cahce et le pédoncule.

Oscar Schmidt nous a donné une description fort correcte

du développement de la glandule pédonculaire. Je puis con-

firmer entièrement ses observations établissant que la glandule

pédonculaire a pour origine deux cellules primitives. Ces cel-

lules sont placées, dès leur apparition, à l'intérieur du bourgeon

et sont fortement appliquées au mésoderme. Nous avons déjà

vu sur la figure 20 que ces cellules s'allongent. Dans le

stade suivant (fig. 21), le rudiment de la glandule pédonculaire

consiste déjà en plusieurs cellules et devient piriforme. Ce

rudiment commun sert à la formation de la glandule propre-

ment dite et du canal excrétoire que nous distinguons déjà dans

le stade suivant. Le développement de ce dernier commence

par l'apparition d'une cavité canaliforme dans le rudiment de
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la glandule. La partie supérieure de la paroi du rudiment sert

d'origine à la glandule même ; elle est un peu plus épaisse que

les autres parties, et dans le stade qui suit elle se sépare de la

partie inférieure sous la forme d'un groupe de cellules placé

justement sous le tube digestif (fig. 24, fd eifdg). Dès que la

glandule pédonculaire est différenciée, les modifications qu'elle

éprouve consistent dans la multiplication des cellules qui, dans

ce stade (fig. 25), ont déjà atteint le nombre de 15. Chez les

bourgeons définitivement développés, la glandule pédonculaire

est placée dans un repli particulier du pédoncule qui, chez ces

embryons, est à peu près de la même forme que le pédoncule

àeLoxosoma Tethyœ (fig. 1).

III

BOURGEONNEMENT DU PEDICELLINA.

Nous avons deux recherches qui se rapportent au bourgeon-

nement du Pedicellina, dont l'une appartient à M. Van Bene-

den (1), l'autre à M. Uljanin (2). Van Beneden fut le premier

à nous donner une description détaillée de l'anatomie, du bour-

geonnement et du développement embryogénique de ces Bryo-

zoaires. Gomme la description du processus du bourgeonnement

faite par ces deux auteurs est très-courte, nous pouvons la citer

presque littéralement. D'après les recherches de Van Bene-

den, le bourgeon du Pedicellina belgica apparaît sous la forme

d'un petit tubercule, qui n'est en principe qu'un prolongement

de la tige même. Ce tubercule se renfle en bouton au bout :

c'est le premier indice de la formation d'un nouvel individu.

Son intérieur a été rempli jusqu'à présent comme la cavité de

la tige, dont il n'est qu'une extinction ; mais bientôt une cellule

se montre au centre, c'est le point de départ de la formation

du nouvel embryon.

« Autour de cette première cellule se groupe une série

(1) Nouveaux Mémoires de l'Académie royale de Bruxelles, t. XX,

(2) Bulletin de la Société impériale des naturalistes de Moscou, 1869.
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d'autres cellules fort petites, qui semblent constituer les parois

de la vésicule primitive : c'est le blastoderme; la première vési-

cule représente la cavité vitelline

)) Puis il se montre une échancrure de chaque côté de la

petite cavité qui la sépare en deux ; la moitié inférieure devien-

dra l'estomac proprement dit, et la partie supérieure devient

surtout la cavité antérieure au milieu des tentacules. s>

Les recherches et surtout les figures de Van Beneden nous

offrent un tableau bien détaillé du développement du bour-

geon ; et pour ce qui est des dernières phases, ses figures sont

tout à fait correctes; quant aux phases primitives, je trouve

qu'il y a beaucoup à redire. Ma description de ces processus

fera voir la différence de mes opinions relativement à la forma-

tion du tube digestif, du tégument et du parenchyme. Pour le

moment, je me bornerai à faire remarquer que l'apparition d'une

cellule unique au centre du bourgeon, autour de laquelle d'au-

tres se groupent ensuite, et la transformation de cette cellule

primitive en tube digestif, ne répondent pas à la réalité, et que

la transformation du tube digestif et des organes se passe

autrement que ne le croit Van Beneden.

Selon les données de M. Uljanin, le bourgeonnement du

Pedicellina echmata doit toujours avoir lieu au haut du stolon.

« Le premier indice de la formation d'un bourgeon apparaît

sous la forme d'une petite élévation de la cuticule, sous laquelle

s'accumulent plusieurs cellules rondes et transparentes. En-

suite, sur la périphérie du bourgeon, sous sa cuticule, apparaît

une couche de cellules cylindriques, fortement serrées entre

elles. En même temps, non loin du bout supérieur du bour-

geon, se montre un sillon qui sépare le calice naissant du

stolon. ))

La couche des cellules rondes, selon Uljanin, représente le

rudiment du tube digestif et de la chambre d'incubation; car

d'après ses observations, « deux cavités s'y montrent bientôt,

dont l'une devient la cavité de l'estomac, l'autre la chambre

d'incubation ». La couche des cellules cylindriques, c'est-à-dire

la couche extérieure, selon lui, donne naissance au tissu qui
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remplit la cavité périgastrique : c'est ce que nous avons appelé

le parenchyme du corps.

En observant le développement du bourgeon, Uljanin laissa

• échapper à son attention la structure histologique des stolons

et du calice du Pedicellina ; c'est pourquoi il est tombé dans

une erreur relativement à la signification des couches primitives

pour la formation des organes. Le tube digestif se forme d'une

autre manière et provient d'autres cellules qu'il ne le croit.

Gomme nous le verrons plus tard, la formation des organes en

général se passe d'une manière toute différente à celle que

nous décrit M. Uljanin.

J'ai observé le bourgeonnement du Pedicellina belgica et du

Pedicellina ecMnata, et comme ce processus est entièrement

identique chez les deux espèces, je ne m'arrêterai que sur le

développement du Pedicellina echinata. Uljanin prétend que

le bourgeon de cette espèce apparaît toujours au bout du stolon

en nombre unique. Ce fait est considéré par lui comme carac-

tère de cette espèce et le distingue du Pedicellina belgica^ chez

lequel on voit toujours au bout du stolon plusieurs bourgeons.

Quant à moi, je trouvai toujours chez le Pedicellina echinata

des bourgeons situés en groupe, non-seulement au bout des

stolons, mais aussi sur leurs rejets latéraux, de sorte qu'on

pouvait observer à la fois sur le rameau d'un stolon deux ou

trois bourgeons différemment développés. Dans ce cas c'était

le bourgeon d'en haut qui était le mieux développé; les deux

suivants présentaient des stades successifs du développement.

Gomme les bourgeons se forment toujours sur les stolons ou

sur leurs rejets, je crois qu'il est nécessaire de dire quelques

mots de la structure du stolon, afm d'éclairer le processus du

bourgeonnement.

Nous pouvons distinguer dans les stolons les quatre parties

suivantes (fig. 26 et suiv.) : la cuticule c, l'épiderme ec, la

couche parenchymateuse et la couche musculaire M. La cuti-

cule n'est qu'une membrane sans aucune structure. Ghez le

Pedicellina echinata^ elle est épaisse et donne de petites épines

caractéristiques de cette espèce, car le Pedicellina belgica n'en
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possède point. L'épiderme, que nous pouvons appeler ecto-

derme, relativement à la même partie du Loxosoma, se compose

de cellules cylindriques. Uljanin et Nitzsch, en observant les

coupes transverses des pédoncules du Pedicellina, n'y ont pas

trouvé d'ectoderme qui produise la cuticule, et au lieu d'ec-

toderme ils ont vu des fibres transversalement coupées, que

le premier de ces savants croit être élastiques, le second mus-

culaires. Nitzsch a trouvé que ce ne sont que les jeunes pédon-

cules et les parties des vieux situées près du calice qui pos-

sèdent, sous la cuticule, une sorte de cellules cylindriques

correspondant à l'ectoderme (matrix cuticiilœ) des autres ani-

maux. Chez les individus adultes, cette couche, d'après lui,

doit disparaître entièrement sur toute l'étendue du stolon ;
elle

ne reste qu'en haut, près du calice. En cet endroit les cellules

cylindriques sont fournies de noyaux; les cellules un peu

éloignées du calice en sont dépourvues
;
plus loin les cellules

elles-mêmes disparaissent.

Cette opinion peut encore être confirmée par le fait que les

bourgeons ne se forment jamais sur la partie moyenne des

vieux pédoncules. Effectivement, la partie moyenne et la partie

inférieure des vieux pédoncules sont entièrement dépourvues

d'ectoderme, une des parties essentielles pour la formation du

bourgeon.

Pour cette raison nous pouvons supposer déjà à priori que le

bourgeon ne peut jamais y apparaître. Au contraire, les bour-

geons se forment toujours sur les stolons et sur les sommets

du vieux pédoncule
,
justement aux endroits où l'ectoderme est

en plein développement.

La couche parenchymateuse remplit toute la cavité du sto-

lon. Uljanin, en décrivant les stolons, ne mentionne point le

parenchyme; d'après ses recherches, le stolon doit consister

en trois parties seulement : la cuticule, les fibres élastiques et

les. fibres musculaires.

Nitzsch parle du tissu parenchymateux des stolons. Ce tissu,

selon lui, est composé de cellules fusiformes, ayant des

rejets qui s'entrelacent, et d'une substance intercellulaire. La
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dernière remplit la partie centrale du stolon, et les premières

en occupent la partie périphérique.

En comparant les figures des coupes transversales données par

Nitzsch et Uljanin, on peut remarquer entre elles une grande

différence .Selon l'opinion du dernier , to ute la coupe transversale

est remplie d'une masse compacte de corps ovoïdes qu'il tient

pour les coupes transversales des fibres musculaires. Sur les

figures de Nitzsch on n'aperçoit point de ces corps-là. Quant à

moi, je suis du même avis que M. Uljanin, relativement à la

structure de la partie intérieure du stolon, mais je ne puis m'ac-

corder avec lui sur la manière d'interpréter cette structure.

On peut voir même sur des exemplaires vivants que toute la

masse intérieure du stolon du Pedicellina echinata est compo-

sée de corps pareils à ceux qui sont représentés sur les coupes

transversales de M. Uljanin. Mais ces corps ne sont point des

coupes transversales des muscles ; leur forme reste toujours inva-

riable si l'on en fait des coupes transversales ou si on les examine

in toto dans les stolons. Selon les apparences, ces corps sont

des cellules, quoique je n'aie pas réussi à y distinguer les

noyaux. Cette masse cellulaire remplissant le centre des stolons

et de ces rameaux est le parenchyme; je la tiens pour telle:

\° parce qu'elle remplit toutes les cavités des stolons ; et 2° parce

que chez un jeune bourgeon, elle sert d'origine au parenchyme

du calice, comme nous allons le voir plus tard.

Enfin, dans la quatrième partie du stolon, les muscles appa-

raissent sous la forme de petites fibres élargies au milieu et

munies de nuclei; ce qui correspond entièrement à la des-

cription de Nitzsch.

Toutes les parties du stolon récemment décrites, les muscles

exceptés, font partie de la formation du bourgeon, quoique leurs

parts n'y soient pas égales. Quelques-unes d'entre elles jouent

pour ainsi dire un rôle passif; les autres, au contraire, servent

d'origine aux organes naissants du bourgeon.

C'est surtout de la formation des bourgeons sur les jeunes

stolons que nous allons parler. Quant à leur formation sur de

vieux pédoncules, je me permettrai de Mre aussi sur ce sujet
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quelques courtes remarques, car ce mode de prolifération n'a

pas encore été décrit. J'ai eu l'occasion d'observer assez sou-

vent cette formation sur les individus du Pedicellina belgica.

Il m'est arrivé quelquefois de rencontrer dans une colonie de

cette espèce quelques stolons dépourvus du calice. Je pensai

d'abord que c'étaient des individus morts et près de subir une

complète destruction ; mais plus tard je reconnus que l'abolition

du calice n'était pas encore unindicede l'abolition de l'individu.

Le pédoncule qui reste peut toujours engendrer un nouveau

calice, et cette formation a toujours lieu sur le sommet du

stolon, c'est-à-dire dans la partie où l'ectoderme est bien déve-

loppé. Je n'ai jamais remarqué les premiers stades du dévelop-

pement du calice sur le vieux stolon, mais je crois que ce pro-

cessus doit être identique à la formation de cette partie chez

un bourgeon ordinaire; au moins les stades suivants, que j'ai

observés, le prouvent. Un de ces stades est représenté sur la

figure 52.

La différence entre l'âge du calice et celui du pédoncule est

évidente au premier coup d'œil. Le pédoncule est revêtu d'une

cuticule épaisse, pareille à celle qu'on rencontre sur les indi-

vidus adultes ; aussi la surface du pédoncule est couverte par

de petites Algues et par d'autres [menus objets qui nous empê-

chent d'observer sa structure. Le calice, au contraire, a l'air

d'un jeune individu, sa surface est tout à fait propre.

La cuticule qui la revêt est très-mince et encore entièrement

transparente; de sorte qu'il est plus facile d'étudier l'or-

ganisation du calice chez un bourgeon que chez un individu

adulte. Quant à l'âge du calice, il peut être facilement défini

au moyen de la comparaison avec les stades du développement

que nous avons figurés sur nos planches. Le calice correspond

à peu près au stade du calice (fig. 34).

Le tégument ou l'ectoderme du stolonjoue le rôle le plus actif.

Cela est analogue à ce que nous rencontrons chez leLoxosoma,

où l'ectoderme de l'individu maternel sert d'origine aux parties

essentielles du bourgeon.

Le premier indice de la formation d'un bourgeon apparaît
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SOUS la forme d'un tubercule, qui consiste en cuticule, paren-

chyme et ectoderme (fig. 26). De toutes ces parties, ce n'est

que l'ectoderme qui se distingue quelque peu de l'ectoderme

du stolon; les autres n'offrent aucune différence. Les cellules

de l'ectoderme, quoique un peu agrandies, conservent la même
forme cylindrique. Sur le sommet du bourgeon, quelques

cellules de l'ectoderme s'allongent et s'enfoncent en dedans;

probablement ces cellules donnent naissance à Fentoderme.

Dans le stade suivant (fig. 27), la formation de l'entoderme

est beaucoup plus prononcée. Les dimensions du bourgeon

sont presque les mêmes. Les modifications les plus essentielles

dans ce stade consistent en ce qu'à l'intérieur du sommet du

bourgeon apparaît une masse' de cellules formant un épaissis-

sement de l'entoderme qui s'enfonce dans le parenchyme. Cet

enfoncement est le rudiment de l'entoderme. Dans cet épaissis-

sement on ne peut pas encore distinguer les cellules de l'ento-

derme, parce que toutes les cellules y conservent plus ou

moins le caractère des cellules ectodermiques et ont une forme

cylindrique.

La figure 28 nous présente un stade un peu plus avancé; le

bourgeon a considérablement grandi et a pris une forme cylin-

drique. Dans sa structure histologique s'opère une modification

essentielle, qui consiste principalement en ce que l'entoderme

se sépare de l'ectoderme. Cette partie, différenciée de l'ento-

derme. sert d'oriorine au tube digestif. Pour le moment l'ento-

derme apparaît sous la forme d'un corps sphéroïde ou plutôt

ovoïde, situé sur le sommet du bourgeon, justement sous l'ecto-

derme. Les deux couches primitives se distinguent par la forme

de leurs cellules. L'ectoderme est constitué par des cellules

cylindriques; l'entoderme nous offre un groupe de cellules

rondes fortement serrées. Quant au parenchyme (que nous

pouvons appeler mésoderme^j car par sa position et la méta-^

morphose qu'elle subit après, il correspond au mésoderme du

Loxosonm)^ il ne se modifie pas dans ce stade et se compose des

mêmes cellules ovales que nous avons rencontrées dans le

parenchyme du stolon.
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En mentionnant le parenchyme, il ne faut pas oublier les

muscles du stolon c{ui deviennent apparents dans ce stade. Le

bourgeon proprement dit n'a point de muscles, parce que ces

derniers ne contribuent nullement ni à sa formation, ni à sa

croissance. Mais la base d'un jeune bourgeon est toujours tra-

versée par une ou deux fibres musculaires. Cela peut être vu

sur la figure 27, où les fibres musculaires sont présentées tra-

versant la base du bourgeon d'un bord à l'autre. Nous ren-

controns ces mômes muscles dans tous les stades suivants.

En comparant le processus du bourgeonnement du Pedi-

cellina avec celui du Loxosoma, il est impossible de ne pas

remarquer une grande analogie. Chez ces deux genres d'Ento-

proctes, le bourgeon apparaît sous la forme d'un petit épais-

sissement de l'ectoderme ou du tégument de la mère, lequel,

avec le temps, donne naissance à l'entoderme. Puis l'ento-

derme se sépare de l'ectoderme, et sert de rudiment au tube

digestif.

Nous rencontrons de bonne heure, sur la surface de l'ecto-

derme du Loxosoma, une fente longitudinale, qui n'est que le

rudiment de l'ouverture du calice.

Si nous observons du côté ventral le stade décrit tout à l'heure,

nous remarquerons une formation identique chez le PeiUccl-

lina. Sur le sommet du bourgeon apparaît une petite fente

longitudinale qui est aussi le rudiment de l'ouverture du calice.

Malgré quelques différences, les modifications suivantes du

bourgeon par leur nature sont presque identiques à celles

subies par le bourgeon du Loxosoma. Après l'apparition de la

fente longitudinale, quelques changements dans la partie inté-

rieure du bourgeon se manifestent et mènent à la formation

du tube digestif et du ganglion, puis à la séparation du calice

du pédoncule. Les modifications citées en premier lieu se rap-

portent certainement à l'entoderme, et les secondes à l'ecto-

derme; pendant la formation du diaphragme du pédoncule,

la partie correspondante du mésoderme subit aussi quelque

changement.

D'autres modifications s'opèrent dans l'entoderme. Quelques
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cellules placées au centre de cette couche (fig. 31, n) se sé-

parent des autres et forment un corps ovoïde entouré de tous

les côtés par les cellules de l'entoderme. Ce groupe de cellules

ainsi séparées constitue le rudiment du système nerveux, et

probablement des organes génitaux. Quant à ces derniers,

je ne peux pas affirmer avec certitude qu'ils se forment de

l'entoderme.

Bientôt après la séparation des cellules centrales, l'entoderme

s'agrandit considérablement, et dans le stade suivant il remplit

presque toute la cavité du calice naissant. Le mésoderme situé

entre l'entoderme et l'ectoderme est formé d'une ou deux cou-

ches de cellules situées dans la partie postérieure du calice.

La séparation entre le calice et le pédoncule commence dans

le mésoderme ou dans le parenchyme, dont les cellules sont

quelque peu modifiées dans le stade que nous décrirons. Au

même point où avec le temps va apparaître le diaphragme,

quelques cellules du mésoderme se placent perpendiculairement

à l'axe longitudinal du pédoncule, et nous indiquent le lieu de

l'ouverture future du calice. Dans cet endroit, les cellules de

l'ectoderme sontun peu plus grandes que sur le sommet du bour-

geon, et s'appliquent immédiatement aux cellules du méso-

derme, dont il a été question tout à l'heure. En comparant ces

modifications avec l'état définitif du diaphragme, nous voyons

que son milieu se forme avant les autres parties. C'est juste-

ment la partie qui se compose des cellules modifiées du paren-

chyme et qui est placée dans l'ouverture du diaphragme. La

paroi du diaphragme a pour origine l'entoderme et apparaît

sous la forme d'un pli annulaire de cette couche. Nous voyons

la naissance de cette partie sur la figure 33, où le pli, quoique

peu développé, est déjà apparent, à tel point que les limites

extérieures du calice sont déjà marquées.

En retournant à la structure extérieure du calice, nous re-

marquons en premier lieu (fig. 33) des modifications essen-

tielles dans l'entoderme du tube digestif. Ce rudiment se pré-

sente, dans ce stade, comme un tube courbé ayant une forme

annulaire, dont le bout supérieur, qui est élargi, s'applique
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à l'ectoderme du sommet du bourgeon, et le bout inférieur,

en forme d'un cul-de-sac, s'applique au premier. Je pense

que cette forme procède de la forme précédente du rudiment,

à l'aide d'un sillon qui est apparu sur sa partie supérieure et qui

a séparé les deux parties. La partie postérieure est le rudiment

du tube digestif proprement dit; la seconde, de l'espace intra-

tentaculaire. Il faut remarquer que dans le stade correspondant

on observe la même chose chez les bourgeons duLoxosoma; la

seule différence consiste en ce que le bout postérieur du tube

digestif (le rudiment du rectum) est un peu plus éloigné de la

partie antérieure.

Dès que le bourgeon a atteint l'état que nous venons de dé-

crire, les modifications qu'il subit ne mènent qu'au développe-

ment définitif des rudiments déjà formés. Le calice se sépare de

plus en plus du pédoncule et prend sa forme caractéristique.

Nous pouvons observer ses modifications graduelles en compa-

rant les figures 34, 36, 37 et 38. LepHectodermiquedu stolon,

qui sert à constituer le diaphragme, s'enfonce davantage et

forme un anneau au milieu duquel sont situées les cellules du

mésoderme. Ces cellules se rangent parallèlement à l'axe longi-

tudinal du stolon, en forme d'une petite colonne qui bouche

l'ouverture du diaphragme. Elles servent à constituer cette

partie du diaphragme que Nitzsch a qualifié du nom de voûte

transparente {vurchsichtige Wolbung) bouchant l'ouverture

du diaphragme.

Le développement définitif de l'appareil digestifconsiste dans

la formation des différentes parties qui la composent. Dans le

stade présenté sur la figure 35, nous le retrouvons sur les mêmes

parties qu'auparavant. A la partie antérieure du tube, l'espace

intra-tentaculaire possède à présent une vaste cavité et occupe

presque la moitié du calice. Sa paroi supérieure reste attachée

au tégument (l'ectoderme) ; la paroi inférieure donne un rejet

vers le bas, lequel s'applique au bout postérieur du tube

digestif. C'est dans ce point qu'apparaîtra avec le temps l'anus.

Quant à la partie postérieure du tube digestif, elle est très-peu

changée pour le moment ; mais dans le stade qui suit, son bout
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s'élargit et s'enfonce dans la paroi de l'espace intra-tentaculaire.

Cet enfoncement continue toujours, et dans le stade suivant

nous le trouvons beaucoup plus avancé : il devient le rectum.

C'est aussi dans ce stade que nous pouvons distinguer l'œso-

phage et l'estomac, et nous assurer que trois parties du tube

digestif occupent ici la môme position que chez le Loxosoma;

c'est pourquoi leur description ultérieure serait superflue

(voy. fig. 36, 37 et 38, Œ., M, R).

Les bras se forment assez tard. On ne les aperçoit qu'en ce

stade (fig. 36), où ils se montrent sous la forme de tubercules

des deux côtés de la fente primitive co, cl du rudiment de l'ou-

verture du calice. Ils apparaissent en deux rangées. Pour

observer leur modede formatioii, il faut considérer l'objet de

manière que le bras soit vu en coupe longitudinale. Un objet

pareil est représenté par la figure 37, dans un stade assez

avancé. On peut y voir que les deux couches des bourgeons

contribuent à la constitution des bras. Cette formation est ana-

logue à celle que nous avons rencontrée chez le Loxosoma. Ici,

comme ailleurs, l'ectoderme forme la paroi externe du bras,

l'entoderme sa paroi interne, laquelle possède des cellules plus

grandes que l'autre et est munie d'une gouttière ciliée. La

cavité du bras est remplie par le mésoderme, qui n'est que le

prolongement du parenchyme du corps.

IV

DEVELOPPEMENT EMBRYONNAIRE DU PEDICELLINA.

Les recherches de M. Van Beneden, qui ont été publiées il y

a plus de trente ans, nous présentent un tableau bien détaillé

du développement embryonnaire du Pediccllina. Quoique quel-

ques détails se rapportant au développement des organes du

Pedicellina aient échappé à l'observation du célèbre savant

belge, néanmoins il nous décrit la segmentation et la forme

générale de la larve. M. Uljanin, qui publia son ouvrage il y a

cinq ans, décrit d'une manière plus détaillée quelques stades

ARTICLE N 3
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du développement de la larve; mais il n'a point observé des

larves définitivement développées. Les recherches deHincks (1)

complètent les travaux précédents, et nous y trouvons déjà une

description de la larve pélagique. Enfin les observations de

Barrois, quoique publiées encore sous une forme un peu con-

densée, nous donnent une description assez complète du déve-

loppement embryonnaire du Pedicellina.

Voilà tout ce que nous possédons en fait d'écrits relativement

à l'embryogénie du Pedicellina. Nous y reviendrons encore

en faisant la revue spéciale des stades embryonnaires.

Les recherches précédentes nous apprennent que les œufs

du Pedicellina se développent en larves dans une cavité spéciale

que l'on peut nommer loge d'incubation. Les larves, étant

développées, sortent par l'ouverture du calice et nagent en

mer jusqu'à ce qu'elles se fixent à un objet quelconque; ce

n'est qu'alors que leur forme devient toute pareille à la forme

maternelle. Van Beneden et Uljanin ont décrit des Pedicellina

très-jeunes, apparemmentdes individus récemment fixés. Je n'ai

pas été aussi heureux que mes prédécesseurs; car, malgré tous

mes efforts pour observer les larves au moment même de leur

fixation et de leur transformation définitive, je n'ai pu y réussir.

Durant deux mois j'isolai des larves pélagiques, je les

observai chaque jour, mais toujours mes essais restèrent

nuls, et je dois me borner à ne parler dans ce chapitre que du
développement des larves qui a lieu dans la loge d'incubation.

Déjà Van Beneden a remarqué qu'on trouvait dans la loge

d'incubation des embryons dans différents stades de dévelop-

pement. Ce fait est favorable, en ce qu'il permet d'observer

sur le même individu plusieurs stades de développement, et de

se faire une idée bien juste de toutes les modifications que

Vœuî éprouve depuis le moment de la ponte.

Il est remarquable que les œufs et les jeunes larves fixés sur

le tubercule de la loge d'incubation sont disposés au fur et à

mesure de leur âge. En suivant une rangée d'un bout à l'autre,

(1) QuaHerly Journal of Microscopical Science, 1873.
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nous pouvons observer tous les stades du développement en

ordre successif (fig. 39, A, B, G, D).

L'œuf pondu est toujours piriforme. Sa. forme ne dépend

donc pas de la forme du vitellus, qui est toujours sphérique,

mais plutôt de la membrane vitelline, qui s'effde graduellement

vers le point de fixation. Les premières modifications de l'œuf,

c'est-à-dire de sa segmentation, ont été décrites par Van Bene-

den et Uljanin.

Il résulte évidemment de ces recherches que cette segmen-

tation se produit sur le type de la segmentation régulière. Il est

très-facile d'observer toutes ses phases, car les œufs en pareil

état se rencontrent très-fréquemment. Je donne quelques figures

qui expliquent et confirment tout ce qui était déjà connu relati-

vement à la segmentation de l'œuf du Pedicellina. La figure 40

nous présente un vitellus divisé en deux parties, dont chacune

est fournie d'un noyau. Pour ce qui est du protoplasma des

cellules segmentaires, il présente une masse d'une couleur bru-

nâtre finement granulée. Les grains sont pour la plupart accu-

mulés vers le centre de la cellule, tout près du noyau. Les

figures 41 et 42 présentent les stades suivants de la segmen-

tation; le protoplasma des cellules segmentaires se modifie

à mesure que la division s'avance. Il devient clair et plus favo-

rable à l'observation, parce que la quantité de ses grains

diminue. Je dois aussi faire remarquer que le noyau est visible

dans les cellules durant toute la segmentation. Ce n'est que vers

la fin de ce processus, quand les feuillets germinatifs et les rudi-

ments des organes commencent à se former, que les noyaux

deviennent imperceptibles. Je neveux pas dire cependant qu'ils

disparaissent entièrement.

M. Uljanin affirme qu'on peut trouver une cavité dans le

centre de l'œuf pendant le stade framboise. Il en indique sur

sa figure 8, sur laquelle d'ailleurs cette cavité n'est pas pré-

sente. En observant ce stade, je ne pouvais distinguer aucune

cavité, et j'ose affirmer qu'elle n'existe pas, et que l'œuf pré-

sente un corps tout à fait compacte.

Le stade que nous voyons sur la figure 43 présente un
ARTICLE r-'' .
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moment bien important dans l'histoire du développement du

Pedicellina, premièrement parce qu'en ce moment se forment

les feuillets germinatifs, et secondement parce que lors de

leur formation, l'embryon présente un corps compacte, n'ayant

aucune cavité à l'intérieur; en un mot, il possède une forme

que l'on rencontre souvent chez les animaux, et que l'on

connaît sous le nom deplanula.

Cette phase est le point de départ pour les modifications qui

suivent. Les organes intérieurs et les organes extérieurs de

l'embryon se forment aux dépens de ces feuillets primitifs (l'ec-

toderme et l'entoderme), qui éprouvent différentes modifi-

cations. Les rapports des deux feuillets ne diffèrent nullement

de tout ce qui est connu relativement au stade plamda des

autres animaux.

L'ectoderme forme le tégument de l'embryon et consiste en

une seule couche de cellules; l'entoderme, qui constitue toute

la masse intérieure de l'embryon, se compose de cellules sphé-

riques. Les cellules de l'ectoderme sont transparentes, leur

protoplasma étant très-peu granulé. Le protoplasma des cel-

lules entodermiques est au contraire finement granulé, c'est

pourquoi ces cellules elles-mêmes sont d'une couleur brunâtre.

Quant aux nuclei, on peut les apercevoir dans les cellules des

deux feuillets, quoique certainement il soit plus facile de les

distinguer dans l'ectoderme que dans l'entoderme.

La phase suivante du développement (fig. 44) diffère très-

peu de la précédente. L'embryon a un peu grandi et a perdu

sa forme sphérique. Un bout de son corps est aplati et l'autre

arrondi. La corrélation des feuillets germinatifs reste la même
que dans le stade précédent; mais l'ectoderme s'épaissit un peu

et se compose de plusieurs couches de cellules; l'entoderme

conserve son état primitif. On n'aperçoit encore aucune trace

des rudiments des organes. Nous en trouvons les premiers

indices dans le stade suivant (fig. 45), sur lequel nous voyons

aussi quelques modifications de la forme extérieure de l'em-

bryon. Celui-ci a beaucoup grandi et il est devenu presque

cylindrique. Son bout supérieur reste aplati, comme il l'était
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auparavant; mais le bout inférieur devient beaucoup plus

arrondi. L'ectoderme se présente sous la forme d'une mince

couche de cellules entourant de tous les côtés l'ectoderme,

dans lequel, sauf la multiplication des cellules, on n'aperçoit

aucun changement. Il n'est pas difficile d'apercevoir sur le bout

antérieur du corps un épaississement qui est assez insignifiant

dans ce stade. Cet épaississement apparaît sur l'endroit même
où se formera ensuite l'appareil vibratile, et je crois qu'il n'est

que le rudiment de ce dernier.

Dans le stade suivant (fig. 46), un épaississement pareil se

forme sur le bout postérieur du corps. L'embryon devient

encore plus allongé; mais il n'éprouve aucune autre modifi-

cation essentielle. Les deux épaississements s'enfoncent dans

l'ectoderme, en forme de tubercules qui, vus de profil, pa-

raissent être ovales. La signification du premier épaississement

a été déjà expliquée
;
quant au second, il sert de rudiment à la

glandule pédonculaire qui, comme nous le verrons plus tard,

est fortement développée chez les larves du Pedicellina.

Voilà tout ce que je parvins à observer concernant le déve-

loppement de l'embryon du Pedicellina, lorsqu'il se trouve

encore dans la membrane vitelline. Malheureusement je n'ai

pas réussi à me procurer des individus dans les stades suivants

du développement, et à compléter ainsi la lacune existant entre

le stade récemment décrit et celui qui est représenté sur

la figure 47. Nous y voyons une larve qui, n'étant pas encore

entièrement développée et étant incapable de mener une vie

indépendante, possède déjà le tube digestif et l'appareil vibra-

tile. Par cette raison, les modifications de l'ectoderme et le

mode de formation du tube dii^estif me sont restés inconnus.

La figure 47 nous présente le plus jeune stade larvaire que

nous rencontrons chez les Pedicellina, étant encore fixé sur

le tubercule de la loge d'incubation. Ce stade du développe-

ment de la larve correspond à la forme larvaire qui est décrite

par M. Uljanin et que nous voyons représentée sur sa figure 9.

Quoique les traits généraux de son dessin soient justes, il paraît

que l'auteur n'a pas bien étudié l'organisation de la larve

ARTICLE N° 3.
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dans le stade qu'il décrit, au moins sa description le fait soup-

çonner. Il dit : c( La larve provenant du vitellus consiste en

une coupe cuticulaire tout à fait symétrique, dans laquelle se

trouve placé le corps larvaire, qui a la forme d'un sac dont les

bords seulement s'attachent à ceux de la coupe. Le corps lar-

vaire peut sortir (misgesMllpt) de la coupe, ce qui arrive lorsque

la larve est en mouvement. De même quand le corps larvaire

sort de sa place, ses parois intérieures, couvertes de cils, sont

aussi tirées dehors, et il se forme une sorte de col entamant la

coupe cuticulaire qui forme la masse, organe locomoteur de

la larve. »

J'avoue que cette description n'est pas tout à fait claire

pour moi. Qu'est-ce que la coupe cuticulaire, et qu'entend

M. Uljanin par le nom de «corps larvaire)) ? Ni mes propres

observations, ni les figures de M. Uljanin ne pouvaient me
l'expliquer. Il me semble pourtant que sa dernière phrase

nous permet de comprendre les causes de son erreur. Il dit que

le corps larvaire sort de la coupe alors seulement que la larve

nage, et il croit que la masse ciliée, qui est l'organe de na-

tation, n'est que la partie immédiate du corps larvaire. En effet,

la masse placée à l'intérieur du corps larvaire chez les individus

qui se reposent, peut sortir de saplace chez les larves nageantes.

Probablement c'est ce fait-là qui a motivé l'erreur de M. Ulja-

nin. Aussi ne pouvais-je pas distinguer, ni chez les larves qui

nageaient, ni chez celles qui étaient en repos, les parties que

M. Uljanin a désignées comme « cnticulares Kelch », et

comme « schlauchformige Larve ))

.

La forme générale d'une larve se trouvant dans le stade

représenté par la figure 47, est celle d'un entonnoir dont la

partie antérieure ou supérieure est élargie, tandis que la partie

postérieure ou inférieure est rétrécie. La première constitue

l'appareil vibratile, la seconde le corps proprement dit de la larve

.

Ces deux parties sont séparées par un sillon. Cette division n'est

pas extérieure ; seulement les parois des deux parties étant d'une

épaisseur différente, la partie antérieure de la larve, le vélum,

n'est formée que par un épaississement des parois du corps.
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En comparant cette partie de la larve avec la même partie

chez les individus adultes, on peut dire que le vélum corres-

pond au bord du calice et à la paroi supérieure du futur Pedi-

cellina. Pourtant, si nous l'examinons plus minutieusement,

nous trouverons une différence essentielle dans plusieurs détails.

La paroi supérieure du corps ou du calice chez les individus

adultes est enfoncée, et cet enfoncement forme l'espace intra-

tentaculaire, la chambre d'incubation, etc. La larve ne possède

point ces parties-là. Sa paroi supérieure, au contraire, est un

peu élevée vers le milieu. De ce qu'elle correspond en effet à

l'espace intra-tentaculaire, et qu'elle n'en diffère que par les

caractères signalés, nous pouvons nous convaincre : 1° par sa

position, 2° par son développement ultérieur, et 3° par la posi-

tion de la bouche et de l'anus. Ces deux orifices sont placés

aux mêmes endroits où nous les trouvons chez l'individu

adulte. L'ouverture buccale est placée sur un des bouts de la

paroi supérieure, et l'anus lui est opposé. L'appareil ciliaire

d'une larve ne consiste encore qu'en une couronne de cils

assez longs.

Les deux orifices situés sur la paroi supérieure de la larve

aboutissent au tube digestif qui, dans ce stade, est déjà entiè-

rement développé, et se distingue très-peu du tube digestif des

Pedicellina adultes. Sa forme est celle d'un tube replié, dont

le milieu élargi sert d'estomac, le bout antérieur d'œsophage,

et le bout postérieur de rectum. Les parois de l'estomac,

comme chez les individus adultes, se distinguent déjà par leur

épaisseur, la paroi supérieure étant la plus épaisse des deux.

Elle correspond à la partie hépatique de l'estomac et ne s'en

distingue que parce que ses cellules sont dépourvues de

pigment.

Nous devons encore fixer l'attention du lecteur sur le tégu-

ment et sur un organe spécial déjà remarqué par M. Uljanin,

et placé sur la partie postérieure du corps, mais dont la signifi-

cation physiologique n'est pas entièrement éclaircie.

Le tégument de la larve du Pedicellina est formé de deux

couches : d'une couche cuticulaire mince, et d'une couche
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d'ectoderme dont les cellules sécrètent la première. La couche

cuticulaire est très-mince et n'a aucune structure. Ici, comme
partout ailleurs, elle adhère au tissu qui la sécrète. Cette

matrix cuticulœ, où l'ectoderme a une structure différente dans

les deux parties du corps de la larve, est très-mince dans la

partie postérieure, étant formée de cellules basses et plates; son

contour est ondulé comme celui de l'ectoderme du Loxosoma.

Dans le vélum, au contraire, l'ectoderme est frè's-épais et se

compose de cellules cylindriques.

Quant à l'organe problématique dont nous allons parler,

c'est le même que M. Uljanin était enclin à considérer comme
un système nerveux. Il a remarqué chez les larves du Pedi-

cellina deux organes gangliformes réunis par deux fdaments.

L'un de ces organes est placé dans la partie antérieure du corps,

l'autre dans la partie postérieure. Probablement Hincks a vu

ce dernier, quoique en partie seulement; car il dit qu'il lui

semblait que sur le bout postérieur du corps larvaire se trou-

vaient quelques cils. L'opacité de l'objet lui empêcha de bien

distinguer la structure de toute cette partie. Il est très-facile

de discerner chez les larves du Pedicellina les organes décrits

par M. Uljanin; aussi ai-je trouvé bientôt et sans aucune

peine l'organe postérieur. Mais dans le stade suivant on pouvait

déjà les observer tous les deux. Quant aux commissures qui

sont décrites et figurées par M. Uljanin, il me fut impossible

de les trouver.

Il est très-difficile d'observer la structure des organes en

question, et je me serais gardé d'énoncer là-dessus quelque

opinion, si je n'avais pas réussi à tomber sur quelques objets qui

me facilitèrent cette tâche. Pour la plupart, ces organes se pré-

sentent sous la forme de corps compactes (fig. 46 et 45), dont la

structure microscopique, comme affirme avec raison M. Ulja-

nin, est très-indistincte. Sur des objets pareils je pouvais me
convaincre seulement que la paroi postérieure de l'organe est

dépourvue d'ectoderme et que l'organe lui-même adhère aux

parois latérales ou à l'ectoderme du corps. Sur d'autres objets,

la structure de ces organes paraît tout autre (fig. 5i et 39).
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On le remarque surtout à l'égard de l'organe postérieur {gp).

Il se présente déjà, non comme un corps compacte, mais comme
une invagination de Tectoderme. Un objet pareil éclaircit quel-

que peu la question. Je suppose que ces organes ne sont que

des glandules qui apparaissent en forme d'enfoncements dans

le tégument : des glandules cutanées. L'observation de Hincks

qu'une larve, en se reposant, se fixe par son bout postérieur,

c'est-à-dire par4e bord sur lequel se trouve la glandule cutanée,

et puis le lien existant toujours entre ces organes et l'ectoderme,

soit que l'organe se présente sous la forme d'un corps compacte,

soit qu'il apparaisse sous la forme d'une invagination, et enfin les

préparations sur lesquelles l'organe paraît être creux et conserve

la forme type des glandules semblable à celle du Loxosoma,

tout cela atteste que la fonction physiologique de ces organes

est celle que je leur attribue. Ainsi l'organe placé sur le bout

postérieur du corps larvaire correspond entièrement à la glan-

dule pédonculaire du Loxosoma; quant à l'organe antérieur, je

ne lui ai pas encore trouvé d'homologue. Mais comment expli-

quer les cas dans lesquels ces glandules apparaissent sous la

forme d'un corps compacte, dépourvu de cavité. Il me semble

que la substance sécrétée par ces glandules réfracte la lumière

de la môme manière que ses parois ; c'est pourquoiles contours

des dernières deviennent imperceptibles, une fois que la glandule

est remplie.

Le stade que nous venons de décrire est une phase très-essen-

tielle dans l'embryogénie du Pedicellina, parce que nous y

trouvons la plupart des organes presque entièrement dévelop-

pés. Le développement ultérieur consiste dans la modification

de la forme larvaire, et dans la formation des appendices ciliaires

qui caractérisent la larve définitive. Pendant les stades qui

suivent, la larve grandit et s'élargit, sans perdre pourtant sa

forme primitive, qui est celle d'un bocal (fig. 48, 49, 50 et 51).

On remarque déjà sur la figure 48 quelques modifications de

la paroi supérieure de la larve. Avec le temps elles deviennent

de plus en plus marquées, et enfin il en résulte la formation de

l'appareil que nous voyons sur les figures 49, 50 et 51 . La paroi

ARTI LE " 3.
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supérieure de la larve forme une invagination dans son milieu,

et les parties placées hors de cette invagination, c'est-à-dire

près de l'ouverture buccale et près de l'anus, prennent la forme

de tubercules. Sur les figures 49 et 51 ces tubercules sont en

état de développement définitif. La figure 51 représente une

larve dont l'appareil ciliaire est extrêmement déployé ; sur la

figure 49 il n'est déployé qu'à demi.

De tous les observateurs précédents, Hincks et Barrois furent

les seuls à nous donner une description des stades larvaires

représentés par les figures 49, 50 et 51 de notre planche. Ils

ont fait attention surtout à la structure de la couronne ciliaire

de cette larve, l'ont décrite et figurée. Hincks atrouvé un organe

situé sur la surface antérieure du corps larvaire du PedlcelUna

echinata, qui se compose de deux lobes, dont l'un, assez haut

et rétréci vers le sommet, est couvert de cils. Sur le premier il

a vu une ouverture par laquelle sortaient des bols excrémen-

titiels.

Barrois décrit la même chose.

L'appareil vibratile de ces larves est d'une structure assez

compliquée . Nous en pouvons juger par la description de Hincks

,

quoiqu'il me semble que quelques détails ont échappé à l'at-

tention du savant anglais. L'appareil vibratile est formé de trois

parties : 1" de la couronne ciliaire qui ceint la surface anté-

rieure de la larve ;
2'' d'un pli du tégument séparant la masse

des tubercules placés en dedans; et 3" de deux tubercules, l'un

conique, l'autre cylindrique, qui sont situés sur le sommet de

la larve.

La couronne ciliaire est la même formation que nous avons

vue dans le plus jeune stade larvaire (fig. 47). En ce moment

elle est plus élevée et se recourbe en dehors en forme de pli,

ce qui a lieu quand la larve nage. Toute la surface de ce pli

est couverte de cils. Le pli du tégument a la forme d'un col

et se place immédiatement après la couronne ciliaire. H n'est

, pas d'une hauteur égale sur toute son étendue, étant plus

élevé dans sa partie antérieure, près de l'ouverture buccale

et s'abaissant peu à peu vers le bout postérieur. U est dépourvu
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de cils et il ceint lapartie intérieure de l'appareil vibratile. L'ou-

verture buccale se trouve hors du pli, tout près de la base de ce

dernier, entre lui et le bord de la couronne ciliaire. Une saillie

portant à son sommet quelques soies grandes et épaisses est

placée immédiatement après le pli. C'est précisément cette partie

de l'appareil vibratile qui fut nomméepar Hincks « partie arrondie

et plantée de soies ». On peut conclure, d'après ses figures, que

Hincks a décrit des individus dont l'appareil vibratde n'était pas

entièrement déployé. L'objet qu'il désigne comme arrondi est

d'une forme cylindrique et s'élève sur toutes les autres parties

de l'appareil vibratile. Outre les grandes soies, il en possède

encore beaucoup de petites, plantées entre les premières.

Enfin la partie que Hincks nomme lobe rétréci se présente

en effet sous la forme d'un tubercule conique. Hincks dit qu'il

observa la sécrétion de bols excrémentitiels par ce tubercule
;

cette observation est toute naturelle, le rectum étant situé jus-

tement dans cette partie-là, et l'ouverture anale se trouvant

placée sur le sommet de ce tubercule. Barrois aussi a vu le

rectum dans cette partie-là.

Ainsi nous pouvons désigner cette partie de l'appareil vibratile

sous le nom de tubercule anal, afin de le distinguer du tuber-

cule cylindrique placé plus près de la partie ventrale de la larve.

La surface extérieure du tubercule anal est pourvue de petits

cils toujours mobiles.

Comme il a déjà été dit, je n'ai pas réussi à observer la mé-

tamorphose d'une larve en animal adulte. Van Beneden et

Uljanin furent plus heureux sous ce rapport, et j'ai profité

d'une des figures de ce dernier pour faire voir la manière dont

se métamorphosent les différentes parties que nous avons consi-

dérées. La figure 52 nous présente un Pedicellina en état de

contraction; on peut y voir que les tubercules céphaliques et

l'invagination située entre eux se métamorphosent dans les diffé-

rentes parties de la chambre d'incubation. La figure 9 de Van

Beneden nous prouve que chez une larve fixée, les tentacules

apparaissent sur la paroi intérieure du calice en forme de petits

tubercules. La partie moyenne de la larve se transforme dans
ARTICLE N'' 3.
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la partie moyenne du calice, comme le prouve la position du

tube digestif d'unjeune individu. Cette figure fait aussi voir que

le bout inférieur de la larve dans lequel est placée la glandule

pédonculaire se transforme en pédoncule.

DEDUCTIONS GENERALES.

Les Entoproctes nous présentent un groupe d'organismes

extrêmement original. Cette conclusion peut être basée autant

sur les faits qui ont été communiqués par les observateurs pré-

cédents que sur ceux quej 'ai rassemblésmoi-même relativement

à la structure et au développement embryonnaire de ces animal-

cules. Quoique le Pedicellina fût classé depuis longtemps parmi

les Bryozoaires, et que dans tous les systèmes précédents il ait tou-

jours été placé dans lemême ordre que les VesicidarmAlcyonidem

et autres ; cependant ses rapports avec les autres Bryozoaires ne

sont pas encore tout à fait déterminé. Par sa structure, le Pef/^-

cellina présente beaucoup de particularités, surtout si on le

compare aux autres Bryozoaires, même aux Cyclostomes, avec

lesquels on le classait jadis. Pour cette raison je suis complète-

ment d'accord avec Nitzsch, qui proposa de placer ces animaux

dans un groupe à part, et de les nommer Entoproctes, afin de

les distinguer des autres Ectoproctes.

Dans son groupe d'Entoproctes Nitzsch a réuni trois genres :

Pedicellina, Loxosoma et Urnahella. Ce dernier, qui habite les

eaux douces de l'Australie, est encore très-peu connu; c'est

pourquoi nous aurons en vue les deux premiers genres, qui sont

bien étudiés sous les rapports embryogénique et anatomique.

Déjà les premiers observateurs du Loxosoma découvrirent

beaucoup de ressemblance entre la structure de ce Bryozoaire

et celle du Pedicellina. Les recherches suivantes expliquèrent

en détail cette analogie, de sorte qu'il serait superflu d'indiquer

ici plus minutieusement les caractères qui lient les deux orga-

nismes, si une opinion tout à fait opposée aux opinions pré-

cédentes n'avait été émise dernièrement. Après quelques re-
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cherches, Oscar Schmidt est arrivé à la conclusion que la

ressemblance du Loxosoma et du Pedicellina est trop super-

ficielle pour nous donner le droit de ranger le Loxosoma au

nombre des Bryozoaires. Il prend le Loxosoma pour un animal

semi-parasite dont le mode d'existence est la cause de sa modi-

fication.

En considérant les espèces connues du Loxosoma, nous ren-

controns en effet parmi elles quelques espèces qui, au premier

abord, semblent menerune vie semi-parasite. Tels sont \eLoxo-

soma singulare, vivant sur la peau du Capitella nihicunda, et

le Loxosoma neapolitanum., qui habite dans les tuyaux des co-

quiWes de Phyllochœtoptejnis. Quelle raison avons-nous donc

de considérer le Lo.z^o5om« comme parasite ou bien semi-para-

site? Je dois convenir que je n'en vois aucune.

La première condition de l'existence pour an être parasite,

est la possibilité de se nourrir aux dépens d'un autre. Sans cette

condition le parasitisme n'existe point. Si nous considérons

même le Loxosoma neapolitanum, espèce qui, comme nous le

savons, demeure dans les coquilles d\i Phyllochcetopterus, nous

ne trouvons rien qui nous permette de supposer que ce Loxo-

soma se nourrisse aux dépens de son hôte. Au moins nous n'en

trouvons aucun indice dans le travail de Kowalewski, le seul

des observateurs qui ait réussi à étudier ces Bryozoaires.

Quant au parasitisme des autres espèces, il n'en peut être même
question. Quoique toutes les espèces de Loxosoma \iYeni sur les

autres animaux, à coup sûr ils ne s'en nourrissent pas, mais

cherchent leur nourriture ailleurs. La preuve en est que leur

appareil digestif et quelques autres organes sont conformes à

ceux du Pedicellina. Le Loxosoma et le Pedicellinase procurent

leur nourriture d'une manière tout à fait identique, à l'aide de

leur appareil vibratile qui se trouve à la base de leurs tentacules.

Si le Loxosoma est parasite, le Pedicellina l'est aussi, car ce

dernier se fixe aussi quelquefois sur des êtres vivants.

Si Oscar Schmidt par sa question : « Quel était donc cet

animal (Loxosoma) avant de s'adapter à la vie semi-parasite?»

voulait dire qu'il est indispensable de connaître l'embryogénie
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clii Loxosoma pour pouvoir définir sa position dans le système,

il a bien raison; mais je crois qu'il se trompe s'il considère le

Loxosoma comme étant réellement un parasite.

Le peu de faits que nous possédons relativement à l'embryo-

génie du Loxosoma nous prouve clairement que dans l'état lar-

vaire cet animal est tout autre qu'il n'est à l'état adulte. La

larve de Loxosoma nage et elle est munie d'un appareil vibratile

(Kowalewski), tandis que l'animal adulte reste fixé sur des

objets aquatiques. C'est alors seulement que son organisation

commence à se modifier. Il perd ses organes locomoteurs, et

à un certain point de vue il subit une métamorphose régressive.

Mais ce n'est pas le parasitisme qui en est la cause ; le Loxo-

soma ne profite en rien de son hôte durant son état sédentaire.

Il serait beaucoup plus naturel d'attribuer ce changement

rétrograde à la vie sédentaire du Loxosoma.

Sans contredit, l'état sédentaire influe énormément sur l'or-

ganisation d'un animal, et cette influence doit être conforme à

celle qu'exerce le parasitisme. D'ailleurs cela ne peut être autre-

ment, et s'explique dès que nous nous mettrons à considérer les

organes sur lesquels le parasitisme agit le plus. Chaque parasite

est plus ou moins fixé sur son hôte. Cette fixation peut être

temporaire, elle peut être périodique ou constante ; mais toujours

l'animal parasite se fixe sur son hôte dans le but de se nourrir

aux dépens de ce dernier. Le parasitisme temporaire et le para-

sitisme constant doivent exercer une influence diff'érente sur

l'organisation d'un animal. Cette influence agit avant tout

sur ses organes locomoteurs. Si un animal mène la vie parasite

pendant un certain temps seulement, et puis quitte son hôte

pour mener une vie indépendante, il est évident que ses or-

ganes locomoteurs seront moins modifiés que chez un animal

qui se fixe pour toujours. Dans ce dernier cas, les organes loco-

moteurs, n'étant pour lui qu'un fardeau inutile, s'atrophient.

Aucune classe d'animaux ne présente des exemples aussi

frappants de la corrélation qui existe entre le degré du parasi-

tisme et la modification de l'organisation que celle des Crusta-

cés parasites.
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Pour s'en convaincre, il suffit de comparer entre eux les divers

représentants de la classe des Gopépodes, tels que Ergasiliis,

Lerncea, Achteres et autres, et de les comparer ensuite aux

Rhizocephalidce, chez lesquels le parasitisme est poussé à l'ex-

trême. La structure de VErgasihis, par exemple, conserve le

type primitif des Gopépodes; il n'en diffère que par des antennes

adaptées à l'accrochement. LeSacculina perd tous ces organes,

et ce n'est que l'appareil génital qui se développe énormément

chez lui aux dépens de tous les autres organes.

La fixation des animaux sédentaires est un trait de ressem-

blance de ces derniers avec les parasites
;
par conséquent elle

occasionne chez eux une modification régressive des organes

locomoteurs. Ils ne se distinguent des parasites que parce que

leur nourriture n'est pas aussi complètement assurée que celle

de ces derniers. Pour cette raison, nous trouvons chez eux,

coexistant avec la modification des organes locomoteurs, un

appareil qui sert à attirer différentes matières nutritives vers leur

ouverture buccale. Ces appareils se rencontrent chez tous les

animaux sédentaires sans aucune exception. Chez les uns, c'est

un appareil vibratile qui, produisant un remous dans l'eau,

attire la nourriture vers l'ouverture buccale.

Dans tous les cas, les formes sédentaires éprouvent une méta-

morphose plus ou moins régressive, circonstance qui a tou-

jours lieu aussi chez les parasites. Tant qu'une larve nage, ses

organes locomoteurs sont complètement développés ; mais elle

les perd aussitôt qu'elle se fixe sur un corps quelconque.

Comme exemple nous pouvons citer les Ascidice, les Cirripedi,

les Bryozaires et autres.

Je me suis arrêté aussi longtemps sur la comparaison des

conditions de la vie dans lesquelles sont placés les parasites et

les animaux sédentaires, parce qu'on prenait souvent et sans

aucune raison le Loxosoma pour un parasite. Évidemment la

régression à laquelle est sujet le Loxosoma est amenée par les

mêmes conditions que chez le Pediœllina, qui est décidément

reconnu comme une espèce se rattachant aux animaux libres.

En considérant la vie sédentaire comme cause de la régression
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que subit le Loxosoma, nous comprendrons sur-le-champ les

causesdela ressemblance de celui-ci et du. Pedicellina.^n com-

parant les larves de Pedicellina et du Loxosoma neapolitanwm

telles qu'elles sont décrites et figurées par Kowalewski, nous

pouvons trouver quelques points de ressemblance entre elles.

Barrois, qui observa le développement du Loxosoma après

Kowalewski, dit : « Les embryons de ces deux genres, bien que

très-différents au premier abord, n'en sont pas moins cepen-

dant tout à fait identiques. » La structure du Pedicellina et

du Loxosoma dans leur état adulte est encore plus semblable.

Peut-être cette ressemblance paraît plus prononcée, parce que

la structure anatomique de ces deux Bryozoaires a été mieux

étudiée que leur embryogénie.

Les faits anatomiques que j'ai communiqués relativement à la

structure du Loxosoma et ceux que l'on connaissait auparavant

relativement à la structure des autres espèces peuvent nous

servir de point d'appui pour la comparaison du Loxosoma et du

Pedicellina. Cette comparaison nous prouve que la ressem-

blance de ces deux Bryozoaires est loin d'être superficielle, et

qu'ils se ressemblent non-seulement dans les traits essentiels

de leur organisation, mais dans les plus menus détails, de sorte

que je n'ai rien à ajouter à l'opinion suivante récemment expri-

mée par Nitzsch. Quant à la structure du Loxosoma Kefer-

steinii, elle est identique à celle du Pedicellina, avec la seule

différence que le Pedicellina est un animal colonial, tandis

que toutes les espèces du Loxosoma sont des animaux solitaires.

Tous les observateurs précédents, Keferstein, Kowalewski et

Claparède sont du même avis.

Avant de nous occuper des autres questions, je pense qu'il

ne serait pas de trop de comparer entre elles les espèces du

genre Loxosoma, car ce groupe nous offre un exemple frappant

de la corrélation morphologique très-prononcée des espèces.

L'absence du diaphragme qui sépare le pédoncule du corps

chez le Loxosoma, l'existence isolée de ces animalcules et leur

mode de bourgeonnement peuvent être regardés comme des

caractères génériques et constants par lesquels cet animal se
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distingue des autres genres voisins des Bryozoaires entoproct.es.

Chez toutes les espèces du Loxosoma ces caractères génériques

restent toujours invariables. Les caractères spécifiques, savoir:

le nombre des bras, la présence ou l'absence de la glandule

pédonculaire, présentent plusieurs modifications dans les dif-

férentes espèces. Les modifications de ces caractères appa-

raissent quelquefois chez les individus de la même espèce,

mais d'un âge différent, comme Nitzsch l'a prouvé relative-

ment au Loxosoma Kefersteiuii, et comme je l'ai démontré

pour mes Loxosoma. Dans un bourgeon, les bras se forment en

nombre beaucoup plus petit qu'on ne les voit chez un ani-

mal adulte; aussi quelquefois la glandule pédonculaire se

rencontre dans les bourgeons de telles espèces, où elle est

absente à l'état adulte, comme par exemple chez le Loxosoma

Kefersteinii et le Loxosoma crassicaudœ.

En effet, quelques espèces de Loxosoma semblent être, relati-

vement aux autres, les mêmes animaux, mais en différentes

phases du développement. Par exemple, le Loxosoma neapo-

litamtm, dont le nombre des bras est restreint, et qui est

muni d'une glandule pédonculaire, a une ressemblance frap-

pante avec un des premiers stades de développement du Loxo-

sotna Kefersteinii, qui à l'âge adulte est dépourvu de la glandule

pédonculaire, et qui a des bras en nombre plus considérable.

Si nous adoptons que toutes les espèces du Loxosoma sont

issues d'une seule forme primitive et qu'au moyen de la varia-

bilité des caractères spécifiques, elles s'en sont quelque peu

éloignées, nous reconnaîtrons facilement cette forme chez le

Loxosoma neapolitanum, qui par ses caractères a le plus d'ana-

logie avec les différentes phases primitives des autres espèces.

En observant le développement des bourgeons de plusieurs

espèces de Loxosoma, qui, dans leur état adulte, diffèrent beau-

coup du Loxosoma neapolitanum, nous verrons qu'ils ont une

grande ressemblance avec les individus adultes de ce dernier.

Cette ressemblance se manifeste par la présence de la glandule

pédonculaire dans les bourgeons de telles espèces, chez les^

quelles, dans l'état adulte, elle ne se rencontre jamais . Ce fait
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fut observé par Nitzsch chez le Loxosoma Kefersteinii ; moi, je

l'ai remarqué chez le Loxosoma crassiccmda. Existe-t-il chez

le Loxosoma singulare ? On ne le sait pas encore, le bour-

geonnement de ce dernier n'étant pas encore étudié avec assez

d'exactitude.

Si nous considérons le Loxosoma neapolitammi comme
espèce originaire, nous devons accepter que la divergence des

autres espèces a eu lieu par deux voies différentes, savoir : 1" au

moyen de la disparition de la glandule pédonculaire ;
2" au

moyen de la multiphcation des bras. Gomme exemple du pre-

mier mode de déviation, nous pouvons citer le Loxosoma

Tethyœ, qui diffère de la forme primitive seulement par le

nombre de ses bras. Les trois autres espèces de Loxosoma

peuvent nous servir de représentants du second mode de dé-

viation, qui consiste dans la disparition de la glandule pédon-

culaire chez les individus adultes ; dans ce groupe, le Loxosoma

singulare présente la forme la moins éloignée du type origi-

naire. La seule différence qui existe entre cette espèce et le

Loxosoma neapolitanum consiste en ce que la première est

dépourvue de la glandule pédonculaire, tandis que le nombre

des bras est le même pour tous les deux. Chez les autres espèces,

le Loxosoma Kefersteinii et le Loxosoma crassicauda, nous

voyons ce nombre augmenter.

La structure anatomique des Bryozoaires ectoproctes fut, der-

nièrement, assez bien éclaircie, grâce aux excellents travaux

d'Almann, de Nitzsch, de Schmidt, de Glaparède et autres.

Nitzsch, auquel nous devons les recherches les plus exactes et

les plus détaillées sur la structure de ces animalcules, est arrivé

à une conclusion analogue à celle d'Almann. Il considère le

métamère de la colonie des Ectoproctes comme un complexe de

deux individus : le cystide et le polypide ; seulement il ne s'ac-

corde pas avec Almann sur quelques particularités de la théorie

de celui-ci. Ainsi, il ne partage pas son opinion que l'ovaire des

Bryozoaires représente un individu à part. Dans son excellent

travail sur la morphologie des Bryozoaires, il analyse la corréla-

tion des Entoproctes et des Ectoproctes, et il touche à la question
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des parties du corps des Ectoproctes, auxquelles correspondent

le calice et le pédoncule des Entoproctes. Il finit par supposer

que le calice du Pedicellina ne correspond pas au métamère

entier de la colonie des Ectoproctes, c'est-à-dire au cystide-

polypide, mais au polypide seul. Quant aux pédoncules et aux

stolons du Pedicellina, il est enclin à les considérer comme

des parties homologues au zoecium (cystide) des Bryozoaires

ectoproctes. Gomme le calice du Pedicellina ne possède point

de parties qui correspondraient au zoecium , Nitzsch considère

le tégument du calice comme un homologue de l'épithélium

externe du polypide (tube digestif) des Ectoproctes, et l'épithé-

lium du tube digestif du Pedicellina comme un homologue de

l'épithélium interne du polypide des Ectoproctes. L'espace

enclavé entre les deux épithélium du polypide des Ectoproctes

serait un homologue de l'espace rempli de parenchyme chez le

Pedicellina. Pour ce qui est du Loxosoma, il le croit homologue

au polypide seul, et par conséquent il n'y reconnaît point de

parties homologues au zoecium ou cystide.

Ces déductions de Nitzsch sont basées sur la comparaison de

la structure anatomique des Entoproctes et des Ectoproctes;

pour les vérifier, on n'a qu'à comparer l'embryogénie et surtout

le bourgeonnement de ces deux groupes de Bryozoaires.

Si les bourgeons du Pedicellina et du Loxosoma se forment

d'une manière identique à ceux des Ectoproctes, il est évident

que les parties qui servent à les former doivent correspondre

aux mêmes parties des Ectoproctes, et vice versa. Ainsi, pour

éclaircir complètement cette question, nous devons considérer

en traits généraux le bourgeonnement des Ectoproctes et le

comparer ensuite avec la formation des bourgeons du Loxosoma

ei du Pedicellina, d'après les faits que j'ai communiqués dans

le second et le troisième chapitre de cet article.

Le bourgeonnement des Ectoproctes fut observé par plusieurs

savants, et, bien que quelques détails de ce processus ne soient

pas encore entièrement éclaircis, nous savons néanmoins que,

dans ses traits généraux, il est presque identique chezleChilo-

stoma et le Lophopoda. Le bourgeon de Chilostoma apparaît
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sur le zoecium, qui donne une saillie en forme de vésicule

(zoecium de la deuxième génération), qui, quelque peu après,

se sépare du zoecium maternel par un diaphragme. Déjà avant

la formation de ce diaphragme le polypide commence à se

former sur la paroi du zoecium.

Le Lophopoda diffère du Chilostoma parce que son polypide

se forme avant la différenciation du jeune zoecium. Pourtant

dans tous les cas, c'est-à-dire chez les Chilostomata, les Lopho-

poda et les Chenostomata, le polypide se constitue sur la paroi

du zoecium sous la forme d'un groupe de cellules. Ce groupe,

dès son apparition, semble être composé de deux couches :

l'une d'elles, la couche interne, sert d'origine à l'épithélium

interne du polypide et à l'épithélium externe des tentacules ; la

seconde couche, la couche externe, se transforme en bourse

tentaculaire et en épithélium externe du polypide.

Sans creuser à fond la question si l'on doit considérer la for-

mation du polypide comme un bourgeonnement, et par con-

séquent prendre le zoecium et le polypide pour deux individus

différents, nous allons examiner le mode de développement des

bourgeons chez les Entoproctes pour savoir s'il naît des parties

correspondant au zoecium et au polypide.

Considérons d'abord le Pedicellina, qui, d'après le mode de

son bourgeonnement, s'approche le plus des Ectoproctes.

Chez le Pedicellina, les bourgeons se forment sur les stolons,

lesquels, comme nous l'avons déjà vu, consistent en une couche

externe de cellules cylindriques (l'ectoderme) , en parenchyme

et en muscles.

Il est à décider à quelles parties des Ectoproctes corres-

pondent les parties sus-nommées des stolons de Pedicellina . Nous

ne trouvons point de parenchyme chez les Ectoproctes
;
quant

à la couche externe, elle peut être comparée, comme nous le

verrons plus tard, au zoecium. On distingue facilement deux

couches' dans le zoecium de plusieurs Bryozoaires. Gomme
exemple d'un tel zoecium je citerai le Paliidicella, chez lequel

je pouvais distinguer clairement la couche interne et la couche

externe, toutes les deux servant d'origine aux différentes parties
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du bourgeon naissant. Mes propres observations m'ont con-

vaincu que la couche supérieure du zoecium donne naissance

à la couche externe du bourgeon, c'est-à-dire à l'épithélium in-

terne du polypide ; la couche inférieure se transforme en couche

interne du zoecium, en bourse tentaculaire, et donne en même
temps naissance aux muscles. Par conséquent, le rudiment du

métamère du Pahidicella, ou bien son zoecium, apparaît tou-

jours sous la forme d'un sac composé de deux couches, dont

l'une se transforme en couche externe et sert d'origine à l'épi-

thélium du tube digestif (le polypide) ; l'autre se transforme en

muscles et en membrane externe du polypide. En comparant

ces deux couches et leurs dérivés avec tout ce qui nous est

connu sur les autres animaux, il est impossible de nepas remar-

quer l'intéressante analogie existant entre ces deux couches et

les feuillets embryonnaires des autres animaux.

Il est évident que dans cette comparaison la couche supé-

rieure du zoecium correspond au feuillet supérieur ; elle donne

naissance à l'épithélium du polypide qui correspond au feuillet

inférieur. Il fut reconnu par quelques récentes recherches em-

bryologiques que l'entoderme de plusieurs animaux se formait

de l'ectoderme, tantôt comme un épaississement de ce dernier,

tantôt comme une invagination. D'après sa position et d'après

les formations qu'elle produit, la couche inférieure du zoecium

présente une grande ressemblance avec le mésoderme. De même
que ce dernier, elle donne naissance aux muscles, et, ce qui est

encore plus remarquable, comme lui elle revêt le tube digestif

(polypide) en formant de la sorte sa membrane externe. Dès

que le polypide s'est revêtu de cette membrane externel ; a cavité

du zoecium se trouve limitée d'un côté par la paroi externe du

zoecium, et de l'autre par la membrane externe du polypide.

Enfin, la cavité elle-même correspond à la cavité du corps

embryonnaire des autres animaux.

De ce qui a été dit sur le développement du Peclicellina dans

les deuxième et troisième chapitres, il devient évident que le

bourgeon de ce Bryozoaire se forme d'une manière identique

à celui du Paludiœlla. Le premier indice de cette formation
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apparaît sous la forme d'un petit tubercule placé sur un stolon

et composé d'une couche ectodermique et du parenchyme. Dans

les stades de développement qui succèdent, la couche ectoder-

mique se transforme en ectoderme du futur Pedicellina, et, en

s'épaississant, donne naissance au tube digestif, ou mieux vaut

direàl'épithélium dece dernier. Nitzsch, entre autres, remarqua

que le tube digestif du Pedicellina est dépourvu d'épithélium

externe. J'ai observé le même fait, et, quelque étrange qu'il

paraisse, les stades suivants ne tardent pas à l'expliquer. Le

rudiment du zoecium du Pahidicella, dès son origine, a la forme

d'une vésicule dont les parois se composent de deux couches.

Nous ne voyons rien de pareil chez le Pedicellina^ chez lequel

le rudiment du bourgeon apparaît sous la forme d'un corps

compacte sans aucune cavité, dont il est de même dépourvu.

La couche inférieure du zoecium, laquelle chez le Pahidicella

apparaît comme une couche de cellules revêtant ensuite le

tube digestif et formant sa paroi interne, apparaît chez le Pedi-

cellina comme une masse de cellules parenchymateuses rem-

plissant le tubercule qui sert d'origine au calice. Néanmoins

il n'existe point de doutes que ces deux parties, c'est-à-dire le

parenchyme du Pedicellina et la couche inférieure du zoecium

(l'épithéliumsupérieurdutube digestif) du Paludicellane soient

des parties homologues. Gela devient évident par la position

occupée par ces deux parties dans le bourgeon, position qui est

exactement la même dans les deux cas ; il n'y a qu'une petite

différence dans la forme sous laquelle elles apparaissent. Le

Pedicellina sert de représentant des animaux parenchymateux,

ayant la cavité du corps remplie d'un tissu connectif, tandis

que le Paludicella, comme tous les Ectoproctes, possède une

cavité dépourvue de parenchyme (zoecium), dans laquelle est

situé le polypide. Il ne se forme jamais de cavité du corps dans

le bourgeon d'un Pedicellina, car le parenchyme remplissant

l'espace entre les parois du corps et du canal digestif constitue

dans tous les stades de son développement une masse entière-

ment compacte.

Tout ce que nous venons de dire doit nous convaincre qu'il



58 SALEMSKY.

existe une grande analogie entre le bourgeonnement des Ento-

proctes et celui des Ectoproctes. En résumant le tout, nous

obtenons la thèse suivante : On trouve les mêmes parties dans

le calice du Pedicelliua que dans chacun des métamères de la

colonie des Ectoproctes. En effet, l'analogie du bourgeonnement

chez les deux espèces prouve que la couche supérieure (l'ecto-

derme) du Pedicellina correspond au zoecium des Ectoproctes
;

son tube digestif et ses tentacules correspondent au tube digestif

et au bras du polypide des Ectoproctes ; son parenchyme et ses

muscles correspondent au mésoderme et aux muscles des Ecto-

proctes.

Nitzsch suppose que les stolons et les pédoncules du Pedi-

cellina sont les homologues du zoecium des Ectoproctes. Cette

supposition ne s'accorde point avec les considérations que je

viens de présenter sur le calice oii nous avons trouvé des parties

homologues au zoecium et au polypide. Quanta moi, je suppose

que les stolons de la colonie du Pedicellina représentent leurs

organes de prolifération (stolo prolifer) ; il a déjà été constaté

par les observations précédentes que c'est exclusivement sur les

stolons que se forment les nouveaux bourgeons; le calice,

n'étant pour ainsi dire qu'un individu sexuel, ne peut pas

proliférer.

Cependant j'ai fait voir que l'aptitude à proliférer n'appar-

tient pas aux stolons seulement, c'est-à-dire aux stolons ram-

pants de la colonie, mais aussi aux pédoncules sur lesquels sont

situés les calices. Nous avons vu que les calices du Pedicellina

mouraient quelquefois et qu'il s'en formait d'autres à leur place,

phénomène qui est commun chez quelques espèces d'Hydroïdes.

Cette nouvelle formation des calices sur les vieux pédoncules

est produite par l'épithélium de ces derniers; celui-ci remplit

ici la même fonction que l'épithélium des stolons rampants

pendant la formation d'un jeune bourgeon.

En considérant le Loxosoma, nous rencontrons les mêmes

faits, mais sous une forme différente. Les Loxosoma sont des

animaux solitaires ne possédant point de stolons, et par consé-

quent leur prolifération doit avoir une autre forme. Comme
AnTICI.K N-
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nous le savons, les bourgeons du Loxosonia apparaissent sur

le corps de l'animal. Quant à la nature du processus même de

la formation des bourgeons, nous voyons une complète analogie

entre le PedicelUna et le Loxosoma. Ici, comme ailleurs, le

bourgeon a pour origine le tégument qui donne naissance au

tube digestif; et, quoique quelques particularités de ce pro-

cessus présentent une certaine différence, la nature du fait

reste invariable dans les deux cas. Le corps du Loxosoma cor-

respond, d'un côté, à un métamère de la colonie des Ecto-

proctes, et, de l'autre, au calice du PedicelUna.

En résumant tout ce que nous venons de dire, nous arrivons

à la thèse que, chez les Ectoproctes ainsi que chez les Ento-

proctes, nous rencontrons toujours les mêmes parties : le

zoecium et le polypide, qui composent ensemble, ou bien le

métamère de la colonie des Bryozoaires coloniaux, ou bien

un individu indépendant, comme par exemple le Loxosoma.

EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHES 12, 13, 14 ET 15.

B, la bouche. iV, le nerf.

OE, l'œsophage. S, l'organe de sens.

E, l'estomac. Gl, glandule unicellulaire.

F, tentacule. P, les cellules du parenchyme

B, le rectum. du corps.

ciT"»^"® ^Qi Is bourgeon. Gp, la glandule pédonculaire.

Eit, l'espace intra-tentaculaire. M, la fibre musculaire.

Gt, la gbuttière tentaculaire. Me, muscle circulaire des ten-

ec, l'ectoderme. tacules.

X), le voile. en, l'entoderme.

G, ganglion nerveux. {, l'intestin.

Fig. 1. Loxosoma crassicauda, n. sp., avec des bourgeons en stades divers du

développement.

Fig. 2. Loxosoma crassicauda, vu du côté dorsal afin de montrer la position

du ganglion nerveux et des organes des sens.

Fig. 3. Le ganglion et les organes des sens du Loxosoma crassicauda présentés

sous une dimension plus grande que dans la figure précédente.

Fig. 4. Le tubercule sensitif, avec le nerf qui s'y termine.

|v»»>^-»



60 SALEWSKY.
Fig. 5. Loxosoma crassicauda montrant la forme et les parties du tube

digestif.

Fig. 6 et 9. Les calices du Loxosoma Tethyœ, n. sp., représentés de profd et

de face afin de montrer la structure hislologique du tube digestif.

Fig. 7. Le rectum et la paroi supérieure de l'estomac du Loxosoma Tethyœ.

Fig. 8. Le bout postérieur du pédoncule du Loxosoma Tethyœ.

Fig. 10. Loxosoma crassicauda avec les tentacules contractés.

Fig. il. Un tentacule du Loxosoma crassicauda.

Fig. 12. Le pédoncule du Loxosoma crassicauda montrant la raie des cellules

glandulaires (cgi).

Fig. 13. Les glandules grappiformes gg) du côté du corps du Loxosoma crassi-

cauda.

Fig. 15 et 16. La partie du calice et du pédoncule du Loxosoma crassicauda

montrant la structure du parenchyme et de l'ectoderme.

Fig. 17-25. Les stades divers du développement des bourgeons chez le

Loxosoma crassicauda ; fl, fente longitudinale.

Fig. 26-38. Les stades divers du développement des bourgeons du PediceUina.

Fig. 39. Le tubercule de la loge d'incubation du PediceUina, avec les œufs et

les embryons placés dessus. — A, 13, C, D, les stades divers du développement

de la larve.

Fig. 40-51. Les stades divers du développement embryonnaire du Pedicel-

lina : ga, glandule antérieure de la larve du PediceUina; tel, tubercule

cylindrique ; tcn, tubercule conique
;
pt, le pli du tégument de la voile du

PediceUina.

ARTICLE NO .j.



HISTOIRE

DES

CLAUSILIES DE FRANGE VIVANTES ET FOSSILES

Par M. J. n. BOIJRCiIJIG]«j%T (1).

II

CLAUSILIA.

Les espèces de ce genre sont répandues dans toutes les

contrées de l'ancien monde. On les trouve dans l'Europe en-

tière, dans presque toute l'Asie, et en Afrique (bien qu'en moins

grand nombre) jusqu'au Sennâar ; enfin, elles s'étendent à

l'orient jusqu'aux îles du Japon, de Formose, Java, Sumatra,

Bornéo, même aux Philippines, et, à l'occident, jusque dans

les archipels de Madère et des Canaries.

Les contrées cependant où abondent les Glausilies sont les

régions de l'Anatolie, de la Syrie, de la Grèce et de l'Archipel.

Dans ces pays il n'existe peut-être pas une vallée, un défilé,

une montagne qui ne possède une espèce de ce genre.

Après ces contrées, celles qui sont les plus riches en Glau-

silies sont : la Dalmatie, la Turquie, la Sicile et l'Italie.

Les autres pays, comme la France, sont loin d'égaler, pour

la quantité des espèces ou pour la richesse des formes, les

régions que je viens de signaler.

Ge genre, d'après sa vaste répartition, possède, comme on

peut le penser, un grand nombre d'espèces.

Un des premiers malacologistes qui a donné une liste com-

plète des Glausilies, est notre ami feu Jean de Charpentier, de

Bex (Suisse).

(1) Voy. tome IV, art. n» 10.

ANN. se. NAT. — ART. N° 4..
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Son catalogue, publié en 1852 {Journ. Conch., p. 357-408),

contient 235 espèces.

Le dernier recensement est celui que L. Pfeiffer a fait con-

naître en 1868, dans le IV^ volume de sa Monographia Heli-

ceonim viventiwn.

Ce recensement atteint le chiffre de 563 espèces, chiffre qui

doit être réduit au moins d'une quarantaine, parce que cet

auteur a compris parmi les Glausilies quelques formes qui,

selon moi, doivent en être séparées.

Ce chiffre de plus de 500 espèces, malgré les réductions que

je signale, semble peut-être excessif. Je dois avouer cependant

qu'il est loin d'arriver à celui que je connais en ce moment.

Le nombre des Glausilies (décrites ou inédites) vivantes et

fossiles est de près de 1450.

Dans ce nombre je ne comprends pas, comme de juste, les

fausses Glausilies, c'est-à-dire les Temesa, les Nenia, les Gar-

nieria et les Milne-Edwardsia.

Les Glausilies affectent les formes les plus diverses, depuis

la forme ovoïde-globuleuse de la Mamotica jusqu'à celle de

l'aiguille la plus effdée. Malgré toutes les mutations de test,

de l'ouverture ou de ses denticulations, variations qui n'ont

lieu que dans certaines limites, les espèces conservent toujours

les caractères franchement clausiliens.

Je dois néanmoins avouer qu'après une étude attentive des

formes considérées comme Glausilies, j'ai été forcé de retran-

cher de ce genre :

1" Les Temesa (1), qui ne possèdent point de clausilium,

comme les livida, latens, glauca, glorifica^ etc.
;

2° Les Nenia, dont j'ai donné ci-dessus les caractères
;

3° Les Milne-Edwardsiana, dont je parlerai à la fm de ce

mémoire
;

4° Enfm, les Garnieria, nouveau genre que je propose pour

les espèces cochinchinoises du groupe de la Cl. Monhoti.

Ghez ce nouveau genre Garnieria., la pariétale inférieure

(1) Voyez, à ce sujet, Bourguignat, Amén. fnalac, 1857, t. II, p. 79.
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(principale dent de l'ouverture), au lieu de se dresser en

lamelle, se replie de droite à gauche et se rabat presque sur la

paroi aperturale.

Le clausilium surtout est complètement distinct de celui

des Glausilies. Ainsi, chez la Motihotl, au lieu de simuler une

languette spatuliforme, cet opercule, replié sur lui-même dans

toute sa longueur, ressemble à une gouttière, ou plutôt à un

bateau auquel manqueraient les extrémités. Ce clausilium,

lorsque l'animal désire sortir, se déplace de droite à gauche,

recouvre de sa lame supérieure toute la pariétale renversée,

et en dessous enserre de son autre lame l'axe columellaire.

Cette forme de clausilium dénote, chez les espèces de Cochin-

chine, des caractères biologiques tout à fait particuliers.

J'ajouterai encore que, chez les Garnieria, le parallélisme

de la palatale supérieure avec le pli spiral donne lieu à une

profonde rainure d'un caractère tout spécial, dans laquelle le

pied de l'animal glisse sans pouvoir dévier.

Chez les espèces de ce genre, la fente ombilicale ainsi que

l'arête cervicale se trouvent, comme chez les Nenia, à la partie

supérieure de l'ouverture.

Les Glausilies ont été réparties dans un grand nombre de

groupes, tels que ceux de Marpessa, Papillina, Papillifera,

Phœdusa, Fusuhs, Agathylla, Medora, Delima, Herilla,

Alinda, Laciniaria, IpJiigenia, Tdyla, Menlissa, etc.

Les auteurs, en étabhssant ces groupes, n'ont eu en vue que

la position de telle ou telle lamelle, la présence ou l'absence

de tel ou tel pli, et ne se sont point préoccupés de la forme,

de l'ensemble des caractères ; en un mot, du port général de

la coquille.

Ce mode de groupement, tout à fait défectueux, ne peut être

adopté.

Ainsi, pour en donner un exemple, un auteur français, sous

le nom de Papillina, a classé la punctata entre la bidens et la

solida, parce que ces trois espèces possédaient des papilles

suturâtes. Or, je le demande, est-il naturel d'intercaler la
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punctata entre ces deux espèces si différentes de forme et de

caractères.

Cette méthode de classification, purement artificielle, res-

semble à celle que les auteurs préconisent pour les Hélices^

méthode qui consiste à grouper les carénées avec les carénées,

les globuleuses avec les globuleuses, les ombihquées avec les

ombiliquées, et ainsi de suite ; comme si la nature n'avait pas

distribué dans chaque groupe des formes carénées, globuleuses

ou ombihquées.

Je n'ai pas adopté, pour les Clausilies de France, cette mé-

thode fantaisiste.

J'ai groupé au contraire les espèces de notre pays suivant

leurs affinités de forme, de port et d'aspect, sans me préoccuper

exclusivement de tel ou tel caractère pour faire abstraction des

autres.

Les Clausilies de France pubhées s'élèvent à un petit

nombre d'espèces.

Draparnaud, le père de la malacologie française, a décrit (1)

en 4805 huit Clausilies : les hidens {laminata), solida, dubia,

papillaris (hidens), venlricosa, plicata, plicatida et nigosa.

J'excepte la corrugata, signalée à tort dans notre pays, espèce

de l'île de Milo, dans l'Archipel.

Risso a mentionné en 1826, dans son ouvrage (2), cinq

Clausilies, parmi lesquelles une seule me paraît nouvelle, la

cremdata.

Michaud, en 1831, dans son complément à Draparnaud,

a donné les descriptions de deux autres : la punctata et la

pai'vula.

Notre ami l'abbé Dupuy, en 1850 (8), dans son savant ou-

vrage sur la Malacologie de la France, indique vingt espèces,

(1) Histoire naturelle des Mollusques teirestres et fluviatiles de la France,

1 vol. in-i", avec 13 planches. Paris, 1805.

(2) Histoire naturelle des principales productions de l'Europe méridionale^

et particulièrement de celles de Nice et des Alpes-Maritimes (Mollusques),

t. IV.

(3) 4^ fascicule, publié en décembre 1850*
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parmi lesquelles deux nouvelles : la Reboudii et Vabietina,

et huit publiées, mais non encore signalées en France : les

phalerata, virgata, gracilis, obtusa, nigricans, Rolphii, lineo-

lata et bipUcata.

Enfin, j'ai décrit à différentes époques :
1" en 1860 (i), les

Cl. Armoricana et dridditica; et '2" en 1869 f^), les Eitzieriana,

Maceana et Aiibiniana.

En somme, les espèces de ce genre sont, pour notre pays,

au nombre de 26.

Je passe maintenant à la constatation des Glausilies qui me

sont connues.

A.

Clausilia Mongermonti.

Cette espèce, la seule que je connaisse en France de ce

groupe, a été recueillie par M. Louis Lebœuf, de Mongermont,

dans la vallée de Saint-Jean de Maurienne, en Savoie. Cette

Clausilie, qui ressemble, à s'y méprendre, pour la taille, le

coloris et l'apparence, à un Pupa cinerea, vit sur les rochers

les plus exposés au soleil. C'est peut-être à cause de sa grande

ressemblance extérieure avec ce Pupa, que cette coquille, qui

est du reste peu commune, n'a pas encore été observée.

Testa brève subrimata, subfusiformi, sat ventricosa, opaca,

nitida, Isevigata vel obsolète substriatula (in ultimo valide

costulata), ac circa suturam passim rare albo-costellata sicut

subpapillifera ; subcornea aut subrubello-cœsia (in supremis

cornea) ;
— spira acuminata; apice vahdo, submamillato,

obtuso, corneo, lœvigato; — anfractibus 10 vix subconvexius-

culis, circa suturam leviter tumidis; sutura bene impressa;

ultimo basi rotundato; — apertura leviter obliqua, ovato-

rotundata, plicata, scihcet : a. pariétales duae, quarum superior

(1) Malacologie de la Bretagne, 1 vol. avec 'I planches. Paris, 1860.

(2) Description d'espèces nouvelles de Mollusques terrestres du département

des Alpes-Maritimes, brochure in-S"» Garnies, 1869.
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parvula, marginalis, profunde intrans; inferior valida, pro-

diicta, stricta, leviter immersa, convergens ac ascendens;

h. plica subcolumellaris paululum perspicua ; c. plica spiralis

elongatissima, exigua, prope suturam fere usque ad aperturse

angulum superiorem prorepens ; d. palatales nullse; e. limella

iiicoiispicua ; — peristomate non continiio, fusculo, undique

expanso.

Haut,. 14-1 5; diam., 4-41/2 millim.

Les Glaiisilies de ce groupe, au nombre de huit, sont toutes

des espèces littorales du midi de la France; elles n'habitent

que dans les contrées soumises à l'influence maritime.

Clausilia Hercul^a.

Sur les rochers entre Menton et Monaco.

Testa rimato-subperforata , tumido-subfusiformi , solida,

nitida, cornea, ad suturam (supremis anfractibus exceptis)

regulariter albo-papillifera, obsolète striatula, sicut sublsevi-

gata, in ultimo valide costulata ;
— spira brève acuminata

;

apice Isevigato, valido, obtuso, sicut mamillato; — anfrac-

tibus 10 (prioribus convexis, cseteris vix convexiusculis), sutura

sat impressa ac albo-papillifera separatis; ultimo ad basin

valide cristato (crista rotundata) , externe tumido ;
— apertura

vix obliqua, fere verticali, ovato-rotundata, plicata, scilicet :

a. pariétales duio quarum superior parvula, lamelliformis

;

inferior validior sinuose ascendens; h. plica subcolumellaris

robusta, fere emersa ac conspicua; c. plica spiralis elonga-

tissima, parum producta; d. palatales 4, exterius albo-

apparentes, quarum du3e superiores exiguœ, non parallèles

(inferior ad superiorem convergens) et callo crasso albidoque

junctse, tertia validissima, lamelliformis, producta, ad supe-

riores convergens, tandem quarta profunda, punctiformis;

ARTICLE N° 4.
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e. lunella nulla; — peristomate non soluto, fere continuo,

albido, sat expanso, prsesertim ad labrum externum.

Haut., 12 millim.; diam., 3 1/2 millim.

Cette Glausilie, dont la dentition est si distincte de celle des

espèces suivantes, possède tout à fait, malgré cela, la forme,

l'aspect, le port enfin, de la hidens.

Glausilia bidens.

Turbo bidens (1), Linnseus, Syst. nat. (éd. x, 1758), p. 767.

Hélix papillaris, Mûller, Verm. Hist., 1774, t. II, p. 120.

Glausilia papillaris, Draparnaud, Hist. des Moll. de France, 1805, p. 71,

pi. IV, fig. 13.

Glausilia bidens (2), Tarton, Man. Shells Brit., 1831, p. 73, fig. 56.

Cette coquille a encore été nommée Turbo papillaris par

Chemnitz, 1786; Bulimus papillaris pdiv Bruguières, 1792;

Pupa papillaris par Draparnaud, 1801; Turbo mediterraneiis

par Wood, 1828, etc.

Cette espèce, essentiellement méditerranéenne, se trouve

dans presque toutes les contrées soumises à l'influence mari-

time, depuis les côtes de l'Illyrie, de l'Italie, de la Sicile, de la

France, jusqu'à celles d'Espagne. Elle habite également sur les

côtes d'Afrique, depuis la Tunisie jusqu'au détroit de Gibraltar.

En France, cette Clausilie vit sur les rochers dans toute la

région méditerranéenne, notamment à Cette, où elle y est très-

abondante; elle remonte les vallées, entre autres celle du

Rhône, jusqu'à Montéhmart. C'est à tort qu'elle a été signalée

dans la Vienne par Mauduyt, dans le Bas-Rhin par Puton, ainsi

qu'en Angleterre par Solander, Montagu et autres. — Cette

espèce est essentiellement littorale. Je dois cependant dire

qu'elle a été acclimatée, à ce qu'il paraît, près d'une source

aux environs de Toulouse, par notre ami de Saint-Simon.

(1) Non Turbo hidens de Ghemnitz, qui est la ClausiUa (Turbo) laminata

de Montagu, 1803; — nec Turbo bidens de Montagu, qui est la ClausiUa

{Turbo) nigricans de Pulteney, 1777.

(2) Non ClausiUa bidens de Draparnaud, qui est la ClausiUa laminata; —
nec ClausiUa bidens de Risso, qui est la ClausiUa solida de Draparnaud.

ANN. se. NAT., AVRIL 1877. V. 15. — ART. N'' i.
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Les caractères de la hidens sont :

Test fusiforme, très-fmement strié-costellé, d'un cendré

corné, un tant soit peu couleur de chair. Suture rousse, d'une

teinte un peu vineuse et élégamment ornée de papilles blanches

régulièrement espacées. Ces papilles ne dépassent pas la ligne

rousse, et elles sont assez larges pour occuper la place de deux

striations, y compris l'espace intermédiaire. Onze tours, le

dernier plus fortement strié, légèrement gonflé du côté externe

et pourvu à sa base d'une arête cervicale arrondie et saillante.

Ouverture ovale-arrondie. Péristome presque continu, assez

évasé, légèrement réfléchi. Deux pariétales : la supérieure

exiguë, marginale, un peu flexueuse et s'enfonçant profondé-

ment dans l'intérieur; l'inférieure moins marginale, un peu

plus forte et ascendante. Pli subcolumellaire émergé, visible.

Pli spiral lamelliforme, excessivement ténu et si rapproché de

la suture, qu'il se confond avec elle. C'est pour cette cause que

les auteurs n'ont jamais mentionné ce pli. Lunelle ouverte,

descendant jusqu'à la suture, très-visible par transparence.

Plis palataux nuls, ou quelquefois un rudiment de palatal

supérieur s'échappant d'une petite callosité.

Haut., 12-14 millim.; diam., 3 millim.

Clausilia virgata.

Clausilia virgata, Cristofori et Jan, Gâtai, rer. nat., 1832 (2"= sect.), p. 5,

n» 36 1/2.

C'est la Cl. papillaris, var. virgata de Rossmâssler, 1836;

la CL bidens, var. virgata de L. Pfeiffer, 1848; la Cl. Agrigen-

tina de Benoît, mss. in litt., 1875.

Cette espèce, également littorale, très-abondante surtout

en Sicile et en Italie, se rencontre encore çà et là en France,

en Espagne et sur les côtes nord de l'Afrique.

En France, cette Glausilie est assez commune sur les rochers

des départements des Alpes-Maritimes, du Var et des Bouches-

du-Rhône, notamment aux environs de Toulon.

Cette Clausilie se distingue facilement de la hidens : par sa

ARTICLE N" 4.
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forme plus allongée, moins ventrue
;
par son test plus opaque,

plus fortement strié-costellé (costulations moins régulières et

plus grossières)
;
par sa suture à peine teintée d'une zonule

roussâtre, ornée de papilles moins saillantes, plus étroites,

plus serrées et quelquefois fort peu prononcées
;
par son ouver-

ture munie d'un callus palatal intérieur souvent très-épais,

entre la base duquel et le pli subcolumellaire se montre tou-

jours un intervalle en gouttière; par son péristome continu,

détaché et plus robuste.

Haut., 15-17 millim.; diam., 3 millim.

Glausilia solida.

Clausilia solida, Draparnaud, Hist. Moll. France, 1805, p. 69, pi. i, fi 8-9.

Draparnaud, le créateur de cette espèce, signale cette Glau-

silie des alentours de la Sainte-Baume (Var) et des montagnes

de Grasse. G'est d'après des échantillons de ces deux localités

typiques que je vais essayer de signaler les caractères de cette

coquille, assez variables, du reste.

Testa rimata, cylindrico-fusiformi, solida, subopaca, niti-

dula, albido-cornea, subtilissime costulato-striata ;
— spira

regulariter attenuata; apice obtuso, mamillato, nitido , laevi-

gato; — anfractibus 12 vix convexiusculis, sutura impressa

ac (in medianis) sat regulariter subalbido-crenulata separatis
;

ultimo ad basin valide cristato (crista opaca, luteola, minus

striatula, ac labro columellari parallela) ;
— apertura leviter

obliqua , subrotundata , intus fuscula
,

plicata , scihcet :

a, pariétales duse, quarum superior marginalis, lamelliformis,

inferior validior, sat profunda et ascendens; b. plica sub-

columellaris immersa, modo obhque perspicua; c. plica spi-

ralis minutissima, prope suturam prorepens ac cum illa fere

permixta; (L plicse palatales duse punctiformes (una supe-

rior, altéra inferior) ac callo albido plus minusve valido

junctse (1) ; e. lunella vix arcuata, exterius bene distincta;

(1) Le callus manque souvent, ainsi que la palatale inférieure ; mais chez le

type le callus existe j de même que les deux palatales que je mentionne* « L'ou-
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— peristomate continuo, albido, crasso, undique mediocriter

expanso ac leviter reflexiusculo.

Haut., 14-15 millim.; diam., 3 1/2 millim.

Le type de cette espèce se trouve, comme je l'ai dit, sur les

rochers de la Sainte-Baume (Var) et sur les collines aux envi-

rons de Grasse (Alpes-Maritimes)

.

J'ai recueilli cette Glausilie dans presque toute la partie

méridionale de la Provence (1), notamment à Marseille, au

château d'If, à Toulon, Hyères, Nice, Monaco, et dans l'île

Sainte-Marguerite, vis-à-vis de Cannes.

La Clausilia solida offre un grand nombre de variétés; les

plus intéressantes sont :

1" Var. b. : Clausilia heterostropha, Risso, Hist. nat.

Europe mérid., 1826, t. IV, p. 87. — (Voy. Bourguignat, Et.

syn. Moll. Alpes-Maritimes, 1861, p. 50.)

Variété caractérisée par une forme un peu plus obtuse, par

une ouverture un tant soit peu plus oblique, et par une suture

pourvue de crénelures ou papilles plus accusées. Malheureuse-

ment ces papilles sont souvent atrophiées, alors cette variété

rentre dans le type.

Environs de Nice, de Monaco, de Toulon ; aux alentours du

village d'Eza.

2° Var. c. : Clausilia Mofellana, Parreyss.

Variété d'assez grande taille (haut. 15 1/2 millim.). Tours

plans, à suture linéaire. Ouverture un peu moins arrondie,

verture de la solida, dit Uraparnaud (p. 69), est ronde. Supérieurement il y a

deux plis (pariétales supérieure et inférieure) situés sur la coluinelle, et infé-

rieurement, vers le bord latéral, il y a un autre pli transversal blanc (callus),

dont les extrémités se terminent ordinairement par deux petites dents (palatales

supérieure et inférieure), ce qui, avec les deux lames de la columelle, rétrécit

a gorge ou le fond de l'ouverture. »

(1) La solida a été à tort signalée dans les alluvions du Winiereux, dans le

Pas-de-Calais, par Bouchard-Ghantereaux. M. de Saint-Simon l'a, à ce qu'il

paraît, naturalisée aux environs de Toulouse, en 1847. Je ne sais si cette accli-

matation a réussi.

ARTICLE N" /]..
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plus oblongue. Péristome plus épais et plus évasé vers la partie

externe basilaire. Dernier tour plus vigoureusement strié.

Environs de Monaco.

3° Var. d. : Clausilia Macluriana, Risso, Hist.nat. Europe

mérid., 1826, t. IV, p. 87. — (Voy. Bourguignat, Et. syn-

Moll. Alpes-Maritimes, 1861, p. 50.)

Variété assez petite, relativement plus ventrue, et par cela

même plus brusquement acuminée vers le sommet. C'est le

principal caractère de cette variété.

Environs de Nice.

k" Var. e. : minor.

Variété encore plus petite (haut. 10-11 millim.) et présentant

à peu près les mêmes signes distinctifs que le type.

Çà et là sur toute la côte de Provence, notamment à Mar-

seille, Toulon, Hyères, Antibes, Nice et Monaco.

Telles sont les variétés les plus intéressantes de la solida.

J'ai essayé longtemps à les distinguer spécifiquement, mais j'ai

reconnu que cela m'était impossible ; les signes distinctifs pas-

sant insensiblement de l'une à l'autre, et réciproquement.

Avant de décrire une autre espèce, je crois de mon devoir

de dire que L. Pfeiffer (Monofjr. Hel.viv., 1848, t. II, p. 459;

1853, t. III, p. 611, et 1859, t. IV, p. 742) a eu tort de classer

cette coquille sous le nom de Clavsilia (Turbo) lahiata de Mon-

tagu {Test. Brit., 1803, p. 362, pl.xi, fig. 6, pessima). L'espèce

de Montagu, excessivement mal décrite et encore plus mal

figurée, doit être rejetée de la méthode ; elle ne peut, du reste,

se rapporter à noire solida. Dans son dernier supplément (1868,

t. VI, p. 454), L. Pfeiffer a eu le bon esprit de revenir à l'appel-

lation de Draparnaud et de mettre à néant celle de Montagu.

Clausilia Marioniana.

Cette espèce, que je dédie à M. F. Marion, préparateur à la

Faculté des sciences de Marseille, a été recueillie aux environs

de cette ville.
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Testa breviter rirnata, cylindrico-subfusiformi, solidula, sub-

opaca, nitidissima, pallide cornea, obsolète striatula ;
— spira

regulariter attenuata; apice obtuso, nitido, Isevigato; — an-

fractibus 11-12 fere planiusculis, sutura parum impressa ac

leviter sub valido lente subcrenulata separatis ; ultimo circa

peripheriam compresso, ad basin valide cristato (crista Isevi-

gata, opaca, robusta, paululum arcuata), ac externe, ante

labium externum callo palatali, albido (exterius apparente),

tumido; — apertura fere verticali, subrotundata, intus fuscula,

excentrica, sinistrorsus producta, plicata, scilicet : a. parie-

taies duae exiguse, quarum superior marginalis, lamelliformis
,

inferior profunda, validior; h. plica subcolumellaris im-

mersa, inconspicua; c. plica spiralis exigua, prope suturam

prorepens ac cum illa permixta; d. plicse palatales duae

callosse (una superior, altéra inferior) callo parum valido (callum

exterius albidum prominens) juncta?; t'. lunella sat arcuata,

exterius distincta ;
— peristomate fere continue, crasso, albido,

undique mediocriter expanso.

Haut., 13 millim.; diam., 3 millim.

Cette espèce se distingue notamment par son test très-brillant,

presque lisse, à striations obsolètes
;
par son dernier tour forte-

ment étranglé vers la périphérie et orné d'un fort renflement

(dû au callus palatal) sur le milieu du bord externe; enfm, par

son ouverture excentrique très-portée vers le côté gauche.

ClAUSILIA ARCiËENSIS.

/. Cette espèce habite aux environs d'Hyères, près de Toulon.

Testa auguste rimata, cylindrico-acuminata, sicut pyrami-

dali, obtusa, argutissinie striatula, subluteolo-cornea, in supre-

mis luteo ;
— spira obtusa, leviter attenuata ; apice obtusis-

simo, mamillato, Isevigato; — anfractibus 9, convexiusculis,

lente crescentibus, sutura impressa separatis; ultimo ad

basin cristato (crista producta ac Isevigata) , et, ante peripheriam

leviter callo palatali (exterius albido-apparente) tumido; —
apertura leviter obliqua, rotundata, plicata, scilicet: ^/. pa-
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rietales duse, quarumsuperior exigiia, marginalis, lamelliformis,

inferior valde immersa, sat valida; h. plica subcolumellaris

vix conspiciia; c. plica spiralis minutissima, circa suturam

prorepens ac cum illa permixta; d. plicse palatales duse

(superior callum simulans, inferior paululum elongata) tenui

callo juncta; ; e. lunella vix arcuata, exteriiis apparens ;
—

peristomate continuo, leviter soluto, crasso, albido, undique

expanso.

Haut., 12 millim.; diam., 3 millim.

La forme de cette Glausilie est très-remarquable : elle n'est

pasfusiforme comme les autres de ce groupe ; mais, à partir de

l'avant-dernier tour, elle diminue insensiblement, tout en s'effi-

lant à peine et en restant obtuse. En somme, cette espèce a un

aspect pyramidal très-accentué.

Clausilia Enhalia.

Très-abondante dans les anfractuosités des rochers ou sous

les pierres, dans l'île de Saint-Honorat, près de Cannes; elle

vit également sur le bord de la mer, à Antibes, Nice et Monaco.

Testa rimata, cylindrico-subfusiformi , tenui, pellucida,

cornea, subtilissime substriatula, in ultimo striata ;
— spira

attenuata; apice Isevigato, obtusiusculo, non mamillato; —
anfractibus 11-12, subconvexiusculis, sutura impressa ac passim

obsolète subcrenulata separatis; — ultimo ad basin valide

cristato (crista opaca, robusta, producta, leviter subarcuata,

usque ad peripheriam fere descendens) ;
— apertura paululum

obbqua, oblongo-rotundata, ad basin subcanaliculata, plicata,

scilicet : a. pariétales duse, quarum superior minuta, mar-

ginalis, lamelliformis, inferior sat exigua, leviter profunda

ac ascendens; h. plica subcolumellaris immersa, parum

conspicua; c. plica spiralis parum producta, prope suturam

prorepens, ac cum illa non permixta; d. plicse palatales

duse, profundse (una superior, altéra inferior), callo albido plus

minusve crasso, junctse; e. lunella sat arcuata, exterius dis-
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tincta; — peristomate non continuo, sat fragili, non crasso,

leviter reflexo ;
— columella recta.

Haut., 13-15 millim.; diam., 3 1/2-4 millim.

Cette Glausilie se distingue de la solida, la seule avec laquelle

elle pourrait être confondue : par son test plus fragile, plus

mince, plus transparent; par ses stries plus fines, moins régu-

lières; par son péristome plus mince, non encrassé; par son

ouverture plus étroite dans le fond, plus dilatée en avant, du

côté externe; par son bord columellaire rectiligne; par ses

dents palatales et son callus (non saillant à l'extérieur) plus

enfoncés
;
par son pli spiral un peu écarté de la paroi suturale

et non confondu avec elle comme celui de la solida, etc., etc.

Clausilia Sancti-Honorati.

Anfractuosités des rochers sur le bord de la mer, à l'île Saint-

Honorat, près de Cannes (Alpes-Maritimes).

Testa breviter rimata, ventriculoso-fusiformi, fragili, pellu-

cida, cornea, subtilissime striatula, in ultimo striata ;
— spira

acuminata; apice laevigato, obtusiusculo ;— anfractibus 9-10,

subplaniusculis, sutura fere lineari ac passim obsolète subcre-

nulata separatis ;— ultimo ad basin valide cristato (crista brevis,

non opaca, robusta) ;
— apertura leviter obliqua, trigonali,

intus ad basin canaliculata, plicata, scilicet : a. pariétales duse

convergentes, quarum superior minuta marginalis, inferior

validior ascendens; b. plica subcolumellaris inconspicua;

c. plica spiralis minutissima, prope suturam prorepens ac

cum illa fere permixta ; d. plicse palatales duse minutée (una

superior, altéra inferior) callo albido crasso (exterius non appa-

rente) junctse; e. lunella arcuata, exterius parum conspicua;

— peristomate non continuo, ad columellam brevem rectamque

et ad labium externum late expanso ac reflexiusculo.

Haut., 12 millim.; diam., 3 millim.

Cette Glausilie, par son ouverture trigone, peut être très-

facilement distinguée de toutes celles de ce groupe.

ARTICLE N" ^.
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Les espèces de cette série sont des formes essentiellement

alpiques. On les rencontre dans presque toute la France, à

l'exception des Pyrénées (1) et de toutes les contrées du sud

ou du sud-ouest de notre pays.

Glausilia plagiostoma.

Bois des environs de Troyes; forêt d'Orient (Aube); forêt

de Villers-Cotterets (Aisne).

Testa subrimata (rima punctiformis), cylindrico-subfusifor-

mis, nitida, subpellucida, corneo-straminea, fere lœvigata aut

(sub valido lente) obsolète substriatula (strise circa suturam ac

in ultimo anfractu validiores) ;
— spira regulariter attenuata

;

apice corneo, Isevigato, obtuso; — anfractibus iO l/'^,

convexiusculis, sutura impressa separatis; ultimo ad basin

obsolète cristato (crista brevis, sat valida) ;
— apertura leviter

rétro ac transverse valde obliqua, oblonga, plicata, scilicet :

a. pariétales duae, marginales, quarum superior stricta et

exigua, inferior validior ascendens ac flexuosa; è. plicasub-

columellaris sat emersa ; c. plica spiralis minutissima, pro-

funda et ab extremitate parietalis superioris remota; d. pala-

tales très, exterius paululum apparentes, quarum superior

lamelliformis, conspicua; secunda brevis, valde immersa, ad

superiorem non convergens sed parallela ; tandem tertia, infe-

rior, lamelliformis et conspicua; e. lunella nulla; — peri-

stomate albido, connexo, incrassato, expansiusculo ac re-

flexiusculo.

Haut., 15 millim.; diam., 4 millim.

Cette Glausilie peut être facilement reconnue à son ouverture

transversalement oblique de gauche à droite.

(1) C'est à tort qu'une de ces espèces a été signalée dans un catalogue récent

(1872) dans le département des Pyrénées-Orientales. Je dois dire cependant

que deux ou trois échantillons d'une espèce ont été trouvés dans le Gers,

l'Hérault et le Var.
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Glausilia silanica.

Alluvions du lac Silan, au-dessus de Nantua (Ain).

J'ai recueilli également cette espèce en Suisse, au Rigi, dans

le bois qui couronne le village de Weggis.

Testa brève subrimata, sicut perforata, lanceolata, fusiformi,

nitida, subpellucida, cornea, omnino Isevigata; — spira lan-

ceolata, regulariter attenuata; apice obtuso, validissimo; —
anfractibus 13, convexiusculis, lente crescentibus, sutura sat

impressa separatis ; ultimo Isevigato, ad basin leviter tumido
;

— apertura fere verticali, minuta, oblonga, plicata, scilicet :

a. pariétales duse, marginales, quarum superior minutis-

sima ac valde stricta , inferior valida, flexuosa, ascendens
;

h. plica subcolumellaris emersa; c. plica spiralis valde

exigua, parum conspicua, ac parietalis superioris extremitate

remotissima; d. palatales très minutée, quarum superior

lamellitbrmis, conspicua, secunda profunda, brevis, ad supe-

riorem leviter convergens , et tertia inferior, conspicua ac

lamelliformis ; e. lunella nulla; — peristomate tenuisculo,

parum incrassato ac reflexiusculo ; margine externe ad an-

gulum insertionis sinuato.

Haut., 16 millim.; diam., 8 1/^ millim.

Espèce caractérisée par une forme très-élancée, bien fusi-

forme
;
par un test entièrement lisse

;
par des tours plus nom-

breux, à croissance plus lente que celle des autres Glausilies

de ce groupe; par une ouverture relativement petite et peu

développée; par des denticulations plus délicates, et par un

sinus très-prononcé au sommet du bord externe.

Glausilia sequaniga.

Clausilia sequaniga, Mabille, in Sched, 1875.

Environs de Nogent-sur-Seine (Aube).

Testa breviter subrimata, elongato-fusiformi, nitida, subpel-

lucida, fusco-cornea, subtilissirne striatula (strise in ultimo

ARTICLE N" /t.



CLAUSILIES DE FRANGE VIVANTES ET FOSSILES. 17

validiores) ;
— spira attenuata; apice Isevigato, corneo,

obtuso; — anfractibus il, convexiusculis, sutura sat impressa

separatis; — ultimo ad basin ac externe tumido, et antice,

prope labri insertionem, lente ascendente; — apertura non

obliqua, nec verticali, sed antice provecta, oblonga, plicata,

scilicet : a. pariétales duse, marginales, quarum superior

lamelliformis, inferior validior, flexuosa ac ascendens; h. plica

subcolumellaris emersa usque ad peristoma descendens;

c. plica spiralis minuta; f/. palatales très, quarum superior

lamelliformis, conspicua, secunda profunda, brevis, cum su-

periore parallela, et tertia inferior, conspicua, lamelliformis
;

e. lunella nulla; — peristomate albido, subconnexo, incras-

satulo ac vix reflexiusculo.

Haut., 17 millim.; diam., 4 1/4 millim.

Cette belle espèce est surtout caractérisée par son dernier

tour ascendant et par son ouverture ni oblique, ni verticale,

mais portée en avant, de telle façon que sa partie inférieure

dépasse sensiblement la supérieure.

Glausilia laminata.

Turbo laminatus, Montagu, Test. Brit., 1803, p. 359, pi. 11, fig. 4.

Glausilia bidens (1), Draparnaud, Hist. Moll. France, 1805, p. 68, pi. 4,

fig. 5-7.

Glausilia laminata, Turton, Man. Shells Brit., 1831, p. 70, fig. 53.

Cette Clausilie est généralement abondante dans presque

toute la France, à l'exception des Pyrénées, de la Provence et

des contrées du sud et du sud-ouest de notre pays ; elle vit dans

les bois, au pied des arbres, ou sous les pierres, dans les en-

droits humides et ombragés.

Les principaux caractères de la laminata sont les suivants :

Coquille subfusiforrae, brillante, transparente, presque lisse,

à l'exception du dernier tour. Test d'une teinte cornée plus ou

moins foncée. Spire atténuée; sommet obtus, presque mame-

(1) Non Glausilia bidens de Turton, espèce différente que Draparnaud

a nommée papillaris.
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lonné. il à 12 tours peu convexes; dernier tour un tant soit

peu gibbeux vers la fente ombilicale, qui est excessivement

petite. Ouverture oblongue-piriforme , faiblement oblique en

arrière. Péristome blanc, continu, un peu épaissi et légèrement

réfléchi. Deux pariétales, l'inférieure plus forte, flexueuse et

très-ascendante; pli subcolumellaire visible; pli spiral très-

enfoncé, assez robuste. Trois palatales (bien rarement 4) (1) : la

supérieure très-allongée, lamelliforme ; la deuxième courte, con-

vergeant vers l'extrémité de la supérieure, et la troisième assez

allongée, située presque à la base de l'ouverture. Lunelle nulle.

Haut., 17 millim.; diam., 4 millim.

Les auteurs allemands, entre autres Rossmâssler, ont signalé

chez cette espèce un assez grand nombre de variétés. Je n'ai

pu retrouver ces variétés parmi les nombreux échantillons de

laminata que j'ai examinés; mais, en revanche, j'ai reconnu

un certain nombre de formes passablement bien définies, formes

que je crois devoir mentionner.

Var. h. : catenata.

Dernier tour complètement strié ; stries interrompues, comme
martelées. Pariétale inférieure plus saillante et plus volu-

mineuse.

Environs de Troyes (Aube).

Var. c. : campestris.

Coquille plus petite, bien fusiforme, caractérisée surtout par

une spire diminuant insensiblement jusqu'au sommet, qui est

très-mamelonné.

Environs de Martigny (Moselle); environs de Toulon (Var).

Var. d. : ogcidentalis.

Belle variété fusiforme, plus ventrue que le type. Spire plus

acuminée. Pariétale inférieure plus marginale, moins ascen-

dante, plus portée en travers de l'ouverture (chez le type, cette

(1) Les échantillons à quatre palatales sont plus communs en Allemagne que

dans notre pays.
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lamelle, fortement ascendante, converge vers la supérieure).

Pli subcolumellaire immergé, non visible (il est visible chez la

vraie laminata) . Palatales plus minces, exiguës, à peine visibles

à l'extérieur; la deuxième palatale, très-enfoncée, fort courte,

est presque parallèle à la supérieure (chez le type elle converge

et tend à se réunir à la supérieure) . Dernier tour moins gonflé

à la base et sur le côté externe, paraissant comme comprimé

et ayant l'air de descendre d'une façon rectiligne. Ouverture

presque verticale, oblongue, un peu moins piriforme. Péristome

généralement plus épais et plus évasé.

Bois de Fouchy, près de ïroyes (Aube) ; environs de Metz

(Moselle). — Cette variété se trouve également en Suisse, où

je l'ai récoltée à Rosenlaui, dans l'Oberland.

Var. e. : silvatica.

Coquille nettement fusiforme. Avant-dernier tour un peu

étranglé. Ouverture bien piriforme.

Forêt d'Orient, entre Troyes et Brienne (Aube).

Var. /. : fragillima.

Coquille obèse, ressemblant assez à la Cl. grossa de Ziegler

(Rossmâssler, Iconogr.^ fig. 463). — Test mince, pellucide et

très-brillant.

Environs de Metz (Moselle). — Se trouve aussi en Suisse,

autour du petit lac de Roth-see, près de Lucerne.

Clausilia fimbriata.

Clausilia fimbriata, Ziegler, in Rossmâssler, Iconographie, 1835, p. 2, fig. 166.

Clausilia phalerata, Ziegler, in Dupuy, Hist. Moll. France, 1850, 4« fasc.,

p. 345, pi. XVI, fig. 7.

Cette Clausilie, voisine de la laminata, en diffère par son

test plus distinctement strié, surtout vers la suture et sur le

dernier tour; par son ouverture ornée d'un callus palatal,

presque parallèle au péristome, se montrant à l'extérieur sous

la forme d'un large bourrelet jaunâtre non saillant; par sa

pariétale inférieure moins ascendante et plus portée en travers



20 J. R. BOIIR&UIGIVAT.

de l'oiivertiire
;
par son dernier tour un peu plus renflé vers la

périphérie et plus globuleux vers la fente ombilicale.

Cette forme semble particulière aux régions montueuses du

haut Dauphiné, de la Savoie, du Jura et des Vosges; environs

de Grenoble, de la Grande-Chartreuse (Isère) ; Dent-du-Chat,

près du lac du Bourget (Savoie) ; environs de Metz et de Mar-

tigny (Moselle), etc.

Je connais cette Clausilie, en Suisse, d'un grand nombre de

localités.

Il existe dans notre pays deux charmantes variétés de la

fimhriata.

Var. b. : viridula, Bourguignat, Malac. de la Grande-Char-

treuse, 4864, pi. YiiT, fig. 5. — Ckmsilia saturata, Ziegler,

mss. — Cl. virens, Muhlferldt, mss. — Cl. pallida, isLU^ mss.

— CL laminata, var. albinos, Moquin-Tandon.

Coquille d'un blanc verdâtre, et même quelquefois d'une

belle teinte verte. — Grenoble, la Grande-Chartreuse (Isère),

Metz, Martigny (Moselle).

Var. c. : purpurea, Bourguignat, Malac. de la Grande-Char-

treuse, 1864, pi. VIII, fig. 6-8.

Coquille d'une belle teinte pourpre. — Grande-Chartreuse

(Isère)

.

Clausilia Emeria.

Vallée du Guil, au-dessus du fort Queyras, dans les anfrac-

tuosités des rochers, entre Abriès et le mont Viso (Hautes-

Alpes).

Testa perforato-rimata, cylindrica, elongata, parum fusi-

formi, nitida, subpellucida, fusco-cornea vel corneo-virescente,

elegantissime striatula (strise in ultimo validiores) ;
— spira

elongata, regulariter ac paulatim attenuata; apice nitido,

leevigato, obtusissimo ac mamillato; — anfractibus 11, con»

vexiusculis, sutura impressa (aliquando passim inter medianos

rare sicut papillifera) separatis; ultimo ad basin cristato^

ARTICLE N° i>.
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externe circa peripheriam coarctato, ac crista ante peristo-

mali circumdato (crista basalis ad anteperistomalem cristam

transiens) ;
— apertura vix rétro obliqua, oblonga, plicata, sci-

licet : a. pariétales duse, non marginales, quarum superior

stricta, prodncta, inferior parnm valida, ascendens; h. plica

subcolumellaris robusta, acuta (angulum formans), bene con-

spicua; c. plica spiralis valida ab extremitate parietalis

superae parum remota ; cl. palatales duse superse, quarum

una lamelliformis, altéra punctiformis, remotissima, ad supe-

rioris extremitatem sita ac leviter confluens; e. lunella nulla;

— peristomate valido , albido , subconnexo vel continuo

,

incrassato, leviter reflexiusculo.

Haut., 17 millim.; diam., 3 1/2 millim.

Chez cette espèce, la palatale inférieure manque complète-

ment.

L'arête antèpèristomale, qui entoure l'ouverture de cette

Clausilie, est un caractère qui n'existe chez aucune des espèces

de ce groupe.

Les Glausilies de cette série sont des formes alpiques très-

répandues en Italie, qui n'ont encore été constatées dans notre

pays que dans les contrées montueuses du Dauphiné et de la

Provence, depuis Grenoble, au nord, jusqu'à la Méditerranée,

au midi, et des Alpes, à l'est, jusqu'à la vallée du Rhône,

à l'ouest.

Ces espèces vivent en colonies dans les vallées, les défdés de

montagnes, sous les bois pourris, ou dans les anfractuosités

des roches humides.

Je ne connais en France que trois espèces de ce groupe :

les pimctata, Veranyi et viriata. J'excepte : 1° la Glausilia

ornataj signalée à tort aux environs d'Avignon par Rossmâssler

{Iconogr,, 1836, t. III, p. 9, fig. 164). Cette Clausilie a été

reconnue depuis pour une forme spéciale aux régions mon-
tueuses de la Carniole, de la Garinthie, etc.; 2° la Glausilia
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Braimi, Charpentier (in Rossmassler, Iconogr., t. III, fig. 162),

bonne espèce d'Heidelberg, en Allemagne, qui n'a jamais été

trouvée dans les Vosges, où elle a été indiquée avec un point

de doute, il est vrai, par Puton, en 1847.

Glausilia punctata.

Clausilia punctata, Michaud, Complém., 1831, p. 55, pi. xv, fig. 23.

Cette espèce a été mentionnée aux environs d'Avignon

(Michaud), dumontVentoux (Requien),de Seignon, près d'Apt

(Requien), de Cannes (Astier), de Faillefeu, dans les Basses-

Alpes (Honorât), de Saint-Auban, dans la Drôme (Antoine),

de la Tour-sans-Venin, à Parizet, près de Grenoble (A. Gras).

Je l'ai recueilhe entre Nice et l'Escarenne, puis dans les ma-

gnifiques gorges de la route de Tende, entre la Giandola et

Saint-Dalmas, notamment dans un bois de Châtaigniers au-

dessous du village de Saorge, et dans les anfractuosités de

rochers à 2 kilomètres de Fontan à Saint-Dalmas.

Notre ami Alfred de Saint-Simon a naturalisé cette Clau-

sihe dans sa propriété de Saint-Simon, près de Toulouse. Je

possède de cette locahté plusieurs échantillons identiques

à ceux d'Apt.

La ptmctata, fusiforme, ventrue, d'une teinte cornée fauve

ou rousse, possède un test plus ou moins fortement strié,

pourvu, vers la suture, d'une série de ponctuations blanchâtres

bien espacées, en forme de papilles saillantes. Ces ponctuations

commencent à se montrer ordinairement à partir du cinquième

tour et se continuent régulièrement jusqu'à l'avant-dernier,

quelquefois jusqu'au dernier, où elles finissent par disparaître.

Ses premiers tours sont lisses, et le sommet, comme mame-

lonné, est très-obtus. Tours faiblement convexes, au nombre

de 11 à 12, dont le dernier, plus vigoureusement strié, office,

vers la fente ombilicale bien accentuée, une légère arête cervi-

cale émoussée et peu prononcée. Ouverture ovalc-arrondie,

entourée d'un péristome subcontinu, blanchâtre, médiocre-

ment réfléchi. Deux pariétales, dont la supérieure marginale,

article n° à.
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mince, exiguë, et rinférieure non marginale, plus forte, sail-

lante, ondulée et médiocrement ascendante. Pli subcolumel-

laire émergé, visible; pli spiral lamelliforme, très-saillant; pli

palatal unique, supérieur. Lunelle bien arquée, apparaissant

à l'extérieur sous une teinte jaune-orangée. Il existe quelquefois

un léger encrassement intérieur palatal.

Haut., 18-20 millim.; diam., 4-4 1/2 millim.

Var. h. : saorgiensis.

Coquille plus allongée (haut. 22 millim.), plus cylindrique,

à stries plus robustes. Ouverture plus oblongue, latéralement

contractée. Denticulations aperturales plus fortes.

Gorge de Saorge, entre la Giandola et Fontan (Alpes-Mari-

times).

Glausilia Veranyi.

Vallée de la Vésubie, dans les anfractuosités des rochers, où

elle a été recueillie par notre regretté ami le chevalier Verany,

de Nice.

Testa perforato-rimata, ventroso-fusiformi, lanceolata, sat

nitente, subopaca, rubiginosa, obsolète subcostulata (costœ in

medianis sicut evanidœ) ;
— spira acuminata; apice corneo,

Isevigato, obtuso ac mamillato; — anfractibus 12 convexius-

culis, sutura mediocri, non papillifera, passim rare subfim-

briata ac atro-filosa, separatis; ultimo obscure subangulato,

ac prope rimam subtumido ;
— apertura fere verticali, ampla,

oblonga, plicata, scilicet : a. pariétales dua^, quarum supe-

rior marginalis, stricta, sat exigua, inferior robusta, producta,

parum ascendens, antice subtuberculosa ; b. plica subco-

lumellaris, sat valida, fere usque ad peripheriam descendens
;

c. plica spiralis exigua, vix producta; d. plica palatalis

unica, supera, elongata, exterius apparens;^. lunella callosa,

arcuata, exterius in luteo valde conspicua ;
— peristomate non

continuo, crassiusculo, albidulo, expanso, reflexiusculo prce-

sertim ad margines, externam et columellarem.

Haut., 22-23 millim.; diam., 5 millim.

ANN. se. NAT., AVRIL 1877. V. I(i. — ART. N° 4-.
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Cette Glausilie, la plus grande et la plus forte de outre pays,

se distingue très-facilement de la jmnctata par sa suture non

papillifère, mais entourée par une zonule noirâtre
;
par son test

presque lisse, à striations émoussées, peu sensibles; par son

dernier tour subanguleux; par son ouverture oblongue, etc.

Glausilia yiriata.

Anfractuosités des rochers entre Fontan et Saint-Dalmas

(Alpes-Maritimes)

.

Testa profunde rimata, fusiformi, ventrosa, subopaca, solida,

corneo-rubiginosa, costulata (costse in ultimo validiores) ;
—

spira acuminata; apice nitido, leevigato, obtuso, mamillato
;— anfractibus 12, fere planiusculis, sutura sublineariacpassim

papillifera separatis ; ultimo ad basin tumido ;
— apertura

verticali, suboblonga, superne angustata, inferne ampla rotun-

dataque, intus ad faucem coarctata, plicata, scilicet : a. pa-

riétales duse, quarum superior minuta, marginalis, inferior

non marginalis, robusta, lateraliter producta ac parum ascen-

dens; h. plica subcolumellaris emersa, fere usque ad peri-

pheriam descendens; c. plica spiralis exigua; d. plica pa-

latalis unica, supera, exigua, profunde sita; e. lunella arcuata,

exterius mediocriter apparens; — peristomate non continu o,

albido, incrassato, expansiusculo.

Haut., 20 millim.; diam., 5 millim.

Cette espèce peut être facilement distinguée de la ptmctala :

par sa forme plus ventrue, plus fusiforme; par son test plus

robuste
;
par ses costulations plus saillantes

;
par sa gorge aper-

turale très-rétrécie
;
par son ouverture de forme différente.

Chez la viriata, l'ouverture, étroite à sa partie supérieure, se

dilate en s'arrondissant à sa partie inférieure, tout en restant

dans le plan de l'axe. Chez la puncUUa, l'ouverture, ovale-

arrondie, a une tendance à se porter du côté externe. Déplus,

chez la viriata^ le sinus supérieur est profond et très-étroit,

tandis que chez la punctata il est large, peu profond et faible-

ment accentué.

ARTICLE N° 4.
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E.

Les espèces de ce groupe peuvent se diviser en trois séries :

La série des vraies vcntricosa, dont je ne connais, en France,

que deux espèces.

La série des helvetica (Glausilies caractérisées par une ou-

verture excentrique portée à gauche), au nombre également de

deux : ïearina et Varmoricana. Uhelvetica de Suisse n'a pas

encore été recueillie en notre pays.

Enfin, la série des Rolphii, au nombre de quatre.

Les espèces de ce groupe sont des Glausilies répandues dans

presque toute la France; elles vivent de préférence dans les

forêts. Ces Glausilies, bien qu'habitant un peu partout, sont

néanmoins toujours peu abondantes dans les localités où on les

rencontre.

Les formes des deux premières séries (les ventricosa et hel-

vetica) sont des espèces surtout alpiques. Elles préfèrent les

régions de l'est, du centre et du nord de la France. Elles

manquent dans les Pyrénées et dans toutes les contrées sou-

mises à l'influence de cette faune.

Les espèces de la troisième série semblent au contraire se

plaire dans les Pyrénées et ses dépendances, ainsi que dans

l'ouest de notre pays. Elles ne manquent pas cependant dans

les régions des Alpes ou du Nord ; mais, en somme, elles sont

bien plus abondantes dans l'Ouest et dans les Pyrénées.

Glausilia ventricosa.

Clausilia ventricosa, Draparnaud, Hist. Moll. France, 1805, p. 71, pi. tv,

fig. 19.

Espèce assez abondante çà et là dans le nord et le nord-est

de la France, notamment aux environs de Nancy (Meurthe),

Remiremont (Vosges), Jaulgonne (Aisne), Troyes et la Villeau-

bois (Aube), Bellegarde (Ain), Saint-Simon, près d'Aix-les-

Bains (Savoie), Uriage^ près de Grenoble, et de. la Grande-

Ghartreuse (Isère) *
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Elle ne se trouve pas clans le Midi, et encore moins dans les

Pyrénées et dans toutes les régions soumises à Tinfluence du

centre hispanique. Elle manque également dans l'ouest de la

France.

Coquille ventrue-fusiforme, solide, presque opaque, d'un

fauve rougeâtre, quelquefois noirâtre, très-élégamment ornée

de costulations régulières, espacées (plus rapprochées vers l'ou-

verture), assez rarement strigillées de blanc (i) vers la suture.

Fente ombilicale courte, peu profonde. Spire régulièrement

atténuée, à sommet lisse, gros et obtus (2). Onze ou douze tours
"

assez convexes; suture bien prononcée. Dernier tour très-faible-

ment impressionné vers la partie supérieure, un tant soit peu

renflé vers la partie inférieure, et pourvu à la base d'une arête

cervicale émoussée, bien qu'assez prononcée, se prolongeant

presque jusqu'à la réflexion du bord péristomal. Ouverture

presque verticale, subelliptique arrondie; bords latéraux un

tant soit peu parallèles ; sinus supérieur profond, assez étroit,

bien circonscrit. Péristome continu, peu détaché, blanchâtre,

bien évasé et très-faiblement réfléchi. Deux pariétales, dont la

supérieure marginale, lamelliforme, continue avec le pH spiral,

et l'inférieure enfoncée, birameuse, quelquefois projetant

jusqu'à la périphérie un léger prolongement ressemblant à un

pli interlamellaire. Pli subcolumellaire immergé, malgré tout

visible ; un seul pli palatal supérieur dépassant de beaucoup la

lunelle. Lunelle peu convexe, presque droite, seulement un peu

arquée à sa base. Plis interlamellaires nuls.
'

Haut., 19-20 millim.; diam., 4-4 1/2 millim.

Je ne connais pas de variétés de cette espèce. Quelques au-

teurs ont bien signalé des variétés major, miuor ou clongata (3) ;

pour moi, je n'ai jamais pu les constater.

{\) Les exemplaires de la Savoie, du Jura et des Vosges sont ceux qui sont

habituellement les plus strigillés.

(2) Et non un peu aigu, comme l'indiquent A. Schmidt et quelques autres

auteurs.

(3) La variété DraparnaïuU de Moquin-Tandon (Hist. Mail. France, 1855,

t. II, p. 343), établie par cet auteur d'après une phrase du Prodrome de Dra-

parnaud (Pupa vcniricosa, var. ^, plus allongée, 1801, p. 63), est une forme

à rapporter à la Clausilia biplicala.

ARTICLE N" 4.,
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Quant aux variétés inscrites sous les noms de lineolata ou

de hasileensis, loin d'être des variétés de cette espèce, elles

sont au contraire des formes particulières qui n'appartiennent

pas même au groupe de la veniricosa. Je parlerai de ces formes

lorsque je décrirai les Clausilies du groupe de la. plicatnla.

Glausilia micropleuros.

Forêt de Riz, près de Jaulgonne (Aisne) ; ru du Pleyn, près

la Villeaubois-lez-Yendeuvre (Aube) ; bois de Nantua (Ain). —
Je connais également cette espèce, de Lavey, près de Saint-

Maurice (Suisse).

Testa rimata, ventriculoso-fusitbrmi, solida, sat opaca, fulvo-

rubiginosa, eleganter costulata (costae rectse, crassse, valde

conferta?, in ultimo tenuiores) ;
— spira leviter concave atte-

nuata; apice lœvigato, corneo, nitido, obtuso, sicut mamil-

lato; — anfractibus J2, convexiusculis, sutura impressa sepa-

ratis ; ultimo externe tumido, ad basin gibboso-subcristato

(crista obsoleta, satlevis, marginem non attingens) ;
— apertura

leviter obliqua, subrotundato-piriformi
,

plicata, scilicet :

a. pariétales duœ, quarum superior marginalis, lamelliformis,

valida, cum spiraliconjuncta; inferior robusta, immersa, postice

dichotoma, ac antice lamellam minutissimam mittens; b. plica

subcolumellaris subimmersa, conspicua; c. palatalis una su-

pera, exigua, elongatissima, ultra lamellam prolongata; d. lu-

nella arcuata; — peristomate albido, crasso, undique expanso

ac leviter subreflexiusculo.

Haut., 18 millim.; diam., 4millim.

Var. b. : œcura.

Coquille bien fusiforme, ventrue. Ouverture tout à fait piri-

forme, rétrécie, anguleuse à la partie supérieure, et arrondie,

bien développée à la base. iVrête cervicale un peu plus longue

et moins sibbeuse.

Ru du Pleyn, près de la Villeaubois (Aube).
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Var. c. : microstoma.

Coquille également bien fusiforme, ventrue. Ouverture sem-

blable à celle du type, mais relativement plus petite. Arête cer-

vicale plus longue, plus saillante.

Même localité que la variété précédente.

La Clausilia micropleuros est surtout caractérisée par ses

costulations épaisses, larges, peu saillantes, comme écrasées,

très-serrées les unes contre les autres. Les costulations de la

ventricosa, bien écartées les unes des autres, sont fines, laté-

ralement comprimées, saillantes, et laissent entre elles un espace

très-appréciable, même à l'œil nu.

La micropleuros se distingue encore de la veniricosa par son

arête cervicale gibbeuse, plus courte, et n'atteignant pas le bord

péristomal
;
par son ouverture moins large, plus oblongue

;

par sa lunelle plus arquée, etc.

Clausilia earina.

Vallée du Rhône, aux environs de Bellegarde (Ain). J'ai

encore recueilli cette Clausilie en vSuisse, dans la vallée du

Rhône, au-dessus du lac de Genève, à Lavey, près de Saint-

Maurice.

Testa rimata, ventroso-tumida, fusiformi, solidula, subopaca,

corneo-rubiginosa, eleganter lamellosa (lamellae validée, strictse,

regulariter ac valde inter se distantes, in ultimo prope peri-

pheriam parvulse ac magis approximatae. ; intervalles lamel-

larum malleataï) ;
— spira rapide attenuata ; apice nitido,

k'vigato, obtuso, mamillato;— anfractibus 11, convexiusculis,

sutura impressa separatis; ultimo externe vix impresso, ad

basin subcristato (crista obsoleta, ))eripheriam fere attingens)
;

— apertura fere verticali, subrotundata, excentrica, sinistrorsus

provecta, plicata, scilicet : a. pariétales duse, quarum supe-

rior marginalis, undulato-lamelliformis, cum spirali conjuncta

,

jnferior remota, crassa, antice lamellam exiguam mittens;

h. plica subcolumellaris immersa, non conspicua ; c. pbca

palatalis unica, supera, valida, elongatissima, ultra lunellam

AirncLE N" 1,
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prolongata; d. lunella aperta, subarcuata; — peristomate

albido, incrassato, expansiusculo ac reflexiusculo ;
— sinulo

aperto, parum profundo.

Haut., 16 millim.; diam., 4 i/2 millim.

Cette Glausilie est très-voisine de la Clausilia kelvetica (1).

Elle diffère de cette espèce : par sa coquille moins allongée,

plus ventrue et plus fusiforme
;
par ses costulations plus espa-

cées, dont les intervalles sont régulièrement martelés
;
par sa

spire plus brièvement atténuée et surmontée par un sommet

plus obtus, fortement mamelonné
;
par son ouverture arrondie,

non oblongue, dont les bords latéraux sont convexes au lieu

d'être parallèles
;
par son dernier tour non ascendant vers l'ou-

verture
;
par sa pariétale supérieure continue avec le pli spiral.

Chez Y kelvetica il existe une assez grande solution de continuité

entre le pli spiral et la pariétale supérieure.

Clausilia armoricana.

Clausilia armoricana, Bourguignat, Malacol. Bret., 1860, p. 134, pi. 2,

fig. 1-2.

Vallée de la Rance, au-dessous de Dinan (Côtes-du-Nord) .
—

Je connais cette Clausilie de Belgique.

Testa rimata, ventriculoso-fusiformi, pellucida, fragili, niti-

dissima, cornea, elegantissime costulata (costse exiguœ, stricta^,

parum conspicuœ, in ultimo prope aperturam validiores ac

magis inter se distantes) ;
— spira rapide attenuata ;

apice

lœvigato, valde obtuso, mamillato; — anfractibus 10, con-

vexiusculis, sutura impressa separatis; ultimo externe ad

partem superiorem impresso, ad partem inferiorem tumido,'

ac ad basin cristato (crista valida, rotundata, peripheriam

attingens) ;
— apertura vix obliqua, piriformi , intus inferne

canaliformi, excentrica, sinistrorsus provecta, plicata, scilicet :

a. pariétales duae, quarum superior strictissima, producla,,

cum spirali conjuncta, inferior profunde remota, robusta;

(1) Bourguignat, Malacol. des Quatre-Cantons, 1862, p. 34, pL 2, fig. 4-6.
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h. plica subcolumellaris fere immcrsa, leviter coiispicua;

c. plica palatalis iinica supera, parum remota; d. lunella

arcuata, exterius apparente; — peristomate teniii, albidiilo,

expansiusciilo
; — labro externo supenie sinuato.

Haut., 13 millim.; diam., 4 millim.

Cette espèce, de la même série que les Ilelvetica et earina,

caractérisée par une ouverture excentrique très-portée à gauche,

et par un test paraissant (par suite de ce signe distinctif) beau-

coup plus convexe du côté droit que du côté gauche, se dis-

tingue de ces Glausilies :

Par sa coquille plus petite, plus délicate
;
par ses costulations

excessivement fines, peu visibles à l'œil nu, qui, à l'inverse de

celles de Vlielvetica et de Vearina, deviennent de plus en plus

fortes et espacées aux abords de l'ouverture; par ses tours

moins nombreux; par son ouverture piriforme intérieurement

canaliculée, etc.; par son péristome non encrassé, fort mince

et d'une grande délicatesse, etc.

Glausitja carthusiana.

Anfractuosités des rochers sur la route de Fourvoirie, à peu

près vers le roc de l'Œillette, presque à moitié chemin de Saint-

Laurent du Pont à la Grande-Chartreuse (Isère).

Testa breviter rimata, tumido-fusiformi, nitida, pellucida,

fragili, rubiginoso-cornea, eleganter costulato lamellosa (la-

mellae strictœ, productœ, valde distantes, plerumque albido-

strigillatœ, prope suturam validiores, ac in ultimo prope aper-

turam tenues); — spira regulariter attenuata; apice nitido,

laîvigato, obtuso, leviter mamillato; — anfractibus i'l,con-

vexiusculis, sutura sat profunda ac crenulata (propter lamellas)

separatis; ultimo externe convexo-tumido, ad basin cristato-

gibboso (crista brevis, ampla, obsoleto-rotundata) ;
— apertura

vertical!, subrolundata, plicata, scilicet : a. pariétales dua?,

quarurn superior marginahs, stricta, valde producta, cum

spirali conjuncta, inferior profunda, validissima; b. plica

subcolumellaris valde immersa, modo oblique conspicua;

ARTir.t.E N° i.
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c. plic0e palatales diia?, superœ, quariim una elongatissima,

lamellifomiis, et altéra punctiformis , remotissima; cl. lu-

nella arcuata; e, plicse interlamellares niillœ, sed costaî

penultimi très interlamellas simtdaiites; — peristomate con-

tinuo, vix soluto, fragili, tenui, leviter expaiisiiisculo ;
— siniilo

maffno.

Haut., 13 millim.; diam., 3 J/2 millim.

Cette Clausilie, dont les costiilations ressemblent complète-

ment à celles de la CL lamellosa (Villa) des Alpes de la Lom-

bardie, est une des espèces les plus belles et des mieux caracté-

risées de la série des Rolphii.

Glausilia onixiomicra.

Asnières, près de Sablé (Sarthe) ;
— environs de Baréges

(Hautes-Pyrénées)

,

Testa rimata (rima arcuata ac leviter subperforata) , ventrosa,

fusiformi, solida, non nitente, fere semper corrosa et atro-

inquinata, cornea, cum fïammulis luteolis passim adspersis,

eleganter costulata (costae validée, regulares, distantes) ;
—

spira breviter ac concave attenuata, ad suprêmes cylindrica
;

apice lœvigato, mamillato (summum apicis acutiusculum)
;

— anfractibus 10, leviter convexiusculis, sutura parumimpressa

separatis; ultimo exiguo, externe ad partem superiorem im-

presso, ad partem inferiorem tumido, ad basin cristato (crista

valida, non costulata, producta, usque ad peripheriam fere

descendens) ;
— apertura fere verticali, minuta, angustata,

subrotundato-oblonga (sinulus profundus, angustus) ,
intus

inferne canaliformi, plicata, scilicet : a. pariétales dua?, qua-

rum superior rnarginalis, mediocris, cum spirali conjuncta,

inferior remotissima, parum conspicua, antice lamellam exi-

guam (interlamellam simulantem) mittens; b. plica sub-

columellaris immersa, inconspicua; c. plica palatalis una,

supera, lamelliformis ; d. lunella valida, vix arcuata, exterius

nonapparens; e. plicse interlamellares duse vel très obsoletse

et exiguce, quandoque nullse; — peristomate continuo, soluto,
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incrassatiilo ac leviter expansiusculo ;
— labro extenio superne

intiis valide siniiato.

Haut., li millim.; diam., 8 3/4 millim. -

Cette Glausilie, caractérisée par son ouverture très-réduite,

diffère totalement de la précédente par tous ses autres signes

distinctifs.

Clausilia Rolphii.

ClLAUSiLiA RoLPiiii, Leach, Moll. Btit. Syn., V éclit., 1820 (1); '2" édit., 1852,

(publiée par Gray), p. 86.

Cette Clausilie est répandue dans presque toute la France
;

elle habite de préférence les forêts ou les anfractuosités des

rochers. Je la connais de Jaulgonne (Aisne), de la Villeaubois-

lez-Vendeuvres (Aube), de Dijon (Côte- d'Or), de Cusset, près de

Vichy, de la gorge des Malavaux (Allier), de Fontenay-le-Comte

(Vendée), du mont Cenis (Savoie), de Salut, près de Bigorre,

et du Ménigou, près de Lourdes (Hautes-Pyrénées), etc.

Coquille ventrue, fusiforme, solide, peu transparente, d'un

fauve rougeâtre, ornée de costulations régulières, droites, assez

écartées. Spire fortement atténuée et devenant, vers les pre-

miers tours, cylindrique-styliforme ; sonnuet lisse, obtus, ma-

melonné. Onze tours faiblement convexes; suture prononcée.

Dernier tour impressionné vers la partie supérieure, renflé vers

la partie inférieure, et pourvu à la base d'une arête cervicale

saillante s'étendant jusqu'à la périphérie. Ouverture presque

verticale, subarrondie (sinus supérieur profond, bien circon-

scrit). Péristome continu, un peu détaché, blancjaunacé, assez

épais, bien évasé et très-faiblement réfléchi. Bord externe

légèrement sinué en dedans, vers la partie supérieure. Deux

pariétales : la supérieure marginale, forte, rejoignant le pli

(1) Les MoUnscorum Britimniœ species, ou A Synopsis of Lhe Mollusca of

Great Britain, arranged accordlng to their nattiral AffmiUes and anatomical

Structure, ont été publiés en 1820 jusqu'à la payo. 116. — Gray a donné une

édition complète de cet ouvrage en 1852 (I vol. in-8" de 376 pages et de

13 planches, moins la première, qui n'a jamais été gravée, même du temps

de Leach).
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Spiral, et l'inférieure enfoncée, bifurquée postérieurement et

envoyant en avant une petite lamelle ressemblant à un pli inter-

lamellaire. Pli subcolumellaire immergé, seulement un peu

visible obliquement; un pli palatal supérieur s'arrêtant à la

lunelle. Lunelle ouverte, bien apparente. Trois ou quatre plis

interlamellaires.

Haut., [^ millim. diam., 3 1/2 millim.

Var. b. : Cl. tapeina, Bourg.

Coquille pourvue de costulations plus robustes, plus épaisses,

un peu obliques, et surtout plus écartées. Test plus ventru.

Cette forme paraît particulière aux Pyrénées. Environs de

Baréges ; Salut, près de Bigorre ; vallée du pic du Gers, au-

dessus des Eaux-Bonnes.

Chez la tapeina, deux costulations occupent pour le moins

l'espace de trois costulations chez le type.

Var. c. : Mortilleti {ClausiliaMortilleti, Diimoni), Descrip t.

noiiv. esp. genre Clausilie, in Ann. Soc. (rhist. nat. Savoie,

1854, p. 78).

Cette variété, abondante au Quesnoy, près de Valenciennes

(Nord), diffère de la Rolphii par son dernier tour pourvu, vers

sa partie supérieure, d'une concavité un peu plus prononcée,

et orné, vers sa partie inférieure, d'un renflemenL un peu plus

accentué, et à sa base, d'une arête cervicale un tant soit peu

plus saillante.

A. Schmidt {Clans. Europ., 1857, p. 13) classe, (raprès le

témoignage de Charpentier, cette forme en synonymie de la

Rolphii. L. Pfeiffer {Monogr. Helv. viv., 1859, t. IV, p. 763),

fait de même.

Or, Dumont affirme qu'il a établi cette espèce d'après l'au-

torité de ce même (Charpentier. « M. de Charpentier, dit

Dumont (p. 80), à qui je l'avais envoyée soùs le nom de Rolphii,

a changé mes soupçons en certitude et m'a engagé à lui donner

un nom, et c'est fort de son avis et aidé de ses observations,

que je la décris..., etc. »

Que penser de ces affirmations si différentes ?
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Glausilia digonostoma.

Vallée de Bagnères de Liichon, aux environs de Gierp (Haute-

Garonne).

Testa breviter rimata, ventrosa, fusitbrmi, solidula, opaca,

non nitente, lulvo-cornea, ex anfractu sexto eleganter costulatn

(costa^ sat valida^ leviter obliqua, parum distantes) ;
— spira

1 éviter subconcave attenuata, ad summos cylindrica ;
— apice

corneo, obtuso; — anfractibus il, fere planulatis (5 priores

kevigati), sutura vix impressa sepai-atis ; ultimo externe ad

partem superiorem inipresso, ad partem inferiorem tumido,

ac ad basin valide cristato (crista valida, non costulata sed

striata, usque ad peripberiani descendens, intus in apertura

canalem profundum elTiciens) ;
— apertura vix obliqua, valde

oblonga, superne inferneque subangulata (sinulus superior pro-

fundus, angustatus), ad basin canaliformi, plicata, scilicet :

a. pariétales dua:*, quarum superior validior, marginalis, cum

spirali conjuncta, inferior reniota, valide ascendens; Z*. plica

subcoluniellaris inimersa, niconspicua; c. palatalis una,

supera, lamelliformis ; d. kniella arcuata, externe in luteo

apparens ; c. plica interlamellaris unica ;
— peristomate con-

tinuo, vix sokito, albido, incrassatulo ac expansiusculo ;
labro

externo superne intus sinuato.

Haut., 13 millim.; diam., 8 1/2 millim.

Gette Glausilie, que j'ai reçue de Gierp, confondue avec des

vraies Bolphii, se distingue notamment de cette espèce par ses

six premiers tours lisses et non costulés
;
par ses costulations

moins distantes, obliques, un peu écrasées; par son ouverture

très-oblongue, ornée à sa partie supérieure et à sa base d'un

angle canalil'orme et très-accentué.

Les espèces de ce gi'oiipe sont des formes alpiques. Elles sont

répandues dans tout l'est de la France, du midi nu nord. Je

n'en connais aucune des Pyrénées, du Gentre ou de l'Ouest.
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Les Clausilies de ce groupe, au nombre de huit, sont très-

faciles à distinguer des autres espèces de notre pays. Leur der-

nier tour est toujours pourvu, en arrière, d'une très-forte

gibbosité, au milieu de laquelle on remarque une dépression

qui, quelquefois, est assez forte pour paraître séparer entière-

ment le renflement
; de sorte que cette gibbosité semble, pour

ainsi dire, double. Je ne puis mieux comparer cette gibbosité

caractéristique qu'à une peau de vessie très-gonflée, sur laquelle

un doigt, en s'appuyant, aurait laissé son empreinte.

Cette gibbosité des plicatuke ne descend jamais jusqu'à la

périphé]"ie. Entre elle et le péristome existe toujours un éti^an-

glement ordinairement très-prononcé, qui se fait sentir autour

de l'ouverture.

Glausilia Milne-Edwardsii.

Ensisheim, près de Golmar, dans le département du Haut-

Rhin.

Testa rimata (rima arcuata, cum perforatione punctiformi),

elongato-cylindrica, vixsubfusiformi, solida, subopaca, cinereo-

cornea, eleganter costulato-lamellosa (lamellae regulares, va-

lida', leviter obliquœ, valde distantes, rare passim strigillatae,

in ultimo circa aperturam tenuiores ac confertiores) ;
— spira

lente acuminata; apice laevigato, nitido, obtuso, mamillato;

— anfractibus 12, convexis, lente crescentibus, sutura profunda

separatis; ultimo circa aperturam coarctato palidioreque,

ac ad basin gibboso (depressio cervicalis gibbi leviter impressa)
;

— apertura fere verticali, oblongo-subpiriformi, superne an-

gulato-angustata, inferne rotundata, ad marginem inferiorem

dilatata (faux albidula, callo palatali candido remotoque an-

gustata), plicata, scilicet : a. pariétales dute, quarum supe-

rior marginalis, stricta, producta, cum spirali conjuncta, infe-

riorremota, valde ascendens, postice bifurcata, antice lamellam

exiguam mittens; h. plica subcolumellaris fere immersa,

modo oblique conspicua; c. plica palatalis unica, supera;

ci. callum palatale validum, superne tuberculosum, inferne
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lamellifoniie
,

plicam palatalem inferam simulaiis; e. lu-

nella aperla, fere recta, exterius non apparens; f. plicse

interlamellares très, exiguse; — peristomate continue, soluto,

incrassatulo, albido, expanso ac refïexiuscnlo, margine externe

superne leviter intus sinuato; — sinulo profundo, angusto.

Haut., i5 ihillim.; diam., 3 i/2 millim.

Cette belle espèce, une des mieux caractérisées de notre pays,

a été découverte par M. Alphonse Milne Edwards, auquel je la

dédie.

Clausilta matronica.

Forêt de Riz, près de Jaulgonne (Aisne), où elle a été re-

cueillie par M. Ch. Lallemant.

Testa breviter rimata, lanceolato-cylindrica, solidula, opa-

cula, non nitente, subcinereo-cornea aut leviter subcsesia, dé-

ganter costulato-lamellosa (lamell» producta^, validœ, strictse,

leviter undulatœ, valde distantes, et quandoque passini rare

circa suturam albidulse, ac in ultime prope peripheriam te-

nuiores et confertissimaî) ;
— spira elongatissima, vix acumi-

nata; apice nitido, kevigato, obtuso, mamillato ;
— anfrac-

tibus 13, convexiusculis, lente crescentibus, sutura impressa

separatis ; ultime circa peripheriam cearctato, externe ad

partem superiorem sat impressiusculo, ac ad basin valide gib-

beso (gibbus cervicalis in medie impressus) ;
— apertura fere

verticali, subrotundata, superne angulata (sinulus profundus,

angustus), intus angustata (faux callo palatali albido pra3dita),

inferne exacte rotundata, plicata , scilicet : a. pariétales

duœ, quarum superior validier, stricta, cum spirali conjuncta

,

inferior reniota, pestice ad superiorem valde convergens, ac

subbifurcata, antice lamellam minutissimam, parum censpi-

cuam, mittens; b. plica subcolumellaris immersa, mode

oblique conspicua; c, plica palatalis unica, supera, elon-

oata ; d. lunella valida, vix arcuata, exterius subapparens
;

e. plicse interlamellares très, exigua?, sœpe nullse ;
— peri-

stomate continue, parum soluto, albido incrassatulo, subex-
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panso ac reflexiiisculo ; labro extemo siiperne leviter iiitiis

sinuato, inferne sinistrorsiis dilatato.

Haut., 14 1/2 millim.; cliam., 3 millim.

Cette Glausilie se distingue de la précédente par sa forme

plus lancéolée, plus mince, plus cylindrique et moins ventrue
;

par ses tours moins convexes
;
par sa suture peu profonde

;
par

son ouverture presque arrondie
;
])ar son callus palatal uniforme

et non renflé à ses extrémités
;
par son bord externe non aussi

dilaté intérieurement, ni aussi projeté sur le côté gauche
;
par

ses deux pariétales plus rapprochées, surtout par sa pariétale

inférieure excessivement convergente, etc.; enfin, parles costu-

lations lamelhformes de son test différentes, etc.

Clausilia sabaudina.

Environs de la tour de Gresy, près d'Aix-les-Bains (Savoie).

Testa breviter rimata, cylindrico-subfusiformi, subventrosa,

solidula, nitida, opacula, liilvo-rubiginosa, lamellosa (lamellse

validée, productse, ssepe passim albida?, valde distantes) ;
—

-

spira regulariter lenteque acuminata; apice corneo, nitido,

Isevigato, obtuso, non mamillato;— anfractibus 12, convexius-

culis, sutura impressa separatis ; ultimo circa peripheriam

valde coarctato, externe superne irnpresso ac basi valide gibboso

(gibbus in medio impressus) ; — apertura verticali, suboblongo-

rotundata, superne angulata (sinulus profundus, angustus),

inferne exacte rotandata, intus castanea ac mediocri callo pala-

tali angustata, plicata, scilicet : a> pariétales duse, quarum
superior valida, producta, stricta, cum spirali conjuncta, infe-

rior remota, robusta, postice bifurcata; h. plica subcolu-

mellaris leviter conspicua; c. plica palatalis unica, supera

lamelhformis ; d, callum palatale superne inferneque vali-

dius; e. lunella valida, aperta, vix arcuata, exterius non

apparens; f.
pliciie interlamellares dua3, aut pfica unica;

—

peristomate continuo, parum soluto, albidulo, expanso ac re-

flexiusculo ; labro externo superne leviter intus sinuato,

inferne paululum sinistrorsus convexo-arcuato.
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Haut., 14 iniJlim.; diam., 3 millim.

La Clausilie qui se rapproche le plus de cette espèce est la

latestriata (1) de Hongrie.

Mais cette dernière diffère de la sahaudina par son ouverture

moins oblongue, plus large, surtout plus arrondie à sa base;

par la dépression centrale de sa gibbosité moins allongée et

moins profonde
;
par son péristome plus épais

;
par son dernier

tour un peu moins impressionné à la périphérie, vers sa partie

supérieure, etc.

Chez la sabavdina, le côté dextre de l'ouverture est impie-

ment arqué, tandis que chez la latestriata il est convexe-

arrondi. Les costulations chez la sahaudina me paraissent,

en outre plus distantes et plus régulières que celles de la

latestriata.

Clausilia lineolata.

Clausiija lineolata, Held, in his, 1836, p. 275, et in L. Pfeiffer, Monogr.

Helv. viv., 1848, 1. Il, p. 480, et 1859, t. IV, p. 778.

Cette Clausilie, que les auteurs français ont considérée à tort

commeune var. delà ventricosa, paraît particulière à l'est et au

nord-est de la France. Je la connais de diverses localités de l'Al-

sace. Elle est très-répandiie aux environs de Metz et de Marti-

gny, dans la Moselle ; elle est également abondante en Suisse.

C'est, je crois, par erreur, que cette coquille a été signalée

dans la Haute-Marne, aux environs de Langres.

Coquille fusiibrme, un peu ventrue, assez mince, transpa-

rente, d'un fauve rougeâtre, sillonnée par d'élégantes costu-

lations régulières, légèrement ondulées, saillantes, assez dis-

tantes, et quelquefois, surtout ver^ la suture, strigillées de

blanc. Fente ombilicale courte. Spire atténuée d'une façon

régulière et un tant soit peu concave ; sommet lisse, brillant et

obtus. Douze tours peu. convexes, à suture prononcée. Dernier

tour peu contracté vers la périphérie, pourvu à sa base d'une

gibbosité peu accentuée, mais qui, malgré tout, paraît assez

forte, par suite de la dépression centrale, qui est passablement

(1) tiielz, in A. Schmidt, Eur. Clans., 1857, p. 27, pi. :), lig. 52-50, et 182-184.
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prononcée. Ouvertnre presque verticale, ovale-arrondie (sinus

supérieur profond), intérieurement d'une teinte marron et

légèrement rétrécie par un callus palatal profond, tuberculeux,

surtout à ses extrémités. Péristome blanc jaunacé, continu,

faiblement détaché, assez épais, médiocrement évasé et réfléchi.

Deux pariétales : la supéiieure marginale, lamelliforme, réunie

à la spirale; l'inférieure profonde, postérieurement bifurquée,

et antérieurement projetant une petite lamelle ressemblant

à un pli interlamellaire. Pli subcolumellaire presque immergé,

peu visible. Un pli palatal supérieur, lamelliforme. Callus palatal

projetant à son extrémité inférieure une callosité imitant un pli

palatal. Lunelle robuste, subarquée. Quatre plis interlamel-

laires.

Haut., 45millim.; diam., 4 millim.

Var. B. BASiLEENSis. — Clmisilia basileensis, Fitzinger, in

Rossmàssler, Iconogr., 1836, H. IV, p. 22, fig. 279.

Variété de Baie (Suisse), différant de la lineolata par une

coquille plus délicate, moins ventrue (diam. 3 1/2 millim.)
;

par des stries un peu plus fines et par une ouverture ne possé-

dant qu'un rudiment de callus palatal.

Je possède quelques échantillons de cette variété des environs

de Golmar et de Belfort. C'est à tort, selon moi, que la basi-

leensis a été signalée à Metz et à Dijon.

Clausilia mucida.

Clausilia mucida, Ziegler, in A. Sclimidt, Europ. Clans., 1857, p. 24, pi. 3,

fig. 3842 et 175.

A. Mousson, le premier, a signalé cette Glausilie en France,

dans les environs d'Aix-les-Bains (1).

Lors de mon séjour dans cette ville d'eaux, je n'ai pu réussir

à découvrir cette espèce; c'est pour ce motif que je ne l'ai pas

mentionnée dans ma Malacologie (VAix-les-Bains (2). Depuis

la publication de ce travail, j'ai été assez heureux pour ren-

(1) Die Lieben den Mollusken der gegend von Aix, 1847.

(2) 1 vol. iii-8, avec 3 planches, 1864.

AN.\. se. N.\T., MAI 1877. V. 17. — kîXT. N° 4
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contrer cette coquille à la Grande-Chartreuse et aux environs

de Besançon. Je l'ai également reçue de Metz et d'Ensisheim,

près de Golmar. En somme, la mucida paraît une forme alpique

cantonnée, jusqu'à présent, dans l'est et le nord-est de la

France (i).

Coquille ventrue-fusiforme, solide, assez opaque, ordinaire-

ment sale, comme encrassée de terre, assez brillante lorsqu'elle

est nettoyée. Test d'un fauve brunâtre, quelquefois rougeâtre,

rarement strigillé, et sillonné par de fortes costulations épaisses,

assez régulières, distantes, enfin plus serrées et plus petites

vers l'ouverture. Fente ombilicale courte, un peu arquée. Spire

brièvement atténuée, à sommet lisse, obtus et légèrement ma-

melonné. Onze tours peu convexes; suture médiocrement pro-

fonde. Dernier tour contracté vers la périphérie, impressionné

vers la partie externe supérieure, et pourvu, à la base, d'une

gibbosité très-accentuée, ornée à sa partie centrale d'une dé-

pression prononcée, ce qui donne à la partie de la gibbosité

voisine de la fente ombilicale une apparence de petite crête

cervicale. Ouverture presque verticale, subarrondie, un tant

soit peu piriforme. Péristome continu, peu détaché, blanchâtre,

bien évasé et médiocrement réfléchi. Deux pariétales : la supé-

rieure forte, élancée, se réunissant à la spirale; l'inférieure

très-enfoncée, Ijifurquée en arrière, très-saillante, robuste, et

munie, en avant, d'un prolongement lamelliforme ressemblant

à un petit pli interlamellaire. Pli subcolumellaire volumineux,

immergé, visible seulement lorsqu'on examine obliquement

l'ouverture. Un pli palatal supérieur très-allongé, dépassant de

beaucoup la lunelle. Lunelle forte, bien arquée, peu visible

à l'extérieur. Gallus palatal assez épais, enfoncé au fond de la

gorge, presque parallèle au bord externe, tuberculeux à ses

extrémités, notamment à son extrémité inférieure, qui se pro-

longe sous l'apparence d'un pli palatal inférieur. Trois ou

quatre plis interlamellaircs.

Haut., 14-15 millim.; diani., 3 1/2-4 millim.

(1) Je la connais d'un grond nombi'c de localités de Suisse et d'Autriche.
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Var. B. EDENTULA.

Coquille un peu plus élaocée, moins ventrue, sans plis inter-

lamellaires. Ouverture moins arrondie, plus oblongue.

Environs de Besançon.

Glausilia plicatula.

Clausilia plicatula, Draparnaud, Hist. Moll. France, 1805, pi. 72, pi. 4-,

fig. 17-18.

Cette Clausilie est assez répandue çà et là dans tout l'est et

le nord-est de notre pays, depuis le midi jusqu'au nord. Je la

connais de la Sainte-Baume (Var), de la vallée de Queyras,

dans la direction du mont Viso (Hautes-Alpes), du mont Cenis

(Savoie), de la Grande-Chartreuse (Isère), de la Dent-du-Chat,

près du lac du Bourget (Savoie), du bois de Nantua (Ain);

enfin, d'un grand nombre de localités du Jura, de l'Alsace, des

Vosges et des Ardennes. Je mentionnerai encore les environs

de Jaulgonne (Aisne) et ceux de Bar-sur-Aube et de Bar-sur-

Seine (Aube).

C'est par erreur que la plicatula a été signalée dans la France

occidentale.

Coquille fusiforme, médiocrement ventrue, assez solide,

d'une teinte cornée rougeâtre, sillonnée de costulations lamel-

liformes très-écartées, saillantes, fortes (bien que très-com-

primées), un tant soit peu tremblotées, quelquefois, vers la

suture, rarement strigillées, enfin, vers l'ouverture, devenant

peu à peu plus petites, plus délicates et moins écartées. Spire

régulièrement acuminée, à sommet lisse, obtus, légèrement

mamelonné (1). Douze tours faiblement convexes; suture pro-

noncée. Dernier tour fortement étranglé autour de la péri-

phérie, pourvu, à la base, d'une gibbosité saillante, bien renflée,

déprimée à sa partie centrale. Ouverture presque verticale,

arrondie, faiblement piriforme, bien convexe arrondie à la

base, presque aussi large que haute. Sinus supérieur profond,

étroit. Péristome continu, faiblement détaché, blanchâtre ou

(1) El non « acutiusculo », comme l'enseignent A. Schmidt et L. Pfeiffer.
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jaiinacé, assez épaissi, surtout évasé et réfléchi vers la partie

inférieure. Bord externe légèrement sinué et épaissi à l'intérieur

vers la base du sinus supérieur. Deux pariétales : la supérieure

marginale, légèrement ondulée, et réunie à la spirale (quel-

quefois cette réunion n'existe pas) ; l'inférieure très-profonde,

robuste, épaisse, bifurquée en arrière, tronquée brusquement

en avant. Pli subcolumellaire à peine visible; un pli palatal

supérieur. Gallus palatal assez épais, parallèle au péristome.

Lunelle arquée, visible à l'extérieur. Trois ou quatre plis inter-

lamellaires.

Var. B. ALBINA {ClausUia albina, Menke, Syn. Meth. MolL,

4830, p. 32).

Charmante variété d'un blanc verdâtre.

Bavin de la côte de Gharmel, à la source de l'Ourcq, près de

Jaulgonne (Aisne) (J).

ClAUSILIA EUZIERIANA.

Clausilia EuziERiANA, Bourguigiiat, Descript. des esp. noue, des Alpes-Mari-

times {Ann. Soc. se. Cannes, 1869, 1. 1, p. .51).

Environs de la chapelle de Santa-Clara, dans la vallée de

Cairos, près de Saorgio; route de Fontan à Saint-Dalmas (Alpes-

Maritimes) .

Coquille fusiforme, ventrue, peu allongée, légèrement trapue,

brillante, un peu transparente, d'une teinte cornée brunâtre

ou plutôt rougeâtre, très-rarement strigillée de blanc vers la

suture, et élégamment striolée par de très-fmes petites stries

très-serrées, faiblement ondulées, paraissant, au foyer d'une

forte loupe, sur les derniers tours, un tant soit peu treillissées

par quelques striations spirales rudimentaires. Spire courte,

assez fortement atténuée; sommet lisse, très-brillant, d'un ton

plus pâle, obtus et mamelonné. Onze tours peu convexes;

suture prononcée. Dernier tour faiblement contracté vers l'ou-

verture, pourvu, à la base, d'un renflement accentué, partagé

presque en deux par la dépression centrale, ce qui donne à ce

(1) lallemant et Servain, Catal. Mail, des envir. de Jaulgonne, 1869, p. 26.
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renflement une apparence de deux gibbosités. Ouverture verti-

cale ou à peine oblique, arrondie piriforme; gorge d'une teinte

marron. Péristome continu, non détaché, ou quelquefois un

peu détaché, assez épais, légèrement évasé et réfléchi. Deux

pariétales : la supérieure robuste, marginale, réunie à la spi-

rale; l'inférieure plus robuste, profonde, bifurquée en arrière,

fortement convergente vers la supérieure et brusquement tron-

quée en avant. Pli subcolumellaire arqué, visible ; un pli palatal

supérieur se prolongeant bien au delà de la lunelle. Lunelle

mince, arquée, distincte. Gallus palatal enfoncé, parallèle au

péristome, faiblement épaissi à son extrémité supérieure, et

souvent pourvu, à son extrémité inférieure, d'une callosité res-

semblant à une palatale inférieure. Plis interlamellaires au

nombre de trois.

Haut., 11 millim.; diam., 3 mdlim.

Cette intéressante espèce est très-facile à distinguer de la

plicatida et de toutes les autres Glausilies de ce groupe par son

apparence plus obèse, plus ventrue; par sa coquille moins

élancée ; surtout par son test orné de striations fmes^ délicates,

très-serrées les unes contre les autres; par son dernier tour

moins étranglé vers l'ouverture, etc.

Glausilia leia.

Dans les anfractuosités des rochers de la route de Fontan

à Saint-Dalmas (route du col de Tende) ; bois de Ghâtaigniers

au-dessous de Saorgio (Alpes-Maritimes).

Je connais encore la leia de la vallée du Paillon, près de

l'Escarenne.

Testa brevissime rimata (rima exigua), subcylindrica, parum

ventriculosa, solidula, subpellucida, rubiginosa, nitidissima,

Isevigata, vel, sub valido lente, irregulariter obsoleteque vix

substriatula (striai vix conspicuse, in ultimo prope aperturam

paululum validiores) ;
— spira parum acuminata ; apice palli-

diore, nitido, obtuso, mamillato; — anfractibus 12, vix con-

vexiusculis, lente crescentibus, sutura fere lineari, atro-fdosa,
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separatis; ultimo circa peripheriam parum coarctato, externe

ad partem superiorem impresso, ad basin gibboso (gibbiis in

medio impressiis) ;
— apertura verticali, subrotundata, intus

castanea, siiperne angiilata (sinnlus apertus, profundus), in-

ferne exacte rotundata, plicata, scilicet : a. pariétales duae,

quariim superior marginalis, producta, cum spirali conjuncta,

inferior profunda, crassa, robusta, producta, antice subito

truncata ac lamellam exiguam mittens; b. plica subcolu-

mellaris immersa; c. plica palatalis unica, supera, ultra

lunellam proiongata ; cl. lunella valida, arcuata, exterius

apparens; e. callum palatale fere obsoletum; /'. plicae inter-

lamellares 2, vel 3, aut rarius 4; — peristomate continuo, fere

adpresso, vix soluto, albidulo, incrassatulo, undique expanso

ac reflexiusculo.

Haut
.

, i 5-i 3 millim . ; diam .
, 3 millim

.

Cette Glausilie se distingue très-facilement de toutes les

autres de ce groupe par son test brillant, entièrement lisse,

ou laissant seulement apercevoir, au foyer d'une forte loupe,

de très-légères striations émoussées, invisibles à l'œil nu.

G.

Les Glausilies de ce groupe sont des espèces al piques spé-

ciales aux contrées montueuses du Jura, des Vosges et des

Ardennes. Une d'entre elles ne se trouve que dans les départe-

ments du nord. Elles manquent dans l'ouest, le centre et le

midi de notre pays.

Glausilia gibbosa.

Environs de Neuf-Brisach, dans le Haut-Rhin.

Testa profunde rimata, ventricosa, leviter obesa, sat fragili,

subpellucida, nitida, corneo-rubiginosa, passim rare albo-stri-

gillata, eleganter costulato-lamellosa (lamellae validse, strictse,

productaB, distantes, in ultimo prope aperturam tenuiores, irre-

gulares ac confertissimse) ;
— spira leviter concave acuminata,

ad summum cylindrica; — apice nitido, Isevigato, pallidiore,

ARTICLE N° 4,



GLAUSILIES DE FRANCE VIVANTES ET FOSSILES. 45

obtuso ac mamillato ;
— anfractibiis 12, convexiusciilis, lente

crescentibus, sutura sat impressa ac leviter fniibriata separatis
;

ultimo a latere compresso, ad aperturam paululum coarctato,

externe vix impresso, basi non descendente vix subcristato, sed

gibboso ac in transversa usque ad peripheriam fere recto ;
—

apertura verticali, oblongo-piriformi, leviter angustata, intus

luteola, superne angulata (sinulus apertus), inferne subrotun-

data non canaliculata, plicata, scilicet : a. pariétales duse,

quarum superior marginalis, mediocris, cum spirali con-

juncta , inferior remotissima , exigua , valde ascendens
;

h. plica subcolumellaris inconspicua; c. plicce palatales duœ

superae, exiguse, paralleke, quarum superior elongatissima

(inferior brevis), usque ad lunellam prolongata ac cum illa

conjuncta ; d. lunella obliqua, valde aperta, vix arcuata;

e. callum palatale nullum; f. plica interlamellaris unica,

saepe nuUa; — peristomate continue, soluto, sat fragili, parum

incrassato, expanso ac vix reflexiusculo ;
— labro externe

arcuato, intus edentulo.

Haut., 15 millim.; diam., 4 millim.

Cette espèce est très-bien caractérisée par son dernier tour

latéralement comprimé, non descendant, ni crête à sa base,

mais gibbeux et se poursuivant d'une façon horizontale de la

gibbosité à l'ouverture.

Glausilia plicata.

Clausilia plicata, Draparnaud, Hist. Moll. France, 1805, p. 72, pL iv, lig. 15.

Cette Clausilie est très-répandue dans tout le nord-est de la

France, depuis le Jura jusqu'aux Ardennes. Elle est commune

notamment dans les Vosges, à Remiremont. En Alsace, elle vit

abondamment aux environs de Neuf-Brisacb, d'Ensisheim près

de Colmar, de Mulhouse, etc.

La 'plicata abonde en Suisse, dans le grand-duché de Bade,

et dans presque toute l'Allemagne du Sud.

Coquille très-allongée, cylindrique fusiforme, assez mince,

un peu transparente, assez terne, d'une teinte cornée rougeâtre

çà et là strigillée de blanc. Test sillonné par des costulations
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lamelliformes régulières, saillantes, assez distantes, plus fortes

vers l'ouverture. Fente ombilicale peu profonde, arquée. Spire

très-allongée, régulièrement acuminée; sommet lisse, brillant,

plus pâle, obtus. Quatorze tours faiblement convexes, à crois-

sance lente; suture accentuée. Dernier tour faiblement impres-

sionné vers sa partie supérieure, et pourvu, à sa base, d'une

arête cervicale très-prononcée en forme de carène descendant

jusqu'au péristome. Ouverture presque verticale, oblongue pi-

riforme, très-anguleuse à son sommet (sinus profond), canali-

culée à sa base, intérieurement d'une teinte marron. Péristome

continu, détaché, évasé, un peu réfléchi. Bord externe orné

intérieurement de huit à, neuf tubérosités ressemblant à des

denticules (cesdenticules, parfois au nombre de quatre ou cinq,

finissent même assez souvent par s'oblitérer). Deux pariétales :

la supérieure marginale, très-allongée, ne se réunissant pas

à la spirale; l'inférieure profonde, comme écrasée, très-ascen-

dante et s'avançant en avant presque jusqu'à la périphérie. Pli

spiral médiocre, commençant un peu à gauche de l'extrémité

de la pariétale supérieure. Pli subcolumellaire petit, venant

s'épanouir jusqu'à la base de l'ouverture. Deux lamelles pala-

tales supérieures : la première très-allongée, se prolongeant

un peu au delà de la lunelle ; la deuxième moins allongée,

convergente vers la première. Lunelle excessivement mince^

peu visible, très-ouverte, peu arquée. Plis intcrlamellaires au

nombre de deux ou trois.

Haut., 18 milhm.; diam., 4 millim.

Var. B. PLEBEA {Chmsilia plebea, Ziegler; — Ckmsilia pli-

caki, var. Bossmàssler, Iconogr., 184*2, H. XI, fig. 708).

Coquille un peu plus petite. Spire moins régulièrement acu-

minée (s'atténuant presque vers le sommet). Ouverture un peu

plus étroite, par conséquent plus oblongue. Péristome plus

détaché.

Cette variété, assez commune en Suisse et en Allemagne,

a été recueillie dans le iïaut-Bhin, notamment aux environs de

Neuf-Brisach.
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Var. C. EDENTULA.

Semblable au type, mais en différant par l'absence de plis

interlamellaires et par le manque de denticules sur le bord

externe (le dernier denticule inférieur, celui qui limite le canal

de la base de l'ouverture, est le seul qui persiste).

Neuf-Brisach, dans le Haut-Rhin.

Clausilia plagia.

Environs de Neufbrisach, de Golmar, de Mulhouse, etc.,

dans le Haut-Rhin.

Je la connais également des environs de Lucerne (Suisse)

.

Testa profunde ac arcuatim rimata, ventroso-fusiformi, soli-

diuscula, non nitente, corneo-rubiginosa, rare passim albo-

strigillata, ac costulata (costula3 strictse productse, sat con-

fertse, regulares, in ultimo prope aperturam similes) ;
— spira

acuminata; apice pallidiore, nitido, Isevigato, obtuso, ma-

inillato; — anfractibus 12, convexiusculis, lente crescentibus,

sutura sat impressa separatis; ultimo externe vix impres-

siusculo, ad basin acute cristato (crista valida, acuta, usque ad

peripheriam descendens) ;
— apertura rétro ac transverse

obliqua, elongato-ovoidea, superne inferneque angustata, supra

angulata (sinulus profundus), infra angulato-canaliculata,

intus castanea, plicata, scilicet : a. pariétales duse, quarum

superior marginalis, exigua, elongatissima (cum spirali non

conjuncta), inferior mediocris, ascendens, sicut depressa,

usque ad peripheriam descendens; h. plica subcolumel-

laris emersa, minuta, basi margiualis ; c. plica spiralis

exigua, valde remota; d. plica3 palatales duœ superse, qua-

rum una (superior) elongata, cum lunella conjuncta, et altéra

lamelliformis, valde convergens ac cum superiore juncta;

e. lunella aperta, fere recta; /'. plica interlamellaris unica,

infera; — peristomate continuo, soluto, luteo-albidulo, ex-

panso ac reflexiusculo ;
— labro externo intus sex-denticulato

(denticuli ssepe plus minusve obsoleti)

.

Haut., 16 millim.; diam., 4 millim.
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Cette Ghiusilie, qui est pour la pliciUa ce qu'est pour la lami-

jiata la plagiostoma, se distingue nettement de la plioata : par

sa coquille plus petite, plus ventrue fusiforme et moins allongée;

par sa fente ombilicale plus profonde
;
par ses costulations plus

serrées, moins fortes, restant de même taille vers l'ouverture

(celles de la plicala sont plus robustes et plus écartées vers la

périphérie); par ses tours moins nombreux
;
par son arête cervi-

cale plus saillante
;
par son péristome moins détaché ; enfm, sur-

tout par son ouverture très-oblique de gauche à droite, déforme

ovoïde allongée, et très-anguleuse à son sommet et à sa base.

Je ferai encore remarquer que, chez la plagia, le pli spiral

touche presque l'extrémité de la pariétale supérieure (chez la

plicata, le pli spiral aboutit à gauche de l'extrémité), et que

la deuxième palatale converge très-fortement vers la première,

de façon à se réunir à elle à son point de jonction avec la lunelle

(chez la plioata, cette deuxième palatale, fort courte, moins

convergente, ne se prolonge pas jusqu'à la première).

Glausilia biplicata.

Turbo biplica.tus, Montagu, Test. Brit., 1803, p. 361, pi. ii, fig. 5.

Glausilia biplicata, T^each, Moll. Brit. Syn., p. 120 (teste Turton, 1831), et

S'' édit. de Gray, 1852, p. 120.

Cette espèce anglaise n'a encore été constatée en France que

dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais, notamment

à Valenciennes, Tournay, Cambrai, Béthune, etc. Elle est

abondante en Belgique.

Elle n'existe pas dans l'Allemagne du Nord et du centre, où

elle se trouve remplacée par la Glausilia similis de Charpentier,

espèce que les auteurs ont eu grand tort, selon moi, de con-

fondre avec la biplicata (1).

(1) La ClausUia bipticata diffère de la similis par son test orné de costula-

tions plus Hues, moins espacées, moins régulières et peu saillantes (les costu-

lations de la similis sont de vraies lamelles fortes, robustes, saillantes et très-

écartées)
;
par sa crête cervicale moins accentuée

;
par son dernier tour moins

fortement impressionné vers la partie supérieure de son côté externe
;
par sa

pariétale supérieure plus forte et sa pariétale inférieure plus enfoncée et moins

volumineuse (chez la similis la pariétale inférieure est plus forte que la supé-
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Les Clausilia grandis (Rossmàssler, Iconogr., lîg. 460) et

vidgaris (Rossmàssier, fig. 468), signalées en i855 par un

auteur français comme variétés de la hiplicata, ne sont pas des

variétés de cette espèce, mais de la similis d'Allemagne. Ces

deux formes n'existent pas en notre pays. La grandis est spé-

ciale à l'Autriche; la vulgaris, au centre de l'Allemagne.

Je ne connais pas en France de variétés de la biplicata.

' Voici les principaux caractères de cette espèce, d'après

des échantillons authentiques d'Angleterre, échantillons sem-

blables, du reste, à ceux du nord de notre pays.

Coquille cylindrique allongée, faiblement fusiforme, peu

ventrue, assez solide, à peine transparente, terne, d'une teinte

brune cornée, très-rarement strigillée de blanc. Fente ombi-

licale profonde. Test sillonné par des costulations régulières,

assez saillantes, obhques, peu distantes et semblables vers

l'ouverture. Spire allongée, assez atténuée et devenant, vers les

premiers tours, cylindriforme ; sommet lisse, brillant, pâle,

obtus et fortement mamelonné. Treize tours peu convexes, à

croissance lente; suture prononcée. Dernier tour très-peu im-

pressionné vers sa partie supérieure, et pourvu, à sa base,

d'une crête cervicale très-saillante descendant jusqu'au péri-

stome. Ouverture légèrement oblique, oblongue piriforme, ou

plutôt ovoïde, anguleuse à la partie supérieure (sinus profond,

assez ouvert), nettement canaliculée à sa base, intérieurement

d'une teinte lauve jaunacée. Péristome continu, bien détaché,

blanchâtre, évasé, un peu réfléchi. Bord columellaire arqué,

notamment bien évasé. Deux pariétales : la supérieure mar-

ginale, forte, lamellifonne, très-allongée, non réunie au pli

spiral; l'inférieure enfoncée, peu saillante, ondulée, latérale-

ment comprimée, assez ascendante, quelquefois bifurquée en

avant. Pli subcolumellaire très-immergé, invisible. Pli spiral

très-enfoncé, excessivement exigu, commençant à gauche et

bien en arrière de l'extrémité de la pariétale supérieure. Deux

rieure)
;
par sa seconde palatale supérieure plus allongée, iiioins brusquement

convergente vers la première et se réunissant à la lunelle avant d'atteindre la

première (chez la similis la seconde palatale converge fortement et ne se réunit

pas à la lunelle, la première seule rejoint l'extrémité de la lunelle); etc.



50 J. li. BOIRC^UIGIVAT.

plis palataux supérieurs : le premier (le plus supérieur) très-

allongé, allant jusqu'à la lunelle; le second, convergent, se

réunissant à la lunelle avant d'atteindre le premier. Lunelle

forte, arquée. Pas de plis interlamellaires.

Haut., 18 millim.; diam., 3 3/4 millim.

Glausilia alasthena.

Bois de la chaîne du Jura dans la haute vallée du Doubs,

au-dessus de Pontarlier.

J'ai également recueilli cette Glausilie dans la forêt du Pilate,

près de Lucerne (Suisse).

Testa rimata, elongato-cylindrica, leviter fusiformi, fragili,

subpellucida, non nitente, sed inquinata vel ssepe corrosa,

rubiginosa, sublœvigata aut sub valido lente argutissime sub-

striatula (strise obsoletissim;») ;
— spira regulariter acuminata

;

apice Isevigato, pallidiore, acutiusculo; — anfractibus 12, pla-

niusculis, sutura vix impressa separatis ; ultimo externe non

impresso, ad basin valide cristato (crista Isevigata, producta,

usque ad peripheriam descendens) ;
— apertura verticali, piri-

formi, superne angulata (sinulus satapertus), inferne subcana-

liculata, intus luteola, plicata, scilicet : a. pariétales duœ,

quarum superior marginalis, valida, producta, cum spirali con-

juncta, inferior sat remota, sicut depressa, valde ascendens,

postice bifurcata; b. plica subcolumellaris immersa, in-

conspicua; c. plicas palatales duce superœ, quarum una

(superior) lamelliformis, elongatissima; altéra punctiformis,

remotissima, ad lunellse extremitatem sita; d. lunella exigua,

subarcuata, parum conspicua; c. plica) interlamellares nullœ;

— peristomatecontinuo, fere adpresso, albidulo, tenui, incras-

satulo ac expansiusculo.

Haut., 12 millim.; diam., 3 millim.

Cette charmante petite Glausilie se distingue entièrement des

espèces de ce groupe. On ne peut la comparer également à la

Cl. H^^//^r5^ de Fr. Roffiaen (1868), coquille bien plus grande,

voisine de la plicata.

{La suite prochainement.)

articlp: n" i.



MEMOIRE

L'APPARETL MUSICAL DE LA CIGALE

Par M. G. CARL,ET,

Pi'ofessftiir à la Faculté des sciences de Grenoble.

Le chant de la Cigale a toujours eu le privilège d'exciter la

curiosité. J'avoue même que ce sentiment a beaucoup con-

tribué à me faire entreprendre les recherches qui suivent.

Un certain nombre d'auteurs , à la tête desquels il faut placer

Réaumur, se sont occupés de l'appareil musical de la Cigale.

Leurs travaux, déjà anciens, renferment les éléments de la ques-

tion; mais ils laissent de côté plusieurs points importants et

contiennent malheureusement quelques erreurs qui sont tom-

bées dans le domaine classique. Il m'a semblé qu'il fallait

ajouter encore des données aux connaissances acquises, pour

pouvoir résoudre d'une manière à peu près complète le pro-

blème du fonctionnement de l'appareil vocal.

I

HISTORIQUE.
•

Chez les Grecs, la Cigale était l'objet d'un véritable culte, et

on rélevait en cage pour jouir de son chant.

Anacréon lui a consacré une de ses plus charmantes odes. Il

y exalte sa voix mélodieuse, la révère comme le doux prophète

de l'été, l'appelle amie des Muses, et, pour terminer, la met au

rang des dieux. Il fallait, sans contredit, la richesse d'imagina-

tion du poëte pour prêter à un insecte de pareils charmes et lui

rendre de tels hommages.
ANN. se. NAT. — ART. N" 5.
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Les Latins étaient loin de partager l'engouement des Grecs

pour la Cigale. Virgile la traite de criarde et l'accuse de rompre

les oreilles par son chant rauque et assourdissant.

Dans le midi de la France on n'a ce chant qu'en très-médio-

cre estime. A dire vrai, nos provinces du Nord ne le connaissent

même pas, car elles prennent pour lui le cri de la grande Sau-

terelle verte qu'elles croient être une Cigale. Cette erreur a aussi

été commise par notre grand fabuliste, quand il parle de la

Cigale ayant chanté tout Vété et nuit et jour à tout venant.

C'est également une Sauterelle que les dessinateurs ont mise à

la place de la Cigale dans leurs illustrations de la première

fable de la Fontaine.

Sortons maintenant du domaine de l'imagination, c'est-à-

dire de la poésie et de la fable, pour entrer dans celui de la

réalité ou de la science.

Aristote savait que l'appareil musical de la Cigale se trouve

dans l'abdomen et est spécial au mâle (1). Mais c'est à Réaumur

que revient l'honneur d'avoir découvert l'organe producteur

du son : la timbale (2). Malheureusement l'illustre naturaliste

français ne put pas disséquer de Cigales vivantes, et son atten-

tion, absorbée par l'étude du point fondamental, ne se porta pas

assez sur les parties accessoires.

Carus examina les connexions de l'appareil du chant avec

celui de la respiration (3). Il fit voir que l'intérieur de l'ab-

domen forme une cavité aérienne considérable, et il découvrit

une paire de stigmates qui font communiquer cette cavité avec

l'extérieur.

Dans un Essai sur la stridulation des Insectes, le colonel Gou-

reau ne fit guère qu'effleurer la question qui nous occupe (4) ;

mais sa notice fut complétée, la même année, par M. Solier, qui

(1) Aristote, Histoire des animaux, liv. V, chap. xxx.

(2) Réaumur, Mémoires pour servir à l'histoire des Insectes., i 740, t. V.

(3) Carus, Ucber die Stimmiverkzeuge der italidnischen Cicaden {Analckten

zur Naturwissenschaft und Heilkunde, 1829).

(4.) Goureau, Essai .fur la stridulation des Insectes (Ann. de la Soc. enlomol.

de France, 1837, t., VI).

ARTICLE N° 5.
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publia quelques observations intéressantes sur le chant de la

Cigale (1).

Dugès annonça l'existence d'un muscle particulier admis,

depuis ses recherches, sous le nom de muscle tenseur de la

timbale (2). J'ai en vain cherché ce muscle, et j'espère avoir

suffisamment démontré qu'il n'existe pas.

Il faut maintenant parler des figures que Doyère a con-

sacrées à l'appareil vocal de la Cigale dans la grande édition

du Règne animal de Cuvier. Plus précises que celles qui les

ont précédées, elles sont néanmoins incomplètes, et le grossis-

sement auquel elles ont été effectuées n'est pas suffisant pour

faire voir les détails. Du reste, elles ne représentent que l'exté-

rieur de l'appareil sonore, et c'est parce que les figures publiées

jusqu'à ce jour ne me semblent pas exactes que je me suis

décidé à en dessiner de nouvelles.

Enfin, j'ai publié récemment, dans les Comptes rendus de

VAcadémie des sciences, deux notes relatives : l'une aux stig-

mates de la Cigale, l'autre à un muscle de l'appareil musical

que j'ai décrit sous le nom de muscle tenseur de la membrane
plissée (3).

II

ANATOMIE.

Toutes les descriptions de l'appareil musical données par les

auteurs ont été pour ainsi dire calquées sur celle de Réaumur.

Elles manquent de clarté parce qu'elles sont incomplètes et

inexactes sur beaucoup de points.

Afin d'être plus clair et surtout plus complet, je décrirai

séparément : IMa charpente ou le squelette de l'appareil
;

2" les membranes vibrantes; 3° les muscles qui sont en rapport

(1) Solier, Observations sur quelques particularités de la stridulation des

Insectes, et en particulier sur le citant de la Cigale {Ann. de la Soc. entomol.

de France, 1837, t. VI).

(2) Dugès, Traité de physiologie comparée, 1838, t. II.

(3) G. Carlet, Sur Vappareil musical de la Cigale {Comptes rendus de VAca-

démie des sciences, 1876).
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avec ces membranes; 4° les cavités sonores; 5° les stigmates ou

orifices de communication de ces cavités avec l'extérieur.

Les Cigales qui font l'objet de ce mémoire sont, avant tout,

les C.plebeiaei C. hœmatodes, que j'ai pu me procurer en grande

quantité, grâce à l'obligeance de M. le conseiller Favre-Gilly, qui

a bien voulu s'intéresser à mes recberches. Je suis heureux de

pouvoir lui adresser ici mes remercîments pour l'ofïre gracieuse

qu'il m'a faite d'aller observer les Cigales sur place, dans sa

charmante propriété de Meylan, aux environs de Grenoble. Là

un grand nombre de ces insectes se faisaient entendre, et j'ai pu

y pratiquer beaucoup de vivisections, mieux partagé, sous ce

rapport, que Réaumur, qui ne possédait que des sujets secs ou

conservés dans l'alcool, pour étudier l'appareil du chant.

Je me suis occupé aussi de l'anatomie de l'appareil vocal des

C. Orni et C. maculata, que je n'ai pu avoir vivants, mais dont

j'ai néanmoins livré au scalpel des échantillons bien conservés.

Je regarde, avec tous les auteurs, la Cigale plébéienne comme
le type du genre, comme la Cigale classique. Par conséquent,

c'est elle que je prendrai pour sujet de description, me bor-

nant à indiquer, quand il y aura lieu, les différences qui la

séparent des autres au point de vue qui nous occupe.

On verra que j'ai respecté, avec le plus grand soin, les déno-

minations de Réaumur et celles des autres auteurs qui pou-

vaient être conservées. Si je me suis vu quelquefois dans l'obli-

gation de créer des mots nouveaux, c'est que l'intelligence

et l'exactitude du sujet l'exigeaient absolument

Je supposerai toujours, dans ce qui suit, le corps de la Cigale

placé verticalement, la tête en haut et le ventre dirigé en avant.

8 i^^

Charpente de l'appareil musical.

Le squelette de l'appareil vocal comprend le métathorax et

les cinq ou six premiers anneaux de l'abdomen.

i° Métathorax. — 11 est constitué, à la partie antérieure par

un sternum de forme cruciale, dans les parties latérales ou

ARTICLE N° 5.
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flancs par un épisterniim (1 )
, et surtout par un épimère très-déve-

loppé, eu arrière duquel se trouve un péritrème, c'est-à-dire

un cercle corné qui entoure une ouverture stigmatique {st,

pi. ii, fig. 4, 2 et 3). Le tergum est recouvert, en grande par-

tie, par celui du mésothorax. On y peut facilement reconnaître

un scutum {se, pi. M, fig. 2) et un scutellum qui encadrent

le trou d'insertion {A, pi. 11, fig. 2) de l'aile inférieure, enfin

un postscutellum. Sur le bord inférieur de l'anneau métatho-

racique, en avant et au-dessous du péritrème, on voit une petite

pointe chitineuse sur laquelle j'aurai à revenir, et que j'appel-

lerai dès maintenant Vapophijse de la membrane plissée {ap,

pi. il, fig. 1).

L'anneau métathoracique est beaucoup plus large en avant

qu'en arrière et ressemble à une bague dont le chaton

occuperait la moitié de la circonférence. Cet anneau est

fermé, en haut, par un entothorax composé de deux bran-

ches aliformes qui laissent entre elles une fente médiane et

gagnent la périphérie, de manière à constituer une cloison

transversale.

Celle-ci offre, sur les côtés, la saillie intérieure des muscles

destinés aux pattes et aux ailes du métathorax ; mais ces mus-

cles et la fente médiane sont recouverts par une lame de tissu

conjonctif qui constitue le plafond ou la voûte de la cavité

thoraco-abdominale.

La pièce la plus saillante du métathorax est l'organe que

Réaumur a appelé le volet et qu'on a désigné encore sous le

nom d'opercule {v, pi. 11, fig. 1, 2 et 3). Celui-ci n'est qu'un

prolongement de l'épimère et n'est pas mobile, comme le croyait

Réaumur. Il est très-developpé sur la Cigale plébéienne et affecte

la forme d'une écaille demi-circulaire dont le bord arrondi

descend jusqu'au deuxième anneau de l'abdomen. Il faut l'en-

lever de chaque côté pour découvrir entièrement la partie

(1) Ce mot et les suivants sont classiques et ne sauraient être définis ici. Ils

ont été introduits dans la science par Audouin (Rech. anat. sur le thorax des

Animaux articulés et celui des Insectes hexapodes, m Ann. des se. nat.,

1824, t. I).

ANN. se. NAT., MAI 1877. V. 18. — ART. N" 5.
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antérieure de l'appareil musical. L'un des volets, tanLol le droit,

tantôt le gauche, dépasse et recouvre toujours un peu le bord

interne de son congénère.

Chez les C. hœmatodes, C. Orni, C. maculata, etc. , les opercules

ont la forme de languettes et n'atteignent même pas le premier

anneau de l'abdomen. Ils ne se rejoignent pas non plus sur la

ligne médiane et laissent entre eux un espace vide. Enfin, chez

les Cigales femelles, les opercules sont rudimentaires et ne

diffèrent pas sensiblement des épimères des autres anneaux

du thorax.

A l'angle supérieur et interne de l'épimère se voit la hanche

de la troisième patte (P, pi. il, fig. i). Elle est accompagnée,

à sa partie interne, d'une pièce que Réaumur a désignée sous le

nom de cheville {c, pi. il , fig. i et 2), et qui n'est autre que le tro-

chantin de la hanche, lequel a pris un grand développement et

est môme reçu, en partie, dans une légère dépression du volet.

Cette disposition avaitfait croire à Réaumur que la cheville devait

servir de frein pour empêcher l'opercule de trop se relever.

Mais nous savons déjà que l'opercule est complètement immo-

bile, et nous verrons plus loin à quoi se réduit le rôle du tro-

chantin.

2° Premier anneau de Vabdomen. — On doit y distinguer,

pour la description, une partie périphérique et une partie cen-

trale.

A. Partie périphérique. — L'anneau (i a, pi. M, fig. i et 2)

est étroit en arrière et forme, sur les côtés, le bord supérieur du

cadre de la timbale (pi. li, fig. 2). Ce bord se divise, à la

partie antérieure, en deux branches dont l'une se dirige direc-

tement en bas et en dehors, tandis que l'autre, d'abord recti-

ligne, se porte en bas et en dedans, puis décrit une courbe à

concavité supérieure pour aller rejoindre sa congénère sur la

ligne médiane.

Ces deux branches forment deux arêtes, l'une externe, l'autre

interne, d'une pyramide triangulaire que j'appellerai le tétraèdre,

qui a son sommet à leur point de bifurcation. La troisième arête

du tétraèdre est postérieure et dirigée obliquement de haut en

ARTICLE N° 5.
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bas, d'avant en arrière et de dedans en dehors. Le corps de la

Cigale offre deux tétraèdres symétriques.

Entre les trois arêtes partant du sommet du tétraèdre s'éten-

dent trois faces : l'une interne, l'autre externe et la troisième

antérieure.

La face interne est comprise entre les arêtes antérieure et

postérieure; elle présente l'orifice du premier stigmate de l'ab-

domen {st'
,
pi. M, fig. 1).

La face externe se voit sur la figure 2 (pi. M), entre les arêtes

externe et postérieure. Elle fait partie de la paroi interne de la

caverne (C, pi. ii, fig. 2), et son bord postérieur, ou arête

postérieure du tétraèdre, forme le tiers antéro-inférieur du
cadre de la timbale.

La face antérieure, visible également sur la figure 2 (pi. iJ),

est comprise entre les arêtes interne et externe. Elle est très-

étroite.

Enfin la quatrième face, ou face inférieure, forme la base

du tétraèdre. Elle est située à l'intérieur du corps et est percée

d'un orifice pour le passage du tronc trachéen du premier stig-

mate de l'abdomen.

B. Partie centrale. — Elle est constituée par l'entogastre.

Uentogastre {eut., pi. il, fig. 1 et 2), ainsi nommé par Au-
douin (1), n'est autre que le triangle écailleux de Réaumur;
mais on ne saurait lui conserver ce dernier nom, car on ne

peut l'assimiler à une figure plane. Il est préférable d'adopter

la dénomination d'Audouin pour rappeler que cette pièce est

l'homologue de l'entothorax.

La forme de l'entogastre rappelle celle d'un oiseau qui

aurait la queue fourchue et les ailes étendues.

Le corps de rentogastre (ef«/., fig. 2) est situé sur la ligne mé-
diane et ofire à la partie supérieure un véritable bec qui donne

insertion à une bandelette membraneuse que j'appellerai ban-

delette sterno-entogasiriqne, parce qu'elle rattache l'entogastre

à la pointe inférieure du sternum métathoracique. Quant à la

(1) Audouin, op. cit., p. 125.
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queue l'ourchue de retitogaslre, elle réunit par ses deux bran-

ches cet organe au sternum du premier anneau de l'abdomen.

Le corps de l'entogastre offre à la partie postérieure (fig. 3)

une crête médiane que j'appellerai la crête enlogastriqne et qui

fournit les insertions fixes des muscles moteurs des timbales.

h'aile de Ventogastre (eut., fig. 3) présente deux faces et

quatre bords.

Le bord inlerne est vertical et forme la ligne de séparation

du corps et de la crête de l'entogastre.

Le bord externe est oblique de baut en bas et d'avant en

arrière. Il n'est pas situé dans le môme plan que le précé-

dent et coïncide avec l'arête postérieure du tétraèdre.

Le bord supérieur est horizontal et se dirige d'avant en arrière

et de dedans en dehors. Il donne insertion à la membrane

plissée et va rencontrer l'arête postérieure du tétraèdre tout

près de son sommet.

Le bord inférieur est oblique de bas en haut, de dedans en

dehors et d'avant en arrière. Il forme le bord interne du cadre

du miroir et va rencontrer l'arête postérieure du tétraèdre à

sa base. Il n'est pas situé dans le même plan que le précédent.

Les quatre bords de l'aile entogastrique sont rectilignes.

Les deux faces sont, l'une antérieure {ent., pi. Il , fig. 1), et

l'autre postérieure {ent., pi. 11 , fig. 3). Elles ne sont planes ni

l'une ni l'autre, et il faut se représenter la surface de l'ento-

gastre comme engendrée par une droite qui se mouvrait sur les

deux bords interne et externe de cet organe. Or, ces deux

bords ne sont pas situés dans le même plan, et l'entogastre est,

mathématiquement parlant, une surface gauche réglée.

On comprend alors l'aspect que présente l'entogastre quand

on le regarde d'en haut (6';?^., pi. ii, fig. 3). On croirait voir

deux triangles non situés dans le même plan et ayant un sommet

commun. Cet aspect en a imposé aux observateurs, au point

que M. Solicr a cru que l'entogastre faisait à la lois partie des

deux premiers anneaux de l'abdomen. D'autres auteurs l'ont

rattaché au deuxième ; mais il appartient bien véritablement au

premier.

AUTICLE N" 5.
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3° Deuxième annemi de Vabdomen.— Très-large en arrière et

sur les côtés (2 a, pi. 11 , fig. 2), il s'amincit beaucoup en avant

(2 a, pi. 4
1 , fig. 1) et embrasse, par sa concavité, l'anneau précé-

dent avec lequel il se soude complètement sur la ligne médiane.

Il y a ainsi entre eux une opposition complète. En effet, le

premier anneau de Tabdomen est très-large en avant et très-

étroit en arrière ; le second est au contraire très-étroit en avant

et très-large en arrière. Ils sont tous deux cunéiformes; mais

la pointe du premier est dirigée en arrière et celle du second en

avant. Par suite de cette disposition, l'axe du corps de la Cigale

reste rectilisne.

Cette opposition des deux premiers anneaux de l'abdomen

est spéciale aux mâles. Chez les femelles, ils ont à peu près

la même largeur et ne diffèrent pas sensiblement des autres

anneaux de l'abdomen.

Latéralement, le deuxième anneau présente une espèce de

plan incliné qui s'insère sur son bord supérieur et qui est visible

sur les figures 1 et 2 (pi. 11). Ce plan fiiit un angle d'environ

120 degrés avec l'anneau, et je le désignerai sous le nom deplan-

cher de la caverne, parce qu'il constitue la face inférieure de

cette cavité (G, pi. 11, fig. 1 et 2). Il va former les deux tiers

postérieurs du bord inférieur du cadre timbalaire.

Nous avons maintenant étudié complètement la circonférence

du cadre de la timbale. C'est une ellipse dont la moitié supé-

rieure est formée par le premier anneau de l'abdomen, le tiers

antéro-inférieur par l'arête postérieure du tétraèdre, provenant

de ce premier anneau, et les deux tiers postéro-inférieurs par

le bord interne du plancher de la caverne, dépendance du

deuxième anneau de l'abdomen.

A la réunion du plancher de la caverne avec le bord supérieur

du deuxième anneau de l'abdomen, se voit une grosse écaille

chitineuse que j'appellerai Yapophyse de la caverne et qui forme

la paroi externe de cette cavité.

L'apophyse de la caverne a la forme d'un triangle dont le

sommet est arrondi et dont les côtés sont libres, tandis que la

base est fixe. Celle-ci est inclinée de bas en haut et d'avant en
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arrière; elle adhère à la fois an bord supérieur du deuxième

anneau de l'abdomen et au plancher de la caverne. Elle n'ap-

partient donc pas au premier anneau de l'abdomen, comme le

croyait Réaumur (i). Convexe en dehors et concave en dedans,

cette apophyse masque complètement la timbale, et il faut

l'enlever pour découvrir celle-ci. Elle est à son tour recouverte

par l'aile inférieure au repos.

L'apophyse de la caverne est réduite à une simple languette

sur les C. Orni et C. maculata; enfin elle fait complètement

défaut chez la Gioale hématode.

4° Autres anneaux de rdbdomen. — Les autres anneaux

de l'abdomen qui contribuent à former la partie inférieure

du squelette de l'appareil musical n'offrent rien de-particulier

à signaler, si ce n'est que chacun d'eux présente un stigmate

ventral.

§2.

Membranes vibrantes.

Nous avons à étudier, sous ce chef, la timbale, le miroir et la

ynembraneplissée. Toutes ces membranes sont paires et situées

symétriquement de chaque côté du plan médian.

1° Timbale.— Désignée ainsi par Réaumur, cette membrane

{t, pi. li , fig. 1 , ^2 et 3) a été aussi quelquefois appelée le tympan.

Elle est translucide et enchâssée dans le cadre timbalaire, d'où

elle fait saillie dans la caverne (C, pi. 11, fig. 1).

La timbale offre à considérer deux faces, l'une interne,

l'autre externe, et une circonférence.

La circonférence est elliptique et directement en rapport

avec le cadre timbalaire.

lidi ï-àQ,^ externe {t, pi. 11, fig. 2) est convexe et peut être

comparée à la surface d'un demi-ellipsoïde. Elle est munie de

cinq ou six arcs chitineux, les uns supérieurs et concaves en

bas, les autres inférieurs et concaves en haut. Ces arcs partent

d'un point situé vers le cinquième postérieur du grand axe de

(1) Réaumur, op. cit., t. V, pi. 17, fig. i, et p. 198.

AHTICLE N'' 5.
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la timbale et vont aboutir tout près du sommet antérieur de

cette membrane.

Sur le grand axe de la timbale , la portion de membrane

située entre les deux arcs chitineux moyens forme deux reliefs

vésiculeux, l'un antérieur et l'autre postérieur, simulant assez

bien des bouillons qui passeraient au travers des crevés d'une

étoffe.

La face interne de la timbale {t, pi. ii, fig. 3) est concave et

offre en creux les reliefs de la surface externe. Elle présente,

au point de réunion postérieur des arcs chitineux, un épaissis-

sement où vient s'implanter le tendon du muscle moteur de la

timbale.

Chez la Cigale hématode, la timbale offre une dizaine d'arcs

chitineux à peu près parallèles et comprenant entre eux de

petits segments d'arc situés sur le petit axe de la membrane.

De plus, les deux saillies vésiculeuses de la timbale sont reje-

tées à la partie inférieure, entre le bord du cadre tympanique

et l'arc chitineux inférieur.

La timbale est formée par un tissu épidermique à cellules

hexagonales ou simplement losangiques, très-allongées sur cer-

tains points. Les bandes chitineuses présentent, au microscope,

de fines stries longitudinales.

Chez les Cigales femelles, la timbale n'existe pas. Elle est

remplacée par une écaille chitineuse, convexe en dehors et con-

cave en dedans, qui remplit le cadre tympanique devenu rudi-

mentaire.

2° Miroir. — La membrane que Réaumur a appelée ainsi

est étendue entre le bord inférieur de l'aile entogastrique, la

base de la face interne du tétraèdre et la partie ventrale du pre-

mier anneau de l'abdomen [mi, pi. 11, fig. 1, 2 et 3). Elle a

la forme d'un demi-cercle dont le bord interne de l'aile ento-

gastrique serait le diamètre. C'est une lame plane et diaphane

,

d'une minceur extrême, et offrant en son milieu des irisations

ou rameaux colorés très-remarquables.

Les deux miroirs sont séparés l'un de l'autre, sur la ligne

médiane, par le corps de l'entogastre.
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Le microscope montre que le miroir est constitué par une

couche de cellules hexagonales ou losangiques très-allongées,

analogues à celles de la timbale, mais beaucoup plus délicates.

Le miroir est rudimentaife chez les Cigales femelles et affecte

les mêmes rapports que chez les mâles.

3° Membrane plissée. — Cette membrane est molle à l'état

frais, et plissée transversalement |)endant le repos. C'est à cette

particularité qu'elle doit le nom que lui a donné Réaumur, et,

par sa laxité,elle diffère considérablement de la timbale et du

miroir, qui sont des membranes toujours sèches. De plus, la

membrane plissée est opaque, tandis que la timbale est trans-

lucide et le miroir diaphane. Chacune des membranes de l'ap-

pareil musical a donc des propriétés optiques spéciales et peut,

par cela seul, être caractérisée nettement.

La membrane plissée {m. pL, pi. W , fig. 1 , 2 et 3) a la forme

d'un rectangle dont les deux faces, l'une antérieure, Vdiwire pos-

térieure, n'offrent rien de particulier à signaler. Les deux petits

côtés du rectangle sont longitudinaux et forment les bords

interne et externe de la membrane, tandis que les deux grands

côtés sont transversaux et constituent ses bords supérieur et

inférieur.

Le bord interne est une ligne brisée constituée par la pointe

inférieure du sternum métathoracique, qui est dirigée longitudi-

nalement, et la bandelette sterno-entogastrique, qui est oblique

de haut en bas et d'avant en arrière, dans le plan médian. Il

suit de là que la membrane plissée est une surface gauche près

de son bord interne.

Le bord externe est formé, dans la moitié supérieure, par

l'apophyse de la membrane plissée, et, dans la moitié inférieure,

par un repli de cette membrane, au delà duquel elle se pro-

longe entre le péritrème du métathorax et le bord supérieur du

cadre timbalaire.

Le bord supérieur s'attache le long du bord inférieur de l'ar-

ceau ventral du métathorax.

Le bord inférieur s'insère sur le bord supérieur de l'aile ento-

gastrique.

ARTICLE N' 5.
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La membrane plissée est composée de deux couches, l'une

superficielle et formée de fibres élastiques, l'autre profonde et

de nature conjonctive. Ces fibres élastiques sont très-remar-

quables, car au lieu d'être rectilignes et éparses, elles sont

parallèles et plissées en zigzag.

La membrane plissée existe à l'état rudimentaire chez les

femelles et affecte les mêmes rapports que chez les mâles.

§3.

Muscles.

Le système musculaire de l'appareil musical se compose de

trois paires de muscles, dont une seule a été observée et décrite

par les auteurs. Ces muscles sont symétriques deux à deux et

manquent chez les femelles. Je les décrirai respectivement sous

les noms de : muscle moteur de la timbale, muscle tenseur de

la membrane plissée, muscle sterno-entogastriqiie.

\° Muscle moteur de la timbale. — C'est, sans contredit, le

plus important des muscles de l'appareil musical. Réaumur,

qui l'a découvert, ne lui donne pas de nom particulier. M. Solier

l'appelle le muscle musical; mais cette dénomination doit être

abandonnée maintenant que j'ai décrit deux paires de muscles

qui exercent, eux aussi, une action musicale. Je préfère donc

donner au muscle en question un nom tiré de son rôle physio-

logique et qui ne peut s'appliquer à aucun autre. Je l'appellerai

aussi quelquefois, pour abréger, le muscle de la timbale.

Suivant Dugès, il y aurait un autre muscle en rapport avec

la timbale. « Ce muscle, très-petit, caché sous le bord inférieur

du cadre de la timbale qui l'a dérobé aux anatomistes, a pour

usage peut-être d'augmenter la tension de la timbale (1). »

Ainsi s'exprime Dugès ; mais je puis affirmer que le muscle dont

il parle d'une manière aussi vague n'existe pas, et je montrerai,

dans la partie physiologique de ce mémoire, que si ce muscle

existait, il nuirait au fonctionnement de l'appareil musical. J'in-

cline à croire que Dugès a pris pour le muscle tenseur de la

(1) Dugès, op. cit., t. II, p. 228.
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timbale un muscle tout différent que je décrirai dans un instant

sous le nom de muscle tenseur de la membrane plissée.

Le muscle moteur de la timbale {m. ni., pi. ii, fig. 3) est le

muscle le plus volumineux du corps de la Cigale. Il mesure

6 millimètres dans sa plus grande longueur, et près de 5 milli-

mètres dans sa plus grande largeur.

Ce muscle prend son insertion fixe sur toute la surface de la

crête entogastrique. De là ses fibres se portent en dehors et en

arrière pour aboutir à un disque d'où part un tendon qui a

son insertion mobile sur la face interne de la timbale, près de

son sommet postérieur.

Pendant leur trajet, les fibres longent la face postérieure de

l'aile entogastrique, et celle-ci peut être considérée comme le

satellite du muscle de la timbale. Il est utile de connaître cette

disposition, si l'on veut couper ce muscle sans produire d'autre

lésion sur la Cigale vivante.

Il faut aussi noter que le muscle de la timbale et l'aile de

l'entogastre se moulent l'un sur l'autre, de telle sorte que le

muscle est composé de deux colonnes charnues en forme de

troncs de cône qui s'appliquent sur les deux triangles que l'on

voit à la face postérieure de l'aile entogastrique (pi. 11, fig. 3).

Ces deux troncs de cône sont, l'un supérieur, et l'autre inférieur.

Le premier a sa petite base sur la crête entogastrique et sa

grande base sur la lace interne du disque ; le second a sa petite

base sur le disque et sa grande base sur la crête entogastrique.

Il résulte de là une forme cylindrique du muscle de la timbale,

qui n'est pas plus réelle que la forme rectangulaire de l'aile

entogastrique.

A la réunion des deux troncs de cône charnus du muscle de la

timbale se voit une membrane qui affecte la forme d'un demi-

anneau {x, pi. 11, fig. 3) et se dirige horizontalement pour s'in-

sérer sur le tergum, à la réunion des deux premiers anneaux

de l'abdomen, ne laissant entre elle et le tergum que l'espace

nécessaire au passage du vaisseau dorsal (/, pi. 11, fig. 3).

La membrane semi-annulaire du muscle de la timbale, en

s'unissant à sa congénère, forme un anneau ovalaire, à pointe

AKTlCLi; N" 5.
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antérieure, qui fait communiquer la cavité du métathorax avec

celle de l'abdomen.

Les fibres du muscle de la timbale sont striées et étendues de

leur insertion fixe au disque terminal. Ce disque [plaque carti-

lagineuse de Réaumur) et son tendon ont été considérés par Au-

douin comme un épidème (i), c'est-à-dire comme un apodème

mobile, indépendant et ne naissant pas de la réunion de deux

pièces. Cet apodème est évasé à l'une de ses extrémités et pédi-

cule à l'autre, de manière à rappeler par sa forme un champi-

gnon à chapeau.

Le disque est elliptique et très-légèrement creusé en cupule

à la partie centrale. Il est orienté obliquement de haut en bas,

d'avant en arrière et de dehors en dedans. Une expansion mem-
braneuse relie le sommet postérieur de son grand axe au

sommet correspondant du cadre timbalaire.

Le tendon du muscle de la timbale prend son insertion fixe

au fond de la dépression centrale du disque. Il a la forme d'un

triangle dont le plan est dirigé de telle sorte qu'il présente un

côté antéro-supérieur, un côté postéro-inférieur, une base in-

terne adhérente au disque, et un sommet externe qui va s'insérer

sur la timbale. Une languette membraneuse relie le tendon à la

partie postéro-inférieure du cadre timbalaire.

2" Muscle tenseur de la membrane plissée. — Ce muscle, que

je crois être le premier à décrire, est cylindrique {m. t., pi. 11,

fig. 3). Il prend son insertion fixe sur le milieu interne du bord

supérieur du cadre de la timbale, et son insertion mobile à la

partie postérieure de la pointe de l'apophyse de la membrane

plissée. C'est un muscle à fibres striées, long de 2 à 3 mil-

limètres, et large d'environ 1 millimètre.

Avant d'arriver à leur insertion mobile, les fibres rencontrent

un petit disque conique d'où part un tendon très-court, et c'est

ce dernier qui va s'insérer à l'apophyse de la membrane plissée.

Tous ces détails doivent être observés avec une forte loupe, si

l'on veut constater leur exactitude.

(1) Audouin, op. cit., p. 133.
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Le muscle tenseur de la membrane plissée se dirige de haut

en bas, de dehors en dedans et d'arrière en avant. Il passe au-

dessous du stigmate métathoracique et a la môme direction. Le

nom que j'ai imposé à ce muscle est en rapport avec ses usages,

qui seront étudiés en leur lieu et place.

3" Muscle slerno-entogastrique. — J'ai donné à ce muscle un

nom tiré de ses insertions {m.s.e., pi. Il , lig. 3). Il s'étend lon-

gitudinalement d'une fossette creusée sur le sommet de l'ento-

gastre à une apophyse triangulaire qui naît en arrière de la

pointe supérieure du sternum métathoracique. Les deux mus-

cles sterno-entogastriques sont situés très-près l'un de l'autre

sur la ligne médiane, et sont en rapport avec la face profonde de

la membrane plissée. Ils ont chacun une longueur d'environ

3 millimètres.

Un point qu'il importe de noter, c'est que le muscle sterno-

entogastrique offre des adhérences avec la face profonde de la

membrane plissée, de telle sorte que près de son bord interne

cette membrane fait corps avec le muscle.

Cavités sonores.

Je désigne sous ce nom général les cavités du corps de la

Cigale qui sont remplies d'air et où ce fluide est ébranlé par

les vibrations de la timbale.

Ces cavités sont au nombre de cinq : une médiane et quatre

latérales. Elles foiment la cavité thoraco-abdominale, les ca-

vernes et les cavités soiis-opercidaires.

\° Cavité thoraco-abdominale. — C'est la r/rande cavité de

Réaumur. Elle est formée par l'ensemble des deux cavités tho-

racique et abdominale des autres auteurs que je réunis en une

seule, car elles communiquent trop largement ensemble pour

pouvoir être considérées comme deux cavités distinctes.

La cavité thoraco-abdominale est constituée par le vide inté-

rieur du métathorax et des cinq ou six premiers anneaux de

l'abdomen. En haut, elle offre une voûte que nous avons déjà

ARTICLE N° 5.
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étudiée avec l'anneau métathoracique; en bas, elle se termine

par un vaste cul-cle-sac, au-dessous duquel les viscères abdo-

minaux se trouvent refoulés. En avant, elle est fermée par les

membranes plissées, l'entogastre et les miroirs ; elle est limitée,

en arrière, par les parois du tergum, et, sur les côtés, par les

timbales. Elle est étranglée en son milieu par l'anneau ovalaire

étendu entre les muscles des timbales, et elle rappelle assez

bien, jiar sa forme, un sablier dont la boule supérieure serait la

cavité thoracique, et la boule inférieure la cavité abdominale.

Il est très-curieux que le canal intestinal se dessèche com-

plètement dans la cavité thoraco-abdominale, ainsi que l'a, le

premier, observé Carus; mais je crois qu'on aurait tort de regar-

der, avec les auteurs, cette cavité comme une simple vésicule

trachéenne. En effet, en raisonnant ainsi, on n'a pas fait atten-

tion que si les stigmates métathoraciques débouchent directe-

metit dans la cavité thoracique chez la Cigale plébéienne, il n'en

est plus de même chez la Cigale hématode, où les stigmates en

question sont munis de gros troncs trachéens qui se répandent

dans la cavité thoraco-abdominale, et alors celle-ci ne provient

certainement pas de ceux-là.

Enfin, il est à noter que, chez toutes les Cigales, un rameau

trachéen assez considérable s'échappe du premier stigmate de

l'abdomen et va ramper sur les parois de la cavité abdominale.

2° Caverne.— Dugès a ainsi désigné la cavité qui renferme la

timbale, et qui avait reçu de Réaumur le nom impropre de cel-

'lide{C, pl.ll, fig. 1 et 2). Elle affecte bien la forme d'une caverne,

et, à ce titre, elle offre à considérer une entrée, un fond, deux

parois, un plancher et une voûte.

L'entrée est cachée par l'opercule, qu'il faut enlever pour la

voir. Elle est formée, en dehors par le bord antérieur de l'apo-

physe de la caverne, et en dedans par l'arête interne du tétraè-

dre. Ce bord et cette arête se rencontrent en bas, mais ne se

rejoignent pas en haut.

Le fo?id est un cul-de-sac fermé en haut et en dedans par la

timbale ; en bas par le plancher, et en dehors par l'apophyse de

la caverne.
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La. paroi interne est formée par la face interne du tétraèdre

et par la timbale.

La paroi externe est concave et constituée par la face interne

de l'apophyse de la caverne.

Le plancher a été décrit avec le deuxième anneau de l'ab-

domen.

Enfin la voûte présente une ouverture en foi'me de fente

étroite qui sépare le bord libre de l'apophyse de la caverne du

bord supérieur du cadre timbalaire. Cette fente est recouverte

par le scutellum du métalhorax.

Chez les C. Orni et C. maculata, la caverne ne constitue plus

un espace clos de toutes parts comme chez la Cigale plébéienne.

En effet, l'opercule offre une échancrure externe et ne ferme pas

l'entrée de la caverne. D'un autre côté, l'apophyse dé cette cavité

est réduite à une simple languette située vis-à-vis de la timbale,

en telle sorte que la caverne n'a ni fond ni voûte et qu'on y voit

la timbale à nu. Cette languette, nous le savons, n'existe pas

même à l'état de vestige chez la Cigale hématode.

3° Cavité sous-operculaire . — J'ai donné ce nom aune vaste

cavité recouverte par l'opercule. Elle est limitée en arrière par

l'aile de l'entogastre, en dehors par la face interne du tétraèdre,

en dedans par le corps de l'entogastre, en haut par la membrane

plissée, en bas par le miroir (pi. 11, fig. 1). Cette cavité est

complètement close chez la Cigale plébéienne quand l'abdomen

est abaissé, mais elle est ouverte en bas et des deux côtés quand

cet organe est relevé. Les deux cavités sous-operculaires ne sont'

séparées l'une de l'autre, sur la ligne médiane, que par le corps

de l'entogastre.

Chez les C. Orni, C. màciilata, C. haunatodes, les bords libres

de l'opercule sont tronqués, et la cavité sous-operculaire se

trouve ainsi ouverte en bas, en dedans et en dehors.

§^>-

Stigmates.

La considération des stigmates de la Cigale a une grande im-

portance, et cependant cette question a été })eu étudiée.

ARTICLE N" 5.
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Léon Dufour dit que les Hémiptères ne possèdent, en géné-

ral, qu'une seule paire de stigmates thoraciques, et que les stig-

mates abdominaux de la Cigale sont au nombre de six paires. Il

est vrai de dire qu'il ajoute : « La multiplicité de mes occupa-

tions m'a fait négliger, à mon vif regret, l'étude des oritîces res-

piratoires dans les Homoptères, et malheureusement je ne trouve

pas dans les auteurs de quoi suppléer à mon insuffisance sur

ce point (i). »

En étudiant les orifices stigmatiques de la Cigale, j'ai vu que

les stigmates thoraciques sont au nombre de trois paires, et

les stigmates abdominaux au nombre de sept, paires.

Le premier stigmate thoracique est situé directement sous

l'épimèredu prothorax qui le recouvre. Le deuxième se trouve de

même sous l'épimère du mésothorax, et le troisième enfin sous

l'opercule ou épimère du métathorax [st, pi. il, fig. 1, 2 et 3).

Je me suis assuré que ces trois paires de stigmates thoraciques

existent aussi chez les femelles.

Le premier stigmate de l'abdomen (sf, pi. 11 , fig. 1) se trouve

sur la face interne du tétraèdre. Les six autres paires abdominales

sont situées respectivement à la partie ventrale des six anneaux

suivants et n'offrent rien de particulier. Cependant les stigmates

de la seconde paire (st, pi. 11, fig. 1) sont quelquefois oblitérés,

et par conséquent moins visibles que chez les autres ; mais, chez

la C. maculata, ils sont toujours ouverts et munis chacun d'un

tronc trachéen.

Les stigmates du thorax diffèrent de ceux de l'abdomen, non-

seulement par leur position, mais encore par leur configuration

et leur structure. En effet, les stigmates thoraciques sont bien

développés, entourés d'un cercle corné ou péritrème, pourvus

de cils et munis d'un panneau mobile qui s'ouvre et se ferme

comme une paupière. Les stigmates abdominaux sont au con-

traire punctiformes, dépourvus de cils et de panneau mobile,

enfin entourés simplement d'une petite auréole farineuse qui

cependant fait défaut autour des stigmates de la '"!'' paire.

(1) L. Dufour, Recherches nnatomiques et pJiysiologiques sur les Hémiptères,

p. 257.
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Occupons-nous main tenant plus spécialement des stigmates

((ui sont en rapport avec les cavités sonores, c'est-à-dire des

stigmates métathoraciques et de la première paire de stigmates

de l'abdomen.

V Stigmate métathoracique. — Situé sous l'angle externe

du volet qui le recouvre en avant {st, pi. ii, fig. 1, 2 et 3), il est

recouvert en dehors par l'angle antéro-supérieur de l'apophyse

de la caverne. Ce stigmate n'est donc pas visible chez la Cigale

plébéienne, qui n'a subi aucune mutilation du volet, non plus que

de l'apophyse de la caverne. Mais, chez les C. Orni, C. maculata,

G. hœmatodes, l'angle externe du volet est tronqué et l'apophyse

de la caverne est rudimen taire ou n'existe pas, de sorte que le

stigmate en question n'est recouvert que par l'aile au repos.

Il est légèrement oblique de haut en bas, d'arrière en avant et

de dehors en dedans.

Le stigmate métathoraciqne offre à considérer un ;^m/rme

chitineux et deux paupières munies de cils simples, mais dont l'in-

férieure seule est mobile. Chez la Cigale plébéienne, il débouche

directement dans la cavité métathoracique; mais, chez la Cigale

hématode, il s'ouvre dans un gros tronc trachéen qui va s'épa-

nouir sur la lace supérieure du muscle de la timbale. C'est à

tort que Carus a pris le stigmate dont nous venons de nous

occuper pour le premier stigmate de l'abdomen.

2° Premier stigmate de fabdomen. — Il est situé sur la face

interne du tétraèdre, très-peu au-dessus du miroir. C'est une

petite ouverture circulaire entourée d'une auréole farineuse et

qui débouche dans un tionc trachéen. Celui-ci longe la face de

séparation de la caverne et de la cavité abdominale, puis par-

court, jusqu'au tergum, le milieu de la face interne du deuxième

anneau de l'abdomen. Chemin faisant, il envoie de nombreuses

ramifications, dont l'une, plus importante que les autres, suit

le bord inférieur de l'aile entogastrique.
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III

PHYSIOLOGIE.

Après les détails nombreux clans lesquels je suis entré au

sujet de l'anatomie de l'appareil musical, je serai plus bref

en ce qui concerne sa physiologie. Mais, avant de pénétrer dans

l'étude du fonctionnement de cet appareil, il me paraît utile

d'exposer quelques généralités sur le chant de la Cigale.

§ 1-.

Considérations générales sur le chant de la Cigale.

Aiistote posait en principe que les animaux seuls qui respi-

rent ont une voix, et, comme il croyait que les Insectes ne respi-

raient pas, ceux-ci, suivant lui, ne produisaient que des sons.

Réaumur dit de son coté : « Si l'on ne veut donner le nom
de voix qu'à Tespèce de bruit qui est produit par l'air chasse

hors des poumons, et qui, à sa sortie du larynx, est modifié par

la glotte, les Insectes n'ont point de voix. Mais si l'on croit devoir

donner plus d'étendue à ce mot, si l'on veut convenir que tous

les bruits, que tous les sons au moyen desquels des animaux

déterminent ceux de leur espèce à certaines actions, méritent le

nom de voix, alors nons trouverons de la voix aux Insectes, et

les organes de celle de la Cigale nous paraîtront dignes d'être

admirés (i). »

Dugès proposa le mot stridulation, qui est devenu classique,

pour désigner le son émis par les vibrations de lames solides, et

il réserve le nom de voix pour les sons produits dans un larynx,

au moyen de l'air expiré. « La stridulation, dit-il, diffère essen-

tiellement de la phonation, en ce que cette dernière a pour or-

gane un instrument à vent, c'est-à-dire dans lequel les vibra-

tions sont directement eiprimitivement imprimées à l'air, tandis

que, dans la première, ce n'est que consécutivement aux

(1) Réaumur, op. cit., p. 159.
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vibrations de quelque partie sèche et dure La phonation,

ajoute-t-il, est une opération dans laquelle, par son frottement

contre les bords d'une ouverture qu'il traverse, un courant d'air

éprouve des vibrations moléculaires qui le rendent sonore; après

quoi il subit encore des modifications diverses de la part des

autres capacités qu'il doit parcourir avant de se répandre dans

l'espace (i). d

Mais il est aujourd'hui parfaitement démontré que dans

l'acte de la phonation, ce sont les cordes vocales qui forment le

corps vibrant, tandis que le courant d'air est simplement Vêle-

ment moteur, les cavités pharyngiennes et le thorax formant une

véritable caisse de résonnance. Or, tous ces éléments se retrou-

vent dans l'appareil musical de la Cigale. En effet, le corps

vibrant y est représenté par les timbales, le moteur par les nvus-

cles des timbales, le corps de résonnance par la cavité thoraco-

abdominale.

Ainsi, de part et d'autre, c'est une membrane vibrante qui

produit le son. La seule différence consiste en ce que, d'un

côté, cette membrane est mise en mouvement par un courant

d'air, tandis que, de l'autre, elle est ébranlée par un muscle

moteur. Il suit de là qu'il n'y a pas d'inconvénient à conserver

le nom ào,. chant pour désigner la manifestation vocale de la

Cigale, bien que le mot stridulation soit préférable, scientifi-

quement parlant. Au surplus, je ne puis m'empêcher de faire

remarquer l'analogie saisissante qui existe entre le coassement

de la Rainette et la stridulation de la Cigale plébéienne. Cepen-

dant la première de ces clameurs est bien un véritable chant.

Dans les environs de Grenoble {%, les Cigales chantent, en

général, depuis l'époque de la floraison de la Vigne jusqu'à la

(1) Dugès, op. cit., p. 220 et 234.

(2) Le parallèle du ih^ degré de latitude, sur lequel la ville de Grenoble se

trouve située, est une limite septentrionale que les Cigales ne dépassent guère

en France. Cependant, tous les ans, elles se font entendre un peu dans les

vignobles de la Bourgogne, (!t l'on on ))reiid même quelques-unes aux environs

de Fontainebleau.

L'influence de l'altitude se fait aussi sentir sur les Cigales, car elles ne

s'élèvent que peu au-dessus de la région des Vignes
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seconde quinzaine d'août. La Cigale hématode parait la première

et ne chante déjà presque plus au milieu du mois de juillet, lors-

qu'on commence à entendre la Cigale plébéienne, qui remplace

bientôt complètement l'autre.

C'est seulement pendant le jour que chante la Cigale, et en-

core presque uniquement lorsqu'il lait soleil : ce solesuh ardente »

,

comme dit Virgile. La grande Sauterelle verte, qu'on prend sou-

vent à tort pour la Cigale, se fait au contraire entendre pendant

la nuit, et son zic, zic, zic diffère beaucoup de la stridulation

de la Cigale, qu'on pourrait représenter, d'une manière assez

générale, par la notation :

dzssss sssst.

11 me parait impossible de différencier, par le langage, le

chant des diverses Cigales; toutefois on peut dire que celui de

la Cigale plébéienne est toujours saccadé, tandis que celui des

autres espèces est plus ou moins continu, et nous en verrons

bientôt la raison. Quant à la durée du chant, elle est constante

pour la même espèce. Ainsi, j'ai toujours trouvé que le chant

de la Cigale hématode dure quinze secondes, les intervalles de

repos étant d'ailleurs fort irréguliers.

Quand la Cigale chante en liberté, elle remue rapidement

l'abdomen, l'abaissant et l'élevant tour à tour, de manière à

le rapprocher ou à l'éloigner des volets. Pendant ce temps les

ailes sont immobiles et appliquées contre le corps. Si l'insecte

est en captivité, dans une cage par exemple, l'abdomen ne pré-

sente habituellement pas de mouvements pendant le chant.

Enfin, si l'on tient la Cigale entre les doigts, elle agite violem-

ment les ailes et remue toute la partie du corps restée libre, en

poussant des cris perçants qui diffèrent très-sensiblement du

chant ordinaire; mais bientôt les cris cessent, et les ailes fat-

guées retombent dans l'immobilité. En pressant alors le corps

entre les doigts ou en grattant l'abdomen, on peut encore faire

crier l'insecte; mais, cette fois, les cris durent moins longtemps

et les ailes ne s'agitent même plus.
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§ 2.

Mécanisme de la stridulation.

Pour se rendre compte du fonctionnement de l'appareil de la

stridulation, il importe d'étudier séparément le rôle de chacune

des parties dont il se compose, et je suivrai, dans cette étude

physiologique, le même ordre que j'ai déjà suivi dans la des-

cription anatomique. Je vais donc passer successivement en

revue le rôle du dermato-squelette, celui des memhranes et

de leurs muscles, enfm celui des cavités sonores et de leurs

stigmates.

i" Râle (lu dermato-squelette. — Ce serait une erreur de

croire que le squelette de l'appareil vocal ne joue qu'un rôle de

support et de protection pour les éléments vibrants ou moteurs.

Il constitue lui-même un organe de vibration admirablement

disposé, et l'on peut ajouter que le corps entier de la Cigale vibre

quand elle chante. C'est ainsi qu'on voit le tergum du pro-

thorax tressauter pendant le chant, et si les vibrations d'autres

parties du corps sont moins accentuées, on peut néanmoins les

percevoir en touchant ces parties avec le doigt. On s'assure ainsi

facilement que le corps de la Cigale constitue un appareil de

résonnance dont les vibrations renforcent le son initial.

2° Râle des membranes et de leurs muscles. — Au point de

vue physiologique, il faut distinguer les membranes qui vibrent

directement de celles qui vibrent par infli(ence. Les premières,

ou les timbales, sont mises en mouvement par des muscles spé-

ciaux. Les secondes, ou les miroirs et les membranes plissées,

sont ébranlées par les vibrations des premières.

A. Memhranes vibrant directement : timbales. — Si, sur une

Cigale qui chante, on enlève les timbales, le chant cesse aussitôt.

Si l'on respecte ces membi^anes et qu'on enlève toutes les autres,

le son, bien qu'affaibli, continue à se faire entendre. La timbale

est donc l'organe producteur du son, c'est le corps vibrant qui

ébranle l'air et les membranes voisines. Réaumur découvrit ce

fait en tiraillant le muscle de la timbal(î sur une Cigale sèche.
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Il produisit ainsi de petites crépitations qui lui dévoilèrent le rôle

de cette membrane.

Après avoir été ébranlée par son muscle moteur, la timbale

revient sur elle-même par l'effet de son élasticité, et ce retour

est facilité par la présence des bandes cbitineuses. Celles-ci ont

aussi pour but de tendre la calotte membraneuse qu'elles sou-

tiennent et lui donnent la solidité nécessaire pour qu'elle

reprenne toujours la même forme et résiste aux déchirures,

toutes conditions indispensables à son fonctionnement.

Quelques auteurs ont avancé que la timbale devient concave

au moment de la contraction de son muscle moteur. La vérité

est qu'une très-légère dépression se produit alors autour du

point d'attache du tendon ; mais la membrane elle-même con-

serve toujours sa forme convexe et ne se renverse jamais, pendant

le chant, chez les Cigales adultes. Cependant, chez les sujets

jeunes, la timbale, encore peu consistante, se laisse déprimer

par la contraction du muscle moteur, au point de devenir en

grande partie concave.

J'ai tiré parti de cette dernière particularité pour démon-

trer le synchronisme des vibrations des timbales. C'est là un

résultat que la simple audition faisait prévoir, mais la vue a

confirmé pleinement les prévisions de l'ouïe. En effet, si l'on

examine par le dos une Cigale hématode à laquelle on a coupé

les ailes, ou voit très-bien les deux timbales à nu. Si la Cigale

est très-jeune, on voit, pendant qu'elle chante, ces deux mem-
branes devenir eu même temps toutes deux concaves ou toutes

deux convexes, ce qui démontre parfaitement le synchronisme

des vibrations des deux timbales.

M. Solier dit avoir examiné avec attention le muscle de

la timbale pendant le chant, et n'avoir pu distinguer, à la

loupe, (( le moindre mouvement » . Il avait mis ce muscle à

découvert en enlevant la presque totalité de l'abdomen, ce qui

n'empêche nullement la Cigale de chanter. J'ai répété la

même opération, et j'ai très-bien vu, à la loupe, sur un grand

nombre de Cigales, les mouvements de va-et-vient du muscle

moteur. Je pense donc que M. Solier a expérimenté sur une
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Cigale déjà fatiguée, dont le chant était affaibli, et chez laquelle

le raccourcissement des fdjres musculaires était trop minime

pour pouvoir être perçu.

J'ai cherché à enregistrer les vibrations de la timbale. Pour

cela, j'ai procédé de la manière suivante : En appliquant un peu

de cire sur la membrane mise à nu, j'ai pu y fixer tangentielle-

ment une longue aiguille de verre effdée à la lampe. En tenant

par l'extrémité du corps la Cigale pendant qu'elle chantait, j'ai

fait inscrire, sur un cylindre enfumé mis en mouvement, les

vibrations de la timbale et celles d'un diapason enregistreur. En
comparant ensuite les deux tracés ainsi obtenus, j'ai trouvé le

nombre de vibrations eff'ectuées dans une seconde par la tim-

bale en expérience. Je ne fais pas connaître ce nombre, car il

n'est pas constant et je ne puis affirmer son exactitude. Du
reste, la Cigale captive crie au lieu de chanter, et la mutilation

qu'on lui fait subir n'est pas sans influence, non plus que la

présence de la cire sur la timbale et le frottement de l'aiguille

sur le papier noirci. Si je suis entré dans ces détails sans donner

de résultat, c'est pour dire que j'ai essayé de lever une diffi-

culté qu'on pourrait me reprocher de n'avoir pas cherché à

résoudre et aussi pour engager ceux qui voudraient aller plus

loin à suivre une autre voie.

J'ai déjà dit qu'il n'y a pas de muscle tenseur de la timbale.

Je vais montrer maintenant que si ce muscle existait, il serait

non-seulement inutile, mais (encore nuisible. En effet, la tim-

bale, sèche et parcheminée de sa nature, n'a pas besoin d'être

tendue. De plus elle est convexe ; et un muscle tenseur ne pour-

rait que l'empêcher de revenir brusquement à sa convexité

naturelle, c'est-à-dire qu'il lutterait contre l'effet de l'élasticité

de la timbale, ou, en d'autres termes, s'opposerait à ses vibra-

tions.

B. Membranes vibrmit par influence . — Nous savons déjà que

ces membranes sont le miroir et la membrane plissée.

a. Miroir. — Cette membrane, si mince et si bien tendue,

peut être considérée comme réalisant l'idéal de la membrane

vibrante.
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Réaumiir dit que les miroirs servent à renforcer le son pro-

duit par les vibrations des timbales. Il est en effet facile de se

convaincre que si l'on déchire les miroirs, le son offre une légère

diminution d'intensité. Nul doute que ces membranes n'aient

aussi pour but d'empêcher l'introduction de corps étrangers

dans la cavité abdominale. Sous ce dernier rapport, ils ne

jouent pas un grand rôle chez la Cigale plébéienne, car les oper-

cules suffisent amplement comme organes de protection ; mais

chez les G. Orni, C. hœmatodes, G. maculata, etc., où les volets

sont peu développés, les miroirs ont une utilité incontestable.

On peut rendre manifestes les vibrations des miroirs au

moyen de légers poussiers répandus à leur surface, et qu'on y

voit danser aussitôt que le chant commence.

b. Membrane plissée. — Les membranes que nous venons

d'étudier sont admirablement disposées en vue des vibrations

qu'elles doivent effectuer. Au contraire, la membrane plissée

semble, sous ce rapport, ne présenter que des conditions défa-

vorables, car elle est lâche et molle à l'état frais. Cependant

elle fait partie de l'appareil vocal, et, si l'on examine une Cigale

qui chante, on voit manifestement les vibrations de cette mem-
brane. Si l'on déchire les membranes plissées, le son diminue

aussitôt d'intensité.

Les vibrations de la membrane plissée ne peuvent s'effectuer

qu'à la condition qu'elle soit tendue convenablement, et ce

résultat est obtenu par la contraction du muscle que j'ai

désigné, à cause de cela, sous le nom de muscle tenseur de la

membrane plissée. Un autre muscle, qui affecte des rapports

avec cette membrane, le muscle sterno-entogastrique, est l'an-

tagoniste du premier, et cependant devient son auxiliaire quand

il se relâche. Le mode d'action de ces deux muscles mérite

d'être étudié séparément.

C. Usage du muscle tenseur de la membrane plissée. — Ce

muscle, en se contractant, attire en dehors et en arrière l'apo-

physe à la pointe de laquelle il prend son insertion mobile. Par

suite de ce mouvement de bascule de l'apophyse, la membrane
plissée se trouve parfaitement tendue.
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L'absence du muscle tenseur chez les Cigales femelles est

une nouvelle preuve de son action, car, chez ces Cigales muet-

tes, la membrane plissée n'a pas à jouer le rôle de corps vibrant

et ne sert plus qu'à relier le thorax à l'abdomen.

Si l'on fait, au moyen de ciseaux très-fms, la section des mus-

cles tenseurs des membranes plissées, sans produire d'autre

lésion, on observe une diminution très-légère, mais néanmoins

sensible pour une oreille exercée, dans l'intensité du son pro-

duit, ses autres caractères restant les mêmes.

D. Usage du muscle sterno-entogastrique. — Le rôle de ce

muscle est assez complexe. Quand il se contracte, il rapproche

l'abdomen du thorax et produit le froncement de la membrane

plissée. Mais il en va tout autrement quand il se relâche, et si

l'on veut savoir alors comment il se comporte, il faut faire

l'expérience suivante :

Qu'on prenne une Cigale fraîche et qu'avec une aiguillée de

fil terminée par un nœud, on traverse, d'avant en arrière, la

tête de l'animal, jusqu'à ce que l'on soit arrêté par le nœud
du fd. Si l'on perfore ensuite d'arrière en avant l'extrémité de

l'abdomen avec la même aiguillée, on pourra, en faisant un

nœud en avant de la pointe de l'abdomen, incurver en arrière le

corps de l'insecte, de façon à lui faire décrire un arc dont le fil

sera la corde. Au bout de quelques jours, quand le corps sera

entièrement sec, on aura une Cigale qui sera, pour ainsi dire,

pétrifiée dans la position qu'elle occupait lorsqu'elle chantait

avec l'abdomen relevé. Les muscles sterno-entogastriques seront

relâchés à leur maximum, et si l'on enlève les opercules, pour

examiner les membranes plissées, on verra qu'elles ne présentent

aucun pli et sont tendues autant que possible. Mais elles

affectent un aspect particulier dont l'interprétation va nous

démontrer le rôle des muscles sterno-entogastriques à l'état de

relâchement.

Effectivement la membrane plissée prend alors la forme d'un

angle dièdre dont les deux faces sont inégales et limitées par

les bords mêmes de la membrane. L'arête de ce dièdre est

presque verticale et située tout près du bord interne. Or, cette
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arête n'est autre que la ligne d'adhérence de la membrane

plissée avec le muscle sterno-entogastrique. Si l'on veut bien

maintenant remarquer que cette arête est rectiligne, tandis que

le bord interne de la membrane plissée forme une ligne brisée

qui rend sa surface gauche, on comprendra que le sterno-ento-

gastrique, en se relâchant, rend cette surface tout à fait plane,

ce qui la met dans de meilleures conditions pour effectuer des

vibrations.

En résumé, à l'état actif ou de contraction, le muscle sterno-

entogastrique rapproche l'abdomen du thorax, en même temps

qu'il produit le froncement de la membrane plissée, tandis qu'à

l'état passif ou de relâchement, il attire à lui cette même mem-
brane et la rend plane dans sa plus grande étendue, venantainsi

en aide à son muscle tenseur pour faciliter ses vibrations.

3" Rdle des cavités sonores et des stigmates de Vappareil

musical. — On doit distinguer la cavité thoraco-abdominale des

autres cavités sonores, en ce sens que seule elle est mise en

rapport avec l'extérieur par des stigmates. Les cavernes et les

cavités sous-operculaires communiquent largement et directe-

ment avec le dehors.

A. Cavité thoraco-abdominale. — Elle représente un tam-

bour à deux membranes dont la caisse est chitino-membra-

neuse. Les deux peaux du tambour sont les timbales, et la

partie membraneuse de la caisse est formée par les miroirs

et les membranes plissées. Si cette partie vient à être percée

ou déchirée, l'intensité du son est tout de suite affaiblie, ses

autres caractères restant les mêmes. Si la lésion porte sur une

partie de la timbale, non-seulement l'intensité, mais encore les

autres qualités du son changent aussitôt, et nous savons que

celui-ci cesse immédiatement si l'on détruit les deux timbales.

Quant au rôle des stigmates, on ne peut mieux le comparer

qu'à celui de la trompe d'Eustache dans l'oreille moyenne. Ces

deux sortes d'organes ont en effet pour but d'amener l'équi-

libre de tension entre l'air extérieur et celui de la cavité où ils

débouchent. Les stigmates de l'appareil musical sont donc

chargés d'assurer le maintien de la pression normale dans la
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cavité thoraco-abdominale, afin de faciliter les vibrations de la

partie membraneuse de ses parois.

La dilTérence de tension entre l'air intérieur et celui du

dehors est certainement maximum pendant les contractions des

muscles moteurs des timbales, à cause de la chaleur dégagée.

Aussi voit-on toujours, quand la Cigale chante, les paupières

stigmatiques du métathorax s'ouvrir et se fermer tour à tour.

Ces mouvements s'effectuent aussi pendant le repos, mais alors

ils se font beaucoup plus lentement.

B. Cavernes et cavités sous-operculaires . — Les cavernes

remplissent, vis-à-vis des timbales, le même rôle que les cavités

sous-operculaires par rapport aux miroirs et aux membranes

plissées.

Si l'on soulève l'abdomen d'une Cigale vivante, de manière

à ouvrir les cavités sous-operculaires et les cavernes, aussitôt le

son prend plus de force; absolument comme si l'on ouvre les

fenêtres d'une salle où joue un musicien, on entend mieux

celui-ci du dehors. Le même résultat se produit lorsque la

Cigale chante librement, car alors elle soulève rapidement l'ab-

domen et donne ainsi à son chant plus d'éclat.

Si l'on abaisse ensuite l'abdomen de la Cigale en expérience,

de façon à l'appuyer contre les volets, la voix devient plus

sourde, et la Cigale en liberté obtient le môme effet en abaissant

subitement l'abdomen, après l'avoir relevé. C'est même à ces

oscillations de l'abdomen qu'il faut attribuer le chant saccadé

de la Cigale plébéienne. Ces saccades n'existent pour ainsi dire

pas chez les Cigales, où les opercules et les apophyses caver-

neuses ne suffisent pas à fermer les cavités sous-operculaires et

les cavernes, quand l'abdomen est abaissé.

Réaumur croyait que l'opercule était mobile, et que la Cigale

le soulevait à la manière d'un volet, pour ouvrir la cavité sous-

operculaire. Il voyait même, dans la cheville ou trochantin de la

hanche, un véritable frein qu'il supposait destiné à empêcher

l'opercule de trop se relever; mais ce dernier est immobile

et permet simplement à l'opercule, encore peu endurci chez les

Cigales jeunes, de mieux résister à la pression de l'abdomen.
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4" Schéma de Vappareil musical. — On doit toujours se pro-

poser lorsqu'on a étudié le mécanisme d'un appareil physiolo-

gique, de construire un appareil phijsiqne qui, réduisant le pre-

mier à sa plus simple expression, reproduise néanmoins les

principales particularités de son fonctionnement.

Le schéma de l'appareil vocal de la Cigale est facile à con-

struire. On prend une petite règle métallique courbée en forme

d'U et qui porte intérieurement une rainure sur ses bords. On

introduit ensuite dans chaque rainure une lame mince d'acier,

de manière à obtenir deux ressorts parallèles et libres sur la

moitié de leur longueur. Avant d'introduire les deux lames, on

produit, au centre de la face externe de chacune d'elles, une

dépression légère, mais permanente, et Ton obtient ainsi un

instrument assez analogue à ce jouet récent connu sous le nom

de cri-cri.

Pour faire fonctionner ce schéma, il suffit d'en tenir le cadre

de la main gauche pendant qu'avec le pouce et l'index de la

droite on rapproche et on lâche, alternativement et rapidement,

la partie libre des deux ressorts d'acier. Les dépressions de ces

deux lames deviennent ainsi tour à tour convexes et concaves,

en produisant une stridulation qui imite assez bien celle de la

Cigale.

On a sans doute déjà reconnu, dans le corps même du schéma,

l'ensemble des cavités sonores de la Cigale. Les dépressions des

lames d'acier simulent les timbales, et les muscles moteurs de

celles-ci sont représentés par les muscles de la main qui font

mouvoir les lames.

IV

CONCLUSIONS. — RÉSUMÉ ANATOMIQUE. — THÉORIE DU CHANT DE LA CIGALE.

Avant d'exposer la théorie du chant de la Cigale, telle qu'elle

résulte des pages qu'on vient de lire, il me paraît indispensable

de mettre en relief, dans un court résumé anatomique, les prin-

cipaux points de l'appareil dont il s'agit de faire saisir d'un seul

coup d'œil le fonctionnement.
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A. Charpente de l'appareil vocal. — Elle est constituée par

le métathonix et les cinq ou six premiers anneaux de l'abdomen.

Le métathorax est fermé vers le haut par un entothorax très-

développé. Il est vide au centre et ouvert en bas. Sa cavité

intérieure forme le platond de la cavité thoraco-abdominale. Il

offre à considérer de chaque côté : 1" Vopercule ou volet, sur

lequel vient s'appliquer le trochantin de la hanche correspon-

dante; 2" Vapophyse de la membrane plissée.

Le premier anneau de l'abdomen présente une partie péri-

phérique et une partie centrale.

La partie périphérique forme de chaque côté : i° le bord

supérieur et le tiers antéro-inférieur du cadre de la timbale;

"2" le tétraèdre.

La partie centrale comprend Ventor/aslre. Ce dernier est l'ho-

mologue de l'entothorax : il a un corps, un bec, une crête et deux

ailes.

Le deuxième anneau de l'abdomen complète le cadre de la

timbale et forme \e plancher, ainsi que Vapophyse de la caverne.

Les autres anneaux de l'abdomen n'offrent rien de particulier

et servent à former le fond de la cavité thoraco-abdominale.

B. Membranes vibrantes. — Ce sont de chaque côté :

i" La timbale, ou organe producteur du son, qui n'existe

que chez les mâles. Elle est translucide, sèche, convexe et

munie d'arcs chitineax.

2" Le miroir, diaphane, sec et plan. Il offre des irisations

et n'est que peu développé chez les femelles.

3° La membrane plissée, opaque, molle et gauche près de son

bord interne. Elle est rudimentaire chez les femelles.

G. Muscles. — Les muscles de l'appareil musical sont spé-

ciaux au mâle. Ce sont de chaque côté :

1° Le muscle de la timbale, volumineux et allant de la crête

entogastrique à la partie postérieure de la timbale, où il s'attache

par un tendon. Il est adducteur de la timbale, celle-ci reve-

nant sur elle-même par son élasticité.

•2" Le muscle tenseiir de la membrane plissée, petit et allant

du milieu du bord supérieur du cadre de la timbale à la partie
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de l'apophyse de la membrane plissée. Il est tenseur de cette

membrane.
3° Le muscle sterno-entogastriqiie allant du corps de l'ento-

gastre au sternum du métathorax. Il fronce la membrane plissée

quand il se contracte et la rend plane, dans sa plus grande lon-

gueur, lorsqu'il se relâche.

D. Cavités sonores.— Ce sont :

i" Sur la ligne médiane, la cavité thoraco-abdominale, com-

muniquant directement avec le dehors par les stigmates du

métathorax. Elle est tapissée par une membrane conjonctive

portant de nombreuses ramifications trachéennes.

2" De chaque côté, la caverne située à la face dorsale, et où

vient faire saillie la face externe de la timbale.

3" De chaque côté, la cavité sous-operculaire située à la face

ventrale, et recouverte par l'opercule.

Après ce canevas, qui nepeut donner qu'une vue d'ensemble,

je renverrai le lecteur à la partie anatomique de ce mémoire

pour tous les détails que comporte la complète intelligence du

sujet. J'appellerai principalement son attention sur les descrip-

tions de l'entogastre, du tétraèdre, des stigmates, enfin des

muscles sterno-entogastrique et tenseur de la meil^ibrane plissée,

toutes descriptions entièrement nouvelles d'organes qui avaient

échappé à l'observation ou qui avaient été peu étudiés.

Théorie du chant de la Cigale. — L'appareil musical de

la Cigale contient tous les éléments qui existent dans l'appareil

de la phonation des animaux supérieurs. On y trouve un corps

vibrant (timbales), un élément moteur (muscles des timbales)

et une caisse de résonnance (cavité thoraco-abdominale).

L'instrument de musique de la Cigale est un tambour à deux

peaux sèches et convexes (timbales), dont l'insecte joue en con-

tractant simultanément deux muscles (muscles des timbales)

qui vont du centre de l'instrument à chacune des peaux.

Celles-ci reviennent sur elles-mêmes par leur élasticité.

L'i caisse du tambour (cavité thoraco-abdominale) est en
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partie constituée par des membranes, les unes sèches (miroirs),

les autres molles (membranes plissées) et tendues par des

muscles propres (muscles tenseurs des membranes plissées) . Ces

membranes vibrent par influence, ébranlées par les vibrations

des timbales. Des stigmates mettent la caisse en communication

avec le dehors, et maintiennent à son intérieur la pression nor-

male.

Le tambour est renfermé dans, une cavité où des loges spé-

ciales (cavernes, cavités sous-operculaires) protègent respec-

tivement les timbales et la partie membraneuse de la caisse.

Quand la Cigale chante en liberté, elle remue rapidement

l'abdomen, l'élevant et l'abaissant tour à tour, de manière à

l'éloigner ou à le rapprocher des opercules. En agissant ainsi,

elle ouvre ou ferme à volonté la cavité protectrice du tambour

et donne à son chant plus ou moins d'éclat.

EXPLICATION DE LA PLANCHE 11 A.

Cicada plebeia.

Les mêmes lettres désignent les mêmes organes dans les trois figures de cette

planche. Le corps de la Cigale est supposé placé verticalement, la tête en haut.

A , trou d'insertion de l'aile inférieure.

1 ft, premier anneau de l'abdomen.

2 a, deuxième anneau de l'abdomen.

3 a, troisième anneau de l'abdomen.

ap, apophyse de la membrane plissée.

C, caverne.

c, cheville de Réaumur ou trochantin de la troisième patte.

ent., l'aile de l'entogastre sur les figures i et 3; son corps sur la figure 2.

/, place du vaisseau dorsal.

mi, miroir.

m. m., muscle moteur de la timbale,

m. pi., membrane plissée.

m. se., muscle sterno-entogastriquc.

m. t., muscle tenseur de la membrane [ilissée.
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P, patte de la troisième paire.

st, stigmate du métathorax.

si', premier stigmate de l'abdomen.

st" , deuxième stigmate de l'abdomen.

t, timbale.

v, volet ou opercule.

X, membrane semi-annulaire du muscle de la timbale.

Fig. [. La partie antérieure de l'appareil musical.— Le volet gauche a été coupé

à sn base pour faire voir la membrane plissée m. pi. et son apophyse ap, l'en-

togastre ent., le miroir mi, les trois stigmates st, st' , st", et la timbale t.

Pour que celle-ci se voie mieux, le fond de la caverne C a été enlevé, son

entrée restant intacte.

Fig. 2. La partie latérale de l'appareil musical.— Toute l'apophyse de la caverne

a été détruite pour montrer la timbale. Le volet v a été sectionné en partie,

pour faire voir de profd la plupart des détails de la figure précédente.

Fig. 3. L'intérieur de l'appareil musical vu d'en haut.— Le muscle de la timbale,

la membrane plissée et le volet ont été enlevés, à gauche. On voit, à droite,

le muscle de la timbale m. m., son tendon et sa membrane serai-annulaire x,

le muscle tenseur de la membrane plissée m. t. et la partie inférieure m. se.,

du muscle sterno-entogastrique sectionné. Les faces profondes de la timbale t,

de la membrane plissée m. pi. , de l'entogastre ent. , ainsi que l'ouverture interne

st du stigmate métathoracique, se voient également sur cette figure.



OBSERVATIONS

SUR

m ÉCHINIDES VIVIPARES PROVElWNT DES ILES KRRGMLEN

Par m. \. AGAI^NIK (1).

Les fonctions de la dépression profonde constituée par les

ambiil acres pétaloïdes de divers Spatangoïdes, tels que les Moira,

les Schizasteî'ei lesHemiaster, sont i^estées inconnues. Il est vrai

qu'en 1 845 Philippi trouva, dans les cavités constituées par les

ambulacres postérieurs de VHemiaster concrassus de l'Amé-

rique méridionale, quelques très-petits Échinides qu'il considéra

comme étant les jeunes de cet animal, bien qu'ils en différassent

beaucoup par leur forme et se rapprochassent davantage des

Échinides réguliers ; mais les Hemiaster sont si rares dans les

collections, que jusqu'ici aucun naturaliste n'a eu l'occasion de

contrôler l'opinion émise par cet auteur. On doit aussi à Grube

une observation analogue faite ^nruxiAnochanus {Echinobrissus)

sur lequel il trouva de jeunes Echinodermns dans une cavité

débouchant au pôle abactinal ; mais ce zoologiste n'a rien dit

au sujet de la nature de cette cavité, et dans l'état actuel de

nos connaissances on ne pourrait établir entre cette observation

et celle de Philippi aucun rapprochement précis. ,

Les remarques de M. Alexandre Agassiz, faites sur des

Hemiaster recueillis aux iles Kerguelen par M. Kidder, natu-

raliste attaché à l'expédition poui' l'observation du passage de

Vénus sur le disque du soleil, font faire un nouveau pas à cette

partie de l'histoire physiologique des Spatangoïdes.

M. A. Agassiz fait remarquer que, chez les Spatangoïdes à

(1) Extraites d'uiu; note publiée dans le recueil intitulé : Proceedings of the

American Academy of Avis and Sciences, 187G, t. XI.

ANN. se. NAT. — AKT. N° H.
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ambulacres profonds, le bord traiicliant de ces dépressions est

ordinairement garni de longues épines qui s'avancent au-dessus

de ces cavités en manière de pont, les recouvrent presque con>

plétement et cachent tout à fait les pores ambulacraires sous-

jacents. On considère généralement cette disposition comme
servant à protéger les tubes aquifères très-délicats du Spatan-

goïde, en fdtrant pour ainsi dire l'eau qui se rend à ces oi'ganes,

et cette opinion est certainement exacte dans beaucoup de cas;

mais chez les Hemiastei% et probablement aussi chez les autres

genres voisins, la dépression profonde ainsi recouverte a des

usages très-différents et sert à abriter les jeunes, comme Philippi

l'avait avancé.

M. A. Agassiz a trouvé dans les deux excavations ambula-

craires postérieures de ses Hemiaster huit jeunes Échinides

qui lui paraissent être la progéniture de ces animaux. Il ne

possède aucune preuve directe de leur fdiation, mais son opinion

est très-probablement vraie, car les orifices génitaux, dont les

dimensions sont remarquablement grandes, débouchent direc-

tement dans la partie supérieure de ces cavités, de façon que

les œufs, ou plutôt les jeunes PhUeiis encore imparfaitement

développés, comme ceux des Echiriaster, doivent pouvoir, au

moment de la ponte, arriver très-facilement dans cette espèce

de chambre incubatrice et y être arrêtés par la voûte à claire-

voie constituée pnr les épines entrecroisées.

Contrairement à ce qui existe chez beaucoup d'Echinides,

les ovaires des Hemiaster sont petits et racémoïdes; ils pré-

sentent des œufs à des degrés de développement très-variés, et

parmi ceux-ci un petit nombre seulement paraissent être arrivés

au terme de leur développement (ayant même un millimètre de

diamètre) et semblent être prêts à passer dans la cavité ambu-

lacraire. Or, les jeunes Échinides trouvés par M. Agassiz dans

ce réceptacle avaient tous des dimensions différentes ; il n'y en

avait pas deux qui fussent de même taille.

Les individus les plus petits (fig. 4, pi. B) avaient environ

2 millimètres et ne portaient que des épines courtes et droites;

la plupart de ces appendices n'étaient représentés que par des

ANM. se. NAT., MAI 1S77. V. 20. — ART. N" 6.
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tubercules à peine saillants, tandis que chez les individus les

plus grands (et dont la taille était d'environ 3 millimètres)

beaucoup de ces épines égalaient en longueur le rayon du test,

étaient arquées et présentaient l'aspect caractéristique des

épines de Spatangoïdes (fig. 2).

La bouche de ces jeunes Echinides est grande, anguleuse,

presque centrale, recouverte d'une membrane épaisse et à bords

non saillants. La face inférieure du test laisse voir un petit

nombre de pores peu distincts et disposés en lignes parallèles

qui indiquent la position du futur pétale actinal. Les aires

ambulacraires y sont occupées par des granulations grossières,

tandis que sur les espaces interambulacraires il y a de grands

tubercules déjà perforés et entourés de crénulations bien dis-

tinctes. Il est aussi à noter que les aires interambulacraires

sont déjà grandes
;
que les espaces ambulacraires corres-

pondants sont étroits, et que les tubes ambulacraires que

l'on y aperçoit sont courts et en forme de massue; enfin, ces

espaces sont plus larges près du sommet et près de l'actinostome

que dans le reste de leur étendue. Vus en dessus, tous ces

jeunes Echinides présentent comme caractère principal une

large fasciole qui occupe la majeure partie de la face abactinale

du test ; la position de l'aire interambulacraire y est nettement

marquée par une paire de grands tubercules qui en occupent

l'extrémité, tandis que la fasciole ne présente que des granu-

lations grossières.

Le trait le plus remarquable de la structure de ces petits

Echinides était la position de l'ouverture anale (fig. 5, a) qui

se trouvait presque au centre de la face abactinale, un peu vers

le bord postérieur, et qui était entièrement entourée par la

fasciole, laquelle occupait la même place que chez le Brissopsis,

où cependant elle n'entoure pas l'anus. Che7.YHemiaster adulte

l'orifice anal n'est pas entouré de la sorte, et ce fait fournit une

nouvelle preuve du peu de valeur de la position de l'anus consi-

dérée comme caractère zoologique. M. A. Agassiz n'a pu observer

le mode de transfert de cet orifice au dehors de la fasciole,

à cause du jeune âge de tous les individus qu'il avait à sa dispo-

AUTICLE N° (k
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siiion. On ne leur trouvait aussi aucune trace d'orifices génitaux,

ni même de plaques génitales. Les plaques oculaires y étaient

un peu plus saillantes que les autres plaques ambulacraires,

surtout sur l'ambulacre impair (fig. 5).

En ouvrant un de ces jeunes Échinides, on y reconnut que,

malgré la position de l'orifice anal, l'intestin décrit déjà un

demi-tour le long du bord du test et qu'il est attaché latérale-

ment par les mésentères ordinaires, tandis que son extrémité

actinale est libre. Le canal à gravier conduit presque verticale-

ment de l'ouverture anale à une plaque interambulacraire ter-

minale située à droite de l'ambulacre impair. L'ouverture anale

est grande, pentagonale, placée de manière à séparer complète-

ment le trivium du bivium, et recouverte par une large plaque

qui est percée d'un petit trou vis-à-vis de l'ambulacre posté-

rieur du côté gauche.

On ne connaît aucun autre jeune Spatangoïde qui ressemble

autant à un Echinide régulier, si ce n'est le petit individu

encore à l'état de Pliiteus figuré par Mùller, et portant, comme
l'un de ceux dont nous venons de parler, des épines droites.

La présence d'un orifice anal en relation avec le système abac-

tinal, chez le jeune Hemiaster, est une particularité intéres-

sante, ainsi que la séparation complète entre le bivium et le

trivium, dont l'origine chez les Échinides n'a pas été bien com-

prise. Cette disposition est normale dans toute la tamille des

Gollyritides, qui, dans les temps géologiques, apparaissait

comme un groupe anormal, complètement séparé des autres

Spatangoïdes et les précédant chronologiquement. M. A. Agassiz

insiste sur cette circonstance, et il en conclut que les Gollyri-

tides peuvent être regardés comme les premiers représentants

des Spatangoïdes.

Les Hemiaster de Kerguelen dont il vient d'être question

ont été décrits par M. Verrill comme constituant une espèce

nouvelle (H. cordatus); mais M. A. Agassiz pense qu'ils ne dif-

fèrent pas de VH. cavernosus, et que ce dernier ne doit pas

être distingué de VH. australis. Enfin, M. A. Agassiz ajoute

qu'il a cherché en vain à trouver de jeunes Échinides dans la
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dépression ambulacraire du Moira Atropos, et il rappelle que

chez les Schizaster canaliferus de la Méditerranée, où quelques

ambulacres sont creusés non moins profondément, le Pluteus

pélagique naît directement de l'œuf; par conséquent, l'aire des

pétales ambulacraires, lors même qu'elle est fortement excavée,

ne sert pas toujours à proléger la jeune progéniture, comme
cela a lieu chez les Hemiusfcr.

EXPLICATION DES FIGURES.

PLANCHE H B.

Fig. i. Jeune Hemiaster de 2 millimètres de large, vu du côté abactinal :

a, a, les espaces ambulacraires. La fasciole péripétaliemie est déjà déve-

loppée.

Fig. 2. Un jeune individu un peu plus âgé, vu du côté actinal (grandeur natu-

relle, o millimètres) : a, a, aires ambulacraires.

Fig. 3. Un jeune Hemiaster dépouillé de ses épines et vu en dessous.

Fig. i. Portion du test de la surface actinale du même montrant la disposition

des tubercules et des pores de l'aire ambulacraire, a, a,j.

Fig. 5. Le même individu vu du côté abactinal et grossi davantage pour mon-

trer la position du système anal (a), qui est complètement entouré par la

fasciole péripétalienne (f, f). On y aperçoit aussi ([uelques pores appartenant

aux ambulacres latéraux et un })lus grand nondjre de pores de l'ambulacre

impair.

Fig. 6. Section de VHemiastev montrant le trajet du canal alimentaire (c)

depuis la bouche (m) jusqu'au système anal (aw), ainsi que le canal s'étendant

de l'anneau circulaire au corps madréporique.

AHTicLi<: N" 6.



RECHERCHES

L'OSTÉOLOdlE D'UN BATRACIEN ANOURE

PROVENANT DU BRÉSIL (HEMIPHRACTUS)

Par M. BROCCHI.

Ayant pu, grâce à l'obligeance de M. Braconnier, préparateur

au Muséum, examiner un squelette d'Hemiphractus, j'ai pensé

qu'en raison de la rareté de cet animal, en raison surtout des

singularités qu'il présente, il y aurait quelque intérêt à faire

figurer ce squelette et à en donner une description. Avant

d'entamer cette description, je crois devoir rappeler ce que

l'on sait de ce singulier Batracien.

L'Hemipkractus avait été rapporté du Brésil par Spix, qui

en donna une figure et une description sous le nom de Raua

scutata (\) . La figure donnée par Spix et la description qui

l'accompagne sont également défectueuses. On lit en effet dans

la diagnose donnée par le célèbre voyageur la phrase sui-

vante : <i Maxillœ uniformes, superior denticidata, inferior non

dentata. »

Le caractère le plus frappant de cet animal, c'est-à-dire la

présence de dents, ou d'apparence de dents à la mâchoire infé-

rieure, est donc ici méconnu.

Quoi qu'il en soit, Wagler reprit en 1828 la description de cet

animal. Il fit représenter l'ensemble du Batracien, la langue, et

une partie de la mâchoire inférieure {^). Ces figures ne sont

d'ailleurs pas beaucoup meilleures que celles données par Spix.

(1) Spix et Marlius, 7f6'/- ;jerl?ras//iam, 1817-1820 : Species novœ Testiidinum

et Ranarum, p. 25, pi. iv, lig. 2.

(2) Wagler, Isis, 1828, p. 736-737, pi. x, fig. i, 2, 3, 4, 5.

ANN. se. NAT. — ART. N° 7.
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En 1830, Wagler donna une description plus complète de cet

Anoure (le caractère tiré de la présence de dents aux deux mâ-

choires est ici indiqué), et le classa dans l'ordre des Ranœ,

l'amille des R. phaneroglossce. Enfin il créa pour lui un genre

nouveau, le genre Hemiphractus (i).

Duméril et Bibron ('2), qui ne connaissaient c^i Hemiphractus

que par la description de Wagler, se contentèrent de le signaler.

Les auteurs de VErpétologie pensaient que ce Batracien devait

rentrer dans le genre Ceratophrijs.

Plusieurs autres zoologistes, entre autres M. Peters, s'occu-

pèrent ensuite de cet animal. Mais toutes ces descriptions étant

laites, d'îiprès un seul exemplaire en manvais état, décoloré,

toutes ces descriptions, dis-je, laissaient beaucoup à désirer.

Enfin, en 1870, M. de la Espada, qui possédait plusieurs échan-

tillons recueillis par lui-même, en donna une description com-

plète (3). Pour ce zoologiste, les Batraciens anoures possédant

des dents aux deux mâchoires constituent un groupe à part, les

llemiphractina. Ce groupe comprendrait la famille des Hemi-

phractidœ (Peters), et cette famille elle-même se subdiviserait

en deux genres : i" genre Hemiphractus (Wagler); ^1" Cera-

thijla (de Espada)

.

Je crois devoir donner ici la description de VHemiphractus

scutatus (Spix) d'après M. de Espada, qui a établi sa diagnose

d'après d'assez nombreux exemplaires (4) :

« H. palpcbra superiore acuminata. Artubus anticis e cubito

)) pone solum exertis ; tuberculis brachialibus in séries obli-

)) quissimas fere longitudinales dispositis. Perisceliis cruralibus

» tribus transversis plus minusve elatis, femoralibus atque tar-

» sianis partibus extremis tantum relevatis.

(i) Wagler, NaturaUscties System der Ampliibien, 1830.

(2) Duméril et Bibron, Erpétologie générale, t. VIII, p. 430.

(3) De la Esj)ada, Faunœ neotropicalis species qiiœdam nondum cognilœ,

in Jornal de sclencias pliysicas, matliematicas et naturaes. Lisboa, 1870, n" 9.

(i) Voici ce que dit l'auteur porlugais : « Rarissiniuin Iioc Amphibium in

» specimine unico keso atque decolorato Spix, Wagler, denique Peters descri-

» bebant. Causa id est quod diagnosim novam in conspectu exemplarium quatuor

» praestantium factani danms. » (De Espada, loc. cit., p. 7.)

ARTICLE N" 7.
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» Margine ciitanea antibracbiali externa et ad latera utraque

» tarsi expansa prominente, iisqiie ad apicem digitorum obducta;

» genibus crista coriacea ornatis. Papillis gastrico insitis granii-

» losis. Supra plumbeo cinerascente vel palbde sordido; circuito

)) orbitario infero albido ex briineo intenso trimaculato. Siibtus

y> fusco, artubiis dilectioribus, flavicantibus; tienia lata, recta,

» cana, Hmbo obsciiro a mento usque ad diinidium pectoris

» decLirrente. AxiUis, ibbus, inguenibus, ante poneque femo-

» ribus ex fusco et albido marmoratus. — Habit, in Ecuador :

» in nemora Quixensia mens, maj., jun., et jul., nobis capto. »

Tels sont les seuls renseignements que la science possède

sur ce singulier animal. Il est encore en effet excessivement rare

dans les collections.

Je vais essayer maintenant de donner la description du sque-

lette que j'ai sous les yeux. Ce travail étant purement des-

criptif, je n'entrerai dans aucune discussion touchant les noms

divers qui ont été imposés aux os des Batraciens, suivant les

auteurs qui se sont occupés de les décrire.

• CRANE.

La forme générale du crâne est celle d'un prisme triangu-

laire. Ce crâne, grâce aux larges expansions osseuses que nous

aurons à décrire plus loin, a une forme tout à fait singulière,

et rappelant jusqu'à un certain point la forme du crâne des

Chélonées. Ces larges plaques osseuses existent, bien qu'à un

degré moindre, chez le Pelohales fusais [Ranci cultripes, Guvier)

.

Voici ce que dit Cuvier à ce sujet : c( Chez le Rana aiUripes tous

les os du dessus de la tête sont rugueux et tellement élargis,

qu'on ne voit au milieu de sa face supérieure uniformément

bombée que deux orbites médiocres et bien arrondies, ce qui

lui donne l'aspect d'une tète de Tortue (1). »

Ici la surface du crâne n'est pas uniformément bombée.

Presque plane en arrière, cette surface se courbe presque brus-

quement en avant. J'ajouterai que presque toute cette surface

est couverte de granulations osseuses formées par des espèces

(1) ("uvier, Anatomie comparée, t. II, \k 563.
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d'alvéoles réguliers qu'elle présente sur la plus grande partie

de son étendue.

J'ai à étudier maintenant en détail les pièces qui entrent

dans la composition du crâne.

Face supérieure.

Si l'on examine le crâne par sa partie supérieure, on trouve

successivement, en allant d'arrière en avant :

1" Les occipitaux latéraux. Ces occipitaux n'offrent rien de

particulier à noter. Leurs condyles sont bien développés. En

dehors de chacun de ces condyles se voit le trou condylien ; ces

os circonscrivent le trou occipital, qui a ici la forme d'un penta-

gone régulier (i).

2" Sur la ligne médiane nous trouvons ensuite deux os bien

développés, qui ne sont autre chose que les fronto-'parié-

taux (2). Chacun de ces fronto-pariétaux a une forme tout à

fait irrégulière. On y reconnaît six côtés. Le bord interne est

droit; c'est par ce côté que le fronto-pariétal s'articule avec son

congénère. ^

Le bord antérieur présente une concavité qui regarde en

dehors. Je ferai remarquer aussi que ce côté concourt à la for-

mation de l'orbite. Les deux côtés suivants (appartenant au

bord externe de l'os) forment une hgne brisée suivant laquelle

le fronto-pariétal s'articule avec l'os voisin, os que nous verrons

n'être autre chose qu'une dépendance du tympanique. Quant

au dernier côté qui regarde directement en arrière, il offre une

forte concavité et est bordé par une crête bien prononcée et

comme perlée.

3° En continuant l'examen du crâne par la face supérieure

et suivant la ligne médiane, on trouve deux os de forme irré-

gulière, qui ne sont autre chose que les frontaux antérieurs

(Cuvier), fronto-nasaux (Dugès) (3).

On reconnaît cinq côtés à chacun de ces os. Le côté interne

(1) Fig. 5.

(;2) Fig. «2,
/,/'.

(?)) Fig. a, n, n'.

AKTICI.E N" 7



OSTÉOLOGIE DE l'iIEMIPIIRACTUS. 5

est droit et s'articule avec son congénère. Ce côté, en s'nnissant

au bord antérieur, forme avec les bords correspondants de

l'autre frontal antérieur, une pointe qui s'avance sur la ligne

médiane, et cache complètement la face supérieure de l'eth-

moïde. De chaque côté de cette pointe, se voient les orifices

externes des fosses nasales (i).

Ces frontaux antérieurs sont séparés par une partie cartila-

gineuse (5) des deux os suivants, ou intermaxillaires.

Ces intermaxillaires (3) ne sont unis que tout à fait à la

partie antérieure. Ils sont, sur le reste de leur hauteur, sé-

parés par une large partie cartilagineuse.

Ces os, de forme irrégulière, comprennent cinq côtés.

Le côté interne est droit et est séparé de son congénère sur

presque toute sa hauteur par la portion cartilagineuse dont j'ai

déjà parlé ; mais tout à fait en avant il se dirige brusquement

en dedans, et forme avec le bord antérieur une petite surface

articulaire suivant laquelle s'unissent les deux intermaxillaires.

Le côté externe est dirigé obliquement de manière à former

un angle aigu avec le maxillaire supérieur, le côté suivant offre

une concavité dirigée en arrière, et enfin le côté postérieur, très-

court, est tout à fait droit. La surface de cet os ne présente pas

les granulations que présentaient les os du crâne que j'ai exa-

minés jusqu'à présent ; la partie interne présente une crête

légère et arrondie. Enfin j'ajouterai que le bord antérieur et

inférieur de ces os est armé de dents semblables à celles que

présente le maxillaire supérieur.

Les os crâniens examinés jusqu'ici ne présentent aucune

difficulté de détermination; il n'en est pas tout à fait de même
pour ceux qui me restent à étudier.

J'ai dit que les fronto-pariétaux s'articulaient en dehors

avec un os particulier que je considérais comme une dépen-

dance du tt/mpanique (4).

(1) Fig. 2, 0,0'.

(2) Fig. 2, m.

(3) Fig. 2, i,i'.

(4) Fig. 2,,4, t', et fig. 4, t.
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Si l'on examine en effet cette portion dn crâne (c'est-à-dire le

côté supérieur et externe), on voit qu'elle se compose d'une

sorte de trièdre osseux. La partie de ce trièdre qui s'articule

avec le fronto-pariétal correspondant est plane, et se termine

en arrière par une longue pointe et à sa partie interne par une

forte crête s'étendant jusqu'à l'orbite (1). Puis elle se courbe

brusquement en bas, et vient s'unir par une fme suture à une

portion osseuse que nous verrons plus tard dépendre en partie de

l'os carré et en partie du maxillaire supérieur (2). Enfin, cette

portion descendante se recourbe en dedans et en arrière, rejoint

la branche inférieure du ptérygoïdien, et plus haut s'unit

à l'apophyse externe du rocher (3).

Or, si l'on examine la forme et la position de l'os tytwpanique

chez la Grenouille ordinaire {Rana esculenta), on voit que cet os

occupe par rapport au ptérygoïdien, à l'os carré et au maxillaire

supérieur, la même position que le trièdre osseux qui nous

occupe ici.

On sait que le tympanique de la Grenouille présente une

branche montante droite et une branche transverse surmontant

la branche montante, avec laquelle elle forme angle droit. Si l'on

suppose que la branche transverse envoie en dedans une expan-

sion osseuse, que cette môme branche transverse et la branche

montante s'unissent par une nouvelle plaque osseuse, et qu'enfin

une troisième expansion osseuse se dirigeant en arrière et en

dedans soit fournie par la branche montante, on aura exacte-

ment l'aspect présenté par cette partie du crâne de VHemi-

phractus.

De plus, en examinant le crâne de cet Amphibie, on voit que

les sutures qu'il présente correspondent bien aux expansions

osseuses que j'ai supposées partir du tympanique.

Si en effet on suppose que la crête c (4) représente la branche

transverse du tympanique, on voit que la plaque osseuse^/

(1) Fig. 4, c.

(2) Fig. i, l. ft fig. 2, l.

(3) Fig. 3, r, r'.

(i) Fig. i.

ARTICLE N" 7.
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s'unit à l'os carré n et au maxillaire supérieur m par la suture

n'; la plaque osseuse t fournie par la même branche vient s'unir

au fronto-pariétal par la suture ff\[),ei enfin la partie k fournie

par la branche montante vient rejoindre le ptérygoïdien et le

rocher (2).

On voit donc que, en résumé, toute la portion latérale et

postérieure du crâne est ici formée par le tympanique et l'os

carré (jtigal de Cuvier)

.

Ces grandes expansions du tympanique se voient d'ailleurs

chez d'autres Batraciens anoures, bien qu'avec un développe-

ment bien moindre.

Par exemple, chez le Pelobates fuscus, voici ce que l'on

observe d'après Cuvier : « Le tympanique, au lieu des trois

» branches grêles qu'on lui voit dans les Grenouilles, s'épanouit

)) en une large lame qui déborde la face occipitale en arrière,

)) va rejoindre en haut une lame horizontale née du pariétal,

» pour former une voûte au-dessus de la tempe ; enfin, par le

» bas vient s'unir au jugal et au maxillaire en recouvrant l'ou-

)) verture ovale par où passent les muscles temporaux (3). »

Chez le Rana temporaria on voit aussi le tympanique envoyer

une expansion cartilagineuse qui va rejoindre en bas l'os carré;

il en est de môme chez le Rana agilis.

Chez le Rufo variabilis, le tympanique envoie en arrière une

expansion qui rejoint le ptérygoïdien ; il en est de même chez

le R. guttiirosus

.

Chez le RufoAgua, le tympanique envoie une plaque rejoindre

le ptérygoïdien, et se joint aussi en haut et latéralement au

fronto-pariétal.

Enfin, le même fait peut s'observer, bien qu'à un degré

moindre, chez le Rufo arabicas (pmUherimis)

.

{{) Fig. 2.

(2) Fig. 5.

(3) Cuvier, loc. cit., t. II, p. 563.
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Face inférieure.

Si Ton examine mainleiiant le ci'âiie par la face inférieure,

on trouve d'abord les rochers. Ces os sont, comme d'ordi-

naire, situés sur les côtés et au-dessus des occipitaux latéraux,

avec lesquels ils s'unissent pour former la cavité interne de

roredle(l).

Comme d'ordinaire aussi ils présentent en dehors une apo-

physe qui s'unit au tympanique. Ils sont en rapport en dessus

avec les fronto-pariétaux, en dedans avec les occipitaux et

une branche transverse du sphénoïde; enfin, ils sont en rapport

avec la branche interne du ptérygoïdien, et, comme je l'ai déjà

dit, avec le tympanique. J'ajouterai que le trou de la cinquième

paire est creusé aux dépens du rocher.

Sur la ligne médiane vient maintenant le sphénoïde (2),

ayant la forme cruciale ordinaire.

La branche transversale de cet os n'est pas lisse ici comme

elle l'est ordinairement chez les autres Batraciens anoures. On

y distingue quatre crêtes qui circonscrivent une dépression

losangique. La branche ascendante n'offre rien de particulier.

En résumé, ce sphénoïde est donc en rapport par sa branche

transverse avec les occipitaux, les rochers et les ptérygoïdiens
;

par sa branche montante, avec les fronto-pariétaux et l'eth-

moïde, qu'il recouvre en partie.

Vient ensuite Vethmdlde. Je signale cet os sans pouvoir en

donner une description complète. En effet, je viens de dire qu'il

est en partie recouvert par la branche montante du sphénoïde,

et l'on a vu que sa partie supérieure est complètement cachée

par les frontaux antérieurs.

Il faudrait donc, pour l'examiner, détacher les pièces du

crâne. Or, Vimique squelette d'Heniiphraclus que j'ai à ma dis-

position est trop rare pour être ainsi sacrifié (3).

(1) Fig. 3, r,r'.

(2) Fig. 3, s.

(3) Bien que cette raison puisse paraître extra-scientifique, j'espère qu'elle

fera comprendre et excuser certaines lacunes de ma description, par exemple

celle qui m'a fait négliger les osselets de l'oreille, etc.

ARTICLE N» 7.
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Les palatins n'offrent rien de particulier (i). Transversale-

ment placés, ils montrent distinctement une série de dents

triangulaires et bien développées.

Les vomers (2) ne sont pas ici, comme chez la Grenouille,

constitués par des os aplatis ; ils sont représentés par deux os

assez longs, disposés obliquement. Chacun d'eux s'appuie, eii

haut et en avant, sur le maxillaire supérieur, puis se dirigeant

obliquement en dedans, vient s'unir avec son congénère sur la

ligne médiane, et descend ainsi jusqu'aux palatins.

Le bord externe de chacun de ces os fournit deux apophyses

grêles (3), l'une directement dirigée en dehors; l'autre, dirigée

presque perpendiculairement en arrière, concourt à la formation

de l'orifice interne des fosses nasales.

La face inférieure de chacun de ces os présente non pas une

série de dents, mais simplement un tubercule présentant quatre

ou cinq petites pointes.

En avant des vomers se voit une surface cartilagineuse limitée,

sur les côtés et en bas, par les vomers eux-mêmes; sur les

côtés et en haut, par les maxillaires. Tout à fait en haut et en

avant se voit une petite pointe osseuse (4) appartenant à la face

inférieure des intermaxillaires.

Tels sont les os que présente la face inférieure du crâne sur

la ligne médiane.

On trouve, sur les côtés, les ptérygoidiens (5).

Gomme chez la Grenouille, chacun de ces os présente ici

trois branches.

La première, antérieure et externe, s'unit au maxillaire supé-

rieur par son bord externe, qui est notablement élargi ; la

deuxième, postérieure et externe, vient s'unir, comme on l'a vu

plus haut, à la portion inférieure du tympanique élargi; enfin,

la troisième branche, ou interne, vient s'unir à la branche

transverse du sphénoïde et à la partie voisine du rocher.

(1) Fig. 3,i),p'.

(-2) Fig. 3, V, v'.

(3) Fig. 3, a, b.

(4) Fig. 3, m.

(5) Fig. 3, P, P'.
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Enfin, nous avons à citer le tijnipanique, sur lequel j'ai déjà

longuement insisté.

Maxillaire supérieur.

Le maxillaire sapérieur [ûialléo-jugal, Dugès), ressemble

beaucoup à celui du Pelohates fuscus. Il présente une apophyse

montante considérable (1) qui va en avant s'unir avec le frontal

antérieur, forme une partie de l'orbite, et en arrière s'unit par

une longue sutuie avec la plaque osseuse provenant du tym-

panique.

Cette partie élargie du maxillaire supérieur est couverte de

granulations semblables à celles que j'ai signalées sur la face

supérieure du crâne.

Le bord inférieur de cet os est garni d'une série de petites

dents triangulaires complètement semblables à celles des Gre-

nouilles ordinaires.

Maxillaire inférieur.

Sur un maxillaire inférieur de Grenouille, il est facile de

retrouver les quatre os signalés par Dugès {articulaire, oper-

culo-angalaire, suranf/nlaire et dentaire).

Sur le maxillaire inférieur de VHemiphractus, on retrouve,

avec un peu d'attention, les mêmes pièces osseuses.

En etlet, en examinant ce maxillaire par sa partie interne,

on voit un premier petit os, relevé en avant, terminé en biseau

en arrière. La partie relevée de cet os porte une forte dent (2),

l'autre portion est armée d'une série de dents fines et trian-

ofulaires. Cet os me semble être évidemment le dentaire. Vient

ensuite un deuxième os qui s'articule en avant avec le dentaire,

est fortement taillé en biseau en arrière, et présente également

une série de dents fines et triangulaires (3). Au-dessous de lui

s'applique un os fort (4), et enfin, tout à fait en arrière, se

(1) Fig. 4, m.

(2) Fig. 4, d.

(3) Fig. 4, d'.

(4) Fig. 4, d".

AKTICI.F. N" 7.
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distingue un os large, presque complètement, ossifié, qui vient

s'articuler avec la mâchoire supérieure (i).

Ces trois derniers os me semblent être successivement Voper-

culo-angidaire, le surangtdaire et V articulaire.

J'ai dit que le dentaire était ici complètement ossilié et pré-

sentait une forte dent, plus une série de petites dents.

Ces deux derniers faits me semblent s'élever contre la théorie

de Dugès qui, parlant du rôle des dentaires, s'exprime de la

façon suivante : « Chose assez difficile à prévoir à priori, ce

» n'est pas à ValimentaLion, c'est à la respiration que le den-

» taire est destiné à servir (2) . »

Sans discuter au fond l'opinion de Dugès, sans même nier le

rôle des dentaires dans la respiration, il n'en est pas moins

vrai qu'au moins chez VUeniiphractus , les dentaires inter-

viennent dans l'alimentation.

On doit maintenant se demander si les dents qui se trouvent

ici sont bien de véritables dents, et non pas simplement des

dépendances de la mâchoire, en un mot des odontoïdes.

En faisant une coupe de ces dents, on voit qu'elles se com-
posent essentiellement de tissu osseux recouvert d'une couche

amorphe (3), couche que je suis porté à considérer comme
composée de vitro-dentine. Ces dents font d'ailleurs partie

intégrante du maxillaire.

Il en résulte .que si l'on se place au point de vue anatomique,

il est impossible de considérer ces organes comme de véritables

dents, bien qu'au point de vue physiologique elles en jouent

évidemment le rôle.

Cependant il me paraît qu'il y a ici plus que ces dentelures

que présente la mâchoire de certains Oiseaux fossiles, par

exemple de VOdontopteryx toliapicns, provenant de l'argile de

Londres, et décrit par M. Owen. Chez cet Oiseau, en effet,

on ne trouve dans la composition de ces dentelures que du

(1) Fig.4, rf'".

("2) Dugès, Recherches snr l'osteologie et la myologie des Bairaciem, p. 52.

(3) Fig. 6.
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tissu pureiiieiit osseux, tandis qu'ici nous avons une couche

de vitro-dentine.

Si l'on compare maintenant ces dents à celles qui se trouvent

à la mâchoire supérieure des Grenouilles, voici ce que l'on

observe :

Les dents supérieures des Grenouilles n'ont guère été étu-

diées, au moins à ma connaissance, que par M. Owen. Je résume

ici l'opinion de cet illustre anatomiste.

Sur une coupe longitudinale, on voit une ligne étroite, trans-

versale, qui sépare nettement l'os de la dent.

Au-dessous de cette ligne l'os est caractérisé par de nom-

breuses cellules radiées [ostéuplastes] ; ces cellules ne se voient

pas dans la dent elle-même.

La dentine se compose ici de tubes fins et d'une substance

intermédiaire claire... Si l'on examine une dent complètement

formée, on ne voit pas trace de la cavité pulpaire dans la cou-

ronne de la dent.

Les tubes qui se trouvent les plus rapprochés de la péri-

phérie externe et interne de la dent s'inclinent par une légère

courbe vers ces surfaces, mais le plus grand nombre sont ver-

ticaux et presque parallèles entre eux. Leurs extrémités sont

faiblement courbées en dehors vers la ligne convexe antérieure

de la dent. Cependant un petit nombre de tubes, ceux qui sont

le plus rapprochés du sommet, suivent la courbure que présente

celui-ci... La moitié du bord supérieur de la dent est couverte

par de l'émail, le bord concave et la moitié de la base par du

cément (i).

J'ai examiné moi-même un assez grand nombre de prépa-

rations microscopiques de dents de Grenouille. Il m'a semblé

que la description de M. Owen était assez exacte; cependant

je dois faire remarquer qu'il m'a toujours été impossible de

trouver aucune trace de la présence de l'émail signalée par

l'illusti-e anatomiste anglais. J'ajouterai aussi que, contraire-

ment à ce qu'avance M. Owen, on peut distinguer du tissu

(1) Owen, Odoniogr/iphy, or a Treatise of thc comparative Anatotmj of the

Teeth, p. 194-195.

AI TICL-: "7.
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osseux, avec ostéoplastes, au-dessus de la ligne plus sombre (1)

indiquant la séparation de la dent et de la mâchoire.

Quoi qu'il en soit, il est bien évident qu'il y a une diffé-

rence considérable entre les dents ordinaires des Batraciens

et les organes qui arment la mâchoire inférieure de VHemi-
phractus.

COLONNE VERTÉBRALE.

La colonne vertébrale de VHeniiphracius comprend neuf

vertèbres, auxquelles il faut ajouter le coccyx.

Les corps de ces vertèbres sont unis entre eux par un condyle

reçu dans une cavité ; mais ce condyle, au lieu de se trouver

à la face postérieure de la vertèbre, comme c'est le cas ordi-

naire chez les Batraciens anoures, se trouve ici à la face anté-

rieure.

Dugès a signalé la même disposition chez le Sonneur pluvial.

Ce condyle manquerait, suivant le même auteur, à la huitième

vertèbre des Grenouilles. Chez VHemipJiractus , il n'en est pas

ainsi, et ce condyle est parfaitement distinct.

La neuvième vertèbre présente deux condyles qui se trouvent

également à la face antérieure (2), et en dessus de ces surfaces

articulaires se voit la cavité destinée à recevoir le condyle de la

huitième.

Chez les Grenouilles, il n'en est pas de même, on trouve un
condyle à la face antérieure et deux à la face postérieure (3).

Les apophyses épineuses sont assez bien développées, surtout

à partir de la quatrième vertèbre. L'atlas a cette apophyse fort

peu saillante.

Vatlas ne présente pas ^'apophyses transverses. Toutes les

autres vertèbres en sont munies. La troisième vertèbre a les

apophyses transverses bien développées ; il en est de même de

celles de la quatrième. Quant aux cinquième, sixième, septième

(1) Fig. 7, m.

(2) Fig. 8.

(3) Dugès, loc. cit., p. 59.

ANN. se. NAT., JUIN 1877. V. ^21. — AFIT. N' 7.
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et huitième vertèbres, elles olÏTent des apophyses transverses

assez longues, mais faibles, non dilatées.

Enfin, la neuvième vertèbre a ces mêmes apophyses bien

développées, comme chez les autres Anoures ; toutefois je ferai

remarquer que ces appendices sont faibles si on les compare

avec leurs homologues chez les Crapauds et même les Gre-

nouilles. Elles ne sont pas, en effet, plus développées que celles

de la troisième vertèbre.

J'ajouterai que les apophyses transverses de la troisième ver-

tèbre sont assez fortement inclinées en avant, tandis que les

autres, contrairement à ce qui se voit d'ordinaire chez les Batra-

ciens anoures, se dirigent en arrière.

Quant au coccyx, il ne présente rien de particulier. Sa face

antérieure porte deux fossettes pour recevoir les deux condyles

de la neuvième vertèbre. Sa base ne présente pas traces d'apo-

physes transverses, comme cela se voit chez certains Anoures,

par exemple chez le Bombinator igneus.

EPAULE.

Ne pouvant, comme je l'ai déjà dit, donner du sternum une

description suffisante, je passerai tout de suite à la description

des os qui composent l'épaule, faisant simplement observer

qu'aucune pièce sternale n'était ici ossifiée.

Les os de l'épaule que l'on peut distinguer ici sont au nombre

de quatre. Ce sont, en allant du dehors en dedans :
1° le supra-

scapulaire (ad scapidum de Dugès, omolite de Geoffroy);

2" le scapulaire; S° le coraco'ide; 4" la clavicule (acromial de

Dugès)

.

Le supra-scapulaire (i) est remarquablement ossifié. Cette

ossification est d'autant plus notable, que beaucoup d'os de ce

même squelette sont restés à l'état cartilagineux; cependant

il y a encore dans le supra-scapulaire une partie non ossifiée.

En examinant cet os par sa face supérieure, on voit qu'il pré-

sente une forme presque triangulaire, la pointe du triangle

(l)Fig. l,s.

ARTICLE N° 7.
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étant dirigée en dehors. On remarque sur cette face une crête

osseuse, assez forte, sub-cylindroïde, commençant à l'extrémité

externe et se dirigeant vers la partie élargie, où elle disparaît

insensiblement. La forme triangulaire de cet os n'est pas très-

commune chez les autres Anoures. Ainsi, chez le Rana esculenta,

le R. temporaria, \eR. agilis, chez le Rufo Agua, B. arahicus,

B. variabilis, etc., cet os a toujours une forme carrée trapue.

La crête osseuse que je viens de signaler chez VHemiphractiis

se retrouve, bien que moins accentuée, chez le Bufo Agua et

le Bufo arabicus.

Le scapiihm (i) ressemble beaucoup, par sa forme, à celui

du B. esculenta. Il est ici plus long que large, et non pas plus

large que long, comme chez certains Crapauds. Il présente,

à son extrémité externe, une bifurcation très-marquée. Je n'ai

trouvé ici aucune trace de la pièce paraglénale de Dugès, pièce

qui, d'après cet auteur, servirait à compléter la cavité articu-

laire destinée à recevoir la tête de l'humérus.

Le coracdidien (5) n'offre rien d'important à signaler. Son

extrémité interne est très-élargie.

Quant à la clavicule (3), elle est faible, longue, et, comme
d'ordinaire, renflée à son extrémité externe, tandis que son

extrémité interne est effilée et vient se fixer au sternum.

BRAS.

Vhumérus (4) est relativement court, mais robuste, si on le

compare au fémur. La tête de cet os était ici complètement

cartilagineuse. La crête Ucipitale est assez bien développée.

L'os tout entier présente une courbure assez prononcée.

Avant-bras.

Comme chez tous les Anoures, nous trouvons ici le Badins

et le Cubitus (5) complètement soudés, la soudure étant d'ail-

(1) Fig. 9.

(2) Fig. 10.

(3) Fig. 11.

(4) Fig. 1, h.

(5) Fig. 1, c.
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leurs plus intime à la partie supérieure qu'à la partie infé-

rieure.

Carpe.

L'ossification des os du carpe est fort peu avancée. Avec

beaucoup d'attention on arrive cependant à distinguer cinq os :

rt, h, c, d, e (1).

a, b, c peuvent fecilement se rapporter respectivement au

pyramidal, au lunaire et au naviculaire; d serait l'os crochu,

et la partie e comprendrait alors les autres os du carpe.

Je ferai remarquer que la ligne / fâ), que l'on pourrait prendre

au premier abord pour une suture, ne m'a semblé être en

réalité qu'une ligne d'ossification commençante.

Les métacarpiens (3) sont, comme d'ordinaire, au nombre

de quatre, les 'phalanges sont au nombre de deux, à Vindex et

au médius (4) ; de trois aux deux autres doigts (5)

.

J'ajouterai que je n'ai trouvé ici aucune trace de la phalange

du pouce rudimentaire indiqué par Dugès, Ecker et autres

auteurs chez la Grenouille.

BASSIN.

Le bassin n'offrant absolument rien d'anormal chez VHemi-

phractus, je ne m'arrêterai pas à sa description, je l'ai d'ailleurs

représenté (6). Je me contenterai de dire que, comme à l'or-

dinaire, il comprend les os des îles, les ischions et \e pubis.

MEMBRE INFÉRIEUR.

Fémur (7). — Le fémur est long, cylindrique, assez faible,

comme d'ailleurs tous les autres os de YHemiphractus
,
quand

on les compare aux os si développés du crâne.

(1) Fig. 12.

(2) Fig. 12.

(3) Fig. 1, m, m'.

(4) Fig. l,«,f.

(5) Fig. l,r,f".

(6) Fig. 1,6.

(7) Fig. 1, F.

ARTICLE N» 7.



OSTÉOLOGIE DE l'hEMIPHRACTUS. 17

La tête du fémur, comme celle de l'humérus, était tout à fait

cartilagineuse. Cet os est légèrement recourbé en dedans ; en

dehors il présente une crête peu accusée. Il est de la même
longueur que l'os suivant, ou os de la jambe.

Cet os de lajambe (1) ,
pour lequel certains Allemands avaient

créé la dénomination de fémur secimdarium, est bien nette-

ment ici, comme chez tous les Batraciens anoures, formé de

la fusion du tibia et du péroné. La fusion est surtout complète

à la partie supérieure. Rien de particulier à signaler, d'ailleurs,

dans leur disposition.

Les deux os suivants sont Vastragale et le calcanéum (2),

qui ont ici la disposition et la forme singulière qu'on leur con-

naît chez tous les Anoures.

Quant aux autres os du tarse, il m'est malheureusement

impossible d'en rien dire. Toute cette portion du squelette est

en effet, ici, complètement cartilagineuse, et l'on ne peut, avec

toute l'attention imaginable, y distinguer une forme quelconque.

Les métatarsiens (3) sont au nombre de cinq, le quatrième

étant le plus long.

Enfin, je compte deux phalanges, au pouce et au premier

doigt (4), trois au deuxième doigt (5), quatre au quatrième

doigt (6) , et trois au dernier ou cinquième doigt (7)

.

Telles sont les dispositions essentielles de ce squelette.

On voit que, par un certain nombre de ses pièces osseuses,

VHemiphractus se rapproche plus des Crapauds que des Gre-

nouilles. Je rappellerai notamment le développement des pièces

osseuses du crâne, certaines dispositions de la colonne verté-

brale; mais il s'éloigne évidemment de ce groupe par la pré-

sence des dents à la mâchoire supérieure. En résumé, je pense

que M. de Espada a été parfaitement en droit de créer, pour

{]) Fig. 1, d.

(2) Fig. i,t,t'.

(d) Fig. i, 1,1'.

(4) Fig. i,p,p.

(5) Fig.l,p".

(6) Fig. 1, p"'.

(7) Fig. l,p"".
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les Batraciens présentant des dents ou tout au moins desodon-

toïdes à la mâchoire inférieure, un groupe à part, celui des

Heiniphractina. Il n'en serait pas moins désirable que l'ana-

tomie complète de ce Batracien fût connue, pour que l'on pût

être fixé d'une façon certaine sur ses véritables affinités.

EXPLICATION DE LA PLANCHE.

Fig. ]. Squelette de VHemiphractus. — A, atlas; C, coccyx; c, cubitus et

radius ; F, fémur; h, humérus; i, i', i", etc., doigts ; /, os des iles; j, jambe;

1,1', etc., métatarsiens; m, m', etc., métacarpiens; p,p', etc., phalanges;

s, supra-scapulaire ; t, t', astragale et calcanéum ; V, colonne vertébrale.

Fig. 2. Crâne vu par sa face supérieure. — f,f', fronto-pariétaux ; h, h', fronto-

nasaux ; m, espace cartilagineux séparant l'ethmoïde des intermaxillaires
;

0, o', orifices externes des fosses nasales ; r, r', suture unissant le fronto-

pariétal et le tympanique ; t, t', tympaniques.

Fig. 3. Crâne vu par sa face inférieure. — a, apophyse du vomer ; b, apophyse

descendante du vomer; m, intermaxillaire ; P,P', ptérygoïdiens ; p,p', pala-

tins ; r, r', rochers ; s, sphénoïde ; v, v', vomers.

Fig. 4. Crâne et maxillaire inférieur vus de côté. — d, dentaire; d', operculo-

angulaire ; rf", surangulaire; (/"', articulaire; m, maxillaire supérieur;

i, i' , crête du tympanique
; /, os jugal ; t, tympanique.

Fig. 5. Crâne vu par sa face postérieure. — c, c' , condyles ; k, ¥, dépendances

du tympanique ; o, trou occipital.

Fig. 6. Coupe d'une dent de la mâchoire inférieure. — a, corps de la dent;

b, revêlement extérieur, vitro-dentine.

Fig. 7. Coupe d'une dent de Rana temporaria. — a, a', denline; b, ciment;

1, ligne séparant la dent de la mâchoire ; M, mâchoire ; m, tissu osseux.

Fig. 8. Huitième vertèbre. — c, c', condyles.

Fig. 9. Scapulum.

Fig. 10. Coracoïdien.

Fig. 11. Clavicule.

Fig. 12. Os du carpe. — a, pyramidal ; b, lunaire ; c, naviculaire ; d, os crochu
;

e, partie non ossifiée; /, ligne d'ossification.

ERRATUM- — Dans la figure 1, le radius et le cubitus ont été à tort repré-

sentés isolés sur une partie de leur étendue; ils sont en réalité complètement

soudés, ainsi que je l'ai d'ailleurs indiqué.
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RECHERCHES

POUR SERVIR

A L'HISTOIRE DE LA RESPIRATION CHEZ LES POISSONS

Par M. JOBERT,
Professeur à Rio-Janeiro.

Dans les ruisseaux et les lagunes d'eau douce qui entourent

Rio-de-Janeiro, on trouve communément un petit Poisson silu-

roide cuirassé : c'est le Camboata des Brésiliens, le Callichthys

asper de Guvier et Valenciennes.

Tous les naturalistes qui ont exploré le Brésil ont observé

que ce Poisson pouvait séjourner hors de l'eau durant de

longues heures. Voulant vérifier ce fait, je fis pêcher ces Poissons

et les étudiai en aquarium. C'est le résultat de mes observations

que j'ai l'honneur de communiquer aujourd'hui à l'Académie

des sciences.

Dans l'aquarium, le Callichthys vit immobile au fond de

l'eau, et si l'on a pris la précaution de placer du sable dans le

vase, il s'y cache. A des intervalles réguliers, variables avec

l'état de la température, il monte à la surface de l'eau, aspire

avec bruit une certaine quantité d'air, et simultanément expulse

par l'anus une quantité de gaz à peu près égale.

Si le Poisson est excité, ses opercules s'agitent avec force et

les aspirations deviennent fréquentes.

J'ai institué alors une série d'expériences dans lesquelles j'ai

modifié les conditions de vie de l'animal :

1" A la pression normale dans de grands flacons de dimen-

sions différentes, j'ai immergé les Poissons. La fermeture était

hermétique. Après des efforts inouïs pour tenter de respirer

l'air en nature après deux heures et demie, ils moururent,

quand, au contraire, un Chromys, placé dans les mômes con-

ANN. se. NAT. — ART. N" 8.
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ditions, vivait encore et était très-vigoureux après vingt-quatre

heures.

2° Je soumis ensuite des Callichthys à une pression supé-

rieure à ]a pression normale, quoique très-faible, 14 centi-

mètres d'eau : l'expulsion des gaz par l'anus, qui s'était pro-

duite au commencement des autres expériences, cette fois n'eut

pas lieu, et les animaux succombèrent plus rapidement. Un
Chromys ne fut nullement incommodé.

3" Les Callichthys furent immergés complètement dans l'eau

bouillie ; cette fois la mort survint à un intervalle de dix-huit

à vingt-cinq minutes.

4° Des Callichthys furent placés sous une cloche, au milieu

de gazon mouillé
;
je les retrouvai, le lendemain, vigoureux.

La contre-expérience eut lieu : l'air de la cloche fut desséché

et le gazon non mouillé ; deux heures après les Poissons étaient

morts.

Quand ils sont exposés à l'air libre, les Callichthys aspirent

l'air et l'expulsent tout comme dans l'eau.

5° Je plaçai les Poissons dans l'eau bouillie, et dans l'eau

bouillie recouverte d'huile, mais cette fois dans un vase ouvert.

Les Poissons, après huit jours, étaient vivants et bien portants
;

ils venaient régulièrement renouveler leur provision d'air à la

surface du liquide.

Après avoir constaté que les Callichthys ne pouvaient respirer

dans l'eau seulement, mais encore qu'ils pouvaient vivre hors

de l'eau, à la condition que l'air fût chargé d'humidité, il me
restait à étudier la structure de l'appareil respiratoire et à faire

l'analyse des gaz expulsés.

L'intestin me montra une structure fort remarquable.

Long d'environ deux fois la longueur du corps, il décrit une

manière de double huit de chiÛre. A l'œsophage très-court

succède un estomac saccoïde, et à cet estomac fait suite une

portion d'intestin garnie de villosités et pourvue de glandes de

deux sortes, les unes situées dans l'épaisseur de la nuiqueuse,

les autres de couleur brune, comme le foie, et disséminées sur

la surface extérieure.
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A mesure que l'on s'éloigne de l'estomac, les villosités dimi-

nuent, tendent à s'effacer, les glandes deviennent plus rares.

A 7 centimètres de l'estomac, chez les CalUchtkys de la plus

grande taille, l'intestin n'a plus ni villosités, ni glandes inté-

rieures, ni glandes extérieures; il est réduit à son épithélium,

à ses couches musculaires lisses longitudinales et transversales

peu épaisses, et à sa tunique conjonctive. Un peu plus loin

l'épithélium change de nature; il était prismatique, semé de

cellules muqueuses, il devient pavimenteux. Son étude à l'aide

du nitrate d'argent est très-facile.

L'extrémité intestinale voisine de l'anus est renflée en am-

poule et un ligament la rattache à la paroi abdominale. Cette

ampoule a des parois plus épaisses que le reste de l'intestin
;

elle possède des glandes.

Le mode de distribution des vaisseaux est fort remarquable.

Une grosse branche artérielle est fournie par l'aorte et vient se

ramifier dans les parois intestinales. Chaque artériole tout près

de la surface interne de l'intestin se divise brusquement en un

véritable bouquet de capillaires qui, après un trajet peu long,

durant lequel ils affectent la forme hélicine, s'anastomosent

à des capillaires qui se réunissent en un même point et donnent

naissance à une veinule. Une grosse veine accolée à l'artère

recueille tout le sang.

J'ai cherché s'il n'existerait pas quelque vaisseau portant

le sang directement à l'aorte sans passer par les branchies.

Après avoir jeté une ligature sur les arcs branchiaux, j'ai vu

mourir les Poissons presque immédiatement ; mais j'ai constaté

que les vaisseaux des lamelles branchiales, qui sont fort épaisses

chez les Callichthys, sont d'un diamètre de beaucoup supérieur

à celui des lamelles branchiales des autres Poissons. Une in-

jection graisseuse colorée au vermillon, poussée par le cœur,

les traverse toujours et remplit l'aorte. On sait combien, chez

les autres Poissons, malgré toutes les précautions, il est difficile,

pour ne pas dire impossible, d'obtenir ce résultat.

Cette disposition nous montre bien que l'hématose dans les

branchies doit se faire incomplètement.
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Le gaz recueilli dans les intestins, analysé à l'aide de l'acide

pyrogallique et de la potasse, présente des compositions varia-

bles, mais dans vingt-deux analyses deux faits se sont montrés

constants et leur importance n'est pas secondaire :

La présence de l'acide carbonique variant de 1,5 à 3,80,

et la présence d'un excès d'azote, tout comme dans l'air expiré

par les poumons des animaux supérieurs.

De l'ensemble de ces recherches, je puis donc conclure que

le Callichthijs possède un mode de respiration aérienne très-

complet, offrant une analogie assez grande, quoique plus com-

plète, avec celui du Cobitis fossilis, mais différant absolument,

au point de vue de l'organe fonctionnel, de ce qui a été décrit

chez plusieurs autres Poissons à vie aérienne offrant des dispo-

sitions branchiales spéciales ou porteurs d'organes pneuma-

tiques accessoires.
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POUR SERVIR

A L'HISTOIRE DU BATONNET OPTIQUE

CHEZ LES CRUSTACÉS ET LES VERS

Par M. J0.4^ilfR<^ CHATI.^.

L'œil « composé » des Arthropodes mérite d'être compté

au nombre des organes qui ont été le plus fréquemment étu-

diés et décrits; aussi chacun en connaît-il la constitution géné-

rale. Mais si l'on cherche à compléter ces notions anciennes

et insuffisantes, on constate que, de son histoire, les traits

principaux ont seuls été convenablement perçus, les détails

essentiels semblant avoir presque toujours échappé aux obser-

vateurs. La preuve en est dans les difficultés qu'on rencontre

quand on tente de définir avec précision quels rapports

existent entre les diverses parties de l'appareil, quelle struc-

ture leur est propre et quelle valeur réciproque doit leur être

attribuée.

Des études antérieures m'ayant montré, à plusieurs reprises,

le nombre et l'étendue de ces lacunes, je me suis efforcé de

reprendre, à mon tour, l'examen de la question. Dès le début

de mes recherches, j'ai pu me convaincre que je tomberais

fatalement dans le même écueil que mes devanciers, si je per-

sistais, suivant leur exemple, à vouloir comprendre dans un

même travail l'ensemble de l'organe visuel; c'est pourquoi j'ai

limité mes observations à certains éléments de l'œil, et princi-

palement à ceux dont il importait de déterminer le plus exacte-

ment les caractères histologiques et les relations anatomiques,

à ces corps désignés sous les noms de bâtonnets optiques, bâton-

nets cristallins, etc.
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Plusieurs auteurs ont successivement examiné et décrit ces

bâtonnets; mais la fm qu'ils proposaient à leurs recherches,

bien souvent destinées à défendre ou à appuyer des théories

personnelles, les conditions dans lesquelles ils se plaçaient, la

méthode qu'ils adoptaient, expliquent aisément les erreurs et

les omissions qui se remarquent dans leurs mémoires : cher-

chant à y présenter l'histoire complète des milieux et des

éléments de l'œil, ils ont cru pouvoir se borner à les étudier

presque uniquement dans les Insectes, rarement chez les

Crustacés, toujours sur des types élevés dans la série. Aujour-

d'hui chacun peut apprécier le danger d'un semblable procédé
;

la supériorité organique retentit à la fois sur l'ensemble de

l'appareil et sur chacune de ses parties, perfectionnant de

mieux en mieux leur structure propre, mais en masquant fré-

quemment les détails essentiels par les modifications mêmes
sans lesquelles elle ne saurait se manifester. De là des obstacles

incessants, des causes perpétuelles d'erreurs. Je ne pouvais

espérer les éviter complètement ; mais j'ai pensé les atténuer

dans une certaine mesure en examinant les bâtonnets chez les

Crustacés, trop négligés à ce point de vue, et en y variant les

sujets d'étude, de telle sorte qu'à la suite de formes réellement

élevées, vinssent se placer des espèces inférieures et possédant

des éléments d'autant plus faciles à étudier qu'ils étaient plus

simplifiés, que cette simplification fût produite par une dégra-

dation générale ou qu'elle fût liée aux effets du parasitisme

ou du commensalisme.

Tel a été le plan général de ces recherches, que j'ai pour-

suivies d'abord dans le laboratoire d'anatomie zoologique de

l'École des hautes études, sous la savante direction de mes

éminents maîtres, MM. H. et A. Milne Edwards, mais que j'ai

dû bientôt continuer, en raison même de leur nature, sur les

bords de la mer. J'ai principalement étudié dans ce but les

esoèces méditerranéennes, soit à Marseille, où, grâce au pré-

cieux et bienveillant concours de M. le professeur Marion, je pus

examiner un grand nombre d'entre elles, soit dans différentes

stations réparties entre Marseille et San-Remo (Italie). Des
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observations consacrées aux animaux de la Manche et de

l'Océan, aux espèces d'eau douce, etc., sont venues prendre leur

place naturelle auprès des précédentes.

C'est avec cette méthode et ces ressources que j'ai successive-

ment examiné les caractères généraux et spéciaux du bâtonnet

dans les divers ordres de la classe des Crustacés (1). Certains

d'entre eux, et des moins élevés en organisation, m'ayant

présenté des formes tellement simples, qu'elles semblaient

tendre vers une dégradation absolue, j'ai été conduit à recher-

cher leurs analogues chez des animaux plus inférieurs. Le

groupe voisin des Vers, si varié dans ses types, semblait devoir

se prêter merveilleusement à de semblables comparaisons, et

c'est ainsi que je me suis trouvé entraîné vers une nouvelle

série d'études, moins étendue d'ailleurs que la première, dont

elle n'a guère été que le complément et la confirmation.

PREMIÈRE PARTIE.

€RU!STACÉ!S.

CHAPITRE PREMIER.

INTRODUCTION. — HISTORIQUE.

C'est à Swammerdam que l'on doit la première indication

de ces éléments sur lesquels de si nombreuses recherches

devaient se multiplier, élucidant péniblement et peu à peu les

différents points qui se rattachent à leur histoire anatomique ou

physiologique. Swammerdam entrevoit les bâtonnets optiques

dans le Pagure (2) ; c'est seulement chez l'Abeille (3) qu'il les

décrit avec quelques détails.

Lyonet fait connaître ces mêmes parties chez le Papillon du

Cossus (4) ; mais ce sont encore là de simples indications trop

(1) Afin d'éviter les répétitions et les détails inutiles, je me suis borné à la

description des espèces les plus importantes et n'ai pas donné place, dans ce

mémoire, aux formes d'un intérêt secondaire ou d'une différenciation négli-

geable.

(2) Swammerdam, in Coll. Acad., t. I, p. i30.

(3) Id., Biblia Naturœ, pi. xx, etc.

(4) Lyonet, Traité anatomique de la Chenille qui ronge le bois du Saule.
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sommaires pour être considérées comme des desci^iptions suffi-

santes; et malheureusement, durant une longue, trop longue

période, les recherches se continuent de la sorte, plus remar-

quables par leur nombre que parleurs résultats (1), limitées

aux notions générales qui leur sont imposées par l'état de

la science contemporaine et poursuivies presque exclusivement

sur l'unique classe des Insectes, alors que les autres groupes de

la série des Arthropodes, les Crustacés par exemple, fourni-

raient la matière d'études non moins faciles et certainement

plus fructueuses.

Avec le xix^ siècle commence une suite de travaux dont le

nombre et la précision augmenteront rapidement. Il convient

de rappeler d'abord les recherches de Marcel de Serres (2),

(1) Je ne saurais donner ici l'analyse, d'ailleurs peu importante au point de

vue scientifique, des divers travaux qui ont été consacrés à ces questions durant

le XVII* et le xvill*' siècle
;
je nie borne à mentionner les suivants :

Hodierna, Dell'ochio délia Mosca. Panormi, 164i. — Nouvelle découverte

des yeux de la Mouche et des autres Insectes volants {Mémoires de VA cadémic

des sciences de Paris, 1666-99).

King, Letter concerning Crabs eyes {Philosophical Transactions, 1700).

De Perget, Observations sur la structure des yeux des Papillons. Lyon, 1704.

Lamy, Observations sur la structure des yeux de divers Insectes et sur la

trompe des Papillons. Lyon, 1706.

De Perget, Observations sur les yeux de divers Insectes. Lyon, 1706.

_

Oliger, De oculis Insectorum (diss.). Hafnige, 1708.

Jacobœus, De oculis Insectorum (diss.). Hafnige, 1708.

Bidloo, De oculis et visu variorum Animalium observationes, 1715.

Langhanns, Einige Anmerkgm. ilber das Fliegenauge. Landshut, 1736.

Schceffer, Naturgeschichte des Krebsartigen Kiefenfusses. Ratisbonne, 1756.

Heydenhan, Sind die Augcn der Insekten Polyedra, 1771.

Tiède, Ueber die Augen der Raupen (Neueste mannichfaltigk. Jahr., 1778).

Bensdorff, Dissertatio : Organa Insectorum sensoria generatim, oculorumque

fabricam et differentias specialim exponens, 1789.

André, A microscopical Description of the Eyes of the Monoculus Polyphemus

{Philosophical Transactions, 1782, t. LXXII, p. 440).

Schelver, Versuch einer Naturgesch. der Sinneswertzeuge bel den Insekten

und Wurmern, 1798, p. 66.

(2) Marcel de Serres, Sur la structure des yeux des Insectes. Montpellier,

1813. — Idem, Memoir upon the compound and smooth or simple Eyes of

Insects, and on the manner in which thèse tivo specics of eyes occur in vision

{Philosophical Magazine, 1814). — Idem, Ueber die Augen der Insekten.

Berlin, 1826.
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dans lesquelles, auprès de faits parfaitement observés, tels que

ceux relatifs à la localisation de la matière pigmentaire, on

rencontre des erreurs regrettables, cet auteur s'étant complète-

ment mépris sur la valeur du cône réfringent, ainsi que j'aurai

l'occasion de le rappeler bientôt.

Après quelques mémoires peu importants de Steifensand (i),

Ewing (2), etc., paraissent les observations de Mûller, qui méri-

tent une attention spéciale, car elles fixent la science sur plu-

sieurs points et marquent une véritable époque dans l'histoire

du sujet qui m'occupe (3). Évidemment on peut déplorer cer-

taines tendances trop exclusives, qui semblent dominer les

déductions de Mûller et auront la plus fâcheuse influence sur

divers travaux postérieurs; mais on doit louer sans réserve

la méthode dont il fait usage, les justes affirmations qu'il oppose

aux idées de Marcel de Serres. Suivant ce dernier, les fila-

ments du nerf optique se seraient prolongés directement et sans

nulle modification sensible jusqu'à la cornée. Mûller rappelle

les notions acquises dès les travaux de Swammerdam, de

Leuwenhoeck, d'André, de Cavolini et de Schilver; il y ajoute

les résultats de ses propres observations, et décrit avec une

suffisante exactitude les « cônes transparents du corps vitré »,

qui, dit-il, appartiennent aux yeux composés de tous les

Insectes et de tous les Crustacés. Pour ce qui concerne les

relations générales que présentent entre elles les diverses

parties de l'appareil visuel, il est également bien supérieur

à ses devanciers.

Les travaux publiés immédiatement après ceux de J. Mûller

ne font, pour ainsi dire, que les refléter ou les étendre dans des

(1) A. Steifensand, De evolutione vlsus orcjani in inferiorihus Animalium

classibiis (diss.). Bonn, 1825.

(2) Ewing, On the Structure of the Eyes oflnsects (Edinb. Joiirn. of. Science,

1826, t. V). — Voy. aussi Gerraar, Mebenaugen bel Kafern, 1821.

(3) J. Mûller, Ziir vergleichenden Physiologie des Gesichtsinnes. Leipzig, 1826.

— Idem, Sîtr les yeux et la vision des Insectes, des Arachnides et des Crustacés

{Annales des sciences naturelles, 1" série, 1829, t. XVIII et XIX).

Les résultats de Mûller furent contestés, avec plus de vivacité que de succès,

par Straus-Durckheim (Lettre adressée aux rédacteurs des Annales des sciences

naturelles, 1829, t. XIX, p. 463).
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limites fort restreintes; aussi crois-je pouvoirme borner à men-

tionner ceux de Dugès (1), Klug (2), Parsons (3) et Wagner (4).

Jusqu'à ce moment la plus grande partie des faits observés

se rapportaient aux Insectes, et, comme j'aurai l'occasion de le

montrer en diverses occasions, l'étude exclusive de ces animaux

ne saurait donner une idée exacte de la constitution du

bâtonnet dans l'ensemble de la série des Arthropodes ; l'étude

des Crustacés est complètement indispensable, et, s'il était

nécessaire d'en fournir la preuve, nous la trouverions dans les

progrès que les recherches de M. Milne Edwards impriment

à la question (5) : l'époque des tâtonnements incertains, des

comparaisons hâtives, des généralisations dangereuses, paraît

absolument close, et nous rencontrons, enfin, un ensemble

de descriptions méthodiquement poursuivies dans leurs détails

et rigoureusement discutées dans leurs conclusions. Les

cônes, les renflements lenticulaires, sont enfin distingués des

cornéules des yeux à facettes, car on rencontre « des exem-

» pies de l'existence simultanée de cornéules et de renflements

)) lenticulaires bien distincts (6) ». Les rapports des filaments

nerveux et des gaines pigmentaires sont analysés ; les yeux

simples et composés, minutieusement comparés dans ces

pages où l'on chercherait en vain la trace de cette funeste

assimilation entre l'œil des Vertébrés et des Invertébrés

{]) Dugès, Observations sur la structure de Vœil composé des Insectes

{Annales des sciences naturelles, Zoologie, l"'*' série, 1830, t. XX).

(2) Klug, Ueber das Verhalten der einfachen Stirn und Scheitel-Augen bei

den Insekten mit zusammengesetzten Seiten-Augen {Berlin. Akad., 1831).

(3) Parsons, An Account ofthe discoveries of Midler and others in the Organs

of Vision of Insects and the Crustacea {Mag. Nat. Hist., 1831, t. IV).

(4) Wagner, Einige Bemerkungen ilber den Bau der zusammengesetzten

Augen der Insecten {Wiegmann's A7xhiv, 1835).

(5) H. Milne Edwards, Histoire naturelle des Crustacés, 1834, t. I.

(6) H. Milne Edwards, loc. cit., p. 120.

Parmi les travaux publiés postérieurement, il convient de mentionner le traité

de Th. Nunneley : On the Organs of Vision; their Anaiomy and Physiology.

London, -(858. — En dépit du plan, évidemment trop vaste, que l'auteur a

cru devoir adopter, on y trouvera de nombreux détails relatifs à l'anatomie

comparée de l'œil : les pages consacrées à l'étude des espèces fossiles ne sont

pas les moins intéressantes.
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qui sera défendue trop longtemps encore, pas plus qu'on n'y

trouverait le moindre écho de cette discussion entre le « corps

vitré » et le « cristallin » , discussion enfantée par la théorie

même à laquelle je viens de faire allusion et qui divisera bien

souvent les anatomistes et les zoolooistes.

Peu d'années après, paraissent les études deBranLs (i). Exa-

minant l'œil de la Mygale, cet auteur décrit le ce globe oculaire »

comme rempli d'une matière noire, laquelle « n'est ni une pulpe

)) ni un amas de pigmentum, mais une masse musculaire qui

y> remplit presque en entier l'œil composé » (2). Cette appré-

ciation mérite d'être notée, car elle pourrait être revendiquée

comme un des premiers indices de cette musculature propre

des bâtonnets que nous retrouverons bientôt, généralisée et

défendue par d'éminents observateurs de l'École allemande.

Comparant l'œil du Scorpion à celui de la Mygale, Brants re-

marque que cettemême matière noire pénètre plus profondément

chez cette dernière espèce, et qu' (( elle n'est point composée de

)) tubes courts et épais, mais consiste en tubes plus minces,

» blancs (fdets nerveux), qui sont réunis par des vaisseaux noirs

» ou pigmentum; chacun de ces fdets... se joint à un des filets

)) du nerfoptique (3)... » Brants fait ici une évidente confusion,

puisque, après avoir refusé précédemment à la (c matière noire »

tout caractère pigmentaire, il la représente maintenant comme
formée surtout de pigmentum. A part ces contradictions, le mé-

moire de Brants offre un réel intérêt; car certains points (rela-

tions du bâtonnet avec le nerf optique, etc.) y sont convena-

blement traités, et si l'auteur conclut trop rapidement de

l'organisation des Arachnides à celle des Insectes et autres

Arthropodes, du moins nous montre-t-il fidèlement l'état actuel

de la science sur les questions dont il s'occupe.

(1) Brants, Sur les yeux simples de^ Animaux articulés (Tijdschrift voor

Nat. Gesch. en Physiol., t. V, p. 1, 2). — Idem, Bulletin des sciences physiques

et naturelles en Néerlande, 1837. — Idem, Annales des sciences naturelles,

2= série, Zoologie, 1838, t. IX, p. 308). — Voy. aussi Beitrag zur Kenntniss

der einfachen Augen der gegliederten Thiere (Isis, 1840).

(2) Brants, loc. cit., p. 311.

(3) Idem.

ANN. se. NAT., JUIN 1877. V. 22. — AHT. N» 9.
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Durant les vingt années suivantes, plusieurs mémoires leur

sont également consacrés (i) ; des traités généraux se succè-

dent, qui témoignent des progrès accomplis (2), mais ceux-ci

s'accusent assez lentement pour que je croie pouvoir arriver

tout de suite aux recherches de Glaparède.

Cet observateur fait entrer dans une phase nouvelle l'histoire

des corps bacillaires. Jusqu'ici on s'est borné à les examiner

confondus avec les autres éléments de l'œil chez l'animal par-

fait. Glaparède, appréciant fort justement les erreurs et les

lacunes inséparables d'une pareille méthode, s'efforce d'entre-

prendre une étude non plus simplement anatomique, mais

(1) ^Vill, Bcitrage zur Anatomie der znsa7nniengesetzten Aiigen mit facet-

tirten Hornhaut. Leipzig, 1840.

Ashton, Notice of some peculiarities observable in the Cornea of the Eyes

of certain Insects {Transactions of the Entomological Society, 184,0, t. II).

Schilling, Ueber die Anwendung des zusammengesetzten Mikroskops bel

Untersuchungen vorzUglich der Au.gen der hisecten, 1842.

Will, Ueber einen eigenthumlichen {Bewungs?) Apparat in der facettirten

Insectenaugen {Wiegmann's Archiv, 1843).

Dujardin, Sur les yeux des Insectes (Comptes rendus de l'Académie des

sciences, 1847, t. XV, p. 701).

Pappenheim, Remarques sur le mémoire précédent [Comptes rendus de l'Aca-

démie des sciences, 1847, t. XV, p. 809).

Dujardin et Pappenheim, Ueber die Stemmata oder einfachen Augen der

Gleiderthieren (Froriep's Not., 1847, t. III).

Gorhani, Remarks on the Cornea ofthe Eye in Insects {Quart. Journ. Microsc.

Society, 1853, t. I).

Zank^v , Monographie der Ostracoden {Archiv fur Naturgesch., 1854, p. 1).

— Ueber die Cyclopiden des Sussen Wassers {ibid, p. 88), etc.

Brants, Ovèr het buld dat zich in het zamengestelde oog der gelide Durn

vormt. Amsterdam, 1855.

Friedlander, De Animalium ecertebratorum oculis {diss.). Berol., 1855.

Geo-enbam% Zur Kemitniss der Krystallstabchen im Krustenstherauge

{Miiller's Archiv, 1858).

Wollaston, On Grooves in the Eyes of certain Coleoptera, ete. {Transactions

ofthe Entomological Society, 1859).

Leuckaft, Ueber die Gesichtswerskzeuge der Copepoden {Archiv fur Natur-

geschichte, 1859).

(2) Voy. Straus-Durckheim, Traité pratique et théorique d'anatomie compa-

rative, 1840, t. II).

Siebold et Stannius, Anatomie comparée, 1850, t* I.

Owen, Lessons on the comparative Anatomy and Physiology of Invertebrate

Animais, 1855.
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organogénique, et l'on doit reconnaître que, dans cette voie,

il va aussi loin que le lui permettent les instruments et les pro-

cédés dont peut alors disposer la science (i). Que n'a-t-il étendu

à la série entière des Arthropodes les observations qu'il a si

patiemment poursuivies dans les Insectes.

Claparède définit tout d'abord, et plus exactement que la

plupart des auteurs précédents, les divers éléments de l'œil; il

les suit dans leur évolution, et s'attache ensuite à décrire les

éléments chitinogènes que les lacettes cornéennes empêchent

trop souvent de bien discerner dans l'adulte. Il fait connaître

leur situation et leur rôle : il existe pour chaque bâtonnet quatre

de ces cellules qui sécrètent extérieurement les épaississements

cornéens et intérieurement de gros globules cristallins dont

chacun représente un quart du cône cristallin. Celui-ci se

montrera, chez l'Insecte parfait, comme un corps unique, mais,

en réalité, c'est par quatre points qu'il se développe ; les lignes

d'intersection qui les séparent originairement persistent même
souvent durant une longue période, détail important et que

j'aurai plus tard à rappeler. Au-dessous du corps réfringent se

trouve le bâtonnet nerveux proprement dit, lequel se développe

également par quatre cellules supportées par une cellule

impaire (cellide profonde) à laquelle aboutit le filet du ganglion

optique; si à ces neuf cellules on ajoute les huit cellules des-

tinées à former la gaîne, on aura un ensemble de dix-sept

éléments fondamentaux, nombre que Claparède indique comme
le plus fréquent (2)

.

Je ne saurais entrer ici dans l'énoncé des faits acquis à la

science par ces recherches dont chacun peut aisément estimer

la haute valeur (3), et je m'abstiendrai, pour le même motif, de

(1) Claparède, Sur les yeux composés chez les Arthropodes {Annales des

sciences naturelles, Zoologie, 4' série, 1859, t. XI, p. 381). — Idem, in Biblio-

thèque universelle de Genève, 18G0. — Idem, in Zeitschriftfilr wiss. Zoologie,

1860, t. X.

(2) Claparède, loc. cit.

(3) Pom' tout ce qui touche au pigment et à sa localisation, Claparède a été

notamment bien supérieur à la plupart des observateurs précédents(Zeïfsr/in/^,

loc. cit.).
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critiquer comme elles pourraient l'être certaines conclusions

du regretté professeur de l'Académie de Genève. Toutefois je

ne puis m'empêcher de faire remarquer combien Glaparède

semble peu disposé à adopter cette théorie de la « musculature

des bâtonnets » défendue si ardemment par quelques-uns de

ses contemporains et de ses condisciples.

Les études de Landois (1) méritent d'être placées auprès

de celles de Glaparède, aussi bien par l'esprit qui les a guidées

que par l'importance de leurs résultats. Six ans se sont écoulés

depuis les travaux que je viens d'analyser, et l'on peut apprécier

quels rapides progrès ont réalisés les sciences d'observation
;

il suffit pour s'en convaincre de comparer ces mémoires. L'or-

ganogénie du « cristallin », résumée dans ses traits généraux

par Glaparède, est examinée dans ses moindres périodes par

Landois qui, sur ce point comme sur tous les autres, poursuit

ses recherches jusqu'aux dernières limites. N'a-t-il même
jamais dépassé celles-ci, entraîné par une généralisation trop

rapide? Je laisse le soin de répondre aux zoologistes qui s'occu-

pent plus spécialeiîient de l'étude de l'œil chez les Insectes.

G'est effectivement encore à ces seuls Arthropodes que Landois

a consacré ses observations, et combien on le déplore en voyant

les notions qu'elles lui ont cependant permis de formuler. Je si-

gnale tout spécialement aux auteurs qui s'efforcent de retrouver

le (( filament de Ritter » dans l'ensemble de la série animale, la

lecture des pages consacrées à la description du cône et du

renflement et à l'étude de leurs relations avec le ganglion

optique; les différentes zones de cellules nerveuses (2), les

filets qui les relient, y sont indiqués, discutés même avec une

rigueur absolument scientifique : celle-ci eût peut-être dû s'ap-

pliquer également à l'examen de cette tunique musculaire que

Landois figure minutieusement, et que ne retrouveront pas

toujours, même chez les Insectes, les observateurs qui suivront.

Deux ans plus tard paraissait un travail qui touche de plus

(1) Landois, loc. cit. {Zeitschrift fur Zoologie, 1866).

(2) Glaparède avait, à ce sujet, entrevu très-probablement certains faits qu'il

eut le tort de ne pas formuler avec précision.

ARTICLE N° 9,
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près encore à mon sujet, puisqu'il était consacré à l'étude ana-

tomique de l'Écrevisse (i). L'étendue du cadre qu'il s'était

tracé empêchait M. Lemoine de s'occuper spécialement de

l'organe oculaire, et surtout de ses éléments examinés en

particulier; je crois cependant devoir rappeler certains faits

intéressants que son mémoire mettait en lumière. Ce sont d'a-

bord les relations du corps bacillaire et de la cornée (2),

relations trop négligées jusqu'alors
;
puis la structure du gan-

glion optique et de la portion initiale du bâtonnet, sur laquelle

l'auteur, ne se contentant pas des notions fournies par les

recherches antérieures, en augmente notablement la valeur et

l'étendue. Enfin je rappellerai que M. Lemoine a reconnu ou

tout au moins entrevu une disposition des plus importantes

pour l'étude du bâtonnet optique : « Si l'on veut étudier, dit-il,

i) ces organes (les bâtonnets) à l'état frais, vu la mollesse de

)) leur substance constituante, l'abondance, la solidité relative et

)) l'adhérence du pigment qui les recouvre de toutes parts, il en

» résulte entre les lames de verre employées pour l'examen mi-

» croscopique un amas de matière noirâtre, dans les éclaircies

)) de laquelle on aperçoit, de distance en distance, des cylin-

y> dres plus ou moins altérés dans leur forme et d'une couleur

» rosée analogue à la teinte dite de chair. Cette substance rosée

)) paraît transparente, sans structure appréciable (3). ))

Cette substance rosée est-elle bien réellement anhiste?Ne

mérite-t-elle pas une attention toute particulière? Ce sont là

des questions que j'examinerai plus tard, me bornant actuelle-

ment à en relever la mention.

Parmi les travaux publiés durant ces dernières années et

(1) Lemoine, Recherches pour servir à Vhistoire des systèmes nerveux, mus-

culaire et glandulaire de VÉcrevisse {Thèse à la Faculté des sciences de Paris,

1868; Annales des sciences naturelles, Zoologie, 5" série, t. IX).

(2) Pour ce qui regarde la cornée examinée en elle-même, M. Lemoine a

justement insisté sur sa structure représentée par des couches superposées,

disposition dont j'ai pu reconnaître l'exactitude sur un grand nombre d'espèces

marines. On trouvera également, dans son mémoire, une étude assez complète

du pigment et de ses diverses variétés.

(3) Lemoine, loc. cit., p. 98-99.
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ayant trait au sujet qui m'occupe, je citerai une intéressante

note de Landois etThelen (1), un important mémoire de Max

Schultze (2), enfin une étude trop hâtivement généralisée de

Grenocker (3).

Les limites de ce chapitre ne me permettent pas, on le com-

prend, d'y mentionner les diverses monographies entomolo-

giques qui ont touché secondairement à l'organe visuel ; on

trouvera, dans les pages suivantes, l'indication de toutes

celles qui ont fait connaître des particularités importantes,

ou permis d'établir d'utiles comparaisons entre les animaux

auxquels elles sont consacrées et les espèces étudiées dans ce

mémoire.

CHAPITRE IL

CONSTITUTION GÉNÉRALE DU BATONNET OPTIQUE. — PARTIES CONSTITUANTES

(BATONNET PROPREMENT DIT ET CÔNE) ; LEUR VALEUR RÉCIPROQUE.

Il suffit de se reporter aux travaux qui viennent d'être

cités, et plus spécialement à ceux qui se sont succédé depuis

Muller, pour apprécier justement la signification qu'il con-

vient d'attribuer au « bâtonnet optique » des Crustacés, et pour

distinguer en même temps, et de la manière la plus simple,

quelles parties entreront dans sa composition.

Le bâtonnet optique, tel qu'il doit être actuellement décrit (4),

comprend dans son ensemble les pièces qui, reliées inférieure-

mcnt ou postérieurement au ganglion du nerf, se trouvent

limitées extérieurement par une cornée plus ou moins parfaite;

il répond donc par sa portion initiale aux « filaments du nerf

optique )) de Millier, tandis que sa portion supérieure et

(1) Landois et Thelen, Zur Entivicklungsgeschichte der facettirten Augen

den Tenebrio Molitor {Zeitschrift fur tviss. Zoologie, 1867, t. XVII, p. 34

et suiv.).

(2) Max Schultze, Untersuchungen ûber die zusammengesetzten Augen der

Krebse und Insekten. Bonn, 1868.

(3) Grenocker, Zur Morphologie und Physiologie der facetteren Arthropoden

Auges (Gotting. Nachr., 1874, p. 645).

(4) Voyez les différents auteurs cités, et surtout M. Schultze, Untersuchungen

liber die zusammengesetzten Augen der Krebse und Insekten. Bonn, 1868.
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hyaline représente les « cônes » du même auteur. Ce dernier

terme sera conservé ici ; mais, suivant l'exemple de la plupart

des zoologistes contemporains, la portion inférieure et filiforme

sera plus spécialement désignée sous le nom dej bâtonnet.

Ces mots de « bâtonnet», de « cône », que j'emploie pour

distinguer l'une de l'autre les deux régions du corps bacillaire

sans introduire de termes nouveaux dans la science, m'obligent

à les définir nettement tous deux, et surtout à indiquer leur

valeur morphologique réciproque, considération d'autant plus

indispensable, qu'ils se trouvent employés, dans l'étude des

animaux supérieurs, avec une acception toute différente.

S'il est pourtant un organe dont l'histoire nous oblige à ne

conclure qu'avec la plus extrême réserve du Vertébré à l'Inver-

tébré (i), ou réciproquement, c'est bien certainement l'organe

visuel : les funestes assimilations déterminées par les idées de

Millier et de ses disciples seraient là pour le prouver une fois

encore, s'il en était besoin, et chacun sait quelles erreurs déplo-

rables se sont introduites de la sorte, parmi nous, retardant

également les progrès de la physiologie et de l'anatomie com-

parées.

Aussi la première obligation de la science contemporaine

est-elle de déterminer avec la plus scrupuleuse précision ceux

des éléments qu'elle a cru devoir désigner par un même nom
dans l'ensemble de la série, s'attachant plus encore à indiquer

leurs dissemblances dans tel ou tel groupe qu'à rechercher

ceux de leurs caractères qui demeurent constants dans l'en-

semble du Règne animal; une semblable généralisation, pour

être utile et opportune, ne devant être que la synthèse d'études

antérieures convenablement multipliées et méthodiquement

dirigées.

C'est surtout lorsqu'on cherche à résumer les caractères

d'un élément tel que le bâtonnet optique, qu'il est facile de

constater la valeur de ces remarques. Depuis assez long-

(1) Ce terme s'applique ici aux Arthropodes et Vers; les Mollusques offrent

un type spécial dont se rapprochent vraisemhlablement les Arachnides.
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temps {i) on reconnaît dans le bâtonnet des Vertébrés deux

segments faciles à définir par leurs propriétés optiques et chi-

miques; il en est de même pour les cônes, chez lesquels une

semblable distinction peut toutefois s'interpréter différem-

ment (5). Les bâtonnets et les cônes offrent donc la même con-

stitution générale, mais diffèrent simplement entre eux par

des caractères surtout morphologiques, le segment interne se

renflant dans les cônes, tandis que le segment externe s'y effile

notablement.

Les cônes et les bâtonnets des Vertébrés sont par conséquent

des éléments à forme spéciale, mais dont la situation et les

rapports sont identiques. Chez les Arthropodes, au contraire,

on comprend sous le nom de « bâtonnets » et de « cônes » deux

segments d'un même filament qui confine inférieurement au

nerf optique, et aboutit supérieurement à la cornée. Dans

ce corps, le segment interne sera le bâtonnet proprement dit et

le segment externe le cône; ce dernier répond au « cristallin »,

au (( corps vitré )>, etc., des anciens zoologistes. Il ne s'agit

plus ici d'éléments accolés les uns aux autres et fort semblables,

comme ceux de la membrane de Jacob ; le cône n'est au con-

traire, dans les Arthropodes, que le segment externe du corps

bacillaire, dont la portion inférieure ou interne reçoit plus par-

ticulièrement le nom de bâtonnet. Je crois inutile de m'arrêter

davantage sur cette terminologie, qu'il était cependant néces-

saire de bien fixer pour l'intelligence des chapitres suivants.

Les deux parties qui se trouvent désignées par ces noms sont,

d'ailleurs, très-faciles à distinguer l'une de l'autre. Le bâtonnet

proprement dit se montre en effet, dans l'immense majorité

des cas, comme un filament assez grêle dans sa portion infé-

rieure ou initiale, qui confine immédiatement ou médiate-

(1) Celte distinction semble avoir été primitivement établie par Hannover

{Ueber die Netzhaut und ihre Gehirnmbstanz bei Wirbelthieren, mitAusnahme

des Menschen, in MitUefs Archiv fur Anatomie, p. 320 et suiv., 1840). Elle a

été conlirmée successivement par tous les observateurs. Voy. Krause, Ueber den

Bau der Retina Stabchen beim Menschen {Zeitschr. far rat. Med., 1861), etc.

(2) On sait que plusieurs auteurs (Hannover, etc.), tout en n'admettant que

deux segments dans les bâtonnets, en distinguent trois dans les cônes.

.IHTICJ.K N° 9.
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ment au nerf optique ; supérieurement, il se renfle parfois dans

des proportions notables pour recevoir la portion inférieure du

cône; dans plusieurs genres on le voit même se séparer en

laciniations (« fibres » des auteurs allemands) qui s'élèvent à

une hauteur variable sur les bords de ce dernier. Enfin on re-

marque souvent, à la surface du bâtonnet, des stries régulière-

ment espacées et qui ont fait admettre, chez les Insectes,

l'existence d'une musculature propre (i).

Le cône, au contraire, est de dimensions beaucoup plus

réduites; ce n'est point un corps filiforme, mais une pièce géné-

ralement plus large que longue, ovoïde, prismatique, etc. Il

possède une réfringence des plus marquées, à laquelle il a dû

les noms qui lui ont été jadis appliqués et dont on peut tirer

un caractère constant pour reconnaître ce segment externe ; le

pigment est en outre toujours moins abondant à la périphérie

du cône qu'à la surface du bâtonnet.

Les résultats fournis par les divers réactifs permettent aussi

de distinguer aisément ces parties. L'action de l'acide hyper-

osmique, delà teinture ammoniacale de carmin, est beaucoup

plus intense sur le bâtonnet que sur le cône (2) . Le picro-

carminate est encore plus sensible, comme on peut s'en con-

vaincre par l'étude de certains Crustacés marins (Galatea

strigosa, Pagurus striatus, etc.), chez lesquels le cône prend

une teinte simplement rosée, tandis que le bâtonnet se colore

en brun.

Enfin, et pour qu'il ne subsiste aucune confusion dans ces

termes employés chez les Vertébrés et les Arthropodes, je

rappellerai que dans les premiers la partie externe des

bâtonnets et des cônes peut se diviser en segments discoïdes et

empilés les uns sur les autres, tandis que chez les animaux

dont il est ici question (3), cette curieuse disposition ne sera

(1) Voy. J. Chaiin, De l'interprétation des stries du bâtonnet optique chez

les Crustacés {l'Institut, 14 juin 1876, n" 178, p. 189).

(2) Cette coloration s'observe, avec des degrés variables dans les divers

genres et espèces, aussi bien chez les Insectes que chez les Crustacés, etc.

(3) Max Schultze, loc. cit., etc. On sait que cette segmentation des lamelles,

sur laquelle j'aurai l'occasion de revenir (voy. musculature des bâtonnets,
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présentée que par les corps internes ou bâtonnets, ainsi qu'on

pourra le constater bientôt par l'examen de plusieurs types

empruntés à la classe des Crustacés.

CHAPITRE III.

RAPPORTS DU BATONNET OPTIQUE AVEC LA CORNÉE ET AVEC LE NERF

OPTIQUE.

i. Rapports avec la cornée. — De toutes les parties de

l'œil des Articulés, la cornée est sans contredit celle qui a été

l'objet des premières recherches et dont l'étude a progressé le

plus rapidement. Qu'elle soit représentée par un tégument

à peine différencié, comme dans certaines formes inférieures

(Lichomolgus, Epimeria), qu'elle s'accentue davantage, tout en

restant simple, comme chez de nombreux Crustacés, ou bien

enfin qu'elle semble se séparer en couches distinctes par leur

épaisseur et peut-être par leur structure (divers Amphipodes

,

Phyllopodes, Pœcilopodes, Décapodes, Stomapodes, etc.), c'est

toujours à sa face postérieure, et en contact avec elle, que vient

s'appliquer l'extrémité terminale du bâtonnet.

Divers auteurs contemporains veulent qu'en ce point la

cornée soit constamment convexe à sa face profonde; je suis

porté à considérer cette disposition comme beaucoup moins

fréquente.

Marcel de Serres (loc. cit.) a montré, le premier, que le pig-

ment n'était pas appliqué à la face profonde de la cornée et ne

se trouvait que dans l'intervalle des bâtonnets (1) ; malheureu-

sement, et comme j'ai déjà eu l'occasion de le rappeler, cet

observateur méconnut l'existence des cônes et crut que la

Astacus, etc.), se produit avec une inégale rapidité dans les cônes et les bâtonnets

des Vertébrés (Max Schultze). Voy. le chapitre que Schwalbe a consacré à l'ana-

tomie de la rétine dans le Handbuch der (jemmmten AïKjenheilkunde de Graefe

et Saemisch, t. I, 1874..

(Ij II convient d(3 rappeler que telle étail ropiuion de Treviranus, de Cuvier,

de Dugès, etc. Elle se retrouve encore dans quelques traités modernes (Nun-

neley, loc. cit., p. Tri, (ig. H8, 119).

ARTICLE N° 1).
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portion initiale du bâtonnet arrivait au contact de la zone

cornéenne sans subir aucune modification.

Straus-Durckheim accordant, comme ses devanciers, une

importance exagérée à la cornée, ne distingua pas davantage

les caractères et le rôle de la portion terminale du bâtonnet,

attribuant au tégument protecteur une analogie complète avec

le cristallin (i).

M. Milne Edwards établit au contraire, et de la façon la plus

exacte, les rapports de la cornée et des éléments dont il s'agit :

« Immédiatement derrière la cornée et en contact avec sa face

)) interne, se trouve un cristallin en général sphérique (2). »

Les travaux récents ont unanimement confirmé cette des-

cription; pour le prouver, il suffit de quelques citations, dont

il serait facile d'augmenter le nombre.

Owen indique formellement, dans les lignes suivantes, ces

étroites connexions entre les corps bacillaires et la cornée :

(( A transparent speck of the integument forms the cornea....,

)) immediately behind which there is a spherical crystalline

)) body (3). ))

Peu d'auteurs sont, à ce sujet, plus affirmatifs que Leydi^,

pour qui « l'extrémité antérieure du bâtonnet semble môme
)) se souder avec la cornée » (4)

.

M. Lemoine montre que, chez l'Écrevisse, « derrière la

» cornée générale et correspondant à chacune de ses facettes,

)) se trouvent des organes cylindro-coniques, etc. » (5). Pour

Schultze, ces relations sont encore plus étroites ; car dans divers

(1) « Ayant reconnu cette espèce de cristallin (la facette cornéenne), je ne

î m'attendais pas à ce qu'on en trouverait encore d'une seconde espèce ». dit-il

naïvement dans une lettre adressée aux rédacteurs des Annales des sciences

naturelles (1'" série, t. XVIII, 1829), où il a le tort de maintenir des assertions

tellement erronées, qu'elles ne peuvent être sérieusement opposées aux résul-

tats de Millier.

(2) Miine Edwards, Histoire naturelle des Crustacés, 183-i, t. I, p. 115.

(3) Owen, Lectures on the comparative Anatomy and Physiology of the

Invertebrate Animais, 1855, p. 312.

(4) Leydig, Traité dliistolocjie de l'Homme et des Animaux, trad. Lahillone,

1866, p. 288.

(5) Lemoine, lac. cit.
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types, et particulièrement chez les Lampyris, il admet qu'il y a

soudure absolue entre le cône et la cornée (1).

Je crois inutile d'insister plus longuement sur l'état actuel

de la science pour tout ce qui regarde ces rapports du tégu-

ment cornéen et de la partie terminale du bâtonnet; tous les

types que j'ai observés m'ont confirmé dans les idées acceptées

aujourd'hui, et toujours j'ai vu le segment externe, le ce cône »,

venir se placer à la face profonde de la couche protectrice.

Chez\esSqti?lla, par exemple, on voit la cornée se différen-

cier nettement en deux zones, une extérieure et anhiste, l'autre

profonde et comme stratifiée; puis, à la face interne de cette

dernière {"2) viennent se placer les cônes que les gaines pig-

mentaires abandonnent à une certaine distance de la lame

cornéenne. Les mêmes dispositions se remarquent dans les

Pagurus, Paguristes, Eupagums, Astactis, Homarus, et chez

les types inférieurs (3)

.

Cellules de Semper. — Lorsqu'on examine l'œil d'un

Grustacé complètement adulte, on voit le cône réfringent se

mettre en rapport direct avec la cornée, à la face postérieure de

laquelle il se trouve appliqué d'une façon immédiate; mais une

étude minutieuse et l'emploi de réactifs convenables font presque

constamment découvrir, entre la cornée et le cône, des noyaux

plus ou moins volumineux. Si l'on cherche à corroborer

l'observation anatomique par l'examen histogénique, en re-

(1) M. Sclmltze, Untersuchungen ûber die zusammengesetzten Augen der

Krebse und Insekten. Bonn, 1868.

(2) L'étude anatomique des jeunes serait de nature à faire admettre une

troisième couche granuleuse.

(3) On comprend que je ne puis, d'aucune manière, entrer ici dans les détails

relatifs à la structure de la cornée. Cependant je crois pouvoir mentionner que

la constitution lanielleuse, indiquée par quelques auteurs, me semble beaucoup

plus répandue qu'on ne l'avait pensé jusqu'ici. En outre, il n'est pas rare de

distinguer une zone intermédiaire entre la cornée et le tégument général, zone

qui procède en quelque sorte de l'un et de l'autre de ces revêtements. L'examen

de la forme des facettes cornéennes est un de ceux qui ont occupé tout d'abord,

et le plus longtemps, les anatomistes ; l'emploi des réactifs colorants dont nous

disposons aujourd'hui permet de reprendre aisément et siirement cette étude.

ARTICLE N" 9.
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montant à l'état antérieur, on voit, au-dessous de la cornée,

de véritables cellules, dont les dimensions sont notables, et que

le picro-carminate permet de distinguer aisément. Ce sont les

cellules deSemper, que Glaparèdea, le premier, bien décrites (i)

et que l'on peut considérer comme des cellules chitinogènes.

Parmi les types qui se prêtent le mieux à l'observation de ces

éléments, je citerai le Galatea strigosa et le Pagiirus slriatus.

L'Écrevisse est au contraire un fort mauvais sujet d'étude, la

différenciation des éléments s'y faisant de bonne heure : ainsi

s'explique le silence des auteurs qui ont examiné cette espèce

sans y mentionner les éléments dont il est ici question.

2. Rapports avec le nerf optique. — Les relations du

bâtonnet avec le nerf optique sont des plus intimes, et c'est sur

ce point, dont l'importance n'échappera à personne, que les

auteurs ont le moins varié d'opinion , même aux époques

où l'observation microscopique était des plus ingrates et la

technique encore à trouver.

Dès 1826, Millier nous apprend que les « fdaments du nerf

)) optique s'éloignent du bulbe de ce nerf dans une direction

» presque rayonnante, en conservant la même grosseur jusqu'à

» la pointe des cônes transparents » (2)

.

Ces connexions sont indiquées d'une manière encore plus

absolue par M. Milne Edwards : (c La base de la masse vitrée

est en contact avec le nerf optique » (3)

.

Il semble que Siebold ait soupçonné le mode de terminaison

du bâtonnet, lorsqu'il dit que « les cônes sont reçus dans des

» espèces de calices formés par les fdets du nerf optique » (4)

.

Je n'ai pas besoin de rappeler la précision avec laquelle

Leydig décrit comment les « gros bâtonnets des Arthropodes

(1) Claparède, loc. cit. {Zeitschrift fur wiss. Zoologie, 1860, t. X, p. 193

et suiv.).

(2) Mûller, loc. cit.

(3) Milne Edwards, Histoire naturelle des Crustacés, 1834., t. I, p. 115.

(4) Siebold et Stannius, Anatomie comparée, 1850, t. I, p. 438. — Il ne faut

pas oublier la part que la zone pigmentaire prend à la formation de ces

« calices >.
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» naissent de la rétine ganglionnaire » (1) ;
mais ici, comme en

divers points dnmême chapitre, il ne considère pas assez que

les Arachnides olYrent une organisation toute spéciale, aussi

amène-t-il une certaine confusion en les rapprochant sans cesse

des Insectes et des Crustacés.

Owen est des plus précis : « Spherical crystalline body in

)) contact with a gelatinous or vitreous humour (2) upon which

)) the extremity of the optic nerve expands (3) . ))

Les mémoires de Leydig (4), de Claparède (5), de Lan-

dois (6), etc., ont définitivement fixé la science sur ce point;

quelques citations empruntées à Gegenbaur suffiront à le mon-

trer : (( Les cônes sont en connexion avec les fibres du nerf

)) optique, et l'on peut, par conséquent, les envisager comme en

)) étant les terminaisons (7)...... C'est au bâtonnet qu'aboutit

)) le nerf optique (8) . »

N'ayant à examiner ici que le bâtonnet proprement dit et ne

pouvant entrer dans le détail de la structure du ganglion optique,

qui m' entraînerait au delà des limites de ce travail, je me borne

à rappeler que, chez tous les Crustacés, il est formé de cellules

nerveuses à contour arrondi et à noyau très-apparent; ces cel-

lules sont toujours assez volumineuses.

De ce ganglion partent des filets nerveux plus ou moins éten-

dus (9), venant aboutir à une zone de cellules d'une épaisseur

(1) Leydig, loc. cit., p. 289.

(.2) On retrouve ici une nouvelle preuve de cette opinion mixte et indécise

sur laquelle j'ai insisté plus loin (voy. p. 27, etc.).

C3) Owen, loc. cit., p. 312.

(4) Leydig, loc. cit.

(5) Claparède, loc. cit.

(6) Landois, loc. cit. — Voy. aussi : Lemoine, loc. cit. — Bol), loc. cit^

[CentralbL, 1872).

(7) Gegenbaur, Anat. comp., p. 369.

(8) Ibid., p. 373. — Voy. aussi Leuckart ap. Saemisch und Graefe, Handbiich

der cjesanimten Augenheilkunde, 1875, p. 299, etc., et Milne Edwards, Leçons

sur la physiolofjie et Vanatomie comparées de l'Homme et des Animaux, t. II,

1876, t. XII, p. 248, etc.

(9) Le trajet parcouru par ces fdets nerveux varie considérablement avec les

genres et surtout avec les espèces; il varie même avec l'âge, comme j'ai pu

le constater fréquemment, et, bien que je ne puisse mentionner cette particu-

ARTICLE N" 9.



BATONNET OPTIQUE DES CRUSTACÉS ET DES VERS. 51

variable : tantôt le bâtonnet acquiert, dès lors, ses caractères

propres ; tantôt il ne les montrera qu'an delà d'une nouvelle

couche cellulaire dont la découverte et la description sont prin-

cipalement dues à Claparède et à Landois. Cette dernière zone,

j'ai pu m'en convaincre à diverses reprises, est en général

moins constante dans les Crustacés que chez les Insectes.

Souvent il existe une intrication absolue des fibres nerveuses et

de leur substance unissante entre les deux zones de cellules,

qui semblent alors réduites à une seule couche. Il y aurait là

matière à une étude toute spéciale et vraisemblablement très-

intéressante; mais ici, comme en tant d'autres questions, la

description histologique ne pourra présenter une précision

absolue que lorsqu'elle s'appuiera sur des observations histo-

géniques suffisantes et convenablement variées.

CHAPITRE IV.

ÉTUDE SPÉCIALE DU CÔNE.

La plupart des anatomistes contemporains donnent le nom

de cane à cette pièce généralement brillante et réfringente qui

surmonte le bâtonnet optique dans les Arthropodes, et je crois

devoir conserver cette dénomination, autant pour ne pas intro-

duire de terme nouveau dans le langage que pour ne rien pré-

juger touchant la fonction physiologique (i).

A une époque où l'on ne cherchait, au contraire, qu'à re-

trouver constamment des analogies plus ou moins justifiées,

on assignait au cône des noms en rapport avec le rôle qu'on

pensait pouvoir lui attribuer. De là ces expressions de « cris-

tallin, lentille cristallinienne, corps vitré, corps réfracteur »,

sous lesquels on désigna ces pièces, dont l'étude a passé par

larité que d'une manière incidente, je crois devoir relever cette tendance à la

fusion, tendance si générale dans le système nerveux des Arthropodes.

(1) Ce terme étant également employé chez les Vertébrés pour désigner cer-

tains des éléments de la membrane de Jacob, peut encore bien causer, comme

je le faisais remarquer précédemment, quelque confusion; mais celle-ci serait

si grossière, qu'il suffit de se reporter à la structure générale de l'œil des

Arthropodes pour ne la ponit commettre*
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des phases bien différentes, ainsi qu'on peut s'en convaincre en

se reportant aux diverses périodes de la science.

Les cônes qui, par leur situation, leurs caractères physiques,

leur généralité d'existence, peuvent facilement être distingués,

ont été, de fait, indiqués par un grand nombre d'observateurs,

tels que Swammerdam (i), Leeuwenhoeck (2), Gavolini (3),

André (4), etc.

Marcel de Serres les ayant au contraire méconnus de la ma-

nière la plus complète et la plus inexplicable (5), son autorité

entraîna la plupart de ses contemporains et fit abandonner,

durant quelques années, l'étude de ces parties. On en trouve

la preuve dans les observations de Treviranus qui, décrivant les

cônes de la Blatte, semble mentionner des éléments nouveaux

dont il ne donne les caractères que d'une manière très-vague

et fort indécise (6). Primitivement il paraît ne vouloir les

admettre que chez les seuls Insectes nocturnes, et ce n'est que

peu à peu, avec une visible hésitation, qu'il les indique dans les

autres Articulés (7)

.

Ce fut véritablement Mûller qui les fit connaître avec tous

les détails nécessaires, décrivit leurs formes, leurs rapports,

leurs dimensions, etc. (8); puis, comme s'il eut fallu que

la science demeurât constamment indécise sur ce point, ses

découvertes furent presque immédiatement attaquées par

Straus-Durckheim (9), qui, particularité bizarre, avait par-

faitement distingué les corps réfringents (10), mais les avait

négligés, dominé qu'il était par l'opinion suivant laquelle les

facettes cornéennes eussent été les parties les plus essentielles

(1) Swammerdam, loc. cit.

(2) Leeuwenhoeck, loc. cit.

(3) Gavolini, Memorie sulla generazione dei Pesci e dei Granchi.

(4) André, A microscopical Description of the Eyes of the lAIonoculus Poly-

phemus {Phil. Transac, 1792, p. 4-40).

(5) Marcel de Serres, loc. cit.

(6) Treviranus, Vermischte Schriften, t. III, p. 150.

(7) Treviranus, Biologie, t. VI.

(8) Mûller, loc. cit. {Ann. se. nat., 1829, p. 371 et suiv).

(9) Straus-Durckheim, Lettre in Ann. des se. nat., 1" série, t. XVIII.

(10) Id., Anatomie du Melolontha vulgaris.
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de l'organe visuel. Il semble, du reste, être revenu plus tard

à des idées voisines de la vérité (1), et, depuis lors, l'existence

et la valeur des cônes n'ont plus été sérieusement contestées.

Ces corps, dont la signification optique et le rôle physiolo-

gique mériteront une attention particulière lorsqu'on cherchera

à déterminer le mode de fonctionnement de l'œil, sont situés au-

dessous de la cornée et s'en trouvent séparés par les cellules de

Semper, éléments dont l'autonomie disparaît généralement de

bonne heure. Inférieurement, les cônes confinent aux bâtonnets

proprement dits, et les gahies pigmentifères se divisent souvent

en plusieurs laciniations qui s'avancent sur leurs bords.

On voit parfois, vers l'axe du cône, une ligne dont l'étendue

et la direction peuvent varier en d'étroites limites ; elle repré-

sente l'intersection des faces par lesquelles se réunissent des

pièces (généralement quatre) primitivement distinctes, puis

soudées pour former le cône (2) . Dans quelques cas on observe

même, vers le milieu de celui-ci, une sorte de tache plus ou

moins sombre qui souvent revêt l'aspect d'un noyau; cette

apparence est due à la constitution propre du cône dont la

partie centrale est seule réfringente et se distingue ainsi nette-

ment de la région périphérique ou vaginale; il n'est donc

aucunement besoin d'admettre ici un filament de Ritter muni
de son bouton terminal, pour expliquer cette disposition (3).

(1) Straus-Durlvheim, Traité pratique et théorique d'anatomie comparative,

184.3, t. II. — Voyez, pour l'ensembledes (Connaissances successivement acquises :

Stannius et Siebold, Anatomie comparée, 1. 1 ; Owen, Lessons on the comparative

Anatomy and Physiology of Invertebrate Animais ; Gegenbaur, Anatomie com.-

parée. — I^eydig [Histologie comparée de rHomme et des Animaux) les repré-

sente assez exactement, mais d'une façon trop théorique ; la description qu'il en

donne est aussi trop vague. Ainsi que j'aurai l'occasion de le rappeler bientôt,

plusieurs auteurs (Dugès, etc.) ont cru pouvoir décrire le cône comme un « corps

vitré y> (voy. Nunneley, The Organs of Vision, p. ^272, etc.). Parmi les auteurs

qui l'ont au contraire assimilé au cristallin des Vertébrés, il faut particulière-

ment mentionner Burmeister {Handbuch der Entomologie, t. I, p. 194., etc.),

Owen {loc. cit.), Max Schultze {Untersuchungen uber die zusammengesetzten

Augen der Krebse und Insekten, 1868), etc.

(2) L'Apus cancriformis mérite d'être cité au nombre des Crustacés chez

lesquels ces pièces conservent leur indépendance durant assez longtemps.

(3) Voy. chapitre V, § 4, la discussion relative au iîlament de Ritter.

ANN. se NAT., .JUIN 1877 V, li'i. — AUT. N° il
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La forme du cône est, de tous ses caractères, celui qui pré-

sente les variations les plus nombreuses et les plus considé-

rables. Il est en général prismatique chez les Typton, Epimeria,

Lichomolgus ; ovoïde dans les Eupagurus, Paguristes, Caprella,

Notopierophorus ; pyramidal chez les Cypridina et Lysianassa ;

claviforme chez les Isœa; cylindro-conique dans certains

Sqiiilla, etc.

CHAPITRE V.

ÉTUDE SPÉCIALE DU BATONNET.

§ 1. — Sa forme; ses parties principales.

Les descriptions qui précèdent, les détails qui les accompa-

gnent, me dispensent d'insister longuement sur l'aspect exté-

rieur du bâtonnet proprement dit, et c'est à peine si je dois

rappeler sa forme généralement allongée et sa surface souvent

marquée de stries transversales; on sait, en outre, que le

bâtonnet peut, indépendamment de sa coloration propre, em-

prunter à sa gaine pigmentaire des teintes variées, quel-

quefois éclatantes.

Selon quelques auteurs, cet élément se fût différencié pour

former un véritable corps vitré ; il eut possédé même une mus-

culature propre, un fdament central, comparable au fdament

rittérien des Vertébrés, etc. On devine quelle tendance a guidé

ces interprétations, dont on trouvera plus loin la discussion

complétée par l'étude des parties secondaires du bâtonnet (gaine

pigmentaire, etc.); je dois présentement me borner à établir

ses caractères généraux.

A ce point de vue, sa portion inférieure ou initiale offre peu

d'intérêt; elle est toujours el'fdée, et les seules particularités

qu'on y remarque résident dans le point où le diamètre moyen

du fdament commence à diminuer ainsi peu à peu. Il en est

tout autrement pour la portion supérieure, pour celle qui con-

fine au cône ; elle présente souvent des modifications morpho-

logiques importantes, et, disposition plus curieuse encore, se

sépare parfois en plusieurs laciniations qui s'élèvent à une

hauteur variable sur les bords du cône réfringent.

AUTICI.E N" i).
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11 n'est effectivement pas rare d'observer, dans cette région

du bâtonnet, une différenciation remarquable s'y traduisant

par la formation d'un on de plusieurs renflements. On a figuré,

depuis longtemps, une semblable disposition dans plusieurs

Insectes, et Straus-Durckheim l'a représentée très-exactement

sur les bâtonnets du Hanneton (1). Sans m'étendre ici sur l'opi-

nion des divers auteurs contemporains qui l'ont également indi-

quée, je me borne à rappeler que Gegenbaur, dans le schéma

qu'il a donné de l'œil des Arthropodes , n'a pas manqué de

mentionner ces dilatations bacillaires (2) ; Leuckart les a égale-

ment figurées chez quelques types (3)

.

Les différentes espèces que j'ai examinées me portent à

penser que ce caractère est loin d'être aussi général que

Gegenbaur et d'autres auteurs l'admettent. Chez beaucoup

d'espèces, j'ai vu le bâtonnet se continuer avec un diamètre

sensiblement égal sur toute sa longueur et avec une forme ne

variant guère d'un point à l'autre de son étendue. Cepen-

dant il est certains Crustacés dans lesquels on peut dis-

tinguer ces renflements : ainsi, VJsœa nicea présente une

augmentation notable dans le diamètre du bâtonnet considéré

vers sa portion supérieure, et c'est même dans ce renflement

terminal que s'observent le plus aisément des détails histolo-

giques et histogéniques comparables à ceux que divers obser-

vateurs allemands ont signalés chez les Insectes. Dans le Gala-

tea strigosa , on remarque parfois même deux dilatations

bacillaires superposées, forme plus rare chez les Crustacés

(1) Straus-Durckeim, Considérations générales sur l'anatomie comparée des

Animaux articulés, auxquelles on a joint Vanatomie descriptive du lAIelolontlia

vulgaris, 1828, pi. ix, fig. 6. — Straus-Durckheim reconnut nettement ces parties,

mais les interpréta faussement (voy. sa lettre in Annales des sciences naturelles,

1" série, t. XVIII). Peut-être en est-il de même chez l'Abeille, si l'on se reporte

aux figures, trop théoriques pour être sûrement invoquées, de Samuelson {Die

Honibiene, etc., Nordhausen, 1862), et de Girdwoyn {Anatomie et physiologie

de l'Abeille, frad. franc., pi. iv, 1876).

(2) Gegenbaur, Manuel d'anatomie comparée, trad. franc. Paris, 1874, p. 369,

fig. 98 G.

(?.) Leuckart, Organologie des Auges, art. Arthropoden, p. 296, fig. 69

(Graefe und Saemisch, Handbuch der gesammten Augenheilkunde, 1875, t. II).
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que dans la classe précédente. Chez VApus cancriformis , on

constate un semblable renflement apparaissant subitement,

tandis que dans le Sqidlla Desmarestii il est produit par

un accroissement graduel dans le diamètre transversal du

bâtonnet.

Pour ce qui est des fibres, terme assez impropre employé

par quelques auteurs pour désigner les laciniations en les-

quelles se sépare supérieurement le bâtonnet des Insectes, je

dirai qu'on les trouve également chez plusieurs Crustacés;

elles sont particulièrement marquées dans \es Pagurus striatus,

Enpagurns Prideaicxii, Galalea strigosa, etc. Ces fibres et le

renflement terminal seront d'ailleurs bientôt décrits plus com-

plètement (1).

§ 2. — Le bâtonnet présente-t-il une partie capable d'être comparée

à un corps vitré ?

Un volume ne suffirait pas à résumer les discussions mul-

tipliées et presque interminables qui se sont ouvertes à diverses

reprises et sans aucun profit pour la science, à la seule fin de

savoir si les Invertébrés, et particulièrement les Arthropodes,

posséderaient soit un corps vitré, soit un cristallin, ou s'ils ne

présenteraient pas simultanément l'un et l'autre.

Il n'est pas besoin de remonter à l'origine du débat qui prenait

sa source dans cette idée trop répandue, et d'après laquelle

tout appareil visuel eût été constamment composé des mêmes

parties que chez l'Homme et les animaux supérieurs
;
quant au

point même sur lequel portait le désaccord, il variait avec les

auteurs : pour les uns, le cône méritait le nom de corps vitré,

et non celui de cristallin, que lui attribuaient la plupart des

anatomistes (2) ; et, pour beaucoup de ceux-ci, la portion du

bâtonnet confinant au cône eût subi une différenciation capable

(1) Voyez plus loin la description particulière du bâtonnet chez les espèces qui

viennent d'être citées.

(2) Telle était l'opinion de Dugès, qui admettait même une « humeur aqueuse »

entre la lentille cornéenne et le corps vitré (c(3ne). Voy. Nunneley, The Organfi

of Vision; their Anatomy and Physiology, p. 272.
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d'en faire une région distincte à laquelle on donnait alors le

nom de corps vitré et qui eût reçu la base du cône (1). Je laisse

de côté les observateurs qui, non contents d'une semblable

complication, se hâtaient de faire intervenir la cornée dont la

face profonde eût été l'analogue du cristallin ou du corps vitré,

selon les cas.

On ne saurait parcourir les traités et les mémoires pu-

bliés durant la première moitié de ce siècle, sans être frappé

de la confusion qui régnait à ce sujet. Siebold paraît être un

des premiers qui aient entrevu la vérité et qui aient cherché

à fixer la science sur ce point : il admet bien encore un corps

vitré dans les Insectes, mais il le mentionne à peine, et d'une

manière presque incidente, chez les Crustacés (2).

Owen a adopté une opinion qui lui permet de concilier les

idées anciennes avec les exigences de la science moderne
;
pour

lui, l'œil composé des Insectes comprend, dans chacune de

ses divisions, une lentille qui réunirait les caractères du corps

vitré et du cristallin : « Each division of the compound eye has

)) its lens, which combines the characters of bothcrystalline and

» vitreous humours (3) . » Telle est la singulière conclusion à

laquelle un des plus éminents anatomistes devait se trouver

conduit par l'apphcation de la doctrine funeste dont j'ai déjà

si souvent montré le danger. •

Leydig (4), au contraire, a rendu un réel service à la science

en distinguant nettement, à ce point de vue, les Mollusques

des Arthropodes : les premiers possèdent une substance claire,

gélatineuse etanhiste, qui enveloppe postérieurement la lentille

cristalline; il n'en est plus de môme chez les Arachnides et

les Insectes (5), et c'est à peine, dit Leydig, si l'on y aperçoit,

(1) Voy. Will, Beitrage zur Anatomie der zusammengesetztcn Augen,

1840, etc.

(2) Siebold et Stannius, Anatomie comparée, t. I.

(3) Owen, Lessons on the comparative Anatomy of Invertebrate Animais,

1855, p. 371. — Quant aux Crustacés, Owen semble disposé à leur accorder au

moins une ébauche de corps vitré {ibid., p. 313).

(4) Leydig, Traité d'histologie de l'Homme et des Animaux, 1866.

(5) Leydig n'eùt-il pas dû insister, à ce point de vue, sur certains caractères

différentiels des Insectes et des Arachnides ?
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derrière le cristallin, une couche claire composée de for-

mations claviformes « qui se comportent absolument comme

» la masse conique cristalline de l'Ecrevisse et d'un grand

» nombre d'Insectes ; aussi les ai-je comparées aux cônes cristal-

» liniens de l'œil à facettes et considérées comme les extrémités

» modifiées des bâtonnets nerveux » (1). Il n'y a donc plus lieu

de décrire, chez les animaux qui m'occupent, un corps vitré

distinct du cône réfringent, quels que soient le nom et la valeur

attribués à ce dernier. Leydig est ailleurs plus affirmatif encore :

(( Les auteurs ont parlé d'un corps vitré, d'un corps cristallinien

» proprement dit, d'une masse molle située entre le corps cris-

)) taliinien et la cornée ; toutes ces parties ne sont, au point de

» vue morphologique, que des renflements terminaux de forme

)) variable des bâtonnets (2).
»

Ainsi se trouve jugée la question qui a trop longtemps divisé

les anatomistes et qui paraît définitivement abandonnée, si

l'on se reporte aux mémoires de Claparède, Landois, Gegen-

baur, etc. (3). Elle présente, au fond, une bien faible impor-

tance, quand on considère le mode de fonctionnement probable

de ces parties ; toutefois et en raison môme de la place qu'elle

occupe dans leur histoire, je me suis efforcé de rechercher, à

mon tour, si la portion terminale du bâtonnet proprement dit,

c'est-à-dire celle qui touche au cône, offrirait des caractères

capables de la faire reconnaître pour un corps vitré, ou tout

(1) Leydig, loc. cit., p. !293.

(2) Ibid., p. 288. .

(3) Voyez aussi le chapitre de Leuckart, Organologie des Auges, in Graefe und

Saemisch, Handhiich dcr gesammten Augenheilkunde, t. II, p. 29i et suiv.

J'ai à peine besoin de rappeler que la plupart des autem's favorables à l'idée

d'un corps vitré confondaient dans une même description les Insectes et les

Arachnides; or, ces derniers, en dépit de leur organisation spéciale, ne four-

nissaient pas de meilleurs exemples que les autres Arthropodes, et les recherches

modernes ont montré que la « substance hyaline qui, jusqu'en ces derniers

» temps, a été considérée coimiie analogue au corps vitré de l'œil des animaux

» supérieurs, fait en réalité partie de l'appareil rétinien » (H. Milne Edwards,

Leçons sur la physiologie et l'anatomie comparées de l'Homme et des Animaux,

1876, t. XII, p. 238-239). — Voy. Leydig, Traité d'histologie, trad. franc.,

p. 292, etc.
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au moins de la distinguer de la portion initiale ou inférieure,

et j'avoue que l'observation m'a constamment fourni des résul-

tats négatifs. Je crois que les différences de densité et autres

indiquées par les auteurs sont fort peu réelles, surtout pour les

Crustacés et les Vers, et je pense que bien souvent les auteurs

ont examiné des éléments plus ou moins altérés ; du reste, il

faut se rappeler que, pendant longtemps, on a étudié l'œil

dans son ensemble ou par grandes zones, de telle sorte que les

caractères des éléments isolés se trouvaient bien difficilement

appréciables , outre qu'on leur accordait généralement une

médiocre importance.

L'existence d'une région spéciale et inférieure au cône

semblerait plus admissible chez les espèces qui offrent un

renflement terminal assez développé, mais il est loin d'être

« mou » ou (( diffluent » comme le serait le corps vitré des

Insectes, et son exacte signification est fournie par des données

histogéniques que l'on ne soupçonnait même pas à l'époque

où l'on admettait généralement ce dernier. J'aurai, du reste,

bientôt à examiner d'une façon particulière ce renflement

terminal, et je me borne à insister ici sur l'absence d'un corps

vitré, et à repousser une fois encore des notions inexactes

et basées sur des idées préconçues, non sur des faits méthodi-

quement observés.

§ 3. — Théorie de la musculature propre du bâtonnet; interprétation des stries

de ce dernier.

La théorie qui voulait retrouver, dans chacune des parties

de l'œil des Articulés, l'analogue de l'organe visuel des Ver-

tébrés, devait, pour demeurer fidèle à son principe, y découvrir

des appareils contractiles capables d'en modifier l'accommo-

dation. Tout d'abord cette tendance ne se produisit que d'une

manière assez vague, comme il est aisé de s'en convaincre en se

reportant aux auteurs de la première moitié du siècle; mais

elle ne tarda pas à s'accentuer rapidement, et l'on fut ainsi

bientôt conduit à décrire une « musculature propre des
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bâtonnets », dont la mention se retrouve dans la plupart des

traités récents.

Les travaux qui ont contribué à généraliser cette idée portant

presque exclusivement sur des Insectes, on comprend quelle

réserve m'est imposée dans leur examen : je crois cependant

devoir comparer les résultats obtenus par leurs auteurs avec

ceux qui m'ont été fournis par les diverses espèces étudiées,

afin qu'on puisse apprécier ensuite, et en parfaite connais-

sance de cause, l'interprétation qui semble répondre le plus

exactement à la réalité des faits.

En premier lieu, je ferai remarquer combien cette théorie

de la musculature des bâtonnets, considérée dans son ensemble,

constitue une opinion moderne, contemporaine même. A la

vérité, elle emprunte, comme je le rappelais tout à l'heure,

son principe à des tendances déjà anciennes, cependant elle ne

paraît avoir acquis son entier développement qu'avec les obser-

vations très-exactes, mais mal interprétées, qui ont révélé dans

le bâtonnet l'existence de stries possédant une haute valeur

morphologique et dont j'aurai plus tard à rechercher la réelle

signification. Il convient enfin d'insister sur la méthode suivie

par les anatomistes que cette théorie peut revendiquer comme
ses plus ardents défenseurs, et qui n'ont jamais manqué de

comprendre dans une môme série d'études et de déductions

le groupe entier des Arthropodes (Insectes, Arachnides, Crus-

tacés, etc.), rapprochement dont j'ai déjà montré le danger

pour de semblables recherches.

Si l'on abandonne les généralités pour les détails, on voit que,

dans les Insectes, par exemple, certains auteurs, et surtout

Landois, ont figuré une musculature bacillaire des plus com-

plètes (I), tandis qu'un anatomiste dont les travaux datent de

la même époque et dont les observations sont généralement

fort précises, ne mentionne même pas cette disposition (2).

(1) Landois, Die Rapenaugen, etc. [Zeitschrift fur wiss. Zoologie, 1866,

t. XVI).

(2) Claparède, Sur la morphologie des yeux composés chez les Arthropodes

{Bibliothèque universelle de Genève, 2' série, 1859, t. VIII)
;
par extrait in Ann.
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Cette contradiction va se suivant dans tous les mémoires

publiés depuis lors; pour n'en citer qu'un exemple, je rappel-

lerai que, dans un récent travail, M. Kunckel n'indique nulle

trace de muscles bacillaires (i), et si je me reporte à la dis-

cussion qui s'est ouverte à ce sujet devant la Société de bio-

logie (2), je me crois autorisé, de l'aveu des entomologistes

les plus compétents, à regarder cette disposition comme fort

douteuse chez les Insectes, toujours invoqués cependant en

faveur de la théorie que je combats en ce moment.

Des Insectes passons aux Arachnides. On a cru trouver

un puissant argument dans la constitution de leurs yeux,

où l'on rencontre des fd^res musculaires et où l'on observe

des mouvements propres; mais, les faits que j'ai rappelés

à diverses reprises l'établissent suffisamment, c'est une

grave erreur de vouloir chercher dans leur étude des notions

applicables à la généralité des x4.rthropodes et spécialement

aux Crustacés. L'œil des Arachnides est, de fait, beaucoup

plus voisin de celui des Mollusques ou des Vertébrés que

de celui des autres Articulés; il suffit de mentionner les

caractères de la lentille réfringente, la bizarre disposition

du pigment, pour rappeler en même temps des dispositions

très-spéciales.

Comme les mémoires originaux, les traités classiques (3) nous

présentent la plus grande confusion. Leydig, par exemple, tout

en adoptant l'idée d'une musculature propre, énumère des

faits qui sont loin de lui être favorables, et, après avoir énoncé

cette proposition que « la choroïde des Invertébrés renferme

des se. nat., -4« série, 1859, t. XII, p. 311. — Idem, Zur Morphologie der

zusammengesetzten Augen bei den Arthropoden (Zeitschr. fur wiss. Zoologie,

1860, t. X, p. 192, etc.).

(1) Kunckel d'Herculais, Recherches sur l'organisation et le développement

des Volucelles, 1875.

(2) Société de biologie, séance du 6 mai 1876.

(3) Je rappelle pour mémoire les vues de Brants, suivant qui l'œil des Ara-

chnides eût été rempli par une masse musculaire (Tijdschrift voor Nat. Gesch.

in Physiol., 1837, t. V). Pour tout ce qui concerne ce sujet, voy. P)lanchard,

De l"organisation du Règne animal, Akaciinides, p. 53, etc.
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» aussi des éléments contractiles)) (1), il cherche à la démon-

trer par des résultats empruntés à l'étude des Céphalopodes et

des Arachnides ; les considérations qui précèdent permettent

d'apprécier la valeur de semblables comparaisons présentées

en faveur des Crustacés, etc. Aussi, pour ces derniers, Leydig

semble-t-il deviner le danger qu'il y aurait à être trop affir-

matif et se borne-t-il à cette mention : «. Les utricules qui

)) enveloppent les bâtonnets renferment des cylindres déli-

)) cats, striés (2). )) Sans vouloir discuter la valeur de cette

phrase au point de vue de la morphologie et de l'anatomie

générales, on peut s'étonner que Leydig ait considéré le carac-

tère de striation comme fatalement lié à la nature musculaire
;

pourquoi supposer les stries contenues dans les « utricules

qui entourent les bâtonnets » plutôt que d'admettre qu'elles

se trouvent simplement sur ces derniers? Ces assertions

sont, en dernière analyse, peu compatibles avec l'idée d'une

musculature spéciale, et cette opinion s'affermit lorsque du

texte de Leydig on rapproche les figures dans lesquelles cet

anatomiste a résumé les détails que je discute en ce mo-

ment (3). Trois types y sont représentés : Procrustes coriaceus,

ChizodacUjla monstrosa et Herbstia. Dans le premier, seul, des

fibres musculaires sont indiquées; on n'en trouve pas trace

pour les deux autres, et cependant chez VHerbstia on remarque

des (( bosselures)) qui ressemblent fort à des disques empilés.

Mais, et je me borne à insister actuellement sur ce point, il

résulte de ces figures que, pour Leydig même, les fibres

musculaires sont loin d'être générales dans les Arthropodes.

Gegenbaur (4) parle bien, à son tour, de « fibres musculaires

)) qui courent le long des bâtonnets cristallins et concourent

)) sans doute à rapprocher ces derniers de la cornée réfrin-

)) fiente )). Cette indication est, on le voit, passablement vague.

(1) Leydig, loc. cit., p. 291.

(2) Idem, loc. cit., p. 292.

(3) Mcin, loc. cit., p. 287, lig. 135, n, b, c.

(i) Gegt'iibaui', Mnnuel d'anatomie comparée, Irad. franc. Paris, 1874,

p. 307-368.
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et, ce qui est plus grave, dans la figure qui représente a une

2) coupe schématique au travers d'un œil composé d'Arthro-

)) pode )), on ne trouve nulle indication de stries musculaires,

bien que Ton aperçoive très-nettement des lignes transversales

au sujet desquelles la légende ne fournit aucime expli-

cation (1).

Je crois inutile d'insister plus longuement sur l'état actuel

de la science pour tout ce qui touche à cette question de la

musculature des bâtonnets, d'autant mieux que la plupart des

assertions sont basées sur Tétude d'animaux dont je n'ai pas

à m'occuper ici, et je préfère m'arrèter à Fexameu des résultats

qui m'ont été fournis par l'observation directe.

Lorsqu'on débute dans l'étude du bâtonnet des Crustacés on

trouve, d'une part, certains types, tels que les Squilles, les

Paguriens, etc., qui, par leurs stries bacillaires, paraissent

assez favorables à l'hypothèse d'une game musculeuse, tandis

que d'autres, soit d'organisation élevée, comme les Astaciis Cîl),

soit de rang inférieur, comme les Epimeria, etc., semblent en

contradiction formelle avec les idées admises. Cette particu-

larité peut être rapportée, selon les cas, soit à une absence de

stries facilement visibles, comme pour les derniers de ces

animaux, soit à une disposition particulière qui empêche de

les constater rapidement, ainsi que cela se présente pour les

Astacus, etc.

Il est évident que si le bâtonnet ne pouvait fonctionner nor-

malement sans une enveloppe contractile, celle-ci devrait se

rencontrer dans toute la série, ou tout au moins coïncider avec

la supériorité organique; l'observation montre cependant qu'il

n'en est rien. Quant à ces stries, qu'offrent souvent les bâton-

nets, et auxquelles je viens de faire allusion, doivent-elles être

considérées comme représentant un revêtement musculeux ? Je

ne le pense pas, et je crois que leurs caractères physiques, l'ac-

(1; Gegenbaur, loc. cit., p. 369, fig. 98 G.

("2) La plupart des auteurs qui se sont occupés de l'anatomie de l'Écrevisse

ont représenté ses bâtonnets comme absolument lisses.
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tion que leur font subir certains réactifs, obligent à les inter-

préter tout différemment.

Ainsi que je le rappelais tout à l'heure, ces stries, très-vi-

sibles dans plusieurs des espèces qui seront décrites ici, sont,

en revanche, beaucoup moins apparentes sur divers types, où

souvent il est très-difficile de les découvrir. Le Crustacé le plus

fréquemment étudié par les anatomistes, VAstacus fluviatilis,

en est un fort bon exemple : Mûller (1), tout en s'attachant à la

description desprincipalesvariétés de pigment, etc., qu'on trouve

chez l'Écrevisse, n'y signale aucune trace de striation, et les

auteurs qui se sont occupés plus récemment du même sujet

n'en font nulle mention (2). Un examen rapide, l'emploi trop

exclusif et ti-op précipité de la glycérine, ne permettent effec-

tivement pas toujours de reconnaître la présence de ces stries,

faciles à distinguer lorsqu'on adopte certains procédés de pré-

paration et de dilacération ; le pigment, d'un violet noirâtre,

qui entoure les bâtonnets, masque leur coloration propre et

leur striation que l'emploi de l'eau distillée ou de l'iodosérum

fait reconnaître promptement. On constate alors que les corps

bacillaires offrent une coloration propre , sur laquelle je

reviendrai lorsque je m'occuperai spécialement des Astaciis, et

présentent des stries régulièrement espacées, se comportant de

la manière suivante avec les principaux réactifs :

L'acide acétique, si fréquemment et si utilement employé

pour faire apparaître les stries musculaires, donne ici des

résultats tout différents, et, sous son influence, le bâtonnet

se gonfle et prend un aspect finement granuleux.

L'acide azotique, Vacide chlorhydrique, qui permettent de

décomposer la fibre musculaire en disques superposés, sont

sans action, tandis que la macération dans le sérum iodé ou

dans l'eau distillée amène la séparation du bâtonnet en segments

discoïdes.

(1) Mùller, loc. cit. (Zur vergleichenden Physiologie der Gesichtsinnes.

Leipzig, 1826.

(2) Voy. Lemoine, Anatomie de l'Écrevisse, 1868. ^ Leydig, Histologie de

l'Homme et des Animaux, trad. franc., 1866. — Boll, in Centralbl., 1872, etc.
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En employant Vacide hyperosmique dans les conditions

indiquées par Max Schiiltze, c'est-à-dire à l'état concentré,

on voit le bâtonnet prendre une teinte brune et générale, sur

laquelle se détachent des bandes annulaires, noirâtres, qui se

succèdent à intervalles égaux.

La teinture ammoniacale de carmin, employée avec les pré-

cautions convenables, colore d'une manière intense le bâtonnet,

dont les réactions ne sont pas moins nettes avec le picrocar-

minate d'ammoniaque, etc.

Je ne veux pas multiplier les exemples, et je pense que ceux-

ci suffiront à montrer combien il est difficile, en présence des

faits observés, de partager l'opinion de l'école allemande sur la

signification des stries du bâtonnet, et combien l'observation

se prête peu à l'idée d'une gaine musculaire représentée par

ces marques extérieures (i). Faut-il en conclure que l'état

actuel de l'anatomie générale nous interdise d'accorder une
autre signification à cette apparence du corps bacillaire? Je ne

le pense pas, et j'estime au contraire que certaines décou-

vertes, réalisées durant ces dernières années, peuvent nous

servir utilement dans la recherche du véritable déterminisme

qui doit s'apphquer à ces faits.

Si nous ne devons procéder qu'avec la plus grande circon-

spection à tout rapprochement général entre la structure

de l'œil dans les divers groupes du Règne animal, du moins

ne nous est-il pas interdit de demander aux nombreux tra-

vaux dont l'histologie comparée s'est récemment enrichie,

les résultats qui peuvent jeter quelque lumière sur telle ou

telle partie de nos études. A ce point de vue, je crois pouvoir

rappeler certaines découvertes qui sont venues compléter

l'histoire du bâtonnet chez les Vertébrés, pour les rappro-

cher ensuite des faits qui viennent d'être énoncés.

Les éléments de la membrane de Jacob (bâtonnets et cônes)

se subdivisent réciproquement en segment interne et segment

(1) Voy. Joannes Ghatin, De l'interprétâtion des stries du bâtonnet optique

chez les Crustacés {l'Institut, li juin 1876, p. 189).
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externe (1) ; le pi-emier est strié longitiidinaiement, et cet aspect

se retrouve dans le segment externe, mais ce dernier présente

en outre une striation transversale qui correspond à autant de

segments discoïdaux et superposés. Sur les bâtonnets des Batra-

ciens, ces faits peuvent s'observer à Fétat frais (2) ; mais, en

général, on peut en accélérer la manifestation en traitant les

éléments par l'eau, le sérum dilué, l'acide chromique, l'acide

hyperosmique, etc. : on voit alors le bâtonnet se résoudre en de

nombreuses rondelles d'une épaisseur variable (Op.,4 k Op., S) (3),

et sur lesquelles on aperçoit des cannelures longitudinales cor-

respondant aux stries longitudinales du bâtonnet (4) ; aussi ces

segments ont-ils été justement comparés à de petites roues

dentées.

On ne peut s'empêcher de comparer ces résultats à ceux

qui viennent d'être fournis par l'étude de l'élément bacillaire

des Crustacés , se séparant en lamelles , et nous pouvons

maintenant expliquer aisément cette striation du bâtonnet,

que la plupart des auteurs ont négligée ou faussement

interprétée. Rien n'est, au reste, plus simple que de s'as-

surer de cette subdivision en lamelles sur le bâtonnet de

l'Écrevisse, des Squilles, etc., et de se convaincre ainsi que

cet élément peut offrir une évidente striation (5), sans que

(1) J'ai précédemment rappelé quelle distinction pouvait être faite, sous ce

rapport, entre les bâtonnets et les cônes des Vertébrés.

(2) Surtout en faisant usage de la lumière oblique.

(3) Je ne puis citer ici tous les auteurs qui se sont occupés de ce sujet. —
Voy. Max Schultze, in Strickers Handbuch, p. 1000, etc. — Idem, Zw Ana-
tomie und Physiologie der Rotina, Bonn, 1806. — Krause, lac. cit. — Frey,

Traité d'histologie et d'histochimie. — Voyez aussi le chapitre très-complet et

fort intéressant de Schwalbe : Mikroskopische Anatomie der Sehnerven, der

Netzhaiit und des Glaskorpers; II. die Retina, p. 400, lig. 32, etc. {Handbuch

der gesammten Augenheilkunde von A. Graefe und T. Saemiscli, 1874.).

(i) 11 est à peine besoin de rappeler que, d'après Max Schultze, la signifi-

cation des stries longitudinales serait fort différente dans l'une et l'autre partie

de l'élément : dans le segment interne, elles correspondraient à une structure

fibrillaire; dans le segment externe, ce seraient de simples cannelures super-

licielles, etc. (Max Schultze, toc. cit.)

(ô) Je suis même porté à penser, d'après l'étude de divers Insectes, que cet

AKTICLE N" 0.
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cette dernière se trouve forcément liée à la présence d'une

musculature propre. L'existence de cette dernière, défendue

par quelques auteurs, à l'égal des théories les mieux éta-

blies, n'aurait vraisemblablement jamais acquis une pareille

importance si l'on s'était borné à l'exacte observation des

faits (1).

§ 4.. — Du filament de Ritter chez les Crustacés.

On a récemment décrit, dans le bâtonnet de certains In-

sectes, un fdament axile que l'on a cru pouvoir désigner ainsi,

et j'aurai à indiquer, dans la suite de cette étude, un petit

nombre de types qui m'ont offert, au moins en apparence, une

semblable disposition ; mais a-t-elle la valeur que lui attribuent

quelques zoologistes, et convient-il de l'assimiler complètement

au « fdament de Ritter » et de lui en donner le nom? Tels sont

les deux points que je dois discuter immédiatement.

Il y a déjà plusieurs années que l'on a signalé, dans les

bâtonnets des Arthropodes, un pareil caractère, et les filets

nerveux indiqués par Landois dans \eGastropacha Rubi, etc. (2)

élément peut eu outre présenter une striation longitudinale, mais je me borne

à mentionner ce point, n'ayant à m'occuper ici que des Crustacés.

(1) Les résultats exposés dans ce chapitre viennent de recevoir une pleine

confirmation par les beaux travaux de Boll. Dans une communication faite

devant la Société philomathique de Paris, le "27 mai 1876, je faisais connaître la

constitution du bâtonnet optique des Crustacés, formé essentiellement de disques

empilés (voy. l'Institut, 1876, n" 178), et j'insistais sur les relations étroites

que cette disposition établissait entre les bâtonnets optiques des Arthropodes

et les bâtonnets des Vertébrés. Or, cinq mois plus tard, l'éminent professeur de

l'université de Rome arrivait, de son côté, à admettre l'existence générale

« d'une substance caractéristique composée de lamelles en couches superposées

î qui, dans la rétine des Vertébrés, forme les articles externes des bâtonnets,

» et, dans l'œil des Invertébrés, forme des éléments (les bâtonnets des Cépha-

ï lopodes et les bâtonnets optiques des Arthropodes) physiologiquement équi-

» valents. ï> (Boll, in Monatsbericht der wiss. Akad. Berlin, séance du 23 no-

vembre 1876.)

(2) Voyez les différents mémoires cités, en particulier le mémoire de

M. Gottsche {Milliers Archiv filr Anatomie, 1852), le travail de Claparède

et les planches qui l'accompagnent (Zeitschrift fur Zoologie, 1860, t. X,

pi. XIII, etc.).
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témoignent d'une évidente parenté avec le filament qui nous

occupe; à leur terminaison se trouve même un renflement,

mais ce dernier, ou bien n'est autre chose que le cône cristallin,

ou bien n'existe réellement pas et répond simplement à une

disposition spéciale des pièces constituantes du bâtonnet :

c'est dire que le tracé normal n'est pas modifié et que le

corps réfringent se trouve en connexion avec les tubes nerveux.

Or, cette disposition pourra se présenter avec des degrés va-

riables et des détails différents; ce filament ou ces cylindres-axes

pourront s'arrêter à une hauteur plus ou moins grande ou

disparaître même, selon les types examinés, sans que l'orga-

nisation générale de l'appareil visuel en soit notablement mo-

difiée et surtout sans que nous devions nous appliquer à re-

trouver ici, dans un détail secondaire, une analogie directe et

immédiate avec ce qui s'observe chez les Vertébrés.

L'observation des faits ne confirme donc pas, dans la géné-

ralité des cas, l'existence d'un filament central; il convient

de remarquer, du reste, que ces comparaisons, ces rappro-

chements précipités et presque toujours dangereux, contre

lesquels on ne saurait trop s'élever en se reportant à tous

les mécomptes et à toutes les erreurs qu'ils ont causés,

seraient encore moins justifiés ici qu'en aucun autre sujet, le

filament de Ritter devant être rangé au nombre des parti-

cularités anatomiques les plus douteuses. La discussion, même

sommaire, des opinions contradictoires qu'il a fait naître,

m'entraînerait à retracer l'histoire de la rétine des Vertébrés,

qui ne saurait trouver place ici ; mais, en présence des tra-

vaux qui, mentionnant le filament de Ritter chez les Arthro-

podes, lui ont donné une importance nouvelle et une relation

immédiate avec le sujet qui m'occupe, je suis obligé de rap-

peler les principales notions actuellement acquises sur l'exis-

tence et la valeur de ce filament.

Ritter, dont lenom s'y trouve justement rattaché, car il a con-

sacré à son étude un grand nombre de travaux (1), a vu ses

(1) [liUer, in Bericht, 1855, eiArchiv fur Ophthalmologie, 1859, 1861, 1862,

186i, 1865. — Iflt-m, Die Struciur der Retina. I^cipzig, 1864. — Idem, Sur la
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conclusions tantôt confirmées, tantôt combattues par les divers

anatomistes contemporains qui se sont également occupés

de la question et appartiennent, pour la plupart, à l'école

allemande. Ses observations ont porté sur des yeux de Baleine

en partie détruits par la gelée, puis conservés dans l'acide

chromique, etc. (1). De telles conditions générales permettent

de concevoir, en principe, quelques doutes sur la valeur des

résultats obtenus ; certaines circonstances seraient de nature

à confirmer cette opinion : ainsi, dans le cours des mêmes

études, Ritter n'a pu distinguer les parties antérieure et

postérieure des cônes, dont la différence est pourtant facile

à établir, etc.

En 4863, Schiess indique, chez la Grenouille, le Coq, la

Chèvre, un filament central (2) dont l'existence semblait dès

lors généralisée dans l'embranchement des Vertébrés ; toutefois

la technique suivie par cet histologiste oblige à faire quelques

réserves sur ses conclusions.

Bien plus irréprochables paraissent les recherches de

Manz (3) et de Hulke (4), qui, la même année (1866), décrivent

le filament de Ritter, le premier chez la Grenouille, le second

dans divers Batraciens. Ces résultats sont d'autant plus

curieux que, quelques années auparavant, Hulke publiait un

travail spécial sur la rétine de divers Vertébrés à sang froid, et

déclarait ne pouvoir y trouver la disposition dont il s'agit (5).

Une note de la traduction française de Leydig semble con-

firmative des résultats de Ritter (6), et doit être rapprochée

couche granuleuse interne et externe de la rétine (Annales d'oculistique, t. Ll,

p. 181, Bruxelles, 1864).

(1) Pour être impartial, il convient de rappeler que L. Wecker recommande

l'étude du Balœna Mysticetus, dont il dit .avoir tiré les meilleurs résultats.

(2) Schiess, Beitrage zur Anatomie der Retinastdbchen {Henle's Zeitschr. fiir

rat. Med., 1863, XVIII, p. 130).

(3) Manz, Die Ganglienzellen der Froschnetzhaut {ibid., 1866, t. XXVII,

p. 233) ; voy. aussi son mémoire publié dans le même recueil (1860), p. 301.

(4) Hulke, in Journal of Anatomy and Physiology^ 1 866.

(5) Hulke, Ophtlialm. Hosp. Rep., 1864, t. IV.

(6) Leydig, Traité d'histologie de l'Homme et des Animaux, trad. Lahillonne,

1866, p. 273.

ANN. se. NAT., JUIN 1877. V. 24. — ART. N" 9.
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clos conclusions de liensen, qui admet, de la façon la plus

absolue, l'existence du fdament central, et semble même en

fixer définitivement les caractères (i) ;
un mémoire de Hasse

fournit des observations également favorables (2). Puis, comme

s'il fallait que nous restions dans une incertitude perpétuelle

sur cette question, la même année voit paraître un important

mémoire dans lequel Max Schultze déclare que le filament de

Ritter n'existe nullement, et qu'une altération seule détermine

l'apparence qui a trompé de si nombreux anatomistes (3).

Je ne puis mentionner les nombreux travaux que Krause

a consacrés, depuis 1860, à l'examen de ces questions; je

rappelle seulement que dans une note publiée en 1868, et

dans laquelle sont résumées les diverses opinions antérieures

comparées aux résultats fournis par ses propres recherches,

il semble peu disposé à admettre la réalité du filament de

Ritter (4) . De même Zencker pense que ce prétendu cylindre-axe

doit être attribué à une simple différence de réfraction entre

la partie périphérique du bâtonnet et sa région centrale.

M. Sappey, dont la description minutieuse résume toute les

recherches importantes pour l'histoire de la rétine, ne men-

tionne même pas le filament de Ritter, et ses belles planches

n'en indiquent nulle trace (5). Wundt représente, à la vérité,

un prolongement qui traverse tout l'article interne du bâtonnet

(1) Hensen, iii Wlrchow's Archiv, t. XXXIV, p. 475. Cet analomiste, non

content de retrouver un filament de Ritter, dit en avoir observé jusqu'à trois

dans le segment externe. 11 convient, toutefois, de rappeler qu'il a cherché

assez ingénieusement à concilier la disposition indiquée par Ritter avec la sub-

division du segment en lamelles.

(2) Hasse, Beitrage zur Anatomie der menslichen Retina {Zeitschrift filr

rat. Medicin, 1867, t. XXIX, p. 238). — Voy. aussi Krause, Die membrana

fenestrata der Reiina, Leipzig, 1868,. et Goetting. Nachricht., VII.

(3) i\Iax Schultze, Ueber Stàbchenund Zapfen der Retina {Arch. fur mikrosk.

Anat., 1867, t. II, p. 215). — Voy. aussi Strickers Handbuch. — Schwalbe

{Handbnchvon Graefe mut Saemisch, 1874) rapporte l'apparence de ce filament

axile à de simples différences chimiques ou optiques {lac. cit., p. 402).

(4) Krause, in SchmidVs Jahrbucher der in nnd auslàndischen gesamniten

Medicin. Leipzig, 1868.

(5) Sappey, Traité d'anatomie descriptive, 1871, t. III, p. 753 et suiv.,

)ig. 679, 680.
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et le décrit comme ce analogue au cylindre-axe)), mais il ne

paraît y attacher qu'une médiocre valeur (1)

.

Frey avoue n'avoir pu le retrouver (2), et, dans une thèse

assez récente, M. Mathias Duval se borne à l'indiquer comme
une disposition « dont la présence est encore bien douteuse )) (3)

.

Telles sont les phases par lesquelles a passé l'histoire du

filament de Ritter, et telles sont les pièces principales du

débat dont le terme approche. On sent bien que je n'ai nul-

lement à y prendre part, et encore moins à conclure sur une

question complètement en dehors de mon sujet; mais, et cette

considération seule m'a déterminé à rappeler cette longue série

de recherches trop souvent opposées, est-il bien prudent d'at-

tribuer au bâtonnet des Arthropodes un caractère si vivement

contesté chez les Vertébrés, et dont l'interprétation, tout au

moins, peut être admise de manières si diverses?

Il suffit, pour apprécier la réserve que comporte une sem-

blable question, d'examiner les résultats auxquels conduit l'ob-

servation d'un certain nombre de Crustacés pris dans les diffé-

rents groupes de la classe. On a pu s'apercevoir, par les lignes

précédentes, de l'hésitation avec laquelle j'indique, dans les

Arthropodes, l'existence d'un filament rittérien; l'impartialité

m'oblige donc à mentionner immédiatement un type sur lequel

j'ai cru le rencontrer, et dont l'étude m'aurait peut-être fait

admettre l'existence de cette disposition, si j'avais limité mes

recherches à une seule espèce. Il s'agit d'une Gypridine, assez

commune à Marseille, le Cijpridina messinensis. Lorsqu'on

examine ses bâtonnets, on découvre, vers leur région centrale,

un filament qui tantôt s'arrête vers leur milieu, tantôt s'avance

jusqu'à la rencontre du cône où se voit également une ligne

(t) Wundt, Physiologie humaine, trad. franc., 1871, p. i5:2, lig. 88.

(2) Frey, Traité d'histologie et d'histochimie, anno'é par M. le professeur

Ranvier, 1872, p. 755.

(3) Mathias Duval, Structure et usages de la rétine, p. 36, etc. {Thèse d'agré-

gation à la Faculté de médecine de Paris, décembre 1872).

Schiess, qui s'est de nouveau occupé de la question, semble confirmer les

vues de Rilter, Manz, etc.; pour lui, le bâtonnet posséderait une structure sem-

blable à celle d'un fdet nerveux (Schiess, in Zeitschrift fur rat. Medicin, 1872).
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axile. Pour ce dernier, le doute n'est pas permis, et l'on acquiert

bientôt la certitude que la ligne centrale représente simplement

le plan suivant lequel se rencontrent les pièces qui, originaire-

ment distinctes, se sont réunies pour former le cône (1). En

est-il de même pour le bâtonnet proprement dit, ou bien doit-on

lui reconnaître un fdament propre? La question, je le répète,

serait des plus délicates si l'on n'examinait que cette espèce,

tandis que par l'étude de quelques autres types on peut aisément

la résoudre : VIsœa nicea, par exemple, offre une semblable

ligne se terminant même par une sorte de renflement, dis-

position qui s'explique aisément, non par la considération des

idées que Ritter lui-même n'a jamais étendues aux Arthro-

podes, mais par l'application des découvertes organogéniques

de Claparède et de Landois. Toute la série des Paguriens

(Pagurus, Eupagiirus, Paguristes, etc.) se prête à de sem-

blables constatations faciles à vérifier sur la plupart des Crus-

tacés. Je pense donc que les notions fournies par l'étude du

développement suffisent amplement à expliquer la structure

de leurs bâtonnets, sans qu'il soit nécessaire d'invoquer, peut-

être fort imprudemment, des résultats dont la valeur a soulevé

des discussions d'autant plus passionnées qu'ils se rapportent

généralement non à des réalités anatomiques, mais à de sim-

ples différences dans les caractères optiques ou chimiques des

éléments bacillaires (2).

(1) Joannes Chatin, Sur la structure du bâtonnet optique chez les Crustacés

{Co7nptes rendus de lAcadémie des sciences, séance du 27 novembre 1876).

(2) Voyez, pour l'histoire et la discussion de ce Rilter'sche Faser, les travaux

cités plus haut et le chapitre de Schwalbe,in Hundbuch vonGraefeund Saemisch,

1874, p. 4-01, et passim. On y trouvera un résumé concis, mais lidèle, des idées

allemandes qui, on pourra s'en convaincre, sont loin d'être favorables à l'exis-

tence de ce filament.

Au moment même oîi ces pages s'impriment paraît un nouveau mémoire

de Hannover. On y trouve un historique assez complet de la question et une cri-

tique aussi consciencieuse qu'autorisée des diverses opinions qui ont été suc-

cessivement professées à l'égard du filament rittérien. Pour juger de la valeur

que lui accorde l'éminent observateur, il suffit de citer sa conclusion : « En ce

)) qui me concerne, dit-il, je considère la fibre de lîitter comme un produit arti-

» ficiel, qui ne peut même pas servir à jeter du jour sur la structure propre des

» bâtonnets. » (Hannover, la Rétine de l'Homme et des Vertébrés, 1877, p. 144.)

ARTICLE N" 9.
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§ 5. — La gaîne pigmentaire et le pigment du bâtonnet.

Si tous les auteurs qui se sont occupés de l'œil des Arthro-

podes y ont relevé l'existence d'un pigment abondant et ont

même déploré, d'une manière unanime, les obstacles qu'il

apportait à leurs observations, il faut reconnaître que la plupart

se sont bornés à des indications fort vagues, sans apporter au-

cune notion bien précise sur la nature même de ce pigment.

Les plus scrupuleux ont décrit, soit des « cellules pigmen-

taires (1) », soit une « couche granuleuse», mais de fait ils ont

négligé trop complètement cette partie du sujet, ou, voulant

trouver ici l'analogue d'une véritable choroïde, se sont laissés

entraîner à d'imprudentes générahsations (2).

Leur excuse est d'ailleurs dans les conditions mêmes où ils

se plaçaient généralement, car j'ai pu constater par moi-même

combien il était difficile de reconnaître le mode de localisation

de la matière pigmentaire chez un animal adulte ou sensible-

ment élevé dans la série.

Cette recherche devient au contraire bien plus aisée lors-

qu'on étudie des jeunes ou qu'on s'adresse à des espèces dégra-

dées. On constate alors que les gaînes pigmentaires, déjà diffé-

rentes par leur origine multicellulaire des mêmes parties chez

les Vertébrés, s'en distinguent également par leur forme : dans

ces derniers animaux la colonne à six pans et de faible hauteur

se montre comme le type fréquent, sinon général ; ici au con-

traire la gaîne sera beaucoup plus allongée, mais arrondie,

cornme cylindrique, rai^ement polyédrique. La partie initiale,

qui répond à la région externe du même revêtement dans

les Vertébrés , offre seule cette apparence
;
quant à la por-

(1) Voy. Claparède, loc. cit. (Zeitschrift fur wissensch. Zoologie, 1860,

t. IX, p. 203).

(2) Au nombre des anatomisles qui ont cru pouvoir admettre l'existence d'une

couche choroïdienne se retrouvant sensiblement avec les mêmes caractères dans

l'ensemble de la série, il faut citer Dugés et Mûller; leurs idées sont encore

admises dans certains traités modernes (voy. Nunneley, Onthe Organs of Vision;

their Anatomy and Physiology, 1858, p. 272).
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tion terminale, elle est représentée par un certain nombre

de prolongements qui montent sur les faces des cônes, et leur

forment des calices analogues à ceux qui ont été jadis décrits

par Hannover autour des éléments de la membrane de Jacob.

Cette relation, de même que précédemment la structure la-

melleuse du bâtonnet, témoigne d'affinités remarquables

entre ces parties , et peut fournir un lointain mais nouvel

argument aux anatomistes qui rapportent à la rétine, non

plus à la choroïde, ce stratiim pigmenli, en même temps

qu'elle établit de nouveau la profonde exactitude du terme

d'c^yeux rétiniens » que M. Milne Edwards appliquait récem-

ment aux organes dont je m'occupe (1) et que tout concourt

à justifier.

Considérées en elles-mêmes, ces cellules sont remplies de

granulations qui leur donnent leur couleur propre, et présen-

tent diverses formes; on y rencontre aussi quelquefois de rares

o;outtelettes orraisseuses.

Je crois devoir rappeler ici que dans plusieurs Crustacés

{AstacHS, Sqidlla, etc.), le bâtonnet offre une teinte particulière

et distincte de celle qui est propre à la gaine pigmentaire : le

fait est assez facile à mettre en évidence chez l'Ecrevisse, dont

les corps bacillaires présentent une teinte rose tendre, tandis

que les cellules pigmentaires sont colorées en brun-noirâtre (2).

On comprend tonte l'attention qu'il convient d'accorder à cette

disposition, lorsqu'il s'agit de recherches d'une certaine nature,

telles, par exemple, que celles dont Boll a récemment publié

les résultats.

Les cellules pigmentaires sont limitées, dans les animaux que

j'ai observés, aux seules régions périphériques des bâtonnets

qu'elles abandonnent à une distance plus ou moins grande de

la cornée, sans d'ailleurs tapisser la face profonde de celle-ci,

comme on l'a cru durant longtemps, malgré les assertions fort

(1) H. Miltie Edwards, Leçons sur la physiologie et l'anatomie comparées de

l'Homme et des Animaux, 1876, t. Xil, p. 235, etc.

(2) D'après New'port (cité par Leydig, Histol., p. 299), chez VAstaais pellu-

cidus, qui vit dans la caverne mammoulliique, le pigment ferait défaut.

\!'.ll(;i.E N 9
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exactes de Marcel de Serres (!) ; dans quelques types, le revête-

ment pigmentaire ne dépasse môme pas la portion basilaire des

bâtonnets (5).

Le tableau suivant indique la coloration de cette gaine cliez

quelques-uns des Crustacés étudiés dans le cours des pré-

sentes recherches :

Espèces. Couleur du piguioiit.

Notopteropliol'us elongatus Rouge vif.

Epimeria, var. sp Rouge vif.

Eurynome aspera Rouge brun.

Apns cancriformis Brun violacé.

Squilla Desmarestii Brun.

Paguristes maculatus Brun.

Galatea strigosa Brun.

Isœa nicea Brun noirâtre.

Caprella acanthifera Brun noirâtre.

Cypridina, var. sp Noir.

Lichomolgus elongatus Jaune.

Ces exemples suffisent à montrer la variété que le pigment

peut présenter dans ces teintes et ne les indiquent que partiel-

lement : ainsi divers observateurs ont établi que cette matière

pouvait être d'un beau vert chez quelques espèces, d'un bleu

éclatant dans certaines autres, etc. (3).

(1) Marcel de Serres, loc. cit. — L'histoire de la « choroïde » des Invertébrés

n'est pas moins confuse que celle des autres parties de l'œil
;
je n'y insiste

pas, afin d'éviter les détails dans lesquels m'entraîneraient l'examen et la discus-

sion des opinions qui ont été successivement défendues, et je me borne à rap-

peler que les perpétuels rapprochements établis entre les Mollusques, les

Arachnides, les Crustacés et les Vers d'une part, et les Vertébrés d'un autre

côté, ont constamment produit sur ce sujet, comme sur tant d'autres, les plus

déplorables résultats.

(2) Ces espèces méritent d'être rapprochées, à ce point de vue, des Phronimes

étudiées par Pagenstecher (A^Thiv fur Naturgesch., 186i, p. 29, pi. i et ii).

(3) Voy. Milne Edwards, Histoire des Crustacés. — Siebold et Stannius, Ana-

tomie comparée, t. I. — Leydig, Traité d'histologie. — Leuckart, loc. cit. (in

Graefe und Saemisch's Handbuch). Etc.

{La suite à un prochain numéro).



REMARQUES

LE GENRE CHALIME

Par M. HEIStlSE:.

Je viens de constater, un peu tardivement, il est vrai, que le

genre Chalime, créé par M. Burmeister (i), n'a pas sa raison

d'être, attendu que les Crustacés qui lui ont servi à l'établir ne

sont pas parvenus à l'état adulte, mais sont encore des larves

en voie de transformation; d'où il s'ensuit que l'on ne saurait

adopter comme définitifs, des caractères qui ne sont que tran-

sitoires et fournis par des individus qui ont encore à subir un

plus ou moins grand nombre de métamorphoses.

Pour avoir la preuve de ce que j'avance, il suffira de se

reporter au mémoire que j'ai présenté en 1864 (2) à l'Académie

des sciences, et de comparer les descriptions et les dessins de

(1) Voyez VHIstolve naturelle des Crustacés, par M. Milne Edwards, 3' vol.,

p. 4.57, où il est dit : « Les Chalimes ressemblent aux Caliges par la structure

» de leurs pattes, mais présentent un caractère qui ne se trouve pas ailleurs

» dans cette famille, et qui semble indiquer une vie plus sédentaire que celle

» des autres Caligiens : c'est la présence d'tm appendice médian qui naît du

» milieu de la face inférieure du front, offre des traces de divisions annulaires

» à sa base et se termine par un bouton. Cet appendice ressemble beaucoup à

» ceux qui servent à fixer les Lernées sur leur proie, et est destiné proba-

» blement aux mêmes usages. Quant à la conformation générale du corps, elle

» se rapproche beaucoup des Noyaques. »

(2) Ce mémoire, qui accompagnait celui que j'ai adressé à l'Académie des

sciences sur les métamorphoses des Pranises en Acnées, a été, sur le rapport

que vous avez bien voulu lui faire, et qui a été adopté, inséré dans les Mémoires

des savants étrangers; il est intitulé : Des moyens curieux à l'aide desquels

certains Crustacés parasites assurent la conservation de leur espèce. Il a aussi

été inséré dans les Annales des sciences naturelles, t. XI, p. 120,

ANN. se. NAT. - A UT- N" 10.
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ce savant (1) à ceux que j'ai donnés dans ce mémoire (^). De
cette comparaison il résultera, je l'espère^ la certitude que

les Crustacés que M. Burmeister a cru adultes ne sont que des

larves^ et que l'appendice qui est destiné à les attacher à leur

mère ou à d'autres objets n'est pas un organe permanent, mais

au contraire caduc, et qui doit disparaître aussitôt que son

utilité n'est plus nécessaire. Aussi est-ce pour faciliter cette

séparation et sa rupture que, comme il l'a très-exactement con-

staté, mais sans indiquer la raison, il offre des traces de divi-

sions annulaires à sa base (3) ; et c'est aussi pour cela que l'on

voit souvent, chez les adultes récemment arrivés à cet état, des

traces encore apparentes de la rupture de ce point d'attache,

au ras du bord frontal, et une sorte d'ombilic qui peu à peu

s'atrophie et finit par disparaître.

Plus favorisé dans mes recherches, et peut-être mieux placé

que M. Burmeister pour me procurer un plus grand nombre

d'individus d'espèces et d'âges différents, j'ai été à même de

m'assurer que cette conformation particulière n'est pas spéciale

aux Caligiens ni à tous les individus du même genre, car on

en rencontre qui, au lieu d'être liés à leur mère, n'ont pas

d'appendice, et je crois que c'est le plus grand nombre, et qui

vivent sur le môme poisson à côté de ceux qui en sont pour-

vus, fixés directement sur les branchies, sur les écailles à l'ex-

térieur, ou même à l'intérieur, sur les parois de la bouche, et,

ce qui est encore plus bizarre, sur des Crustacés étrangers à leur

espèce (4).

(1) Histoire naturelle des Crustacés, t. III, p. 4.57; voy. au renvoi 5, loc.

cit., p. 294, pi. 13, fig. 13-18.

Grâce à l'extrême obligeance de M. Lucas, aide- naturaliste au Muséum,

auquel je m'empresse d'adresser mes remercîments, j'ai pu me procurer un

calque de la planche de l'ouvrage de M. Burmeister, et m'assurer que, sauf la

différence d'individus, ses dessins concordaient avec les miens en ce qui con-

cerne surtout l'appendice frontal.

(2( Voyez mou mémoire précité et la planche 5 qui l'accompagne.

(3) Planche 5 de mon mémoire précité (fig. 8, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 21, 25).

(4) Planche 5 de mon mémoire précité (fig. 20, 9). Sur la première on voit

un embryon de Calige fixé sur une Anchorelle, et sur le second un embryon

attaché à une patte de Cymothoé.
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Relativement aux individus que M.. Burmeister considère

comme étant des Chalimes, leur état d'embryons ne saurait

être mis en doute; il est, je crois, évident et démontré, non-

seulement par la différence de taille qui existe entre la mère

et la larve (1), mais encore par l'état rudimentaire de leurs or-

ganes , et aussi par la grosseur excessive de leurs yeux, qui,

chez les Crustacés particulièrement, est un caractère distinctif

du jeune âge (2).

En présence de toutes ces preuves, dont l'évidence me paraît

manifeste, il me semble difficile de se méprendre sur le carac-

tère embryonnaire de ces larves
;
je crois donc qu'il y a lieu

de supprimer le genre Chalime de la nomenclature carcino-

logique.

(I) Planclie 5 du mémoire précité (fig. 5, 26 et 31).

{% Ihid. (fig. 1,22,9, 36 et 40).
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